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INTRODUCTION

AINTE-Bewe écrivait en i8$+ '

qu'Agrippa d'Aubigné était dé-

formais connu, que bientôt « on

aurait tout dit fur lui . & pour

(t contre. & alentour; on l'aurait

embraffé dans tous les fens. » Une

condition manquait pour ce juge-

ment définitif] la publication d'environ i
:S°° Pa^cs

entièrement inédites. Aujourd'hui cette lacune ejl

comblée par notre édition. Que ne pouvons -nous en

faire hommage à l'éminent critique qui . il y a

quarante-cinq ans. par fes premiers travaux fur le

xvie fiecle donnait à ce genre d'études une fi vigou-

reufe irnpulfwn !

Notre premier devoir efl de dire les fources où

i. Cauferie du lundi 17 juillet 185+.

I.
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nous avons puifé . le concours prêté à notre œuvre.

les indications fournies par d'Aubigné lui-même
} le

fyjlême que nous avons adopté pour notre travail.

En oclobre 1863, AI. J.-H. Merle d'Aubigné 1
.

l'auteur de /'Hittoire de la Réformation en Europe.

publiait dans le Bulletin de la Société de l'Hiftoire du

proteitantilme français une notefur « les œuvres incon-

nues de d'Aubigné à rechercher & fur ce qui rejle de

fes manuferits. » U énumération de leur contenu devait

tenter un admirateur de d Aubigné. mais d autre part

nous lifwns dans le même article les lignes fuivantes :

« Ces précieux documents, confervés jufqu'en £#5-5 a

Lavigny, & depuis lors à Beffinges, ne font fans doute

pas d:une communication facile, puifqu'il faut fe ren-

dre dans la localité, y rencontrer le propriétaire & y
réfider un temps fuffifant pour compulfer une volumi-

neufe collée}ion, befogne toujours fi longue. C'ejl aux

difficultés résultant de ces circonjlances qu'il faut évi-

demment imputer les objiacles que des pcrforirics déji-

reufes de confultcr les papiers de AI. Tronclun ont pu

rencontrer dans l accompliffement </,• leur défir, & de

là les regrets qu'ils en ont vivement feritis & trop

vivement exprimes. » Cette note, pleine de révéla-

tions peu encourageantes . rappelait la déconvenue de

MM. Profper Mérimée & Ludovic Lalanne. Nous fa-

vions pourtant que AI. Sayous pour fes études litté-

raires
}
MM. J. Bonnet. H. Bordier & Ch. Read i

1. Au moment mu nous <
1 rivions ces lignes, nous appre-

nions la mort du vénérable defeendant d'Agrippa d'Au-

bigné (odobre 18?

z. M. Ch. Rcad nous a devant»s dans la publication des

Tragiques. Il vient d'en faire paraître une nouvelle editnm
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avaient pu depuis confulter quelques-uns de ces manu-

fcrits} mais aucun dansfes intéreffants travaux n'avait

fait Jufqu'ici une publication même partielle des

œuvres de notre auteur. Seul AI. Th. Heyer
} avec le

concours de AI. Bordier, a publié (Genève, t8jo), dans

une brochure d'un intérêt fpécial & local
, foixante

lettres de d'Aubigné, in-extenfo ou par fragments ,

fur fon féjour à (Genève 1620-1630), féjour que notre

réfugié payait en confeils de foldat & d'ingénieur.

AI. Alerle d'Aubigné terminait fa note par ces

mots : « J'eus d abord la penfée de publier les manu-

fcrits inédits, avec la permijfion de AI. Tronchin.

mais j'y renonçai pour diverfes raifons. Il me femble

pourtant que, d'Aubigné reprenant peu à peu dans la

littérature françaife du xvie
fiècle & du commence-

ment du xvii e la place qui lui ejl due & dont les

préjugés & les haines du fiècle des dragonnades

l'avaient privé, il y aurait quelque intérêt à ce que

le travail que j indique fût fait par d'autres 1
. » Nous

n avions point à nous préoccuper des « diverfes rai-

fons » qui avaient détourné le defcendant de notre

auteur d'élever ce monument à la mémoire de fon

aïeul; il voulait d ailleurs, comme il nous l'écrivait

pour laquelle il a pu mettre à profit les leçons du manu-

scrit Tronchin.

1. M. Th. Lavallee dans le volume confacré à La famille

d'Aubigné n'eft pas un juge indulgent pour l'homme; il y

écrit cependant : « Ce n'eft que de nos jours qu'on a rendu

juftice a cet écrivain original dont on peut apprécier diffé-

remment la conduite & les actions, mais qui eil incontesta-

blement l'une des gloires littéraires de la France. » (P. S-)

Michelet appelle fes écrits « une œuvre capitale de la

langue, » {La Ligue <Sj Henri IV, p. 327.)
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en avril 1870, « s'acquitter du legs que Th. Agrippa

avait laiffc à fa poftérité, d'écrire /'Hiftoire de l'en-

femble du temps delà Réformation. J'écris le onzième

volume, yen aurais encore un ou deux. & Je fuis plus

près de quatre-vingts ans que de foixante-dix. »

L'écrivain, prejfé de donner le rejle de fes forces à fon

Hiftoire de la Réformation, abandonnait définitive-

ment à d'autres le foin de publier les manuferits

inédits de fon illujlre ancêtre. C'efl cette penfée que

nous avons recueillie & voulu réalifer en coordonnant

dans notre édition des œuvres complètes d Agrippa

d'Aubigné, avec les œuvres déjà imprimées, les maté-

riaux inédits des manuferits Tronehin.

Etranger , n'appartenant pas au culte réformé .

dépourvu de cette notoriété qui ouvre bien des portes,

ce n'elf point fans une certaine apprêhenfion que nous

avons tenté une démarche auprès de Al. Merle d'Au-

bigné. Il ne fut point infenfible à l'appel que nous

lui adrcfjions dans l'intérêt des lettres, de l'hifloire, au

nom même de la gloire de fon aïeul, & voulut bien

ufer en notre faveur de fon affeélueufe intimité avec

Alme la douairière Tronehin.

Qu'on nous permette doue d'acquitter une première

dette en affûciant ici trois noms dans un même fenti-

ment de gratitude : Al. /Merle d'Aubignè qui, par fa

note au Bulletin, éveilla notre attention, par fes lettres

raffermit notre courage héfttant, échauffa noir,- -,/,-.

& voulut bien frapper pour nous à la porte du château

de Beflînges; A1'" L' la douairière Tronehin. qui nous

l
:
ouvrit toute grande avec cette bonne grâce & cette

bienveillance particulières à la Suiffe ; enfin AI. le

pafleur Theremin, le bibliothécaire ami, le vigilant
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gardien des manufcrits qui, non content de nous les-

livrer pendant quatre mois, du matin aufoir, nous a,

pour une fcrupuleufe collation des Tragiques, prêté le

plus dévoué, le plus amical concours 1
.

En préfence des nombreuses richejfes de la collec-

tion Tronchin, nous ne pouvions efpérer mener feul à

bonne fin notre entreprife. AI. F. de Cauffade, alors

bibliothécaire au Louvre, & depuis au Miniftère de

l'Inflruclion publique, voulut bien partager avec nous

les difficultés de la leclure, de la tranfcription, de la

collation des manufcrits. Son expérience bibliogra-

phique.fa connaiffance du dialecle gafcon de Fœneite,

fa fcrupuleufe exaclitude nous ont été du plus utilefe-

cours, & fi nous ne l'en remercions pas ici, c'ejl qu il

endoffe devant nos lecteurs, par fa collaboration con-

tinue, une part de refponfabilité

.

Ce n'était pas toujours une tache facile de copier

toutes les parties inédites des manufcrits, de colla-

tionner les imprimés fur les brouillons & les minutes

originales. D'Aubignéjette fur des feuilles de garde

& un peu partout, comme Pafcal fes Penfées, fon in-

fpiration rapide & parfois incohérente. Son écriture

fende affecle la forme de bâtons irréguliers & mal

formés ; on en pourra juger par les fac-fimile du der-

nier volume, bien que nous ayons encore choifi parmi

les pages les plus lifblés. Au refle nul ne fe rend

plus jujlice fous ce rapport que d 'Aubignê lui-même :

i. Nous devons d'autant plus de gratitude à M. Theremin,

que le même travail lui avait ete demandé peu de temps

auparavant par M. Profper Mérimée. Son obligeance n'a

pas reculé pour des amis devant une féconde collation qui

a néceflàirement profité de l'expérience acquife.
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nous lifons dans la préface des Tragiques aux lec-

teurs : « Je defrobay (c'ejl l'éditeur, mais fous ce

nom d'Aubigné qui parle) de derrière les coffres

& dejfoubs les armoires les paperaffes crottées & def-

chirees de/quelles j ay arraché ce que vous verrej. Je

failli encore à quitter mon deffein fur tant de litures

& d'abbrcvunions & mots que Vautheur mefme nepou-

voit lire, pour la précipitation de fon efprit en eferi-

vant. » // efl vrai que nous avons affurément confacrè

à cette leclure plus de temps isr de patience que le

poète & fon éditeur . D'ailleurs nous avons eu la bonne

fortune de rencontrer à Genève le favant Al. H. Bor-

dier & un des meilleurs élèves de l'Ecole des chartres.

Al. Th. Dufour, dont l'expérience paléographique

nous a plufieurs fois aidés à déchiffrer quelques-unes

de nos plus inextricables énigmes. Puijfe notre feru-

puleufe exaelitude qui a tout lu, tout tranferit, avoir

rèuffi à reproduire un texte qui foi t. autant que

faire fe peut, le calque & en quelque forte la photo-

graphie des manufcrits

!

La bibliothèque du château de Bcffinges renjcrniait

des nehejfes affe\ nombreufes pour fatisfaîre notre cu-

riofité de textes inédits; toutefois^ jaloux de jujlifier

le n Ire d'éditeurs des .ruvres complètes de d' Auh..

après de vaines recherches dans les bibliothèques de

Paris. nOUS avens cru devoir interroger tous ceux qui

pouvaient nous apporter quelque document nouveau.

Al. Jules Bonnet, le favant éditeur des lettres de

Calvin, n'avait pas plus tôt fignolé notre entreprîfe

dans le Bulletin de la Société de l'Hiftoire du pro-

teftantilmc français, que jon appel était entendu de

plufieurs côtés a la fois. AI. P. Marchegay. non-
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feulement mettait à notre difpofition fon expérience

d'archivifle & fa profonde connaiffance de la Vendée

& du Poitou, mais il intéreffait à notre publication

fon ami, AI. le duc de la Trémoille,— le defcendant

de Claude de la Trémoille, l'intime confident des

penfées d'Agrippa d'Aubigné. — qui voulait bien nous

apporter huit lettres, dont fept inédites, extraites de

fon précieux chartricr de Thouars. Nous devons éga-

lement à fa gracieufe obligeance communication d'une

correfpondance autographe de fon aïeul avec Charlotte

Barbantinc de Najfau, fa femme. Nous avons été dé-

dommagés des difficultés de cette leélure par le par-

fum de fmplicité & de vertus domefliques que refpi-

rent ces lettres, autant que par une vingtaine de

paffages concernant la biographie intime de d'Au-

bigné. Cefl encore à l intermédiaire de Al . Alarchegay

que nous devons la découverte d'un manufcrit inconnu

qui n'était pas même attribué à fon auteur : le con-

fervateur de la bibliothèque de l'Univerfité de Leyde.

Al. du Rieu ; a pris la peine de copier pour notre

édition une lettre de quinze pages adreffée à a Aleffei-

gneurs de Genève » qui efl un véritable petit traite

de fortifications . & il a bien voulu y Joindre un

calque du plan de la ville fortifiée, tracé de la main

de d Aubigné ; nous en donnons
}

à la fuite de la

lettre, une réduclion indifpenfable à l'intelligence du

texte.

En même temps. AI. Guftave Alaffon. profeffeur de

littérature françaife au collège d'Harroiv, fe mettait

en quête pour découvrir quelques papiers vendus au

commencement de ce fiêcle par un membre de la fa-

mille Tfonchin & tranfportés en Angleterre. Ses re-
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cherches font demeurées jufqu'ici infruclueufes. mais

il nous a envoyé les variantes d un manujcrit des

Tragiques du Britifh Mufeum, & la collation de

deux livres d'épigrammes.

AI. Benjamin Fillon, de Fontenay (Vendée), anti-

quaire connu dans le monde artijlique & /avant par

des travaux d'hijloire & de numifmatique. nous a

communiqué les copies ou les originaux de quatre

lettres, dont une feule a été publiée dans fes Souve-

nirs d'un voyage à Poitiers. Un de fes amis. AI. Abel

Bardonnet, en exhumait pour nous une enfouie dans

les archives municipales de Niort. La colleclion de

Al. Feuillet de Conches nous a également fourni une

lettre autographe.

Nous ne pouvions dans cette enquête négliger l'au-

teur de /'Hittoire de M ine de Maintenon, petite-fille

de

d

:

'Aubigné.Al.le duc de Noailles devait, penfions-

nous, pofféder des papiers intéreffant notre publica-

tion. Il voulut bien nous écrire deux lettres à ce

fujet ùr nous apprit que ces documents, tranfportés

au château de Alouchy, puis à la bibliothèque du

Louvre, avaient péri avec elle dans I incendie de i8ji.

Nous avons pu cependant collationner fur les origi-

naux appartenant à AI. le duc de Noailles quatre

lettres publiées en partie par AI. Th. Lavallée. Le

propriétaire du château de Mouchy a fait aujji à notre

intention dans fes archives des recherches demeurées

fans réfultat. Nous avons découvert dans celles du

château de Chamarande la copie de quelques ailes

officiels, relatifs au premier mariage, aux propriétés

.

aux titres & aux penjions <l tgr. d'Aubigné. Enfin

l'héritière de AL Th. Lavallée a mis fous nos yeux
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les papiers de fon beau-père , mais nous n'y avons

trouvé aucun document nouveau.

On le voit, bien que livrés à nos feules reffources,

nous avons pourfuivi notre enquête dans tous les lieux

qui pouvaient garder quelque Jouvenir ,
quelque trace

de notre écrivain. Partout, en France comme à l'étran-

ger, nous avons rencontré le plus bienveillant empreffe-

ment, & fi quelque rare épave a échappé à nos re-

cherches, elle ne /aurait, croyons-nous, apporter un

contingent d'une grande importance à ceux qui fe-

raient tentés de compléter notre travail.

L'œuvre de d'Aubigné fe compofe de deux parts :

l'œuvre imprimée, l'œuvre inédite. Les ouvrages impri-

més en formats divers variant de l'in-folio au petit

in-tz font : Vers funèbres de Th. Agrippa d'Au-

bigné fur la mort d'Etienne Jodelle (1574). Les

Tragiques (16 16). Les Avantures du baron de Fœnelte

(1617-1630). Hiftoire univerfelle l (1616-1620).

Petites œuvres méfiées (1629-30). La Confefiion ca-

tholique du Sieur de Sancy (1660). Hiltoire fecrète

de Th. Agr. d'Aubigné, écrite par lui-même (fa Vie

à fes enfants) (1729). Le Traité des doulces afflictions

(lettre à Madame, sœur unique du Roy), publié

vers 1600, ejl une rareté bibliographique dont nous ne

connaiffons que deux exemplaires, celui de M. Fré-

déric Chavannes & celui de Al. le duc d'Aumale. Enfin

M. Th. Heyer a publié, nous l avons dit, en 18yo.

foixante lettres de notre auteur, relatives à fon féjour

à Genève de 1620 à 1630.

1. Nous elpérons pouvoir publier dans une deuxième

férié YHïftoire univerfelle.
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Nous ne citons pas après les auteurs de la France

proteftante la Lctcrc du iieur d'Aubigné fur quel-

ques hiftoires de France & fur la fienne (1620).

Cette plaquette, que nous avons eue entre les mains à

la bibliothèque de Fontainebleau, n'efl qu'un tirage

à part de la préface de /'Hiftoire univerfelle.

Le Libre Difcours fur l'eitat prefent des Eglifes re-

formées en France (1619), que Brunet & AlAl. Haag
nomment parmi les œuvres de d'Aubigné. pour la forme

comme pour le fond ejl indigne de lui. Al. Benjamin

Fillon a bien voulu nous prêter un exemplaire de ce

volume fort rare ; il l'attribue à Pierre de la Valade.

enragé controverfille qui aurait rempli un cadre trace

par d'Aubigné. Nous en doutons, mais ce que nous

refufons d'admettre, c'efl que le Libre Difcours fait

forti de la plume de notre auteur. Tout y ejl froid,

terne, logique; la paffïon ne s
: échappe par aucun en-

droit. L'auteur y parle prefque fans colère du maffacre

de Vaffy & de cette conjuration d'Amboife. dont les

victimes arrachaient à d'Aubigné enfant fon premier

ferment de haine & de vengeance. Nous Javons bien

que Vhiflorien dans fon loyal défit d'impartialité. Je

pique d'écrire a fans louanges & blafmes . fidelle tef-

moin & jamais juge. » Il Jaifait. dans Ja vieillejfe.

pourrait-on dire encore, œuvre de réconciliation ; mais

d'Aitl'igné. que l'âge riadoucit jamais. I eut-il entre-

prife & fur ce ton & de ce jlyle? A chaque pas on fe

heurte à ces métapht re médicales (? maritimes . fi fré-

(/iuntes chej les prédicateurs & les apologifles chré-

tiens; jamais une de ces comparaifons militaires fen-

tant le métier & le maréchal de camp. Nous ne

rayons />•'* que d'Aubigné ait infpiré} encore moins
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écrit, d'un langage fournis , fuppliant , parfois de cour-

tifan, 315 poges pour « préparer le chemin à une union

fpirituelle fous une même foy » & pour « ejhindre le

fchifme tant en ce qui concerne la religion que la

police. » Nous nous fommes donc , après une étude

attentive, décidé à rejeter le Libre Difcours de notre

publication.

Le P. Lelong. dans fa Bibliothèque hiftorique de

la France, attribue à d'Aubigné une Hittoire du

iiege de la Rochelle (1572-73). Le biographe s'eft

contenté de lire au frontifpice le lieu de l'impreffwn :

(( à Maillé; fur les ruines du d'Oignon. 162.1. »

S'il eût feulement ouvert ce plat journal de fiége

écrit par un témoin catholique qui « prie Dieu ven-

ger Ù" punir la rébellion de nos mutins & defna-

ture\ François . » le P. Lelong n'eût pas commis

cette erreur. D:Aubigné
}
qui n'avait guère que vingt

ans lors de ce fiége. écrit bailleurs dans la Vie à les

enfants que « faute de moyens Vempefcha d'eflre dans

la Rochelle. »

On ne trouvera pas dans notre édition le lourd

& grojjïer pamphlet du Divorce fatirique, quelquefois

attribué à d'Aubigné
, fans autre raifon que fon

inimitié bien connue contre Marguerite de Navarre.

La feule œuvre importante dont nous n'ayons point

rencontré trace à BeJJïnges efl le Baron de Fœnefte :

nous en reproduirons la dernière édition donnée par

l'auteur, l'année même de fa mort. Les manufcrits ne

renferment que quelques fragments de /'Hiftoire

univerfelle avec correclions & correfpondance relatives

à cet ouvrage. Nous* y avons aujjï cherché vainement

ce ballet de la Circé, compofé vers 1576, dont Vexé-
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cutionfut jugée trop coûteufe par la reine de Navarre.

Mentionnons encore l'abfence d'une pièce en vers Sur

les divers prodiges de ce temps & d'un petit traité

fur les Comètes, compofé à la prière d'une dame,

que d'Aubigne lui-même déclare perdu l
.

Les œuvres inédites que nous offrons au public font :

Livre des miffives & difcours militaires , Lettres

& mémoires d'Etat, Lettres d'affaires perfonnelles

,

Lettres familières, Lettres de poin&s de fciences ou

de théologie ; lettres diverfes tirées de différentes col-

leclions; quatre traitéspolitiques ou religieux : i° In-

ftra&ion d'Ellat & advis lalutaires aux Princes.

Republiques & Peuples ;
2° Traité fur les guerres

civiles
; 3 Du debvoir mutuel des Roys & des fub-

jets
; 4 Le Caducée ou l'ange de paix; un roman

allégorique : Suite des amours du brave cavalier, le

fort Loys & la belle dame Rochelle; deux grands

poèmes : le Printems (trou livres
)

, la Création (quinze

chants); deux livres d'épigrammes; enfin des pièces

de différents genres en profe ou en vers.

Nous devons nous borner ici à une fimple énumé-

ration : notre collaborateur .AI. François de Caujfade,

s'efl chargé de donner une description détaillée des

œuvres imprimées & manuferites. On trouvera cette

notice bibliographique au dernier volume, à la fuite de

l'étude biographique <<n nous jugeons </ Aubigné au

point de vue moral, politique & littéraire.

La leelme des œuvres de d'Aubigné, /examen de

1. M. Ch, Ri ad \i m Je publier fous le nom d'Agrippa

d'Aubigne une petite fatire en profe, ['Enfer, » dans le goût

de Sancy. » Nous ne reproduirons pas cet opufcule, faute

de raif"ii^ t. rieufes pour l'attribuer .1 la plume de d'Aubigne.
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fes manufcrit s fournirent quelques indications & fur

les retranchements qu'ils ont pu fubir & fur les

intentions de l'écrivain pour leur publication. Ouvrons

fon tejtament. nous y lifons (t. Ier
, p. 122) l'article

fuivant : « // me rejle à difpofer de mes enfants

fpirituels, à favoir mes livres, lefquels fans ma non-

chalance, pertes & retranchements que j'ai faits,

égaleraient le nombre de mes années. Je recom-

mande à mes amis la proteclion des premiers & la

reimpreffion de mes Tragiques & autres, s'ils la trou-

vent à propos. Quant aux manufcrits, je mets en la

commijjlon de mes amis les deux mots « ure, feca »

.

exhortant la Fojfe (Nathan d'Aubigné, fon fils natu-

rel), d'être en ceci partifan, fans les précédents qui,

devant Dieu, font lepidités , renvoyant l'ordre de

leur imprejfion au mémoire que j'efpere en drcffer. »

Ce mémoire qui eût été précieux ne femble pas avoir

été dreffé. ha feule pièce de ce genre, tracée de la

main de d'Aubigné lui-même, ejl une table fort in-

complète qui nous a aidés à mettre quelque ordre dans

la dijhibution des livres de fon Printems. Il faut

,

croyons-nous, entendre & comprendre fous ce titre,

outre /"Hécatombe à Diane, une foule de vers de dif-

férents genres, écrits prefque tous en fa jeuneffey
de

même qu'il intitulait fon Hyver, une des pièces defa

vieilleffe recueillie dans les Petites œuvres meilees.

Rappelons aujji un inventaire qui fe trouve au

vol. III des manufcrits de BeJJïnges, & qu:a repro-

duit le Bulletin (novembre & décembre 1863). C'ejl

un récépifjé des papiers de d'Aubigné, remis trois

ans après fa mort par fon fils Nathan à Théodore

Tronchin, qui en héritait. Les dix-fept paquets ou
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fafcicules qui ont plus tard formé nos dix manujcrits

y font défignés en général d'unefaçon vague & fom-
maire

}
mais la comparaifon de cette pièce avec le

contenu des manufcrits de Beffinges nous a du moins

permis de conflater que le legs précieux a traverfé

deux fiecles Ùr demi à peu près intacl.

Dans la préface des Tragiques citée plus haut,

l'éditeur annonce aux lecleurs de nouveaux « larcins. »

c'ejl-à-dire un certain nombre d'œuvres nouvelles :

« J'ai encore par devers moy deux livres d'epi-

grammes françois^ deux de latins, que je vous pro-

mets à la première commodité l
; & puis des Polemic-

ques en diverfes langues, œuvres de fa jeuneffe;

quelques romans ; cinq livres de lettres miffives : le

premier , de familières pleines de railleries non com-

munes, le fécond, de poincls de doctrines defrneflei

entre fes amis, le troifieme, de poinefs théologaux, le

quairiefme , d'affaires de la guerre, le cinquiefme

d'affaires d'Eflat. » Dans fa Vie à fes entants, d'Au-

bigné leur parle « de plufieurs chofes qu'ils pourront

voir dans les Eipîtres familières qui s'imprimeront. »

Enfin dans le petit avis au lecteur qui précède le

Il livre de Fœnclle, Vimprimeur
} fuir la plume de

d:Auligne . annonce i/u il (( ejpère mettre la main fur

quelques autres livres </// // nom/ne : -.% feXoïa, de plus

hautgouji que ceux-ci. n Cette promeffe date de i(>$o :

la mort allait en dégager l auteur. L accueil févèrefaii

à Vouvrage par le Confeil de Genève eût (ans doute

i. D'Aubigné écrit à M. d'Efpilly (i" juin i6aj):«Je fais

tranferire mes epigrammes latins, defqui Is le langage fent

un peu ta mèche & la poudr ;reable m.ihce de leurs

fubjeds me donne courage de les faire voir. » (T. I
er

, p, 567.
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refroidi fa verve. Que font devenues ces plaifanteries

de plus haut goût? Si elles ont été couchées fur le

papier, l'enquête qui fuivit la mort de d'Aubigné a

bien pu les anéantir. De ces œuvres promifes au pu-

blic à plufieurs reprifes, aucune n'a vu le jour l
. La

préface, fans compter d'autres raifons que nous figna-

lerons plus loin, en donne un premier motif : « Mais

tout cela attendra l'édition de /'Hiftoire. » L'Hiftoire

univerfelle était en effet , aux yeux de d'Aubigné.

l'œuvre maitreffe; il l'a dédiée à la pojlérité, c'ejl de

ce monument qu'il attend gloire pour lui-même, jujlice

pour fon parti

.

Si Von compare à la lijle des œuvres inédites pu-

bliées par nous celle de la préface des Tragiques

,

on fe convaincra que, fauf quelques lacunes regret-

tables, nous en avons rempli tr au delà la promeffe ;

nous nous fommes faits à deux fiêcles (t demi de

dijlance les exécuteurs tejlamentaires de l'écrivain

.

L'ordre de publication des cahiers de lettres ejl

modifié, nous avons fuivi celui du manufcrit préparé

pour ï impreffion ; ce point importe peu; ce qui ejl plus

grave, c'ejl la difparition de prefque toutes les Lettres

familières « pleines de railleries non communes. »

Hélas! c'ejl fans doute leur efprit même qui les a

fait condamner ! La plume fatirique qui écrivit la

Confefîïon de Sancy ne fe gênait guère dans le com-

merce familier pour appeler « un chat un chat. » Des

ï. Pourtant dans une lettre a M. Certon, l'auteur le

renvoie à fon Traittè des doulces affliélions à. Madame,
& femble defigner les Petites œuvres mejlees en ces termes :

« Depuis j'en ay faidl un petit livre que vous pourrez voir

quelque jour. » (T. I
er

, p. 455.)
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fcrupules rigorifles, les fufceptibûités de quelque

famille) une indélicate curiofitê ont pu faire déchirer

ces feuillets qui manquent au manufcrir. & dérober un

cahier dont l'abfencc était déjà fignolée dans l'inven-

taire remis à Théodore Tronchin. Quoi qu'il en foit. il

faut bien avouer que nous avons perdu, /'mon les lettres

les plus intéreffantes . au moins les plus piquantes.

Les traités que nous publions font probablement de

ceux que la préface des Tragiques défigne fous le nom

de Polemicques en diverfes langues; les nôtres font

tous en français. Plufieurs avaient été fupprimés du

vivant même de l auteur ; c'efi d'Aubigné qui nous

l'apprend dans une lettre à AI. de Alontaufier : « On
acheté les imprejjions entières, comme on a jait de

deux livres polémiques miens, pour les jeter au feu. »

(T. I", p. 383.)

La promeffe que faifait l'éditeur de 1616 de

publier quelques romans nous a explique la préfence

parmi les papiers de d'Aubigné du roman politique

& allégorique que nous avons annoncé.

On comprend que nous ayons m hfié fur ce paffage

de la préface des Tragiques, qui ajoute une preuve à

tant d'autres irréfutables de l'authenticité des œuvres

médites que nous publions.

Nous ne devons pas négliger un paffage d'une lettre

h- Renée Burlamaehi . féconde femme de d'Aubigné.

adreffée à fou gendre, M. 1 illette ' : a Les députés

1. Bien que La Beauimllr m- fade plus autorité, nous

n'avions aucune raifon pour ne pas ufer ici d'une lettre

que M. Ludovic Lalanne a reproduite après lui dan> fon

édition des Mémoires d'Agrippa d'Aubigné. Ce témoignage
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de la Seigneurie (de Genève) vinrent vifter les

papiers, où ils trouvèrent un brouillon de la Vie de

feu Alonfeur (fon mari), là où ils ont effacé, comme

vous verre\ par la feuille que je vous envoie, ce qui

parle des affaires de la Rochelle x
. Ce]} ce qu'ils

tiennent être dangereux & qui pourroit porter pré-

judice à quelques particuliers. Ils m'ont fait com-

mandement que je vous envoie ladite feuille, & vous

prier, & AI. d'Ade au^Ji (autre gendre de d'Aubigné),

d'en faire autant aux livres que vous ave\. » Ainfi

trois mois après la mort de d'Aubigné (la lettre ejl

datée du 8 août 1630), la cenfure diplomatique fait

une [defcente officielle che\ fa veuve; on vifte les

papiers & l'on efface des paffages dangereux & com-

promettants pour des intérêts politiques & privés. La

Vie, c'ejl-à-dire les mémoires de l'écrivain, n'a-t-elle

pas eu à fubir quelque grave atteinte dans cette

perquifition? D'Aubigné femblait preffentir le danger.

car il écrivait à fes enfants dans la préface de cette

Vie : * J'ay encores à vous ordonner qu'il n'y ait que

deux copies de ce livre , vous accordants d'ejlre de

leurs gardiens, & que vous n'en laiffiés aller aucune

hors de la maifon. » Toutefois il femble que le plus

rigoureux cenfeur des œuvres de d'Aubigné , c'ejl

d'Aubigné lui-même : « Attende^ ma mort qui ne peut

eft d'ailleurs confirme par les registres du Confeil de Genève

(notice de M. Th. Heyer citée plus haut, p. 50-51).

1. D'Aubigné, fi nous l'en croyons, ne manquait pas de

griefs contre les Rochellois, qui des 1617 « folliciterent vio-

lamment par homme exprez dégrafer le Dognon, offrant

leur artillerie pour cela. »

(Lettre a M. de La Tour, t. I
er

, p. 364.)

I. b
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être loin & puis examine^ mes labeurs ; chajlie\-les

de ce que l'ami & l'ennemi y peuvent reprendre.

& en ufei alors félon vos équitables Jugements. «

Ainft parlait-il àfes ledeurs en fa préface de 1616.

« Ure, feca, » brùlc\, coupei, tels fontfes ordres plus

impérieux encore à fes exécuteurs teflamentaires. Il

efl vrai qu'il ne faut pas fe fier à ces impitoyables

arrêts. Tout en parlant avec dédain des poéfies qu:
il a

« autrefois brouillées en fa jeuneffe, » d Aubigné n:
en

témoigne pas moins une certaine faibleffe pour ces

premiers effais auxquels il trouve « quelque fureur

qui fera agréable à plufieurs. » Bien portant, l'homme

d'épée ne veut pas paraître attacher trop de prix aux

dèlaffements de fa plume; au lit de mort ou du moins

« averti ù" proche de fa mort. « il brûle ce qu'il a

adoré. A ce moment, qui ne fonge àfe mettre en règle

du coté du ciel? L'auteur n'était-il pas d'ailleurs

raffuré au fond du cœur par le choix qu'il avait fait,

par le « partifan » qu'il défignait enfort teflament? Son

ami; lepajleur Théodore Tronchin, Nathan d'Aubigné,

lettré, fournis, refpedlueux, fori vrai fils enfin, pou-

vaient bien négliger une publication difficile ou inop-

portune, ils n'en devaient pas anéantir les matériaux.

Quelle méthode avons-nous fui vie pour ejfayer de

ramener à l'uniformité la publication d'œuvres com-

pofées d'éléments fi divers? Nous devions reproduire

des ouvrages imprimés à différentes époques , depuis

i^y-f jufqu'en 1G30, à Amjlerdam (Genève), à Paris,

à Maillé, & en même temps des manuferits dont la

plus grande part n'avait pas vu le jour. Des dix ma-

nuferits Tronchin, aucun n'ejl tracé de la main de

d'Aubigné, mais prefque ions portent des correclions
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& additions nombreufes de l'écriture de notre auteur ;

d'où, fans compter le féjour confiant de ces papiers

dans la famille de l'héritier
}
une preuve abfolue d'au-

thenticité. Ces minutes, diélées ou recopiées à des dates

diverfes, pofiérieurement réunies en dix tomes, appar-

tiennent quelques-unes à la fin du XVIe
fiècle. la plu-

part aux trente premières années du xvne
fiècle. qui

furent les trente dernières de la vie de d Aubigné

;

auffi les écritures& l'orthographe diffèrent-elles autant

que les dates. Sans pouvoir, fauf pour Grivel & le

Royer x
. nommer les infiruments anonymes, l'œil s'ha-

bitue à retrouver çà & là dans les volumes les différentes

mains, avec plus ou moins de plaifir, fuivant l'intelli-

gence ou la netteté du fecrétaire. Les copifies riont

ni le même degré d'inftruclion, ni le même âge. Sont-

ils contemporains de d'Aubigné? Les ferviteurs repro-

duifent l'écriture & l'orthographe archaïques ; car les

vieillards ne modifient rien des habitudes prifes pen-

dant leur Jeunejfe ou leur maturité. Les fecrétaires

font-ils jeunes? Ils s'éloignent des vieux ufages, ils

appartiennent à une époque de tranfition, ce font déjà

des hommes du XVIIe
fiècle. Nous n'étions pas feule-

ment en préfence de fautes d'orthographe provenant

de l'ignorance, defautes d'oreille inhérentes à l'inin-

telligence; la prononciation du pays, l accent poitevin

ou faintongeais pouvait défigurer l'orthographe, car,

fans compter l'introduélion de mots particuliers au

i. M. B. Fillon nous a envoyé copie d'un ade de mariage

du 15 febvrier 1599, où figure, comme père de l'epoufée,

maître Euftace le Royer, qualifie « l'ung des fecretaires de

M. Théodore Agrippa d'Aubigné, gouverneur & comman-

dant pour le Roy, du château de Maillezais. »
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terroir, le fecrétaire conformant fon orthographe à la

prononciation du maître, defon entourage. & furtout à

la fenne . écrivant, comme dit E. Pafquier . félon le

ramage de fon pays, altère fingulièrcmcnt la phyfio-

nomie de certains mots. Ilfaut donc aux caufes géné-

rales d'erreurs & d'incertitude : variation de l'ortho-

graphe encore Jlottante } époque de transformation
}

ajouter de nombreufes caufes particulières : obfcuritè

fréquente de l'auteur, corrections confufes & furchar-

gées. additions peu lifbles} double nature d'œuvres

imprimées & manuferites, ignorance, provincialifines

de fecrétaires inintelligents.

Fallait-il . par amour de l'uniformité

'

}
établir une

orthographe factice, prendre une forte de moyenne fe

rapprochant des habitudes générales de l'époque? C'ejl

l'un des deux fyjlèmes confeillcs par Brunet aux fu-

turs éditeurs de Rabelais. Alais il n'ejl pas befoin

à: une longue expérience pour fe convaincre qu'un tel

fyjVeme entraîne peu à peu aux décifwns les plus ar-

bitraires, aux plus graves inexactitudes . Sur cette

pente y on ne fait plus où s'arrêter; c efl aux mots

d'abord, puis à la phrafe. à la penfée que violence efl

faite, fous prétexte de clarté. L'éditeur devient un

correéleur, un interprète, fans ceffe en contradiction

avec lui-même, embarraffé à chaque pas. s'il efl con-

feiencieux. Qui ne fut le résultat de ces lcelui es in-

génieufes, fpirituel commentaire où l'imagination s'ai-

guife (y fe donne carrière, mais où le texte mal lu ou

non compris di [parait? Nous ne fouîmes plus au temps

où il fallait fabriquer des lectures courantes & polir

à Vufage des gens du monde des phrafes jugées inin-

telligibles à première vue. Quand le bénédiélin dom



INTRODUCTION. XXI

de Foris publia en 1771 pour la première fois les fer-

mons de Boffuet, l'abbé Alaury s'indigna contre « le

fuperftitieux aveuglement avec lequel l'éditeur avait

copié & publié fans difcernement &fans goût la tota-

lité de ces fermons, où il n'y aurait eu qu'un triage

& des retranchements à faire pour les rendre dignes

des autres chefs-d'œuvre de l'auteur. » C'cjl ce triage

fans doute que Alaury appelle « corriger les négli-

gences de Jlyle de l'auteur. «

Mais pourquoi aller chercher des exemples hors de

notre fujet? Ilfuffit de voir ce que les éditeurs de 1729
& 1731 ont fait des Mémoires de d'Aubigné. Cette

vigoureufe autobiographie qu'ils intitulent
, pour af-

friander le lecleur, Hiltoire fecrète, riejl plus, fuivant

l'exprejfwn de M. Ludovic Lalanne !

, fon premier

éditeur férieux, qu'une par aphrafe du texte original.

L'étude de la philologie, le goût des textes vrais fe

font tellement impofés, qu'un éditeur ne peut plus

donner de nos jours au public que des textes abfo-

lument conformes aux manufcrits. On pardonnera

plutôt la reproduclion d'une erreur manifejle, mais

bien lue, que la correélion d'une prétendue faute qui

peut devenir un curieux renfeignement pour la langue

.

Nous favons l'objeélion qu'on ne manquera pas de

nous faire : Refpeéleç fervilement, fi bon vous

femble, les erreurs, les bizarreries du maître; corrige^

les bévues des domeftiques! « Rien de plus [impie

en apparence que cette formule : « Corriger les

1. M. Lud. Lalanne a publie, en 1854, les Mémoires
d'Agrippa d'Aubigne, d'après le manufent de la biblio-

thèque du Louvre, aujourd'hui détruit.
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erreurs évidentes. » En théorie , c'ejt le cri du bon

fens , dans la pratique il n'en va pas ainfi. Que de

fois un mot quifemblait un lapjus inexplicable, une

évidente bévue, s'expliquait à la lumière d:un autre

pajfage! Telle exprejjïon inintelligible dans un manu-

fcrit reparaijfait dans un autre, & le fécond pajjage

expliquait le premier. Un mot avait défié tout effort

d'interprétation, au moment de rifquer une correclion,

nous apprenions que ce mot, identique ou à peine

altéré, avait perfijié dans le bas Poitou. Bref, plus

nous apprenions, moins nous ojîons corriger. Notre

expérience perfonnelle nous ayant démontré que mieux

valait laijfer un mot douteux, une erreur même, fi la

fagacité des philologues peut l'expliquer x
, nous

avons ferupuleufement reproduit dans leurs moindres

détails la manufcrits, fauf pour quelques cas extrê-

i. Qu'on nous permette un exemple entre cent pour

montrer que l'orthographe même fautive, même exception-

nelle au xvic fiècle,doit fouvent être refpedee. On connaît

la tentative de Louis Meigret & de Jean Pelletier, renouvelée

plus tard par Pierre Ramus &]. Ant. de Baïf, qui conlîfte a

retrancher les lettres fupertlues, & conformer l'orthographe

a la prononciation. Ce fyfleme, bien que définitivement

repoufle, dut avoir les adeptes, d'autant qu'il parainait iim-

plirier la grammaire & l'orthographe pour les illettrés. D'Au-

bigne lui-même le défend dans une de fes lettres (t. I
er

,

p. 456). Les motsquoy, quelquefois, &c, li fréquemment écrits

par nos fecrétaires qoy, qelqefois. font donc une faute grof-

fiére, fi l'on veut, mais une faute raifonnée, fy/lematique,

& comme L'écho prolonge' d'une tentative avortée. A ce titre,

elle peut avoir un intérêt philologique'. Ajoutons qu'un grand

nombre d'anomalies orthographiques fe peuvent expliquer,

n remontant parfois jufqu'an xiii" liecle, par des exemple-

tirés de nos vieux auteurs
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mement rares. Encore, quand nous avons, par excep-

tion, modifié un mot ou une fyllabe, n'avons-nous

jamais manqué d'avertir le lecleur dans les notes

du dernier volume 1
. Nous aurions, pour notre part,

héfité à féparer du texte, pour les reporter dans un

dernier volume, prefque toutes les notes explicatives.

A ceux qui nous reprocheraient ce fyfième, nous

n'avons qu'un mot à répondre : nous avons du nous

conformer au cadre d'une colleûlion en cours de pu-

blication, appréciée par les bibliophiles, & accepter

des conditions que nous n'avons pas diclées. Le lec-

teur y gagne du moins un texte d'une plus Symé-

trique ordonnance , d'un plus bel afpeél typogra-

phique. Difons, puifque nous voulons acquitter ici

toutes nos dettes, que, fi notre pajfwn littéraire ejî

largement récompenfée par le feul honneur d'élever un

monument à la gloire d'Agrippa d Aubigné, quelque

reconnaijfance ejl due à l'éditeur affe\ courageux pour

nfquer en des temps fi peu propices la publication des

œuvres complètes de notre grand écrivain.

Le lecleur pourra s'étonner de ne pas retrouver dans

nos volumes imprimés en caractères du XVIe
fiècle

un ufage typographique à peu près confiant aux xvie

& xviie
fiècles : fi nous avons renoncé à la confufion

des i& des), des u& des v minufcules, nous y avons été

autorifés par les deux éditions de /''Hiftoire univerfelle

(Maillé, 1616, Amfierdam, c'ejl-à-dire Genève, 1626).

Imprimée fous les yeux de l'auteur, cette dernière, pour

les détails de fignes typographiques, a généralement

1. Le (igné du double crochet a été réferve pour deiigner

l'addition d'un mot mdifpenfable à l'intelligence de la phrafe.
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fervi de bafe & d'exemplaire à notre travail. Sans

doute on s'habitue promptement à la confujion de ces

deux lettres, mais Vœil du lecleur nen ejl pas moins

véritablement foulage par cette reclification.

La poncluation des manufcrits d Agrippa d'Au-

bignê ejl, en général, nulle ou à contre-fens . Tout

en admettant le fyflème de M. Alarty Laveaux qui la

veut, au xvi e fiècle. plus oratoire que grammaticale,

c'cjl-à-dire indiquant moins les incijes grammaticales

que les repos obligés de la voix, nous avons dû nous

rapprocher de l'édition qui nous a fervi de prototype.

L'éditeur de i6z6 a prefque prodigué la ponclua-

tion. Nous avons pris une moyenne & ménagé ces

fgnes, car l'abus leur ote toute valeur explicative

& trop fouvcnt la penfée de d'Aubigné a befoin de

lumière!

Nous ne prétendons pas prévenir toutes les objec-

tions : il en ejl une cependant que nous avons prévue.

Quelques efprits délicats ne goûtent d'un écrivain que

la .fleur de fon efprit. & tout ce qu'il ne s'cjl point

donné la peine de publierlui-même leur fembîe} pat cela

feul, à jamais indigne de voir le jour. N ejl-cc point

l'injujh privilège du droit d'aineffc tranfporté dans

le domaine littéraire? Pas plus que ces dédaigneux,

nous ne préférons aux bons morceaux les rognures,

les épluchures, bien tjtic rien ne foit à négliger d'un

grand écrivain. Un auteur //'ejl pas toujours le meilleur

juge du mérite de fes écrits; ceux dont il attend la

gloire peuvent être les plus J'aiblés . & la pojférité

trouve parfois plus d intérêt dans une feule lettre d'un

poète qu'aux douje chants de fon poème épique. Mais

ces confidéra lions générales font ici le moindre argu-
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ment. D Aubigné a vécu d'une exiftence agitée, fa vie

ne fut qu'un combat : homme d'aclion plus encore

qu'homme de lettres, foldat ou controverfifle, toujours

fur la brèche, comment eût-il en des temps fi calami-

teux trouvé le loifir défaire imprimer tout ce qu'ilfou-

haitait? Nous avons prouvé quil était loin d'avoir

publié ce que lui-même dejlinait à l'imprejfion l
. Ses

chagrins domefiiques .la trahifon defon fils Confiant,

fa pofition de malcontent & defufpecl, la vente forcée

de fon gouvernement^ les tracafferies & les pourfuites

que luifufcita Vimprefiion defon Hiftoire,fafui te pré-

cipitée en Suiffe,fes embarras pécuniaires, autant de

motifs qui firent indéfiniment ajourner des publica-

tions projetées.

L'exil même ne laiffa guère de loifirs à l'écrivain.

qui y fut plutôt ingénieur qu'homme de lettres. Sa

correfpondance avec les Rohan & autres perfonnages

politiques l'a plus occupé, croyons-nous, en fes der-

nières années, que l'imprejfion de fes œuvres. Il s'en

fallait d'ailleurs beaucoup qu'elle fût aifée même à

Genève. Si d Aubigné', un an avant de mourir, publia

fans encombre fes Petites œuvres menées, livre de

piété & de tentatives profodiques , la dernière édition

de fon Baron de Fœnefte alarma le Confeil de Genève

& attira, écrit madame d'Aubigné, « une bourrafque »

fur la tête de l'incorrigible railleur.

En admettant d'ailleurs que nous ayons pufonger à

i. Nous avons dû ne nous occuper que des œuvres re-

connues & lignées par d'Aubigné. Dans une lettre à M. Gou-

lard (1616), il avoue que de fes études de théologie « font

efchappez quelques livrets anonimes ou imprimez foubs

d'autres noms. » (T. I
er

, p. 474.)
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faire « un triage. » quoi de plus variable que ce qu'on

appelle le goût littéraire? Notre d'Aubigné lui-même,

eflimé aujourd'hui le plus vigoureux efprit du ~x.Wjîè-

cle, comment a-t-il été traité par leyivw&le xvnrfiè-

cles? Si Von fe place au point de vue du théologien

,

de l'érudit, du philologue, de l'hiflorien, que de révé-

lations, que de lumières fur mille points imprévus

dans ces matériaux, dans la minute en apparence la

plus insignifiante! Hâtons nous d'ajouter que, pour la

verve. Vénergie, la grandeur d'âme , bon nombre des

nouvelles pages font parmi les plus belles dans Vœuvre

entière du poète & de Vhiflorien.

Dans cette penfée, nous ne devions rien négliger ;

auffi avons-nous lu tout ce qui était lijible, déchiffré

tout ce qui fe pouvait déchiffrer, ne négligeant les

brouillons que Ji nous en retrouvions ailleurs une

reproduclion plus nette, recueillant encore dans les

premiers quelques variantes intéreffantes. En un mot

nous nous fommes efforcés de ne pas rejfer au deffous

d'une tâche délicate & laborieufe, & fi nous avons

commis des erreurs inévitables dans un travail de ce

genre, laiffé quelques lacunes à combler, des énigmes

à déchiffrer, nous avons la confeience de mériter l in-

dulgence des juges les plus compétents.

Sans empiéter ici fur les con/idérations morales,

qu'il nous foit permis, en terminant, de dire qu'au

milieu des épreuves impofecs à la France, quand le

préfent & l'avenir réclament des cœurs folidement

trempés, ce n'ejl pas faire œuvre étrangère aux nè-

ceffités de l'époque & confacrer fes loifirs à une vaine

exhumation, que de rajeunir la mémoire d'un carac-

tère auffi ferme, auffi énergique que celui d'Agrippa
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d:Aubigné. En relifant les beaux vers & les pages

éloquentes de notre inflexible huguenot^ nous nous

fommes rappelé les paroles que Tacite prête à Thra-

féas condamné à s'ouvrir les veines. L'intrépide

J1oicien; offrant à Jupiter Libérateur une libation de

fonfang. fait approcher le quejleur pâle d effroi :

« Tu es né, lui dit-il, dans des temps oit il convient

de fortifier fon âme par des exemples de fermeté ! «

Et nous auffi
.
pouvons-nous dire, nous vivons a une

époque où il convient de retremper les âmes tr de les

relever par l'exemple de courages indomptables . de

confciences qui ne favent pas capituler.

Eugène Réaume.

Juillet 1873.
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PREFACE

CONSTANS, MARIE, ET LOVISE D'AVBIGNE

ES Enfans, vous avej de l'anti-

quité de quoy puifer dans les

vies des Empereurs & des Grands

exemples & enfeignements com-

ment il je faut defmejler des

attaques des ennemis & des fub-

jets defobeiffans : vous voyés comment ils ont remédié

aux prejfes du coflé & aus fouflevements du dejfous;

mais vous n'y apprenets point à porter les fardeaux du

dejfus: & cejle troifiemeforte d'affaires requérant plus

de dextérité que les autres deux, vous ave\ plus de

befoing d'imiter les médiocres que les Grands. pource

qu'en la luitte que vous avés avec vos pareils, vous n'avés

à vous garder que de l'adreffe. laquelle manquant aux

Princes , ils se laiffent cheoir de leur pejauteur.
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Henri le Grand n'aimoit pas que les fiens s'amu-

faffent trop aux Vies des Empereurs : & ayant trouvé

Neuvy trop attaché à/on Tacite, & craignant que ce

courage ejlevé prinjl l'effort, il l'admonnejloit qu'il

cerchajl quelque vie d'un jien compagnon.

C'ejl ce que je fays en ottroyant vojlre requejle

raisonnable ; & voicy le difcours de ma vie. en la pri-

vauté paternelle, qui ne m'a point contraint} de cacher

ce qui en VHifloire Vniverfelle eufl ejlé de mauvais

goujl : donc ne pouvant rougir envers vous ny de ma

gloire, ni de mes fautes, je vous conte l'un & l'autre

comme fi je vous entretenais encores fur mes genoux.

Je defire que mes heureufes ou honorables aclions

vous donnent fans envie l'émulation pourveu que vous

vous attachics plus exprés à mes fautes, que je vous

defcouvre toutes nues, comme le point qui vous porte

le plus de butin. Efpuis efpeluchei les comme miennes:

mais les heurs ne font pas de nous, mais de plus haut.

J'ay encores à vous ordonner qu'il n'y ait que deux

copies de ce livre : vous accordants d'ejlre de leurs

gardiens & que vous n'en laijfi.es aller aucune hors

de la maifon. Si vous y faillej, vojlre defobeiffance

fera châtiée par vos envieux, qui ejleveront en rifee

les merveilles de Dieu en mes délivrances & vous

*eront cuire vojlre curieufe vanité.
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heodore Agrippa d'Avbigne,

fils de Jean d'Aubigné, Seigneur

deBrieenXaintonge&de Damoi-
felle Catherine de l'Eilang, naf-

quit en l'holtel Saint-Maury prés

de Pons, l'an 1 551, le 8 e de Feb-

vrier , fa mère morte en accou-

chant, & avec telle extrémité, que les médecins pro-

poferent le choix de mort pour la mère, ou pour

l'enfant. Il fut nommé Agrippa (comme œgre partus)

& puis nourri en enfance hors la maifon du père

,

pource que Anne de Limur, fa belle mère, portoit

impatiemment & la defpenfe, & la trop exquise

nourriture que le père y employoit.

Dés quatre ans accomplis le père luy amena
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de Paris précepteur Jean Cottin, homme attorge

& impiceux, qui luy enleigna les Lettres Latine,

Grecque & Hébraïque à la fois , cette méthode

fuivie par Peregim, Ion fécond précepteur, li bien

qu'il lifoit aux quattre langues à lix ans. Après on

luy amena Jean Morel Parilien, affés renommé,

qui le traita plus doucement.

En ceft aage Aubigné veillant dedans fon lift pour

attendre fon précepteur, ouït entrer dans la chambre,

& puis en la ruelle de fon lift, quelque perfonne de

quy les veftements frottoyent contre les rideaux, lef-

quels il veit tirer auffi tort, & une femme fort blanche,

qui luy ayant donne un baii'er froit comme glace, fe

difparut. Morel arrivé le trouva ayant perdu la parole :

& ce qui fit delpuis croire le rapport de telle vilion

fut une fiebvre continué qui luy dura quatorze jours.

A iept ans & demi il traduiiit avec quelque aide de

fes leçons le Crito de Platon, fur la promeiïë du père

qu'il le fcroit imprimer avec l'effigie enfantine au

devant du livre. A huit ans & demi le père mena fon

fils à Paris, & en le paffant par Amboife un jour de

foire, il veit les telles de les compagnons d'Amboife

encores recognoiflables lur un bout de potence,

& fut tellement efmeu, qu'entre fept ou huit mille

perfonnes il s'eicria, Ils ont defcapité la France, les

bourreaux. Puis le fils ayant picqué prés du père

pour avoir veu à fon vifage une efmotion non accoul-

tumee, il luy mit la main fur la tefte en difant : Mon
enfant} il ne faut pas que ta tefte [oit cfpargnec après

la mienne, pour venger ces chefs pleins d'honneur :

ji tu t'y efpargneS) tu auras ma malédiction. Encore

que cette troupe fuft de vingt chevaux, elle eut peine

à fe defmeiler du peuple, qui s'efmeut à tels propos.

| 1 562 1 Celt efeolier fut mis à Paris entre les mains
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de Matthieu Beroalde, nepveu de Vatable, très grand

performage. Au mefme temps ou bien toit après, le

Prince de Condé ayant faiii Orléans, les perfequu-

tions redoublées, les maffacres & brulements qui Te

faifoyent à Paris ayant contraint après de très grands

dangers Beroalde de s'enfuir avec l'a famille, il falcha

bien à ce petit garçon de quitter un cabinet de livres

couverts fomptueufement & autres meubles, par la

beauté defquels on luy avoit olté le regret du pais
;

fi bien qu'eftant auprès de Villeneufve Sainrt George,

l'es penfees tirèrent des larmes de fes yeux, & Beroalde

le prenant par la main luy dit, Mon ami, ne fen-

te\ vous point Vheur que ce vous ejl, de pouvoir dés

Vaage où vous efies perdre quelque chofe pour celuy

qui vous a tout donné?

De là cefte troupe de quatre hommes, trois femmes

& deux enfants, ayant recouvré une coche au Cou-

dret, (mailon du Prefident TEftoile) ils prirent leur

chemin au travers du bourg de Courance, où le Che-

valier d'Achon qui avoit là cent Chevaux Légère les

arrefta prifonniers, & auffi toft les mit entre les mains

d'un inquifiteur nommé Democares. Aubigné ne

pleura point pour la prifon, mais oui-bien quand on

luy ofta une petite efpee bien argentée & une cein-

ture à fers d'argent. L'inquifiteur l'interrogua à part,

non fans colère de fes refponces : les Capitaines qui

luy voyoient un habillement de fatin blanc, bandé de

broderie d'argent, & quelque façon qui leur plaifoit,

l'amenèrent en la chambre d'Achon, où ils luy firent

voir que toute fa bande eftoit condamnée au feu,

& que il ne feroit pas temps de fe de dire eitant au

iuplice : il refpondit que l'horreur de la Meffe luy

oftoit celle du feu. Or y avoit il là des violons
;

& comme ils dançoyent, Achon demanda une gail-
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larde à fon prifonnier, ce que n'ayant point refufé

il fe faifoit aimer & admirer à la compagnee, quand

l'inquifiteur avec injures à tous le fît remener enpri-

fon. Par luy Beroalde adverti que leur procès eftoit

faift, fe mit à tafter le pouls à toute la compagnee,

& les fit refoudre à la mort très facilement. Sur le

feoir, en apportant à manger aux prifonniers, on

leur monftra le bourreau de Milly qui fe préparait

pour le lendemain. La porte efiant fermée la com-
pagnie fe met en prières, & deux heures après, vint

un Gentil-homme de la troupe d'Achon, qui avoit

efté moine, & qui avoit lors en garde les prifonniers.

Ceftui-ci vint baifer à la joue Aubigné, puis fe tourna

vers Beroalde difant, Il faut que je meure ou que je

vousfauve tous, pour l'amour de cet enfant : tene\ vous

prêts pour fortir quand je le vous diray : cependant

donnei moy cinquante ou foixante efeus pour corrompre

deux hommes fans lefquelsje ne puis rien. On ne mar-

chanda point à trouver foixante efeus cachez dans

des fouliers. A minuit ce Gentilhomme revint acom-

pagné de deux ; & ayant dit à Beroalde , Vous m'ave\

dit que le père de ce petit homme avoit commandement

à Orléans; promet te\ moy de me faire bien recevoir

dans les compagnies. Cela luy estant affeurè avec

honorable recompence, il fit que toute la bande fe

prit par la main, & luy, ayant pris celle du plus

jeune, mena tout pafTer fecrettement auprès d'un

corps de garde, de là dans une grange par deflbus

leur coche, & puis dans des bleds, jufques au grand

chemin de Montargis, où tout arriva avec grands

labeurs & grands dangers.

La Ducheffe de Ferrare les receut avec fon huma-
nité accoutumée, mais fur tous Aubignè qu'elle fit

trois jours durant afTeoir fur un carreau auprès d'elle
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pour ouïr fes jeunes difcours fur le mefpris de la

mort. Puis elle les fie conduire commodemenc à Gien,

où ils demeurèrent un mois chez le Procureur du

Roy, Chazeray. Mais La Fayette y amena le fiege. Il

falut gagner les batteaux & fe fauver à Orléans, au

péril des arquebufades que la commune leur tira

vers Boteilles.

Beroalde arrivé fut par la faveur du Sieur d'Au-

bigné, commandant à la ville foubs Monfieur de Saint-

Cire, logé favorablement, premièrement chez le Pre-

fident l'Eftoile, où Aubigné le premier fe fentit de

la contagion qui fit mourir trente mille perfonnes. Il

veit mourir fon chirugien & quattre autres en fa

chambre, entre autres Madame Beroalde : fon fervi-

teur nommé Efchalart, qui defpuis eft mort Miniftre

en Bretagne, ne l'abandonna jamais, & fans prendre

mal le fervit jufques à la fin, ayant un pfeaume en

la bouche pour prefervatif.

Le Sieur d'Aubigny, ayant fait un voyage en

Guyenne pour hatter les forces, trouva fon fils guery,

mais un peu defbauché, comme il ell dificile Pacis

artes colère inter Alartis incendia. Vn jour il envoya

au compagnon par fon defpenfier, un habillement de

bureau, avec charge de le mener par les bouticques

pour choifir quelque meltier, puifqu'il quittoit les

lettres & l'honneur, Noftre efeolier print à tel cœur

cefte rude cenfure, qu'il en tomba en fièvre frénéti-

que & faillit à en mourir : & puis eftant relevé alla

prononcer à genoux devant fon père une harangue,

de laquelle les lieux pathétiques arrachèrent des

larmes des efeoutants, & fa paix fut marquée par

quelque defpence qui excedoit fa condition.

[1563] Sur la fin de l'année le fiege eftant venu,

& Beroalde eftant logé dans le logis de la Royne ou
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cloift re Sainct Agnan, les foldats du père defbauchoyent

le fils, & le menoyent mefmes dans les motines,

comme il y eftoit lors que M. de Duras fut tué. Vn
jour il fut mené par ion père voir le Sieur d'Achon,

qui auffi bien que le Coneftable eftoit entre les mains

du dit Sieur d'Aubigny, comme les ayant amenez pri-

fonniers de la bataille de Dreux ; Achon logé dans la

tour neuve qui avoit deux colevrines fur le plancher

de fa chambre, bien eftonné de voir fon petit prifon-

nier luy reprocher fon inhumanité , & toutes fois

fans injures : car il refpondit à ceux qui luy en vou-

loyent faire dire, qu'il ne pouvoit infultare afflicto.

En ces jours là quatorze Capitaines touchent en la

main pour effayer la reprife des Tourelles, mais il

n"y eut que fix qui teindrent promefTe & lauterent

dans le retranchement. Là le Sieur d'Aubigny eut un

coup de picque au defloubs de la cuiraffe, & fa playe

citant à demi guérie, il fut choiii pour la negotiarion

de la paix qu'il traitta paffant en batteau à la Poule

Blanche du Portereau, où eltoit logé la Royne; aulli

fut il le quatrielme
,
qui de fon party entra dans le

pavillon violet de l'ifle aux Bœufs, où le fit la paix.

En faveur de ce traitté & de les autres fer\ ices,

luy fut donné l'citat de Maiftre des requeftes
,
pour

fervir de Chancelier en la Caufe. En quoy le Sieur

de Chavagnes fucceda après la mort.

La paix faide, il fe retira, dit à Dieu à fon fils

,

luy recommanda fes paroles d'Anboife, le zèle de

fa Religion, l'amour des feiences, & d'eftre véritable

ami, le baifa hors fa couftume, puis demeura malade

à Amboile d'un fac qui le fit en fa playe. Là il mou-

rut, ne regrettant rien des affaires du monde linon

que l'aagc de l'on fils ne luy permettoit pas de fucce-

der à Ion Eltat : & dit ces choies tenant les lettres
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au poing, lefquelles il renvoya au Prince de Condé,

avec prière de ne donner cefte charge à homme qui

ne fuft refolu de mourir pour Dieu. Il arriva que

lix ou fept jours après fa more deux de fes gens s'en

retournèrent à Orléans pour faire inventorier les

armes & autres hardes qu'il y avoit laiffees. Ceux-ci

trouvèrent foubs le portail du logis Aubigné qui ne

les vit pas fitoft arriver que la mort de fon père luy

frappa au coeur. Il fe cacha pour voir leur contenance

en eftablant leurs chevaux : & de là fe confirma tel-

lement en lbn opinion, qu'il fut trois mois fe cachant

pour pleurer, & nonobstant les afTeurances qu'on luy

donnoit, ne voulut porter habillement que de deuil.

Il eut pour Curateur Aubin d'Abeville, lequel pour

les dettes immenfes du père, le fit renoncer à la fuc-

ceffion de quatre mille livres de rente, & l'entretint

aux eftudes du bien de fa mère, le biffant encore un

an entre les mains de Beroalde; & puis l'envoya à

treze ans à Genève, pour lors faifant plus de vers

latins qu'une plume diligente n'en pouvoit eferire.

Il lifoit tout courant les Rabins fans poincts : & ex-

plicquoit une langue en l'autre fans lire celle qu'il

expliquoit. Il avoit faict fon Cours de Philofophye,

& des Mathematicques ; & nonobftant, fur l'ignorance

de quelques dialectes de Pindare , on le remit au

collège ayant efté deux ans des publicques à Orléans :

cela luy fit haïr les lettres , prendre les eitudes à

charge & les chaftiments à defpit : il s'adonna à

des poftiqueries qui mefmes le faifoyent admirer

Monfieur de Beze les vouloit pardonner, comme tout

eftant de levron & rien du renard, mais les précep-

teurs eftoyent des Orbilies. Dont advint que ayant

efté deux ans à Genève, il s'en veine à Lion fans le

iceu de fes parans , & fe remit aux Mathematicques

.



& s'amufa aux theoricques de la Magie, proteftant

pourtant de n'efTayer aucun experiment. L'argent luy

ayant manqué à Lion, & fon hotefle luy en ayant

demandé, il prit à tel contre coeur fon manque que
n'oiant retourner au logis, il fut un jour fans manger,

& cefte mélancolie fut extrême. Eftant en peine où
il pafferoit la nuit, il s'arrefta fur le pont de la

Saône, paffant la tefte vers l'eau pour paffer fes larmes

qui tumboyent en bas, il luy prit un grand defir de

fe jetter apprés elles; & l'amas de fes defplaiiirs

l'emportoit à cela, quand fa bonne nourriture luy

faifant fouvenir qu'il falloit prier Dieu devant toute

aftion, le dernier mot de fes prières eftant la vie

éternelle , ce mot l'effraya & le fit crier à Dieu

qu'il l'affiftaft en fon agonie. Lors tournant le vifage

vers le pont, il veit un valet duquel il cognut pre-

mièrement la maie rouge & le maiftre bientoft après

qui eftoit le Sieur de Chillaud, fon coufien germain,

qui envoyé en Allemagne par Monfieur l'Amiral

portoit à Genève de l'argent au petit defcfperé.

[1567] Bien toft après commencèrent les fécondes

guerres. Aubigné retourna en Xaintonge chés fon

Curateur, lequel voyant ion pupile fe battre à la

perche pour quitter les livres, à bon efeient le tint

prifonnier jufques à la prife des troiiiefmes armes.

Lors les compagnons luy ayant promis de tirer

une harquchufade de quand ils partiroyent, le pri-

fonnier duquel on emporcoit les habillements fur

la table du Curateur tous les foirs, fe dévala par la

feneltre par le moyen de fes lineculx, en chemife, à

pieds nuds, fauta deux murailles, à l'une defquelles

il faillit à tumber dans un puis
;
puis alla trouver

auprès de la maifon de Riverou les compagnons qui

marchoient bien eftonnés de voir un homme tout



A SES ENFANTS.
3

blanc courir, & crier après eux, & pleurant de quoy

les pieds luy faignoyent. Le Capitaine Sainft Lo,

après l'avoir menacé pour le faire retourner, le mit

en croupe avec un mefchant manteau foubs luy,

pource que la boucle de la cropiere l'elcorchoit.

A une lieuë de là, au paiïage de Reau, cette troupe

trouva une compagnie de Papilles qui vouloyent

gaigner Angoulefme : cela fut desfaicr avec peu de

combat, où le nouveau foldat en chemife gagna une

harquebufe & un fourniment tel quel, mais ne voulut

prendre aucun habillement, quoy que la necefïité

& fes compagnons luy conleillaiïent ; ainfi arriva au

rendez vous de Jongfac, où quelques Capitaines le

firent armer & habiller. Il mit au bout de fa fedulle,

A la charge que je ne reprocheroys point à la guerre

qu'elle m'a defpoudlé, n'en pouvant fort ir plus mal

equippé que j'y entre.

Le rendez vous de toutes les troupes fut à Xainctes,

où Monfieur deMiranbeau, Gouverneurdu pais, incité

par les parens, le voulut retirer, premièrement par

remonitrance, & puis par fonauthoricé, mais le com-
pagnon rompit le refpect , & ayant dit pour raifon

qu'il eiîoit de garde, quitta le dit Sieur & Soribrand

fon Capitaine qui conléntoit à fa rétention, perçea

maugré toute la compagnie, s'enfuit& portant l'efpee

à la gorge d'un fien coufin qui le fuivoit de plus

prés
,
gagna le logis du Capitaine Anieres qu'il ica-

voit élire en querelle avec le Sieur de Mirambeau,

& le lendemain à une efmeute qui le fit entr'eux,

fut le premier qui coucha la metche & faillit à tuer

fon coufin du parti de Miranbeau.

Durant ceft hiver qui fut fort rude, un foir que le

corps de garde d'Anieres à la tefte de l'ennemi elfoit

furie bord d'un mareft gelé, il bien qu'ils trancilïbyent
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loing du feu, & auprès eftoyent en la fange, un vieil

Sergeant Daulphin vint faire allumer la mefche au

jeune homme, & voyant qu'il trembloit luy preha fon

elcharpe, ce que le morfondu accepta joyeufement.

Mais les plus grands labeurs qu'il fentit furent en Peri-

gort, à la fuite du régiment de Piles, puis au retour du

iiege d'Angoleme, où il avoit donné à l'aflaut du parc

& gagné un fourniment dans la ville ; mais par les che-

mins en venant à Pons, la lailitude le faifoit trainer

la nuit de feu en feu : puis ayant au matin trouvé fa

compagnie, il oyoit battre aux champs de tous cof-

tez : tous ces maux ne l'empefchoyent point qu'il ne

tournait le vifage, quand il voyoit paner les coulins

bien montez, craignant leurs reproches.

[ 1 569] Etîant à Pons, il fut encore à l'afTaut & à la

prile, vengea une henné tante qu'un Capitaine Banche-

reau avoit voulu forcer : il fe trouva aux efcarmouches

de Jazeneuil, à la bataille de Jarnac, au grand com-

bat de la Rocheabeille, mais il perdit l'occafion de la

bataille de Moncontour, s'eftant retiré avec ceux de

fon pais, où il ne courut point moins de rifque qu'à

la bataille, pource que en mefme temps le Sieur de

Savignac lit l'entreprife que vous voyez elcrite au

premier tome de fon Hiftoire, livre 5, chap. 16: où

il n'a pas voulu exprimer comment en celte nuitée,

il courut tant de rifques qu'il fe iouvint de fes defo-

beiffances à fes parens, & priant Dieu en fes angoilTes,

il dit, en s'acculant, L'homme indompté fera dompté

de mefines par les maux
}
&c.

Ayant palfé la Drongne par le moyen d'un païfan

qui eltoit venu pour le tuer, fon cheval contre toute

efperance la pafTa après luy, qu'il tira à grand peine

des vazes, & puis ayant pailé l'IIle à l'Auberdemontj

fon guide le mena julques à l'entrée du bourg de
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Coutras, mais n'ofa paffer plus avant; foit dit en

pafïant, que à la maifon de Savigijac on fit venir à

Aubigné le païfan nommé Peirot de Fargue, lequel il

recognut entre iix qu'on luy prelentoit, tant la peur

a de bonnes tablettes. A l'entrée de Coutras, Aubi-

gné enfila la ruë
;
& puis defcendit au quay, mais

voulant prendre conteil du paffage, il vit courir à

luyquattre harquebuliers auprès du moulin, qui cou-

choyent la mefche, & d'autres encor qui fuivoyent :

cela le fit jetter dans le guai fans marchander, où il

fe trouva à la nage , il leva celuy de fes piftolets

qu'il n'avoit point tiré à la charge, & ayant trouvé

terre, paffa maugré ceux qui le canardoyent en l'eau

& ceux qui venoyent au devant. Les périls qu'il cou-

rut en cefl affaire fe firent encor fentir, comme vous

verrez en quelque lieu.

Mais tout cela ne le corrigea point, & pour vous

donner un exemple de fa liberté trop affectée, un

jour paffant entre cinq cents harquebuliers devant

le Prince de Condé, il appelloit bifognes ceux qui

oiloyent le chapeau: de quoy s'appercevant le Prince,

& l'ayant voulu recognoiitre, luy fit offrir place en fa

maifon. Cet honneur prefenté par Moniieur de la

Caze en ces termes, qu'il le vouloit donner à ce

Prince, la refponle de l'eftourdi fut, M.efle\ vous de

donner vos chiens & vos chevaux : leconde chofe que

je vous marque d'une ruitique liberté.

[1570] Il paffa le relie des troiliefmes guerres en

Xaintonge, fe trouva à la desfaifte de deux compa-
gnies Italienes, & de deux de l'Herbette à Jonfac :

& là on commancea de fe fier en luy de mener vingt

harquebufiers enfants perdus : la barriquade très

ellevee & avantageufe fut bien desfendue & forcée par

la vertu de Boifrond.
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Clermond d'Amboife, Ranti & autres eitants ve-

nus fe retrancher dans Archac, la Rivière Puitaillé,

qui eitoit à Pons avec cinq cornettes italienes &
quatre françoifes, vint pluiieurs fois attaquer l'efcar-

mouche à celte noblefTe, où il s'en pafTa de fort belles

& où les gardes d'Acier fervoyent de précepteurs

aux Xaintongeois. Là Aubigné eut l'honneur d'at-

tendre un cavalier qui le desfioit, & tira de li prés

qu'il le porta par terre ; dés lors il refufoit plufieurs

enfeignes , mais il vouloit (comme il l'eut après)

avoir celle de la première compagnie.

Archiac fut affiegé, luy eitant lors à Cognac, mais

il trouva moyen d'entrer dedans, & d'y mener des fol-

dats chargés de poudre, defquels l'ung ayant voulu

porter mèche, mit le feu en fon pacquet, & en fut

quitte pour la perte des yeux.

Eitant Enleigne d'Anieres , Blanchard , depuis

nommé Clufeau, & luy menèrent les enfins perdus

au fiege de Cognac, où eitant reçeus refolument par

des Sergeans dans la haie, ils furent mêliez encor plus

refolument, principalement Aubigné, qui eilant en

pourpoint, commencea la barricade furie bout du pont

levis , enlevant un buffet & deux coffres, & l'amena

ainfi à contre poil, non fans perte de bons hommes
vers le bourg pour celte folie; Aniere l'honora de

luy faire faire la capitulation : à celt affaire un Gen-
tilhomme fut enlevé par le pont levis en la place

& ne fut rendu qu'avec elle : & puis pour dernier

traift de ces guerres, vous voyez fa prife de Pons

à la fin du 24e chap. du 5
e livre.

Mais encor faut il dire qu'au retour de là, durant

que la paix le menageoit, le régiment d'Anieres, paf-

lant avec grande crainte auprès de Royan, nottre

Enfeigne nouveau ayant eu congé de mener à la
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guerre trente arquebuiiers à cheval, fit une fi belle

contenance à la telle du Baron de la Garde, qui mar-

choit pour desfaire le régiment, que tournant fur foy

l'efchec, il fauva fes compagnons , mais deux heures

après, une fiebvre continue le mit au lit ; & là efti-

mant mourir, il fit drefTer les cheveux à la telle des

Capitaines & des foldats qui le vifitoyent, ayant prin-

cipalement fur fon coeur les pilleries où il avoit

mené fes foldats, & notamment de n'avoir peu faire

punir le foldat Auvergnac, qui avoit tué un vieux paï-

fan, fans raifon : là il faifoit valoir fa faute d'avoir

ofé commander avant que l'aage lui euft donné

autorité. Celte maladie le changea entièrement & le

rendit à luy mefmes.

La paix des troiiiefmes guerres civiles faifte, fon

Curateur luy donna peu d'argent & un bail de fa terre

des Landes pour tous tiltres, & avec cela (accompa-

gné d'une fiebvre quarte) il s'en vint à Blois, où il

trouva que un Maillre d'hollel du Duc de Longue-

ville s'edoit rendu fon héritier, jouifToitde fon bien,

& ainli l'ayant reçeu comme affronteur, offrit à luy

prouver qu'Aubigny avoit efté tué à la charge de

Savignac, dont il avoit bonnes atetlations. Ce jeune

homme print celle nouvelle & autres fortes de peines

tant à coeur, qu'ayant eu recours à fes parens mater-

nels de Bloifois, & qui tous luy tournèrent le dos

en hayne de fa religion, fa maladie le mit en l'eftat

qu'on n'en pouvoit plus efperer que la mort. Aux
fureurs de fa fiebvre, il leur prédit qu'un jour ils luy

ferpient hommage : fon fermier l'ayant viiité, le

recognut élire bien luy mefmes à un charbon qu'il

avoit eu au coing du front, à la grand' peile d'Or-

léans; mais le voyant en fi mauvais eftat & fans

apparence de vie, ce mefehant fe rallia avec les heri-

i. 2
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tiers prétendus , de peur de païer trois années à la

fois, & lors le miferable, à qui les parents, l'argent,

la faveur & la famé desfailloyent, fe fait porter demi

mort par batteau à Orléans , & de la dans l'audi-

toire, où ellantdans une chaire fort baffe, il eut per-

miflion de plaider la caufe. Son exorde fut li pathé-

tique, & tellement a/dé de fa mifere, que le juge

regardant d'un oeil furieux ['es parties, ils fe levèrent

de leur place, & s'eftant efcriés qu'autre que le fils

d'Aubigné ne pouvoit parler ainfi, luy demandèrent

pardon.

Ayant ion peu de biens entre les mains , il devint

amoureux de Diane Salviaty, fille aifnee de Talcy.

Cet amour luy mit en telle la poëfie françoife

,

& lors il compofa ce que nous appelons fon Prin-

tems, où il y a plufieurs chofes moins polies, mais

quelque fureur qui fera au gré de plufieurs.

[1572J Les guerres de Mons en Hainaut commen-
cèrent, pour lefquelles il drefïbic une compagnie,

& comme il eftoit à Paris en lafaifon des nopees pour

avoir fa commiifion, fervant de fécond à un lien ami

en un combac prés la place Maubert, il bleffa un Ser-

gent qui le vouloit prendre : ce qui luy fit quitter

Paris, & la Sainct Barthélémy fut trois jours après.

Je veux donner un exemple de ce que Dieu s'eft

refervé fur les courages : c'eft que fur la nouvelle

du maffacre, Aubigné accompagné de quatre vingts

des liens, entre lefquels on pouvoit trier une dou-

zaine des plus hazardeux loLl.ics tic la France, celle

troupe fe pourmenarit fins deffaing, à une voix qui

cria fans rai fon & fans aivis, les voicy, tous fuirent

comme une troupe de montons, li bien que l'haleine

leur faillit pluftoft que la peur : puis s'eftants pris

par la main trois on quattre, chacun tel'moing du
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courage de fon compagnon, fe regardèrent couverts

de honce & advoiierenc que Dieu ne donnoit pas le

courage & l'entendement, mais les preltoit. Le len-

demain la moitié de ceux là allèrent au devant de

fix cents maffacreurs qui delcendoyent par eau

d'Orléans & de Boijanfi ; ils attendirent derrière la

levée qu'une bonne troupe euft mis pied à terre

,

& fe voyans defcouvercs, les menèrent tuants jufques

defïbus les batteaux, & fauverent le pillage de Mer.

Aubigné fe recirant à Talcy envoya quarante

de fa compagnie dans Sanferre, & luy fe relervant

pour la Rochelle avec ceux qui aimoyent mieux

prendre ce cotté, fe cacha à Talcy quelques mois. V'n

jour il contoit au père de fa maiftrefTe [es miferes,

& comment faute de moyens l'empelchoit d'eftre dans

la Rochelle. Le vieillard répliqua, Fous m,
ave\ dit

autres fois que les originaux de l'entreprife d'Ani-

boife avoyent efté mis en defpoji entre les mains de

vojlre père, & de plus, qu'en l'une des pièces vous

avie\ le feing du Chancelier de l'Hofpital, qui pour

le prefent ejl retiré en fa mai fon prés d' Ejlampes :

ce}\ un homme qui ne fert plus de rien. & qui a

defadvoùé vojlre parti. Si vous voulej que Je luy

envoyé un homme pour l'avertir que vous avej cejl acle

en main
}
je me jai fort vous jaire donner dix nulle

efcus ;
ou pour luy, ou pour ceux qui s'en ferviroyent

contre luy. Sur fes paroles, Aubigné va quérir un

lac de veloux fané, fit voir ces pièces, & après y avoir

pente, les mit au feu : ce que voyant le Sieur de Talci

le tança; la refponce fut, Je les ay brujlees de peur

qu'elles ne me bruflaffent3 car j'avoys penfé à la ten-

tation. Le lendemain ce bonhomme prit l'amoureux

par la main avec tel propos : Encor que vous ne m'ayej

point ouvert vos penfees. j'ay trop bons yeux pour
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n'avoir point de/couvert vojhe amour envers ma fille;

vous la voye\ recerchee de plufieurs qui vous fur-

paffent en biens. Ce qu'eftant advoiié, il pourfuic

ainfi , Ces papiers que vous ave\ brufleç de peur

qu'ils ne vous bru(laffent} m'ont efchauffe à vous dire

que je vous defire pour mon fils. Aubigné refpond,

Alonfieur . pour avoir mefprifé un trefor médiocre

& mal acquis, vous m'en donne\ un que je ne puis

meliirer.

De là à quelques jours, Aubigné ayant mis pied à

terre en un village de Beoce , un homme qui le che-

valoit monté fur un turc, ayant failli de le tuer dans

la porte d'une hoftellerie, Aubigné arracha l'efpee

d'un garçon de cuilîne, & avec des pantoufles, cou-

rut au devant de l'autre qui retournoit à luy : la

rencontre de la tefte du cheval chocqua le piéton

& Feftourdit
;
puis fe reprenant, porte un coup d'ef-

pee dans le corps à l'homme de cheval qu'd trouva

armé; redoublant, luy prefta demi pied d'efpee au

desfaut de la cuiraffe, puis tumba en le jetcant à

quart fur la glace : l'autre ne fut parefleux à le venir

relever & le bleffer de deux playes. l'une profonde

dans; la telle; le blefTé le rejetta à l'autre & le corça,

ma-is le repart du cheval le laifla à terre , & puis

ayant cognu fur loy aux mines du chirurgien que

fa playe eltoit doubteufe , fans fouffrir qu'on luy

oftaft Ion premier appareil, il partit avant jour, pour

vouloir venir mourir entre les bras de la maitreffë.

La courvee de vingt deux lieues qu'il lit luy caufa

une fluxion de tout le lang, fi bien qu'il demeura

fans fentiment, fans veué & fans pous. Il demeura

fans appareil iK: fans manger deux jours; enfin il

reprint vie avec les reftaurents, & on a jugé de luy

que fans ce changement de fang, il n'euft peu foy
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meim.es fe fupporcer en la peculence naturelle qui le

dominoic.

Ses parens firent que l'Evefque d'Orléans envoya

fon Promoteur avec fix officiers de juftice, pour

contraindre le Sieur de Talcy de mettre Ion hofte

entre leurs mains, mais n'en ayant fçeu tirer aucune

confeffion que palliative, le Promoteur s'en retourna,

& ayant refufé ceux de la mailbn d'une atteitation

,

s'en alla menaçant de la deilruire. Aubigné monte

à cheval, joinft ce train à deux lieues de là, & avec

le piftolet dans les dents, fait renoncer au Promoteur

tous les articles de la Papauté. Ce bourreau rachetta

fa honte en faifant dans le chemin l'atteftation qu'on

demandoit.

L'amour & la pauvreté ayant empefché Aubigné

de fe jetter dans la Rochelle , le Chevalier Salviaty

rompit le mariage fur le différent de la religion,

dont le defplailir d'Aubigné fut tel, qu'il en tumba

en une maladie fi extrême, qu'il fut vifité de plufieurs

médecins de Paris, & outre de Poilel qui ayant con-

vié le malade à ie confeffer, demeura à le garder

pour l'empefcher d'élire maffacré.

[ 1 573-1 575] La paix de la Rochelle eftant faide,

&les menées de Monlieur & du Roy de Navarre ayants

commencement, le Maiftre d'hoftel du dernier, nommé
Eftounau fit ibuvenir fon Maiftre des fervices de

deffunct d'Aubigné, & lui confeilla de fe fervir du
fils comme d'un homme qui ne trouvoit rien de

trop chaud ; ce marché fe fit en lecret , fur le point

des guerres de Normandie, & pour ce que ce Roy
prifonnier eftoit efclairé de trop prés , il voulut

qu'Aubigny fift quelque voyage avec Fervacques,

lors grand ennemi des Huguenotz, comme s'il l'euft

reçeu de fa main; & d'ailleurs Poupeliniere & un
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Minirtre de Normandie mirent en telle à Aubigné

d'entreprendre de fauver le Conte de Montgomery,
ce qu'il pou voit faire ians fraude, pourveu qu'il ne

prelîafl: point ferment : vous voyez ce qu'il fit pour

cela ioubs le tiltre de Guidon de Fervacque & de

l'Equier du Roy de Navarre, au fécond livre, 11
e tome,

chap. 7.

Le Roy de Navarre adverty de ces chofes, & lur

le point de la mort du Rov Charles , rappela fon

jeune homme, qui voulant voir la mort du Roy, fut

trouvé par la Roine mère fortant de chambre, elle

advertie par Matignon qui haïiïoit Aubigné pour

luy avoir prefenté un piftolet à la telle , & qui eltoit

d'ailleurs criminel de fon nom en la mémoire de

celte Royne ; elle l'attaqua, reprochant qu'elle avoit

de l'es nouvelles de Normandie & qu'il fembleroit

fon père. Le galand ayant re pondu, Dieu m'en face

la grâce, & ayant recognu aux mines de la Dame,
accompagnée de Lanfac feulement, qu'il ne luy man-

quoit q'un Capitaine des gardes pour luy mettre

la main fur le collet, fit fa retraide , & la vouloit

faire de tout point fans les conjurations qu'il récent

de fon Maiftre; & Fervacques de retour, lequel avec

force reniements rcfpondit pour fon guidon qu'il ne

laifTa encor gueres en la Cour, mais l'emmena avec

tous les officiers du Roy de Navarre prifonnier.

Cela fut caufe qu'il fe trouva à la prifed'Archicourt

en Allemagne, où il encra le premier, l'efcarmouche

& combat du pont d'Aine, & le lendemain à la ba-

taille de Dormans, toujours fans prelter aucun fer-

mant, pour le delir qu'il avoit de fauver le Conte de

Montgommeri.

Fn celle meflee, où il entra trente pas devant les

rangs , il ne luy peut tomber aucun chef entre les
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mains, mais feulement un Gentilhomme de Cham-
pagne, nommé de Verger, qui importuna fon Maiitre

de recevoir rançon : il la cefufa, quoy qu'il n'euft pas

un eicu, comme aufïï un cheval, quoy que le lien fuit

bleiïe à la telle : mais il dit à fon prilbnnier,

Helas ! combien m'efl ennuyeufe

Cefte demeure mal 'heureufe

,

avec le rede du couplet.

Ce vovage donna une grande familiarité à Aubi-

gné avec Monfieur de Guife, ce qui ne nuifit point

à le maintenir en la Cour, & en acroiltre une plus

grande entre fon Maiftre & le Duc. Ces deux Princes

couchoyent, mangeoyent, & fai'oyent enfemble leurs

mafcarades, balets & carou els, defquels Aubigné

feul eftoit inventeur, & dés ce temps il dreffa le pro-

j e et de la Circé que la Royne mère ne voulut pas

exécuter, pour la defpence : & defpuis le Roy Henri

troiiiefme l'exécuta aux nopees du Duc de Joyeuie.

Il fe rendit cognu parmi les Dames par les bons

mots : comme un jour eitant feul affis lur un

banc, Boudeilles, Beaulieu & Tenie, trois filles de la

Royne, qui toutes trois faifoyent cent quarante

ans, le fentens afTez nouveau, controloyent fes habil-

lements, & une des trois luy ayant effrontément

demandé, Que contemplé vous là
;

Monfieur? cela

en parlant nazard, luy, refpond de mefme, Les arm-

quitej de Cour, Mejdames. Ces filles plus honu

luy allèrent demander fon amitié & ligue offenfive

& deffenfive. Ce mauvais mot, fuivi d'autres, le mit

en la familliarité des Dames. Diverfes querelles, une

charge que luy quatriefme fit à trente badauts, la

plufpart halebardiers , une autre pour lauver les
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enfans du Marquis de Tran pourfuivî de crente

hommes, une autre iur les gardes du Mareichal de

Mommorançi qui avoyent attiegé Fervacques dans

le Chapeau Rouge, une autre, comme luy mefme
&luy, accompagnez d'un page & valets, furent char-

gez de gayeté de coeur par treife matois armés de

Jacques & de fegretes, là où les deux furent blettes

dans le corps : d'autres charges faides avec Bufïï

au guet à cheval, la privauté qu'il prit avec ce Cava-

lier après avoir efté fécond de Fervacques contre

luy, & encor la folie le pouffa amener quelques

jeunes Seigneurs de la Cour, comme le Conte de

Gurlbn, Sagonne, Pequigni & autres, à mettre dans

les Corps de garde de la ville l'efpee à la main,

& fortir en les perlant, & puis rentrer de mefme par

une autre porte : à ce jeu ce compagnon fut enfin

pris à la barrière de Sainct Jacques de la Bou-

cherie & quelques gens qu'ils avoyent appelé à leurs

fecours ; il fut blette, & comme on l'emmenoit prifon-

nier, il trouva moyen de deflivrer ton efpee, fe fit

encore faire place, & fe fauva.

En un tournoy où le Roy de Navarre, les deux

Guifars & l'Efcuier de ce Roy parurent, Diane de

Talci affilia, lors promile à Limeux, les premiers

accords eftants rompus à caufe de la Religion. Celte

Damoi telle apprenant & voyant à l'ellime de la

Cour les différences de ce qu'elle avoit perdu & de

ce qu'elle pofTedoit, amafla une melancholie, dont

elle tumba malade, & n'eut fanté jufqu'à la mort.

La Royne mère ayant reproché à l'on gendre que

Falefche, fon premier Mai lire d'hoftel, & les Equiers

n'alloyent point à la Mette : pour remédier à cela,

un Mardi d'après Pacqucs , comme les Princes

jouoyent à la paume, le Roy de Navarre demanda à
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Aubigné arrivé à la gallerie, s'il avok faiâ: les

Pafques; luy furpris refpondit, Eh quoy donc, Sire?

mais quand on redoubla, & à quel Jour? La refponfe

fut, Vendredi, pour avoir ignoré qu'il n'y avoit que

ce pauvre jour en toute l'année fans méfie. Moniieur

de Guife difant tout haut que pour ce cuup il

n'eftoir pas bien catechiie, les Princes fe mirent à

rire, mais non pas la Royne, qui le fit elpier de plus

prés. Or avoit elle de ce temps là de vingt à trente

efpions, prefques tous révoltez; un de ceux là,

nommé le BuifTon, avoit feint de fuburner l'aifné

d'Anjau, pour prendre le Duc de Guife. Aubigné

ayant découvert comment ce galand vouloir perdre un

homme de bonne maifon, le conta à Fervacques à

Lion, qui confeilla de le tuer dans une ruelle, où

il menoit ordinairement d'Anjau confpirer : ce que

s'executoit, fans que Nambut fut rué au metme lieu

pour un aurre fair prefque femblable, comme le

BuifTon arrivoir en ambufcade.

Depuis eftanr arrivé que Aubigné, en franc Gau-

lois, avoir faict des remontrances à la Dame de Car-

navalér, fur fon incefte avec Fervacques, & fur l'em-

poifonnemenr de fa mère la Conrefîe deMorevert,

Fervacques jura de le faire mourir. Ce que pour

execurer au péril d'autruy, il avertit le Duc de

Guife que le BuifTon qui eftoit lien, avoit voulu avec

d'Anjau le trahir, & le prendre, & que Aubigné luy

maintiendroit, & cela quoy qu'il fceull le defTein de

BuifTon. Aubigné engagé rrouve le Duc [de] Guife

à fon coucher, & vinr s'offrir à mainrenir ce qu'avoir

dir Fervacques, qu'il pleuir au Duc l'enfermer avec

ce rraiftre dans le jeu de paume, qui, au commence-

menr du propos, avoir une main fur une des pommes
de la chaire. Le Duc de Guife fur fi difcrer, qu'il
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envoya le BuifTon voir ce qu'on faifoit au Louvre,

& dit : Aubigné. mon ami, ce n'eji pas tout de

l'efpee & du pognard. duquel tu penfes defmejler ce}}

affaire, ce feroit combattre la Royne. car il je méfie

d'un mejher que tu ne fçais pas. mais il ne mangera

jamais de mon pain. Il falloit que ce Prince joignift

beaucoup d'amicié à fa difcretion.

De là à quelques jours, Fervacques voulant tenir

promefTe à fa coufine de tuer fon advertiffeur, con-

trefic un foir le deiéfperé, & pria Aubigné de s'aller

pourmener derrière la Couture de Sainde Catherine,

luy donnant quelque foupçon pour l'avoir voulu

empefcher trop expreffement de prendre un pognard

que portoit fon lacquais. Comme ils furent en un petit

pont de voirie qui defpuis a elle changé, Ferva-

ques commença tel langage, Mon ami . efiant refolu de

quitter le monde, je ni regrette rien que toy
}
je

fuis venu ici pour me tuer, donne moy une ambraffade.

& puis je mourrai content. Aubigné, fe deftournant

d'un pas, luy refpond, Monfteur, vous inavej dit autre-

fois que le plus grand foulas que vousfaunej prendre

en mourant, (croit A'emmener avec vous d'un coup de

poignard le plus grand de vos amis, je vous confeille

de ne mourir point, tr pour un fubjet duquel Vefloffe

(y la façon ne valent rien ; mais trêve d}ambraffade

pour ce coup. A ce point, Fervacques tire l'eipec

& le poignard, & donne la telle baiffee vers Aubi-

gné, en reniant Dieu, <!<: difanc, Puifque tu te deffies

de moy. nous mourrons tous deux. — Ce rera vous tout

feul (die l'autre , fi
<• puis; ik en reculant trois ou

c] autre pas, fe mec en garde, laquelle Fervacques

n'enfonça point, mais jetcant Ion efpee & ion poi-

gnard à terre lé mit à genoux , & s'eferianc qu'il

elloit hors du fens, pria fa partie de le tuer,de quoy
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refuie ils fe feparerent. Mais Aubigné ayant elle

fi jeune de fe réconcilier, de là à quelque cemps il

l'empoifonna dans un pocage, qui luy fit faire quatre

vingt felles en un jour, tomber les cheveux & peler

la peau, & dequoy il ne fçeut Faucheur que long-

temps après par un médecin, nommé Scellatus, qui

l'avoit trai&é en ceft accident, & luy avoit conté

comment Fervacques l'avoit menacé de coups de

poignard s'il difoic que ce fuft poifon. Defpuis il print

une humeur à ceft homme, refufé de Gouvernement

de Normandie, de fe donner au Roy de Navarre,

n'ayant oublié aucunes fkceries pour fe reconfilier à

Aubigné, lequel lors poiïedoit l'efpric de ce Prince

entièrement, & de là vint la deliberacion que vous

verrez defpeince au 2 e tome de YHijloire, livre u,

chap. 18.

Les chofes trop particulières, qui n'eftoyent pas

dignes de l'Hiftoire, font celles ci : le Roy de Na-
varre fie une petite repeuë en un village prés Mont-
fort l'Amorré,où luy ellant arrivé de faire les affaires

dans une mait, une vieille qui l'y furprit luy fendoit

la telle par derrière d'un coup de ferpe, fans Aubi-

gné qui dit à fon Maiitre pour le faire rire, Si vous

euj/iej eu cejle honorable fin, je vous eujfe donné un

tombeau en Jlde de Saind Innocent; c'ejloit :

Cy gijl un Roy par grand merveille,

Qui mourut, comme Dieu permet,

D'un coup de ferpe, & d'une vieille,

Comme il chioit dans une met.

Il eut encore une occazion de rire la mefme
journée, ce fut qu'un Gentilhomme voyant approcher

celte troupe de fon village, vint picquer l'avoine

pour l'en deftourner, fut en grand peine de choilir
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le Capitaine, enfin choilic Rocqueiaure, qui avoit le

plus de clinquant. Son village luy fut accordé à la

charge de guider la compagnie jufques à Chaiteau-

neuf, qui eltoit feulement afin qu'il ne portaft pas

nouvelles par les chemins. Il entretint le Rov de

bonnes fortunes de la Cour, & fur tout des Prin-

cefTes, où il n'efpargnoit pas la Royne de Navarre.

En arrivant la nuit au port de Chafteauneuf , il

arriva à Frontenac de dire au Capitaine l'Efpine,

Marefchal des logis de ce Prince, comme il parloit

par deifus la muraille, Ouvre\ à voftre Alaifire ; le

Gentilhomme, qui fçavoit à qui appartenoit Chal-

teauneuf, entra en une grande peur, & Aubigné lui

fit prendre un chemin efgaré pour le fauver, & ne

retourner de trois jours chés luy.

Le Rov de Navarre ayant par Alençon gagné

Saumur, & vivant fans profelTion de religion, nul ne

communiqua à la Cène que la Rocque & Aubigné qui

à l'arrivée de Laverdin s'en alla avec Luy à la guerre

au Mayne, dont il rapporta la cornette de Sainct

Paies au Roy de Navarre à Touars, plus defbau-

cha à la Cour trente des galants, fe trouva au combat

& ailaires deferiptes au chap. 19 du fufdit 11
e livre.

De là le Roy de Navarre fit fon voyage en Gaf-
cogne, où Fervacques fit plufieurs entreprifes fur

la vie d'Aubigny, lors mefmes que ne pouvant

demeurer prés de ce Prince , il demeura trois mois

après congé pris pour excecuter fa vengeance ; fur ce

point citants commencez les amours dudit Rov
& de la jeune Tignonvtlle, qui tant qu'elle fut fille

relifta vertueufement , le Roy vouloir y employer

Aubigné, ayant polé pour choie feure, que rien ne

luy eltoit impoilible. Ceftui ci, a fiez vicieux en grandes

choies, & qui peut-eftre n'euft refufé ce fervice par
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caprice à un lien compagnon, fe banda tellement

contre le nom & l'efled de macquereau
, qu'il nom-

moit vice de balace, que les careflès defmefurees

de Ion Mailtre, ou les infimes fupplications, jufques

à joindre les mains devant luy à genoux, ne le peu-

rent efmouvoir. Ce Prince, changeant de batterie, fe

fervit de la querelle de Fervacques pour le rendre

neceffaire, ii bien qu'un jour en bonne compagnie il

dit à Aubigné, Fervacques dit qu'il n'a point commis

contre moy la trahi/on que vous ave- déclarée,Cr qu'il

vous combattra là deffus. La refponce fut, Sire3 il ne

me pouvait faire porter cefle honorable parole par un

homme de meilleure maijon; j'ay ejle honore de fort

guidon, en cefle considération je mettrai la main au

chapeau avant que la porter à l'efpee: & puis ce Roy
faifant fort Fempefché pour la reconliliation, Aubi-

gné fit fouvenir fon Mailtre du ferment d'inimitié

qu'ils avoyent prefté, quand il baifa à la joue les

compagnons.

En paflant par le Poitou, un joueur de lut

nommé Tougiras, qui avoit fervi le père d'Aub

& lors elloit à la Boulaye, donna la recognoifTance

de fon Mailtre & de fon coufin de S. Gelais à

Aubigné, dont advint que ces deux convièrent d'autres

Seigneurs & Gcntil'hommes, comme Montdion, Ber-

tauville & autres à attendre fur des coffres & dans

la garderobbe jufques à une heure après la minuict

Aubigné, & l'accompagner aux ambufeades que Fer-

vacques luy drelTbit, premièrement defeouvertes un
loir à Ledore que le guetté s'en retournant feul trouva

Sacquenay, Gentilhomme bourguignon, de l'autre,

qui avec deux pitlolets, le chien abattu, eftoit au

guet en un coin de rue ; il luy fauta à la gorge li

dextrement qu'il luy oita les deux piltolets, & ne
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luy voulut faire autre defplaifir
,
pource que Sac-

quenay, qu'il avoit autres fois mené à la guerre,

luy tefmogna élire là à contre coeur, & luy del-

couvric les autres deffëings de Fervacques, lequel

les ayant tous failli, abandonna cette Cour, avant

premièrement dit à Fecquieres, fille de Madame,
qu'il avoit fon coeur affligé des mefehancetez com-

miles envers fon ancien ami, & qu'il vouloit lui aller

dire à Dieu pour luy demander pardon. Ce jeune

homme courut au logis du melchant pour prévenir

celle bonne volonté ; mais comme il montoit le degré

de la chambre, La Rocque. qui en fortoit, le fit

retourner bien ville, luy dilant. // vous a donné cette

amorce & riaitan t plus que à vous tuer pour s'en aller.

Dés lors defclina la faveur d'Aubigné, ce que

recognoi flans fes amis, ils luy faisoyent plulieurs

harangues allîn qu'il s'accommodall au plaifir de ion

Mai Ire. Vn jour encre autres, Fonlebon & un autre

l'entreprirent, fix lieues durant, allegants que les Pa-

pilles, ne faifants pas tant de diificultez, gagneroyent

le cœur de leur Maillre par fes plaifirs, ce qui feroit

dommage à la Religion & aux Efglifes. Le Sieur de

la Perfonne luy defduifanc l'excellence de l'on élo-

quence en difcours , en vers, & en proie, & aux

gentillieffes de la Cour, dilant & concluant qu'il

falloit employer ces choies pour pofTeder les bonnes

grâces de fon Maillre, il refpondit en defeendant

de cheval à tous les deux : au premier, Vous dites

donc ijiiil faut fe bander pour le bien des Efglifes}
(t vous, que Dieu m a de/parti de grands dons

& grâces
}
pour en jarre un maquereau.

Le Roy de Navarre continuant en fon defletng

&jugeani q te le point d'honneur reeoufnoic à Aubi-

gné en fon opiniillreté, fe fervit de ce qu'une nuit
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il avoit failli de tirer l'efpee contre des batteurs de

pavé, & pource que ce'duy ci s'eltoit jecté au devant

de fon Maiiire, & avoit fait fon debvoir, il Tenga-

geoit pour fa feureté à l'accompagner à quelques

amours, & puis le conçoit aux Minitires & princi-

paux Seigneurs de fon parti. La malice le poulfoit à

luy faire toutes fortes de querelles, & luyempefcher

tout payement, & mefmes à luy galler tous fes ha-

billemens pour le réduire à neceiïïté.

[1577] Il fut defpelché pour préparera la guerre

les Provinces & Gouvernements de Guiene, Perigord,

Xaintonge, Angoulmois, Aunix, Poicou, Anjou,

Touraine, le Maine, le Perche, Beauce, rifle de

France, Normandie, Picardie, & puis pour donner

dans l'Artois, par quelques intelligences fort dange-

reufes. Auifi toll defpelché, auili toft la Royne

mère advertie luy mit à dos pluiieurs dangereux

revers, comme vous voyez defcrit à la fin du 4/ chap.

& 3
e livre du tome 2. Nous adjoullons feulement

qu'en paffant, il fit la harangue que le baron de

Miranbeau prononcea, & qu'en achevant fon voyage,

a, ant trouvé une troupe de NoblefTe qui marchoyent

à Saine Gelais, pour une entreprife, il fe fit leur

prifonnier pour aller plus feureme.it trouver Ion

ami Saint Gelais, à qui ceux de Vanfai le menèrent

prifonnier fur le point que Moniieur d'Anville mar-

choic à l'encreprile des Rois, & Saint Gelais bailla à

fon prifonnier les coureurs à mener, & luy, donnant

dans la porte de Saint Gelais en pourpoint, eut fa

cafaque bruilee d'une harquebufade.

Arrivé en Gafcogne, ce fut luy qui exécuta avec

la Noue la foie charge que voyez deferite au

chap. 6e du mefme livre, allégué foubs le tiltre du

Lieutenant de Vachoniere. Seulement faurez vous
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deux de fes vanitez qui ne valoyent pas l'Hiftoire,

l'une que fe voyant ieul de la troupe avoir des

hraflars, il les defpouilla avant la charge : l'autre,

qu'au milieu du péril, ayant dans le bras gauche un

braffelet de cheveux de fa mainrerTe, il mit l'efpee à

la main gauche pour fauver ce braffelet qui bruiloit

d'une harquebufade. Le Capitaine Bourget, à qui il

euft affaire entre autres, luy manda qu'il avoit recognu

cela, & l'autre pour luy montrer une pareille froi-

deur au combat, luy deligna un monde & une croix

qu'il avoit fur fon elpee. De ce péril il ne demoura

gueres à courir celuv de Saind Macaris -

, vous le

vovez defcript à la iin du mefme chapitre, foubs

mefme titre afTés au long.

Les diverfes recherches de péril & d'honneur bri-

guées à toutes occalions adjoufîant l'envie à la colère

du Maiilre, cependant ce Prince eftant en doubte de

l'ellat de Languedoc, il y fut defpefché & mit à fin

la négociation que vous voyez delcripte au Ion-; au

7
e chapitre du melme livre, & au retour de là, il

courut des rit'ques en beaucoup de façons. Il fit une

faute notable, comme paflioné partifan, car il ne deb-

voit de l'entrée fpecifier les infidelles linon à Monfieur

de la Noue qui fut l'on auditeur, mais les debvoit

laifler tomber en la cognoiifance d'un Maiilre, par

divers accidens que vous voyez delcrits au 12 e chap.

du mefme livre.

Icy veux je feulement fpecifier, que Aubigné ayant

feeu la refolution de le poignarder, & le jetter en

l'eau, prit un jour fon Maiilre au louper, &en grand'-

compagnie, luy tint ce langage : Vous avej donc.

Sire, peupenfer à Li mort <!< celuy </>/<• Dieu </ choifi

pour injirument de vojire vie} fervice <///<• je ne vous

reproche point, non plus que mo peau perece en plu-
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fieurs endroits, mais bien de vous avoir fervi, fans que

vous ayej peufaire de moy, ni un Jlatteur, ni un ma-

quereau. Dieu vous veille pardonner cejle mort recer-

chee; vous pouve\ cognoijlre au langage que je vous

tiens, combien je dejire de l'avancer. Cela fut fuivi

de telles aigreurs, que le Roy quitta fa table; foit

dit cela pour vous chaftier de telles libertez.

Nous n'avons pas aufïï fpecifié en YHijhire qu'Au-

bigné n'eftant encor bien relevé d'une fièvre de huit

jours, il prit pour armes de duel, à caufe de la foi-

blefTe, un poignard en une main & un pittolec en

l'autre ; l'affaire eftant rompue, fes amis luy conléil-

lerent de fe retirer, ce qu'il fit à Cartel-Jaloux, où

il avoit charge; & eft à noter que plufieurs Gentilf-

hommes de la cour de Navarre, Confiant, Sain&e-

Marie, H. Arambure, leur fervant d'exemple, l'ac-

compagnèrent à un à Dieu qu'il alla prelenter à

fon Maiftre, revenant du proumenoir, & fans def-

cendre du cheval. Arrivé à Caftel-Jaloux, il elcri-

vit à Laverdin en ces termes, Monfieur, je vous

fay refouvenir de ma franchife d'avoir contre tous

advertiffemens marché fur vojlre parole qui eft d'avoir

mis Vadvantage de l'apel de mon cofté : or quelque

doubteufe que vous aye\ rendu , finon vojlre foy . au

moins vojlre prévoyance, fi le Sieur de la Magdelaine

a envie de fournirfa poincle. il y a beau fable entre ci

& Nérac, dans lequel je prendray telle heure & telle

place que vous voudre\ affigner fans autres cautions.

Après ce jour là fe paffa le périlleux combat que

vous voyez defcrit au mefme chapitre 12 e
,

au

retour duquel Aubigné eftant au lict de fes blel-

feures, & mefmes les Chirurgiens les tenants doub-

teufes , fit efcrire fous foy par le Juge du lieu les

premières claufes de fes Tragiques.

i- 3
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Il ne faut vous cacher une grand'marque de l'en-

vie des Princes : le jeune Bacouë eftant arrivé à

Agien, & interrogué de Roy de Navarre comment

ce combat elboit paiïé, ne garda aucune modeltie à

loiier Aubigné , ou pour ce que les jeunes gens ne

mettent point de bornes à loiier ny à blafmer, ou

bien pource qu'il croyoit que fes compagnons & luy

tenoyent la vie de celuy qui, par fes charges, avoit

paie pour eux. Comme donc ce jeune homme difoit,

qu'il avoit veu Aubigné faifant entrer la moitié de

fon piilolet entre la cuiraffe & le colet de bufle

du Capitaine Metau avant que tirer, le Roy l'appela

menteur
,

qui fut caule que ceftui ci ayant des

parents à Calfel-Jaloux,les pria de luy en eferire ce

qu'ils en fçavoient. Il communiqua la lettre de ref-

ponce à Laverdin qui portoit cela mefmes, adjouf-

tant que les deux Meges, Baftavets & trois autres

monftroyent les playes qu'ils avoyent reçeues de

luy au vifage, la plus part le voulant tuer par terre.

Laverdin ayant die ces chofes au Roy, y replicqua

que le Capitaine Dominge y elloit, & que ceftui

là y auroit elle à bon efeient. Or ce Capitaine

avoit fait ferment de ne retourner à la Cour qu'il

n'euft aidé une fois à battre les ennemis ; & pour-

tant Aubigné guery les mena à la guerre vers

Bayonne, au combat que vous voyez deferit au cha-

pitre 13
e

.

Dominge fatisfait alla trouver fon Maiftre à Agien,

dans un jeu de paume, avec Laverdin, qui quittèrent

la partie pour l'interroguer. Cethiici parla de ceft

affaire avec des louanges de fon Capitaine, non fi

eflevees, mais plus judicieufes que celles de Bacouë,

& de ce coup perdit entièrement l'amitié de fon

Maillre «Se la récompense de trente-huit harquebu-
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fades qu'il avoic fur luy. Marquez à quoy efchap-

pent les grands, voire les meilleurs.

Après la more de Vachonniere, ceux de Caftel-

Jaloux voulurent demander Aubigné pour Gouver-

neur, ce qu'il empefcha bien à propos, voyant la colère

de ce Prince tellement envenimée contre luy, qu'ayant

pris par efealade Caftelnau de Maumes, advancé vers

Bourdeaux, la Dame du lieu s'eftant inilnuee au lift

& en la bonne grâce de Laverdin, fit aifement def-

avoiier les preneurs de tout ce qui s'elloit paiïé,

quoy que les Sieurs de Meru & de la Noue, au

nom du Party, s'oppofaffënt au defadveu. Ceux de

Caftel-Jaloux s'opiniaitrerent à la guerre; la Dame
de Caftelnau follicica à Bourdeaux, & fit advancer

l'Admirai de Vilards avec quatorze pièces, fur pro-

meuve du Roy de Navarre qu'il n'y auroit point de

fecours. Comme l'Amiral faifoit les approches, Aubi-

gné entra dedans avec cinquante falades & prés de

deux cents harquebufiers à cheval, qui s'eftant jettez à

terre & ayant baillé leurs chevaux à ramener, cela fit

une telle monftre que l'Amiral croyant que ce fuit

un fecours contre la promefTe, battit aux champs,

& s'efloigna vers Maniiet.

Defpuis, quelques foldats de la garni Ion furent

fubornés par Laverdin, leur remonftrant qu'en obeif-

fant au commandement de leur Colonel, on ne les

pouvoit tenir pour traiftres. Ce commandement eftoit

de prefter la main à La Sale du Ciron du parti

contraire, pour reprendre la place. Ces foldats allè-

rent rapporter tel propos à leur chef : & inftruits

par luy, il fit aller la garnifon à la guerre, & luy,

citant entré de nuit, reçeut les Papiltes, à quoy il

fut blefte, & y demeura quarante-lix des entrepre-

neurs. Le Roy de Navarre prit cela à tel contre-
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cœur, qu'il envoya fommer Caftelnau qui tenoit

pour luy, avec menace de quatre canons ; la refponce

fut qu'ils en avoyenc mefprifé quatorze.

t
1 577] Pcu ^e ccmP s après, la paix le fit, & Aubi-

gné fe retirant efcrivit un à Dieu au Roy , fon

Maiftre, en ces termes :

Sire, Vojlre mémoire vous reprochera, douf ans de

mon fervice , dou\e playes fur mon ejlomac : elle

vous fera fouvenir de vojlre prifon }
& que cefle main

qui vous ej'crit en a deffaiét les verrouils . & ejl de-

meurée pure en vous fervan t
}

vuide de vos biens-

faits & des corruptions de vojlre ennemi & de vous ;

par cet efcrit elle vous recommande à Dieu, à qui je

donne mes fervices pajfe^ & voue ceux de l'advemr,

par lefquels je m'efforceray de vous jaire cognoijlre

qu'en me perdant} vous ave\ perdu vojlre très fidèle

ferviteur &c.

En pafTant Agien pour remercier Madame de

Roques, qui luy avoit fervi de mère en les afflic-

tions , il trouve chés elle un grand epagneul

,

nommé Citron, qui avoit accoullumé de coucher

fur les pieds du Roy, & fouvent entre Frontenac

&Aubigné. Celle pauvre belle qui mouroit de faim

luy vint faire chère: de quoy efmeu il le mit en

penfion chez une femme, & luy fit coudre fur le

collet qu'il avoit fort frifé, le fonnet qui s'enfuit.

Le fidèle Citron qui couchoit autrefois

Sur vojlre lit facre}
couche ores fur la dure :

C'eft ce fnie lie chien qui apprit de nature

A faire des amys & des traiftres le chois :

C'ejl luy qui les briguans effrayait de fa voix,

Et des dents les meurtriers ,• d'où vient donc qu'il endure

I faim, le froiàj les coups, les defdains £?" l'injure,

Payement coujlumier du fervue des Roys.
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Sa fierté, fa beauté, fa jeuneJe agréable

Le fit chérir de vous, mais il fut redoutable

A vos haineux, aux fiens. pour fa dextérité.

CourtifanSj qui jettei vos defdaigneufes veués

Sur ce chien délaiffé} mort de faim par les rués3

Attende^ ce loyer de la fidélité.

Ce chien ne faillit pas d'eitre mené le lendemain

au Roy qui paffoit par Agien, & qui changea de

couleur en lifant ceft efcrit ; mais plus, quand de là

à quelque temps, à une Aflemblee générale de Sain&e

Foy, ceux de Languedoc demandèrent où eftoit Aubi-

gné qui avoit fauve leur province; à leur requefte

& fans contredit, furent defpefchés vers ce Prince

les Sieurs d'Yolet & de Pagezy, pour demander de

la part des Efglifes qu'eftoit devenu un fl utile

ferviteur de Dieu. Il refpondit, qu'il le tenoit encor

pour hen, & qu'il donneroit ordre à fon retour. Or
le defTeing de Aubigné eitoit de dire à Dieu à

fes amis de Poitou en pafTant , vendre fon bien,

& s'attacher au fervice du Duc Caiimir; mais il en

advint autrement : car arrivant à Sainct Gelais,

mefmes avant defcendre de cheval, il vit par une

feneltre Sufanne de Lezay, de la maifon de Divonne,

de l'amour de laquelle il fut tellement picqué, qu'il

trouva fon Allemagne chés les Sieurs de Sainct Ge-

lais & de la Boulaye, qui prindrent celte occazion

aux cheveux, pour mettre entre les mains de leur

ami divers defTeings que l'un & l'autre avoient;

d'autre part, ceft amour nouveau fut méfié d"impa-

tience de repos ; en outre , le defir de fe rendre

neceflaire ne luy permit de rien laiffer en arrière

pour fe rendre recommandable aux fiens & regret-

table à fon ingrat.
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Il alla donc recognoiftre Nantes, & y faillie d'élire

pris : defpuis il n'y battit point de deffeing, oui

bien fur Montaigu & fur Limoges, où il fut appelé

par les Sieurs du Prinçai & du Bouchet, cerchans en

luy, comme ils difoyent, outre la fufhTance, la

créance des Huguenots; or vous trouvez cefte entre-

prife toute au long au livre [4
e
], chapitre [4

e
], à

laquelle je n'adjoulterai que la predidion qu'il fit

aux deux miferables, de leurs telles prêtes à tran-

cher, jufques à fpecifier combien de coups chacun

auroit.

Les reproches des Efglifes pour Aubigné, & le

fentiment de fon abfence avoient apporté du regret

au Roy
;
quelques infidélités de fes ennemis defeou-

vertes l'augmentèrent : à quoy le joignit la jalou-

fie, & la crainte que print ce Prince de voir au duc

Catimir la protection des Efglifes ; & puis plufieurs

bons contes, qu'à tous coups ce Prince oyoit, ou fai-

foit luy-mefme. Tout cela reduifit le Roy de Navarre

à le rapeler par quatres lettres, qui toutes furent

jetées au feu en les recevant; mais le mutiné ayant

fçeu que ion Maiiïre adverti du fait de Limoges,

& le tenant pour prifonnier, avoit faict mettre à part

des bagues de fa femme pour le délivrer, ne s'ef-

meut point pour tout cela, mais oui bien quand

il fut adverti que le Roy le tenant pour avoir eu

la telle tranchée, en monftra un grand deuil, & en

perdit quelques repas.

La Boulaye devifant un jour avec la Magdelaine

touchant leur querelle, & cet homme ayant confeffé

comme on les avoit voulu commettre fans raifon,

la Boulaye encor fort jeune le picqua, <!<: le convia

a taire venir fon ami pour le mettre aux mains.

Aubigné en eftant adverti par luy voulut taire cefte
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entrée en la Cour de Navarre. Il efcrivit à la Boulaye,

qu'il donnait à fouper & coucher à la Magdelaine,

afin qu'ils peurtent partir enfemble au matin , & fe

trouver à moitié chemin de Barbaite & Nerac avec

l'efpee & le poignard en chemile. Pour celt effecf,

il vint en pofte de Mer, prés de Orléans, à Cartel-

Jaloux, & de là defpefcha un lacquais qui luy rap-

porta lettres à Barbarte, par lefquelles la Boulaye

l'afluroit que le marché eftoit bouclé, & que la

Magdelaine coucheroit avec luy pour ne manquer à

l'aflignation. L'autre ayant prié Dieu & bien dei'juné,

fe trouve à la place, où ayant efté demie heure, il

vit venir deux chevaux. La Boulaye
,
qui galopoit

devant, luy cria de loing, Miracle & point de guerre,

pource que fon homme ertoit tombé à la minuit

d'un catterre, perclus de tous fes membres. Voila

(dit le compagnon) Veffeél de mes prières. Et de

fait, huit ans après, Aubigné trouvant la Magde-

laine à Montauban avec une efpee & cheminant fort

roide, luy envoya Frontenac, fçavoir s'il ertoit aflez

bien guéri pour tirer des armes, dont il failoit grande

prcfertion : ayant refpondu que non, Frontenac vint

quérir fon homme, qui l'attendoit hors la ville, ce

derteing contre les confeils de Reniers & Favalt,

mais ce qui le mouvoit à ceft excès, c'eifoit la grande

réputation de fon ennemi, qui avoit tué huit Gentili-

hommes fans perdre une goutte de fang.

La jeune nobleiïe de la Cour, qui avoit fait une

partie dans elle , & s'apeloit Dœmogorgoniftes

.

comme ils avoient apelé le chef de leur folie Demo-
gorgon, vint au-devant du reconcilié : & encore faut-

il conter commant un valet de chambre nommé de

Cour, homme très plaifant & très vaillant, ayant

efté donné au Roy par Aubigné, ne peut jamais élire
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retenu par les prières de fon Prince, ni par celles de

Aubigné mefmes, qu'il ne le fuivift en fon adver-

ficé. Mais cefte paix eftant faite, il eftoit retourné

huit jours auparavant : le Roy luy demanda d'où il,

venoit, il refpondit qu'ouy; & ayant refpondu le

mefme Ouy hors de propos à toutes queftions. C'efl

enfin, dit-il, que ce qui o Ile les gens de bien d'auprès

des Roys. ejl de n'avoir pas tousjours die Ouy.

[i 580] Aubigny receu du Roy avec carelfes & pro-

mefTes expiatoires, la Royne le receut en grande

familiarité , efperant de luy ce qu'elle n'i trouvoit

pas; & dans peu de temps, le Roy de Navarre

voulant refoudre une guerre, fur le terme de la red-

dition des places, n'appela à cefte délibération, que

le Yiconte de Turaine, Favas , Confiants & luy.

De ces cinq, les quattre eftoyent amoureux, & pre-

nants leur amour pour confeil délibérèrent la guerre

que vous voyez defpeinte au chapitre 4
e du 4

e livre,

tome 2.

J'ay dit, que l'entrcprife de Limoges eftoit un

moyen de reconciliation entre le Maiftre & le

ferviteur : je vous convie donc à lire cefte entre-

prife tout du long, au commencement du iufdit

chapitre, où il y a des notables inftrudions; & en

iuivant celuy d'après , vous verres la prife îles

armes, & puis au lixiclme, la prise de Montaigu

julques à la fin du chapitre, où vous verrez les

employs & périls de celuy que nous deicrivons;

mais fur tout au chapitre 10 e du mefme livre, liiez

fidèlement l'entreprife de Blaye, où s'il faut advoùcr

quelque faute au fait de Aubigné, ce fera, que

eftant revenu en la troupe qui avoit conclu le retour

en Ion ahfence, il devoit s'affeurer mieux de fes

elchelles, & puis remarquez ion efclat.de vanité,
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& la parole audacieufe, que Dieu chaftia : parole

qui luy coufta bien cher, quand Pardillan dit au

Roy de Navarre, qu'il fe donnait bien garde de don-

ner jamais gouvernement à ceft efprit audacieux.

Le Conte de la Rochefocaud ayant mené à Nerac

Vffbn, Gouverneur de Pons, les amis de Aubigné

l'advertirent qu'il avoit conté le faict de Blaye au

defavantage de l'entrepreneur ; luy donc prit avec

foy Lallu & trois Gentilfhommes qui l'avoient affilié

à ceft affaire, & avec grands dangers fit quatre vingts

lieues, qu'il y a de Montaigu à Nerac; & eftant là,

pria le Roy de les affronter Vlïon & luy au conte

de ceft affaire, lequel ayant efté déduit par fa bouche

& advoiié mot à mot par Vffbn, il luy fut permis

de donner un démentir à ceux qui voudroyont

y changer : & pource qu'il y eut quelqu'un gour-

mande de la fuitte d'Vffon , il en fallut faire un

accord, & de là une déclaration du Roy de Navarre,

que vous trouverez aux papiers du père, & garderez

comme tiltre d'honneur.

Ce voyage fut caufe que Aubigné fe trouva à Nerac

à la bravade que luy fit le Maréchal de Biron,

marquée en l'unfiefme chapitre, & là trouvant une

épidémie de peur aux Huguenots de Gafcogne, il

ramaffa quelque vieille cognoiffance de Cartel-Ja-

loux, & lit l'honneur de la maifon, qui parut plus

qu'il ne meritoit aux yeux des Princefles & des

gens qui n'eftoyent pas lors en bon humeur
;

puis

s'en retournant, accompagné de quinze harquebuziers

à cheval de Caftel-Jaloux, fut chargé par foixante

chevaux légers de La Hait, auprès de Cours. Noftre

Aubigné choilit fi bien fes avantages, que l'attaquant

laiffa trois Gentilfhommes, & de l'autre part n'y eut

que deux bleffés. Mais il faillit à recevoir une
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grande honte en fuivant fon voyage dans les vignes

de Sainft Preux vers Jarnac ; car marchans à mi-

nuit dans un fantier ellroit, les cinq de Montaigu

feulement, Aubigné le premier vit venir à luy des

gens de cheval, qui fans marchander, vindrent aux

coups d'efpee : & ell certain, que li les gens, qui ne

vouloyent que pafTer, eulTent peu prendre le large,

ils l'enflent faift , ettants entre quattre garnifons

ennemies, & n'ayants rien de favorable au pays.

Cependant c'eufr. elle une honte notable ; car

ce n'eitoyent que deux preftres, & deux autres

yvrongnes qui avoyent laifle leurs fourreaux en

une taverne, s'eiloyent jurez de charger tout : de

quoy ils furent allez honneftement chalïiez.

[1580] Celte année le pana à Montaigu en

gentils exercices de guerre. La Cavallerie qui eftoit

dedans, couroit en trois brigades, l'une à la Bou-

Liye, Gouverneur, l'autre auSieurdeSainft Etfienne,

& un peu plus du tiers à Aubigné ; ceux là furent

nommez aux pays Albanois, pour ce qu'ils elloyent

toufjours le cul fur la telle. A une de leurs cour les,

fut chargé PelifToniere, Cornette blanche du Duc du

Mayne, qui ayant perdu huit des liens, le fauva

avec un bras cafTé d'un coup de piftolet. A une

autre courfe, ils deslirent une compagnie du régi-

ment de Bruerre vers Angers, & cependant Mon-
taigu fut afliegé.

Vous verrez aux chapitres 15'' & 16'' les enploits

& les préparatifs jufques àla lin. J'adjoufterai feule-

ment que dix entreprifes laides fur Montaigu en un

an , & qui toutes firent jouer la corde ou le poi-

gnard, furent découvertes par La feience qu'Aubigné

avoit en La phyfionnomië ; après, qu'en trente forties

qu'on fit, au tiers defquelles on vint aux mains.
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Aubigné les conduiiit toutes, horfmis une que Sainft

Ellienne fit avec les Bas-Poitevins, pour contrepetter

les ad ions de ceux qu'ils appeloyent les Alhanois,

mais ils luy fervirent de luftre feulement, & lâchez

pour la fin que ce Capitaine, que le Conte du Lude

envoya quérir, fut Aubigné, comme aufîï les actions

defpeintes foubs un nom caché font à remarquer

eftre de luy.

Après la paix, il trouva à Libourne une groffe

Cour de Princes, & l'occalion de traider tout ce que

vous trouvez au 2 e chapitre du
5
e livre, mefme

tome que deffus. J'ay feulement à adjoufter quelque

galenterie que je n'ay ofé donner à YHifloire. C'elt.

que le Connectable de Portugal fe promenant avec

Aubigné au bord de la Drongne, commença à jetcer

de grands foulpirs, arracha de l'efcorce, comme
lors eftants les arbres en fève ; fur celle efcorce,

après plufieurs foufpirs & difcours Efpagnols fur les

regrets d'une dame, il efcrivit ce qui s'enfuit :

Ocea.nl foellx properas fi Jlumen ad oras
}

Littus & Hefperlum tangere fata finunt :

Slfte parùm }
& liquidas qiajam dijfolvar in undas

}

Me extlnclum lachrymls ad vada nota fères ;
Sic poterie teneras quœ exurltJiamma medullas

Mer/a tamen patrlls vlvere for/an aquls.

Comme il le vouloit jetter dans l'eau à genoux,

& fondant en larmes, Aubigné le prit par le poing,

& promptement ayant prononcé ce diifique, il tra-

duiiit lur la mefme ecorce, en un fonnet lyrique,

l'exaftique latin :

Fleuve
} fi le cours de tes eaux

Va rendre l'Océan profpere.



44 sa vit

Si la Fortune moins amere

Après tant de morts £r de maux

Permet aux bien heureux ruiffeaux

De l'Efpagne, ma douce mère,

Méfier leur onde belle & claire

Avec tes flots, Cr mes flambeaux :

Fay une pofe pour me prendre.

Et me prens afin de me rendre

A ces bords diftillé en pleurs :

Le feu qui bru/le mes moelles

Pourra, fans noyer fes ardeurs.

Vivre en fes ondes naturelles.

Ses prompeitudes concilièrent une grande amitié

du Conellable, & efmeut entre les deux d'eftranges

Dialogues fur le fait de la Religion.

[1584] Suit maintenant le fervice qu'Aubigné ren-

dit au fakf de l'Ore
,
que vous voyez defeript au

chapitre 4 du livre courant. En mefme temps le Roy
de Navarre fut en peine pour un grand amas que

faifoit d'une part le Sieur de Lanfac, de l'autre le

Viconte d'Aubeterre, fous couleur d'avoir querelle

l'un contre l'autre. Luffan qui eftoit de la partie,

pour ne voir pas un partage à fon gré, en la peau

de l'Ours qu'on divifoit avant la mort, vint tout

feu] trouver le Rov de Navarre à la chaffe, luy

defeouvrit l'entreprife qui eftoit fur la Rochelle,

par la grille qui elt au devant des moulins de

S. Nicolas. Aubigné defpefché pour cela, eftant en

la Maifon de Ville de la Rochelle, demanda qu'on

en choifift trois, avec lefquels il peuft communiquer
un fecret. Les Rochelois ayants refpondu qu'ils Le

defiroyent lçavoir tous, fans choifir, qu'ils elloyent

tous fidelles , la refponce fut que Jefus-Chrift n'a-
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voit donc pas fi bien choifi, & qu'il leur baifoit les

mains, s'ils ne vouloyenc faire autrement. Par là

eltants contrains d'ellire les trois, ils trouvèrent

les grilles toutes limées, horfmis deux barreaux,

mais il ne peut jamais les refoudre à dreffer une tra-

pufle aux entrepreneurs.

De là à un mois, ces mefmes troupes remontèrent

à cheval, & Aubigné ayant promis à fon Maiftre de

rompre le deffeinc quel qu'il fuft
,

print quelques

uns des gardes & autres jufques à dix bien choifis,

cella méfié de ces troupes vers la Rochelle, & parce

qu'ils marchoyent de nuit, il marchoit avec eux,

prenant le jour quartier à part avec délibération de

fe jetter de nuit aux portes de la ville qu'ils vou-

droyent attacquer, & s'eftant fortifié de quelques

harquebuziers, venir recevoir les entrepreneurs à un

quart de lieuë, qui ell un beau moyen de rompre

toutes entreprifes.

Le Roy de Navarre paffant à Cadillac, pria le

grand François de Candalle, affez cognu par ce nom,

de lui faire voir fon excellent Cabinet : ce qui fut

accepté, à la charge qu'il n'i entreroit point de mor-

gueurs. Non , mon oncle, dit le Roy, je n'i meneray
aucun qui ne foi t plus capable de le voir que moy.

Eftant donc entré avec les Sieurs de Clervaut, du

Pleins, Saind-Aldegonde, Confiant, Pelliffon & moy,

cepandant que la troupe s'amufa à faire lever la

pefanteur d'un canon par une machine entre les

mains d'un enfanc de llx ans, Aubigné gagnant le

devant, s'arrella à un marbre noir de iept pieds en

carré, qui fervoit de tablettes à ce bon homme. Là,

ayant trouvé les pinceaux, & ce qu'il falloit, Aubigné
en prit un, & oyant qu'ils difputoyent des far-

deaux, efcrivit :
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Non ifthœc} Princeps. Regem traElare àoceto .

Sed doclâ Regni pondéra ferre manu.

Cela fait, il tira le rideau, & puis le niella dans

la troupe, qui eltant arrivée à la table de marbre,

M. de Candalle dit au Roy, Voici mes tablettes ;

mais les ayant defcouvertes & leu le diîhque , il

s'efcria par deux fois, il y a ici un homme!

Le Roy ayant replicqué, Tene\ vous le rejle pour

des belles? pria ion oncle de choilir à la mine

celuy qui auroit faift le coup : fur quoy il y eut

d'anes plaifants propos, auxquels je m'amuferois

trop.

La Cour vint conduire la Royne de Navarre jul-

ques à Saind-Maixens pour aller en Cour ; elle qui

depuis Libourne failoit toufjours de mauvais trai&s

à Aubigné, l'ayant lbupçonné d'une sfrifata faiâe

à Madame de Duras, ou au moins de l'avoir con-

feillee à Clermont-d'Amboife, fit joindre la Roync

mère à fa demande, le jetta à genoux devant le

Ri iv, l'on mari, pour le prier que, pour l'amour

d'elle, il ne vilt jamais Aubigné, ce qu'il luv promit.

Elle avoit fur le coeur quelques bons mots, entre

autres cethiici : la Marefchalle de Retz avoit donné

à Entragues un coeur de diamant; la Royne en

oltant Entragues à la Marefchalle avoit eu auffi

le coeur de diamant pour en triompher, & comme
Aubigné maintenoit la Marefchalle contre la Roync,

elle rcplicqua trop fouvant, Mais j'ai le cœur de dia-

mant. Ouy
}
dit le bon Compagnon, il n'y a que le

fiin^ des boucs qui y puijfc graver.

Luv donc, feignant d'avoir quitté la Cour, paiïoit

les nuids en la chambre de Ion Maillre , & par

cette faufle alarme, lit preuve de les faux amis. Il
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prit ce temps pour aller faire l'amour ; durant

lequel le Roy eicrivoit des lettres à fa maiftrefïe,

lefquelles eftants tenues pour contrefaites par les

rivaux & par quelques parents , le Roy vint luy

mefme, & avec maicarades, & courfe de bague,

honora la recherche de ion domeftique. Ceft amour

mit en lieue tout le Poictou pour les balets, combats

à la barrière, carrouzels & tournois, qu'entreprit

l'amoureux, & à quelques-uns le trouvoyent le

Prince de Condé, le Conte de la Rochefocaud

& autres Grands, & en grand nombre. Cela ne faifoit

que doubler l'envie & blafphemer le pais contre un

courtifan, qui au lieu de plaire aux yeux des rultic-

ques, les efblouifïbit feulement. Je vous conteray

entre plufieurs une rufe d'amour.

Il emboucha Tifardiere, Ion ami, lequel feignant

fe reconcilier de quelques riottes avec Bougoin,

Curateur de la fille, luy tint un jour tels propos
;

Vous efles importuné de plufieurs Princes & Sei-

gneurs pour le mariage d'Aubigné ; je fçay que

vous avej vos promejfes & volontés ailleurs: fi vous

voule\ m'affeurer de ne me déceler point
,
je vous

ouvriray un moyen de vous déjà ire de luy. fans que

perfonne s'en puiffe plaindre. Après les promeuves

& ambraffades il fuit: Il faut donc que vous luy difie^

l'affurance que vous ave\ que c'efl honneur à vojlre

pupille de Vefpoufer . comme eflant très accompli Gen-

tilhomme & de bonne part; mais comme il advient

aux ejhangers, les rivaux font courir des bruits con-

traires qu'ils n'ofent maintenir devant luy ; que vous

le prie\ de fe fouvenir. comment en un jefin. où

quelques-uns avoyent apporté des lettres de Monfieur

de Fervaques contre luy, il leur dit en barbe, que fi

il ne pouvoir leur enjler le cœur avec des defmentis,
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il enjleroit leurs joues avec des fouffiets ; il fçavoit

qu'aucun ne repartit, il fçavoit auj/i que telles affaires

l'ont contraint d'envoyer un de/mentir au Sieur de

Fervacques , & tout cela eflant venu aux cognoif-

fances de Madame d'Ampiere. de la Duchejfe de Rets,

de Madame d' Ejlijfac.de la Conteffe de la Rochefo-

caud , & autres parents de telle ejloffe }
il defiroit

monfirer qu'il n'i avoit point procédé légèrement.

Il fcroit befoing de jaire un compromis, par lequel

les parents s'obligeroyent de figner le contrad. ayant

efié mis par devers eux quelques tiltres de nobleffe

& d'antiquité : avec promeffe auffi. cela n'eflant point}

de s'en dcfpartir. Je fçay très bien, dit Tifardiere,

qu'il ne faut oit fournir de telles pièces.

Bougoin embrafTé, & remercié le mefTager, luy

tardoit bien qu'il n'euft excecuté, félon Ton advis,

le compromis fait. Aubigné, qui ne s'eltoit jamais

foucié, ni de biens, ni de maiton, ni de ticres,

les avoir recouvrez avec quelques meubles du Chaf-

teau d'Archeac , où ils avoyent efté mis en garde
;

& par là ayant appris (on origine, il avoit dreffé

celîe fourbe, & pour l'amener à poinft, il choiflt le

Sieur de Corniou, parent de fa MaiftrefTe, pour

luy mettre en main Ion trefor, proteltant, fi quel-

qun des parents en aage de combat s'en meiloit,

qu'il auroit affaire à luy. S'eftants donc aflemblés

les Sieurs des Alarets, de Bougoin, La Taillée & Cor-

niou, ils trouvèrent une curieule recerche faite

fur un procès & querelle, qu'avoit eu le Sieur

d'Aubigné père avec un Gentil'hommc, nommé Ar-

dene, pour s'ellre battus aux honneurs d'une pro-

celfion, que il eftoit de la maifon d'Aubigné en

Anjou, iK: pour ce que le dit Ardene mit fur les

bras à fa partie les francs fiefs & les gens du Roy,
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le procès ayant co Lille plus de mille efcus & duré

trois ans ; il fallut produire les contra&s de mariage

& les partages de fix lignées, le tout defcendant

d'un Savari d'Aubigné, commandant pour le Roy
d'Angleterre au Chalîeau de Chinon, jufques à faire

vificer une chapelle baltie par luy, bordée des armes

de la mai.on qui porte : de gueules à un Lion d'ar-

gent rampant, armé & lampajfé d'or. Ceux de la

JoufTeliniere, defcendus de me me tige, ont depuis

hermine leur Lion. Ces chofes eltant ainfi trou-

vées, & Aubigné ayant exigé promené que ces

vieillards efcriroyent, & ligneroient leur jugement,

afin qu'il euft à qui l'e prendre, Aubigné à lbn retour

de la Cour de Navarre félon fon compromis efpouza

fa maillreue.

Trois fepmaines aprez, eltant de retour à Pau, il

trouve fon Mailtre en une merveilleule colère pour

les vilains affronts que la femme avoit reçeus à

Paris. Vous lifés le dangereux voyage qu'il entreprit

à fon regret au chap. 3
e du 5

e livre, où il n'a pas

voulu mettre en public une eltrange refolution qu'il

avoit prife de tuer à gauche & à droite dans le Ca-

binet, h on l'euit voulu pognarder : & aufh que

pafTant à Poitiers, & ayant fait copier & vidimer la

eommilïïon, il avoit envoyé en garde à fa femme
l'original dans une boette cachettee avec deffence de

l'ouvrir, ce que concre l'ordinaire de Ion lexe elle

obferva. Encor diray-je que Saincr Gelais, quieiloit

à Pau, receut une telle melencolie du voyage de

Ion ami, que les cheveux & la barbe luy creurenc

outre mefure, dont le Roy de Navarre voyant arri-

ver fon mefïager au jardin de Pau, dit pour première

parolle à un Gencil'homme, Alle\ dire à Sainél Gelais

qu'il Je fajfe bretauder.

I. 4
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Le Duc d'Efpernon quelque année après, travailla

puiflamment à caufe de fes affaires pour réconcilier

les deux Roys ; & les Papittes qui eftoyent prés du

Roy de Navarre dreflerent plufieurs artifices pour

luy donner un caprice d'aller à la Cour ; à quoy

Segur, chef du Conieil, s'oppofa vigoureufement,

& toufjours par l'induitrie d'Aubigné. Les entrepre-

neurs, cognoiifants le naturel de Segur, trouvèrent

moyen de luy faire faire un voyage en Cour ; & là

luy préparèrent tant de douceurs, qu'ils empor-

tèrent ce il efprit extrême à tout, fi bien qu'il pro-

mit d'y mener ion Mailtre, & à fon retour n'avoit

autre langage, finon que le Roy eltoit un Ange,

& les Minières des Diables. Luy donc s'eitant rallié

de la ContefTe de Guiche, laquelle il diffamoit peu

auparavant, voilà la Cour de Navarre fort eftonnee

du voyage que leur Mailtre meditoit. Voici le remède

qu'i apporta Aubigné qui fur tout cognoiffoit bien

Segur; c'eit qu'un jour, comme il paiïoit par la sale,

où la jeunette de la Cour tiroit des armes, Aubigné

efchauffé de celt exercice prit Segur par la main, le

mené à une feneftre qui regardoit fur les Rochers

de la Vayfe, & luy montrant ce précipice, luy tint

ce langage, J\iy charge de tous les gens de bien

de cefle Cour , de vous faire voir ce faut ,
qui ejl

voftre vajfage}
le jour (jue vojlre Maifire partira pour

aller à la Cour. Segur fort eftonné dit pourtant,

Qui oferoit faire cela ? Si je ne puis le faire feul

(dit l'autre), voila les compagnons qui y font refo-

lus. Segur ayant retourne la telle vit en mefme

temps une difaine des plus redoutables, qui enfon-

cèrent le cliappeau, inliruicls à celle contenance,

fans fçavoir la particularité du difeours. Cell homme
effrayé s'en va trouver le Roy, ne luy conta pas
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fa peur, mais ouy bien qu'Aubigné appeloit ouver-

tement la ContefTe de Guiche forciere, l'accu-

lant d'avoir empoifonné l'efprit du Roy, com-
parant ion horrible face à l'effrange amour qu'elle

avoit embrafTé, & que là deflus le mefme avoit

confulté le Médecin Hottoman fur les filtres, à

fon occafion. Il adjouila qu'un Prince des Hugue-
nots avoit autant de controlleurs que de fervi-

teurs. Chés le Roy, les fales voluptez du Maiflre

efloyent honorables aux plus grands ; luy conta de

plus que Moniteur de Bellievre, logé vis à vis de

la ContefTe, & la voyant aller à la meffe accom-

pagnée feulement d'un macquereau, d'un bouffon

efprit, d'une Maure, d'un valet, d'un finge & d'un

barbet, ayant allégué à Aubigné les honneurs qu'on

rend à la Cour aux amies des Roys, & luy ayant

demandé comment les courtifants de Navarre n'ef-

toyent plus honnelles, & pourquoy celle Dame
alloit avec fi mauvais train : C'ejl (refpondit ce me-
difant

)
qu'il y a en cejle Cour une fort genereufe

nobleJfe , mais il n'y a de macquereau, de bouffon,

de valet , de finge & de barbet, que ce que vous

voyés là.

Aubigné là deffus ayant fait une courfe en

Poitou, fut adverti à fon retour par la Boulaye

& par Confiant qu'il fe gardai"! bien de retourner,

&que fa mort eltoit promife à la ContefTe &à Segur •

ayant reçeu celle lettre à Montlieu, il laifTa là ion

équipage, print la polie, & arrivant tout bote, il

trouve foubs le logis de Madame, la Boulaye, qui

effrayé, le pria à jointes mains de remonter à cheval
;

mais l'autre ayant mis un poignard à fa teinture

outre fa coutume, puis, fuivant ion deffein furprit

par les huis fegrets le Roy & la ContefTe feuls,
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dans le cabinet de Madame ; le Roy chancella, comme
quoy il le dévoie recevoir. Aubigné avec un front

d'airain, ufant du terme de les privauzez, luy dit :

Qui a il, mon Alaijlre? Pourquoy un Prince fi brave

Je laijfe il emporter à tant de doubles? Je fuis venu

voir fi j'ay péché. & fi vous voulés payer mes fer-

vices en bon Prince, ou en Tiran. Le Roy, tout trou-

blé, répliqua : Vous fçave\ bien que je vous aime,

mais je vous prie de r'habiller l'efpnt de Segur ; ce

qu'il alla faire de ce pas, l'eftonna tellement des

reproches de lalalcheté & de la veuë de ce poignard,

que Segur vint dire au Roy : Sire, ce garçon ejl

plus homme de bien que vous & que moy ; & pour

preuve de celle reconfiliacion, luy fie payer deux mille

cinq cents efeus, qui luy elloyent deus des voyages,

& qu'il n'efperoit jamais avoir.

La Royne de Navarre eltant retournée à Ion

mari, fe reconfilia avec toas, hormis avec Aubi-

gné ; & toutesfois, luy appelé en un confeil
,
pour

faire mourir celle Royne, rompit par fes remon-

llrances une telle action, de quoy Ion Mailtre le

remercia.

Par fon mariage il avoit donné affeurance d'accep-

ter une terre en Poitou, qui fut le Chaillou. Le Roy
eltant adverci par le ieerctaire Parificre, qu'il faloit

empefeher trois choies en ce pais là, le mariage du

Prince de Condé à caufe de Taillcbourg, celuy d'Au-

bigné à caufe de Marfay, & celuy de La Perfonne à

caufe de Denanc, il y eut lettres defpefchees pour

ces trois affaires. Ces trois menées le firent, & celle

du Chaillou vaincue par la honte que fit Aubigné

aux gens du Roy à Poitiers, que choies fi indignes

& fi baffes feuilent données pour talche aux Rois de

ce temps.
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[1585] Bien toft après commença la guerre des

Barricades : fur le poinc de laquelle les Princes de

la Religion firent une nocable aiïemblee à Guiccres
;

vous avez au 6 e chapitre du 5
e livre du 2 e tome

ce quis'i parla amplement defcript &au 6 e le périlleux

& bigearre combat de Sainct Mandin; je n'ay rien à

y adjoulter.

Et pour ce qui elt du voyage du duc de Mercure

en Poitou, je diray feulement que Aubigné y fervant

de Sergeant de bataille, commença là à faire délirer

les picques aux gens de pied, contre l'opinion de fon

Mailtre qui les haïfloit. Et tout cela elt defcript foubs

le titre d'un Mailtre de camp.

Toit après Saind-Gelais, & Aubigné avec dix Gen-
till hommes, & l'autre quinze foldats, firent rendre

trois compagnies de gens de pied à Briou, & en leur

faifant ligner leur capitulation, y fut employée

celte claufe, renonçant pour celt efîect au detef-

table article du Concile de Confiance.

[1585] Le prince de Condé ayant affiegé Broùage,

fit l'entreprife d'Angers, que vous vovés defcrite au

12 e chapitre du 5
e

livre, avec des grandes rifques

d'Aubigné. Ce que vous en aurez de plus particulier

elt que Madame d'Aubigny ayant fçeu par le bruit

commun continué trois fepmaines, que Ion mari

eltoit mort en un des combats que nous avons

dedui&s, vit arriver en fa baffe cour quinze chevaux

& fept mulets de fon mari, fon chapeau, fon efpee,

& pour tel fpectacle tomba à la renverfe. C 'eltoit

qu'en defmefiant le fauxbourg d'Angers, fon équi-

page avoit fuivi le régiment par fon commande-
ment, & luy n'avoit gardé qu'une coëffe à mettre

foubs le cafque, pris une efpee fort courte & une

pertufane
; & puis quand il arriva au pais, il partagea
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la joye de fa venue à fa femme par deux billets, l'un

de dix lieues, appréhendant que d'une prompte joie

on peut mourir.

[1586] Arrivé en fon pays, il efperoit tirer de

ion dommage le proffit du repos; mais le Duc de

Rohan, les Rochelois & furtout les Minières en

corps, le conjurèrent au nom de Dieu de redreffer

fon Régiment, & de relever l'enfeigne d'Ifrâël ;

& cela avec prefents necefTaires pour ceft effe£t. Il

commança donc par fes quattre compagnies qu'il

avoit au fiege, puis ayant choifi l'ifle de Roche-Fort

pour la feureté de fon commencement, ayant mis

enfemble onze cents hommes, marcha dans le Poi-

tou P où il exécuta ce que vous voyez defcript au

commencement du tome 3
e
,

[livre i
er

], chapitre 2 e
.

Eit à noter qu'il s'alloit fortifier dans les ifles de Vas

& de Sainct- Philibert, fans les prières du Sieur

de Laval. Eftant lors en danger les affaires de Xain-

tonge & Poitou, il le failit d'Oleron, où je vous

veux conter une faute notable : c'eft que Aubigné

voyant quelque rclillance à l'ille, deflfendit à fes Capi-

taines, que nul ne full fi hardi de mettre pied à terre

avant luy, & fur celle vanité print un batteau, & avec

lov Monteil de Tille, & le Capitaine Prou qui ramoit.

Eltant à trois cents pas de Ion navire, & approchant

une barque de pefcheurs, il fut tout efbahi que c'efloit

un vaiffeau de guerre, dans lequel eiloit le Capitaine

Medelin, renommé & habille foldat. Ceilui-ci avec

foixance moufquets feulement, cognoi liant bien la

manœuvre & les fables de l'abord, guindé fes voiles,

& donne droit au Gouverneur futur d'Oleron. Prou

luy crie : Vous ejlcs perdu, le feul moyen de vous

faui'cr ejl d'aller piijfcr foubs le beaupré du traver-

ser. Cela accepté, Prou donne droit à eux, Medelin
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cognoifTant fa refolution, taie ajulter fa mufqueteric,

qui defeharge à plomb de vingt pas dans l'elquif ; la

chaleur de tirer fit que Monteuil n'eut que les habil-

lements percez, Prou une légère bleffure, le tiers

rien ; & comme ils eurent paffé de dix pas la pointe

du traverfier, Prou fe leva debout en criant : Pen-

dci-vous. bourreaux, car c'ejl le Gouverneur d ;

Ole-

ron. A ce fpectacle les navires n'oublièrent point de

laiiTer leur volée, mais inutilement. Ceux de Broliage

ayant pris les rames jufqu'aux fables arrêtèrent leur

batteau, & l'elquif frappa à terre, où accompagné de

foldats qui fe jetterent en la plage, le peuple de l'ille

s'enfuit. J'adjoufteray encor à ce que dit YHijloire,

que le premier foir de la prefentation de l'armée qui

eftoit de cinquante vaifleaux, deux chaluppes d'Ole-

ron, chacune de vingt hommes, allèrent au milieu de

la flotte, faifirent deux barques chacune de quarante

tonneaux, & parmi les canonades des deux galères

les tirèrent à part ; l'une des deux fut recourue,

& l'autre amenée à Oleron. Voilà ce que j'adjoulïe

au difeours du i
cr livre, tome y.

Sçachez encor qu'à tout le combat d'Oleron,

Aubigné ne fut qu'en chemife, horlmis deux fois

qu'il prit un cafque, pour recognoiftre une approche.

Ceux de l'ille avoyenr amalTé quatre charretées de

vivres, où il y avoit trois douzaines de faifans pour

en venir refjouir Monlleur de Sainct-Luc ; mais quand

ils furent prés de la bourguade, ayant veu la chance

tournée, ils s'en voulurent retourner; à quoy s'op-

pofa un Rougé Bontemps de Procureur de l'ille, qui

amena les vivres avec celle harangue ; Monfieur, il

ne faut point defguifer les affaires, c'ejl pour celuy

qui demeurera maijlre
}
que nous avions arnajfé ce

prefent.
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La première aftion après la délivrance, fut de

carier le Capitaine Bourdeaux Sergent-major, pour ce

qu'ayant à deffendre la meilleure pièce de fes retran-

chements, il avoit refolu avec fa compagnie capituler

à part : dont la refolution avoit elle prife de les

mettre en pièces. Mais un vieux Capitaine, nommé
la Berte, ayant remonftré que la faignee n'eltoit pas

bonne durant un fi grand accès, Aubigné fit couler

dans les corps de garde vingt Gentilfhommes qui

rafîeurerent la compagnie. L'excufe de Bourdeaux

fut que fa troupe elîoit de Papilles la plus part.

De là on commencea une citadelle, qui fut en

desfence en quinze jours, & en trois mois eut un

double folle, l'un defquels s'emplit d'eau de fon-

taines, & l'autre d'eau de mer avec poiffbn de

deux eaux.

Le Roy de Navarre, arrivé à la Rochelle, vint

vifiter Oleron, fans vouloir voir les foldats de l'ille

au foir à leur parade, pour avoir elle adverti par

le Conte de la Rochefoucaud, qu'il y avoit deuts

cencs paires de chaufTes d'efcarlatte avec le pafle-

ment d'argent, ce qu'ils avoyent gagné à la marine.

D'ailleurs les magnifiques feltins, que Aubigné fit

à tous les courtilants, luy acquirent l'envie du

Maillre & des ferviteurs.

Ceux de Broiiage firent cinq defcentes en l'ille,

auxquelles ils furent tous jours battus, li bien qu'il

n'i avoit gueres de foldats fignalez qui n'euflent elle

prifonniers, & tous quittés pour la paye horfmis

ceux qui furent pris au grand combat, qui furent

obligés à retirer des galères le Capitaine Boifleau

& 'es compagnons. Celle félicité fut terminée par la

prife du Gouverneur comme vous la voyez del'erite

à la fin du chapitre 5
e

. De là fuivit la refolution du
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retour en prifon, où Aubigné donna exemple notable

de fa foy. En l'extrémité de fon péril, il fit une

prière à Dieu , laquelle le lendemain, fe voyant

délivré, il tourna en un epigramme que vous

verrez entre les liens, & commence : Non te cœca

latent.

Je vous ay dit un mot de l'envieufe nature du Roy
de Navarre ; en voici quelques efchantillons. Yn
enfant de bonne maifon de la Rochelle, defdaignant

un pauvre foldat, l'Anfpefade de la Colonelle, avoit

outragé celuy qui luy pouvoit commander dans le

corps de garde ; fur la moindre offence qui elloit, Je

ne te cognoy point pour me commander, les Capitaines

d'Oleron affemblés, après que certui-ci eut confeffé

avoir efté mené deux fois en fadion par l'Anfpfade,

fut condanné à élire palfé par les armes, celle fentence

depuis, à la prière des Enfeignes, modérée à eitre

dégradé & banni des bandes. Vne tante de ce foldat

qui produifoit une coufine au Roy, luy conta la

rigueur dont fon nepveu fe plaignoit ; le Roy print

celte occafion pour faire un affront à fon homme,
envoya l'huiffier du Confeil, pour l'y faire venir.

Le Gouverneur d'Oleron ayant eltimé que c'elloit

pour prendre fon advis fur l'approche du Marefchal

de Biron, fut bien eltonné quand il veic fon galand,

bien couvert de foye par le gaing de fa coufine,

& accompagné du maire Guiton & de vingt autres

parents, qui attendoyent à la porte du Confeil. A
celte porte le Roy fît force révérences de rifee à

Aubigné en difant : Dieu vous gard , Sertorius,

Manlius
}

Torquatus , le vieux Caton , & fi l'anti-

quité a encore quelque plus fevere Capitaine, Dieu
vous gard ceftui-là. L'autre à l'en tir la morfure,

refpondit promptement ; S'il y va d'un point de dif-
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cipline. contre laquelle vous ejles partie, permette^-

moy de vous recufer ; ce qu'il fie & paffa en l'autre

chambre. Aubigné ayant réfute de s'afTeoir, lup-

prima les autres excès, n'allégua que le defni

d'obeifTance, & fe teut. Les advis pris, Monfieur de

Voix, qui y prefidoit, après un grand remerciement

à Aubigné, & un encouragement à deflcndre la dis-

cipline des mauvaifes mains où elle efloit, adjoufta :

Vne feule chofe avons-nous à corriger, c'efl qu'ayant

tant jujiement condamné un rebelle en lieu defaclion.

à mourir, vous aye\ pris la hardicjfe de commuer la

peine, ce qui n'appartenait qu'au General. Aubigné,

bien aife d'ellre cenfuré de ce codé, remonflra au

Confeil, que la feparation de la mer, & fa commi-
fion qui portoit de fondre artillerie & donner bataille,

luy avoit permis le pardon, ce qui fut reçeu, & le

Roy honnettement & longuement cenfuré pour

fon inimitié à la police & jufte gouvernement.

Telles picoteries, & fur tout la vendition du Gou-
vernement d'Oleron aux ennemis, que Aubigné ne

pouvoit endurer pour l'avoir acquife fi chèrement,

le reduifirent en la maifon, & un jufte defir de ven-

geance, l'amenèrent à une injurie penfee, que l'afflic-

tion & les périls n'avoyent peu exciter en luy ; ce fut

de prendre un congé formel , >!<: puis mourir en la

peine d'un des lervices grand îv fignalé. Mais

voyant que le Parti clloit attaché à la Religion, & luy

à elle, là le Diable prenant le temps à celle occafion,

il fe refolut de fouler aux pieds toute préoccupa-

tion d'enfeignements «!<: de nourriture, & elludier à

bon eleient aux controverfes des Religions, & cer-

cher avidement fi en la Romaine il fe pourroit trou-

ver une miete de falut. La colère le lit efchapper

& efclattcr fon defleing, qui donna envie au Sieur de
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Sainft-Luc, de Lanfac, d'Alas, & autres ennemis

Papilles de luy envoyer livres de tous collés. Le

premier qu'il entama fut Panigarole, qu'il rejetta

comme bavard. Le fécond fut Campianus, duquel il

admira l'éloquence : ce n'eftoit pas ce qu'il cerchoit,

& pourtant en le remettant, il mit fur le titre Decla-

mationes au lieu de Rationes. Puis luy tomba en

main ce qu'on avoit lors de Bellarmin. Il embraffà la

metthode & la force de ce livre, & prent gouft à

la candeur apparente de laquelle les lieux adver-

faires font cités par celf autheur; il efpere avoir

trouvé ce qu'il cherchoit. S'eftant pourtant mis à

une curieufe analyfe, avec le fecours de Witaker

& de Sibrand Lubert, il s'affermit plus que jamais

en fa Religion, & refpondit à ceux qui s'enque-

royent du fruift de fa lecture & de fon deffeing,

qu'il l'avoit deftruift par fon labeur, pour ce qu'il

mettoit les genoux à terre auparavant.

Au bout de fix mois les affaires du Parti devindrent

en miferable eftat : fon Mai lire le recherche & luy

eftant né un baftard, il en voulut faire un prefent de

reconciliation. Aubigné n'en fit conte, puis il le con-

via à la recognoiffance de Talmont.

[1587] Ce fut au point que le duc de Joyeufe

s'appreltoit pour fon premier voyage en Poitou, que

les Albanois envoyèrent demander un coup de lance

à vint Gentilfhommes EfcofTois, comme vous le voyez

defcript au chapitre onze, premier livre, dernier

tome. J'y adjoufte que Rouzilles,parrin des Albanois,

ayant dit que fi un des EfcofTois mouroit, que les

Albanois ne vouloyent point diminuer la troupe de

vingt; à quoy Aubigné repartant qu'en ce cas il elloit

EfcofTois, l'autre ayant dit qu'il feroit auffi Al-

banois, Aubigné repart : Nous ferons Efcojfois
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&Albanoisfans que perfonne meure, &là fe touchèrent

à la main.

Ce voyage, avec l'honneur de l'armée, fervit à la

desfaite des deux principales troupes du Duc de

Joyeufe, comme vous voyez au chapitre 12 e du livre

fuivant. De ces courvees & combats, noltre homme
tomba en une grande maladie de quatre mois avant

la fin de laquelle ayant advis de la bataille qui

s'approchoit, il s'achemina à Taillebourg, & trou-

vant l'armée partie, faute de meilleure efcorte,

ramaffa quinze arquebuziers defbendez, huit hommes
de cheval & forces valetailles, de quoy craignant les

ambufcades de Xaintes, il fit la plus longue file qu'il

peut : ce qui luy fut bien aifé pour le détordre

accoulhimé à telles gens, & qui luy fervit bien, ayant

rencontré trois compagnies en trois ambufquades , à

minuit, en bois fort efpés & chemin elïroit : la longue

file fut caufe de lever les trois ambufquades, fans

que fes bons hommes feufTent enfermés^ defquels il

fit deux charges, & à la faveur de quelque coup d'el-

pee la canaille fe defmeila; ceux de Xaintes empor-

tèrent un Lieutenant & une Enfeigne de compagnie

morts, & quelques blefTés de coups d'efpee, de l'autre

collé n'y en eut qu'un. Celle fufee defmellee heu-

reufement, Aubigné empoigna l'armée comme elle

fortuit de Montguion & le lendemain fervit le Roy
il l.iquicr à la bataille tant qu'il fut fur les courtaux,

& fut cinquième à la difpofition de l'armée, où le

Roy ne rcfufa point fes advis ; & fe trouva bien fur

tout de garnir la main gauche, comme vous voyez

defeript au chapitre 14''. Le combat aprochanc, le

Roy changea de cheval; & lors Aubigné print place

avec les Marclchaux de camp. Après le premier effort

à un ralliement, il eut affaire à Monfieur de Vaux,
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Lieutenant de Monûeur de Bellegarde, qui luy

voyant le vifage defcouvert, ce qu'il avoit pour le

relie de fa foibleffë, il luy donna un grand coup

d'efpee qui rencontra à la mentonnière, & Vaux en

receut un au défaut de la falade, dans l'œuil droit,

qui luy percea la telle. Il avoic eu affaire au mefme

trois ou quattre fois en lieux fignalez. A la pourfuite

fe rallièrent à luy dix Gentil'hommes de marque, qui

le prièrent de les mener, ce qu'il lit en trois lieux

de pourfuite, où ils donnèrent le coup d'efpee

& empefcherent un ralliement.

Le Roy de Navarre ayant fes coudées un peu

plus franches voulut excecuter un deffèin en Bre-

tagne, qu'Aubigné avoit voulu mettre quinze ans

auparavant entre les mains de Monlieur de la Noue,

& defpuis du Viconce de Turaine. Ce dernier mit le

genoux à terre devant le Roy pour le prier qu'il en

fuit l'excecuteur, mais ce Prince qui ne vouloit rien

adjoufter, ni à la gloire de l'un ni à la puiffance de

l'autre, fupprima longtemps ce deffeing, & puis le

voulut faire excecuter par un initrument plus fra-

gile pour le calTer quand il reluiroit trop. Il mit

donc l'affaire entre les mains du Plailîis Mornay,

& força Aubigné, comme autheur & necelfaire à la

befogne, d'y affilier. Par ce monltre d'honneur, il

l'accepta, & remonflra au Roy qu'il faudrait [en]

ce deffeing, pour ce qu'il avoit alfubjetti l'armée

de mer au progrès de la terrellre, ce que debvoit

élire au rebours ; & en arriva ainii.

[1588] Cependant ce Prince affiegea Beauvois-

fur-Mer ; où il voulut faire une trenchee à l'envi des

Maillres de camp, mais le voyant gagné par eux, il

donna fa befogne à Aubigné qui, pour gagner les

devants, choifyt huit Capitaines, & à chafcun lix fol-
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dats portants des mantelets faits à la halte, alla com-

mencer fa trenchee par le bort du foffé. Vous en

voyez quelque chofe au 7
e chapitre du livre 2 e

.

Au retour de là, entre Saind-Jean & la Rochelle,

le Roy de Navarre ayant fait mettre à fes collés

Monfieur de Turaine & Aubigné, leur conta les per-

plexités où il eiloit pour le marier à la ContefTe

de Guiche à laquelle il avoir donné une promefTe

abfoluë, pria l'un & commanda à l'autre de le tenir

prés, pour le retour du lendemain, à luy en donner

leur advis, comme l'un de bon ami & l'autre de

fidèle lerviteur. La nuit, Monfieur de Turaine

appréhendant ce pacquet, fit nellre une occafion

pour donner vers Marans : l'autre attaché au melVier

d'Equier fe refolut à fon debvoir. Au matin, dés

le fortir de la ville, le Roy ayant deffendu que

nul n'approchait prés, prit fon homme, & ayant dit

un mot de la desfaite du Vifconte, lit un difcours de

deux heures & demie dans lequel il employa trente

hiftoires des Princes anciens & modernes
,

qui

s'eftoyent bien trouvez de s'eltre mariez pour leur

plailir à perfonnes de moindre condition, puis il

toucha autant d'autres mariages par lefquelz la

recherche des grandes alliances avoil elle ruine, il

c

à la perfonne & à l'Etlat, achevant par l'iniquité de

ceux qui vouloyent fans paffion difpofer d'un efprit

paifionné. Enfin le Roy dit à Aubigné : J'ai a cette

fois befoin de voftre rude fidélité, lit luy qui avoit

penfé la nuit à fa leçon, eitant commandé de dire

franchement, commença par la deteftation des mau-

vais ferviteurs qui avoyent recerché telles hif-

toires pour leurs mailtres, inexcufables pour ce que

paflion ils fomentoient une paflion excufable :

Ces exemples (dit-il), Sire 3 font beaux & inutiles
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pour vous; car les Princes que vous ave\ nomme\

eftoient en eftat paifible, non defchajfej, non errants

comme vous, de qui l'ame & Veftat n'ont fupport que

la bonne renommée. Vous deve\, Sire, confiderer en

vous quatre conditions qui font autant de différences :

Henry, le Roy de Navarre, le fuccejfeur de la Cou-

ronne & le Protecteur des Efglifes. Chacune de ces

perfonnes ha Jes ferviteurs à part, & le/quels vous

devez paier en diverfes monnoyes félon leurs divers

buts. Vous devez à ceux qui fervent Henry, com-

mettre Henry, ajfavoir les eftats de voftre maifon.

Aux ferviteurs du Roy de Navarre, les offices de voftre

fouveraineté. A ceux qui fuivent le Daulphin, les

payer de l'efperance comme Vefperancc les attire,

& par celle beauté les allécher dans la monftre de

vo fhe fortune. Mais la monnaye de ceux qui fervent le

protecleur des Efglifes eft difficile à un Prince,

c'eft le zèle , l'intégrité, les bonnes délions : paye-

ment de ceux qui font vos ferviteurs en quelque

efgard, en autres font vos compagnons , mais à cefie

condition qu'ils vous laijfent la plus petite part des

dangers qu'ils peuvent, & des honeurs & avan-

tages de la guerre l'entière difpojîtion. Je ne vous

foupçonne pas , haiffant la leélure, comme vousfaides,
d'avoir amajfé les mauvais exemples que vous ave\

rccite\. C'eft un labeur infidelle qui debvroit eftre

le dernier à ceux qui ont pris cefte peine pour vous

plaire en vous nuifant. Car tous ces Princes allegue\

n'avoyent point de ferviteurs confiderables qui fujfent

juges & fuppots de leur Maiftre. Mais il faloit que

les leurs paffaffent leur colère & leur gronderie en

picquant le bahu. Que vos penfees donc, Sire, foyent

mi-parties, & que vous en donniès la moitié pour le

moins aux ferviteurs par lefquels vous fubfifte\. Or
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ay je efté trop amoureux pour penfer pouvoir, ni vou-

loir brifer vofire cœur par mes raiforts ; vous efies

pojfedé d'un amour violent; il ne faut plus consul-

ter fi
nous chafferons cejle paffion, mais bien pour

jouir de vos amours,je dis qu'iljaut vous rendre digne

de vojire maiflreffe. Je voy à vojlre contenance que

vous trouve\ ce mot efirange. Je l'explicque ainfi,

que vojlre amour vous ferve d'éperon pour empognér

vos affaires vertueufement, aimei vos Confeils que vous

fuyès, employcj le meilleur temps aux aclions necef-

faires, furmontes les petis vices domejlicques qui

vous font tort : & puis efiait victorieux de vos enne-

mis & de vos miferes, vous prendre^ l'exemple de

ces Princes quand vous leur femblerés de condition.

Alon/îeur cfi mort, vous n'ave\ plus qu'un degré à

furmonter jufqu'au throne ; receve\ encor un poincl

de ma fidélité, que ne facie\ point à demy les affaires

prefentes fur l'eperance venteufe de l advenir : vous

avei diminué le foing de l'Efiat qui eji pour celuy

qui fera (Dieu aidant). Mais
fi,

vous avej un pied

levé ponr monter l'efchelon avant qu'il fait vuide,

comme il advient en tirant des armes, un coup vous

portera par terre, s'il vous trouve le pied en l'air.

Le Roy de Navarre le remercia, luy promit avec

lermenc de faire deux ans trêves de les penfees avec

la ContefTe.

A l'arrivée de Saind-Jean Aubigné ayant des-

cendu fonMaillre,& fachantque Monfieur deTuraine

s'eitoic mis au lkt de laflïcude pour le détour de Ion

chemin, luy alla faire ce dilcours, la lin duquel

fut interrompue par le Roy qui conta au Vi .conte

tout le mefme ordre des propos fufdits, non comme
venus de la bouche d'autruy, mais de les imagi-

nations.
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L'entreprife de Niorc eftoit fur le bureau. Aubi-
gné partant le dernier, & ayant pris deux laquais

pour renvoyer à fon Mailïre, arrivèrent nouvelles

de la mort de Monfieur de Guife, laquelle il porta

aux compagnons à trois lieues de l'entreprife. La
partie qu'il eut à la prife fut de tenir par le poing le

Capitaine Chriitophe, aller mettre le feu au premier

pétard, & puis s'eflant fait toucher à la main aux

Sieurs de Saind-Gelais & de Parabere d'élire fuivi,

il mena la première troupe, & par mal'heur le battit

avec celle d'Arambure où de part & d'autre fe per-

dirent, trois Gentil'hommes & deux foldats, & l'œil

de fon grand amy. Vous avez au chapitre 16 e du
2 e livre, les prifes de Niort & de Maillezais, où
Aubigné demeura Gouverneur au regret de fon

Maillre, qui luy ordonna le plus miferable eirat qu'il

peut, pour le faire defmordre : mais il eitoit trop

las de courir.

Il falut aller au fecours de la Garnache, où Mon-
fieur de Chaltillon ayant fait fa defmarche contre le

confeil d'Aubigné, il mit en route luy-mefme fon

armée à la nuift, & une partie s'en perdoit fans les

ralliements d'Aubigné. Au retour de là, le Roy qui

eftoit demeuré malade à la Motte, voulant rire à fa

guerilon, avoit fait préparer un billet d'une grande

entreprile fur Maillezais; mais le Gouverneur en

avoit fait contre faire un tout pareil à les gens pour
le delpeîtrer du Roy à telle occafion. Comme donc

l'advis arrivoit, le Roy luy dit, Nous penfwns vous

donner l'alarme à jaux, mais il eft venu un adver-

tijfement vray. qu'il faut que vous retourmej à vojhe

place promptement. Cefte retraite faite en riant fut

le premier repos, ou pluftoft le premier intervalle

de labeurs que ceft homme euft effayé defpuis l'aage
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de quinze ans jufques à trente fept ou environ qu'il

avoit lors, pouvant dire avec vérité que hormis les

temps des maladies & des bleflures, il ne s'eftoit

point veu quatre jours de lui te fans courvee.

Apres l'entreveuë des Roys, & le combat de Tours

où Aubigné arriva, le Roy ayant affiegé Gergeau,

ce fut Aubigné qui foubs le nom d'un autre avec

Frontenac, lit ce que vous voyez efcrit au cha-

pitre 21 e du melme livre, qui mena les enfans per-

dus au fiege d'Eilampcs, & puis pôle devant Paris

entre les cinq vedettes que le Roy mena de fa main,

& encor ettant levé, & voulant faire apeler Sagonne,

fe defroba feul vers le Pré aux Clercs, où appe-

lant le Chevalier le plus avancé qui fe nommoit

L'Eronniere, Marefchal des logis du Conte de Ton-

nerre, ceitui-ci ne refpondit qu'injures & reniements,

le desfiant au combat, lequel il pcnioit pourtant

impoflible, à caufe d'un foffé hors de toutes mefures

qui eltoit entre deux. Aubigné qui vit à celr. homme
des armes argentées, fe refolut de le voir de plus

prés, mais à caufe de l'Orge qui eif oit entre deux,

il n'avoit pas recognu le fofTé, bien eltonné, quand il

s'en vcit fur le bord de fi prés, que voulitl: ou non,

il luy falut donner de l'efperon, & hafarder tout.

Bien luy fervit d'avoir un cheval grand fauteur,

l'autre le reçeut fur le bord d'un coup de piftolet,

mais tout auifi toll il lentit celuy de l'on ennemi au

défaut de la gorge qui luy fit demander vie & fe

rendre de tout point, quoy que huit ou dix che-

vaux s'avançaflenc à l'on fecours ; il fut amené vif

au Prince de Conti & à Monfieur de Challillon,

qui n'elloyent point plus prés que Vaugirard. Le

Roy, au commencement de la bleffure, reljouy de

celle action voulut voir le prilonnicr, mais Aubi-
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gné quoy que fon Maiitre luy eu il commandé, ne

voulut faire (comme il difoit) le charlatan.

Le Roy de Navarre, maintenant Roy, avoit

mené la nuit dans la chambre du Roy mourant

huit des fiens avec la cuirafllne foubs le pourpoint,

& parmi les diverfes peines où il fe trouva, enferma

dans une chambre La Force & Aubigné qui parla

comme vous voyez au chapitre 23
e du livre 2.

[1590] Le premier foir que les armées françoife

& Efpagnole le virent entre Cheles&Lagny, le Roy
commanda à Aubigné de lever les vedetes qui

avoyent fervi le jour : les Carabins Efpagnols le pre-

nant pour homme de commandement l'engagèrent en

une efcarmouche, où il falut fe méfier en la defmef-

lant. Le lendemain eftanis foubs la cornette du Roy,
Picheri & luy fe defroberent penfants aller rechauf-

fer l'efcarmouche qui leur lembloit trop froide, puis

lervirent à Roulet de ce que vous voyez à la fin du

7
e chapitre , livre y ; & encore au mefme lieu

c'eftoit luy qui faifoit le tiers entre le Roy & le

Marefchal" de Biron.

Au mefme livre, chapitre 10e
, il exécuta les chofes

que vous voyez defduites au titre de Marefchal de

Camp, & encor ce qui eft dit du Capitaine qui caufa

la prile de Montrueuil.

Au 14
e chapitre, c'eft de luy que l'AmbafTadeur

Edmont s'avança pour retirer de luy; encore ce qui

eft d'un qu'Arambure fauva, jette du bas de la chauf-

fée par deux coups de lance.

En ce fiege de Rouan le Roy l'honora de Sergent

de battaille à la prefentation du duc de Parme,

& vous voyez l'honneur qu'il fait à fon Mai lire aux

defpens de Roger "Wilhens &de luy; au chapitre 22 e
,

la harangue qui fuit celle d'O eft de fa façon. A
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quoy fauc adjoutler que à l'elcarmouche devant

Poitiers ayant recognu Pluzeau, il le reprit de trotter

aux arquebutades : de quoy il fut payé d'une grande

mufquetade que l'on cheval reçeut à l'efpaule droite,

& qui forcit prés la cuifle derrière, fans perdre cou-

rage ; c'eftoit le melme cheval qui avoit fauté le fofTé

du Pré-aux-Clercs, appelé le Pafj'cport.

Aubigné arriva pour le fiege de la Fere à

Chauny, portant le deuil de la femme morte quelques

mois auparavant, & pour laquelle il fut trois ans,

ne paffant gueres nuit fans pleurer : Or pour ce que

s'en voulant empelcher, il le preiïoit avec les mains

le collé de la ratte, il fe fit un amas d'un fang recuit,

duquel il fe defchargea un jour par le derrière en

forme d'un faumon de plomb. Ce qui le fit aller à ce

liège fut qu'ayant travaillé en quelque Alfemblee aux

choies que vous verrez ci-aprés^ les collègues difoyent

que fa fermeté n'eftoit que pour delelpoir de n'avoir

jamais la bonne grâce du Roy, ni s'oler prefenter

devant luy : & pour ce que le Roy avoit juré en

pleine table de le faire mourir, luy, pour lever celle

opinion, a fait lix voyages dont celhii-ci en eltoit

un. Eftant donc arrivé au logis de la Duchelfe de

Beaufort où l'on atcendoit le Roy, deux Gentilf-

hommes de marque le prieront ailédionnement de

remonter à cheval pour la fureur où le Roy eftoit

contre luy; & de fait, il entendit quelques Gentill-

hommes difputants li on le mettroit encre les mains

d'un Capitaine des gardes, ou du Prevoft de L'hoftel.

Luy le mit au loir entre les flambeaux qui atten-

doyent le Roy : & comme le carrofle para au perron

de la maifon, il ouït la voix du Roy difant : Voila

Alonjiet/r Motifagnéur d'Aubigné. Quoy que celle

Seigneurie ne luy luit pas de bon gouft, il l'avança à
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la defcente : le Roy luy mie la joue contre la Tienne,

luv commanda d'aider à fa maiftreiïe, la fit demaf-

quer pour le faluer, & on oyoit dire aux compa-

gnons : Eji-ce là le Prevofl de Vhojlel? Le Roy donc

ayant desfendu d'eftre fuivi, lit entrer Aubigné feul

avec fa maiftreiïe & fa fœur Juliette; il le fît

promener entre la Ducheiïe & luy, plus de deux

heures ; ce fut là où le dit un mot qui a tant couru :

car comme le Roy monftroit fa lèvre perfee au

flambeau, il fouffrit, & ne print point en mau-
vaife part ces paroles : Sire, vous n

,
ave\ encore

renoncé Dieu que des lèvres, il s'ejl contenté de les

percer ; mais quand vous le renoncer e\ du cœur, il

vous percera le cœur. La Ducheiïe s'elcria : les

belles paroles, mais mal employées ! Ouy
}
Madame

;

dit le tiers, pour ce qu'elles ne ferviront de rien.

Cefte dame amoureufe de telle hardieiïe, & déli-

rant l'amitié de l'autheur, le Roy la voulut eftablir

avec de grands deiïeins pour l'élévation & manu-
tantion du petit Cxfar^ aujourd'hui Duc de Van-

dofme, lequel il • fit apporter nud pour le mettre fur

les bras d'Aubigné qui le devoit à trois ans emmener
en Xaintonge pour le nourrir, & appuyer entre les

Huguenots; & pour ce que ce deiïeing s'en alla au

vent, nous y envoyons auiïi les difeours.

Plus utile fera d adjoufter à la fin du 12 e chapitre

comment le Roy frappé de cefte grande maladie fit

cercher Aubigné partant, l'ayant enfermé en la

chambre; après avoir mis deux fois le genouil en

terre, & prié Dieu, il luy commanda fur toutes les

vérités qu'il avoit autre fois aigres, mais utiles en

la bouche, de luy prononcer s'il avoit péché contre le

Sainct Efprit. Aubigné, après avoir eiïayé de mettre

un Miniftre en fa place, s'eftendit fur les quatre
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marques de ce péché; la première, fur la cognoif-

fance du mal en le commettant; la féconde, d'avoir

tendu une main à l'Elprit d'erreur, & de l'autre

repoufïe celuy de vérité. La troifiefme marque eitoit

d'eitre fans pénitence, laquelle n'eftoit véritable,

s'elle n'avoit la haine parfaite du péché, & de nous

mefmes à caufe de luy; la quatriefme & dernière

eitoit quand la confiance en la mitericorde de Dieu

eitoit perdue par ces moyens. Le Roy fut r'envoyé à

la cognoiffance de foy-mefme pour vider la queltion.

Après un difcours de quattre heures, & s'eure mis

lix fois en prières, ce Dialogue fut feparé, & le Ro
fe trouvant mieux le lendemain ne voulut plus l'ouïr

parler.

Vous avez ouï que les colères du Roy s'eiloyent

efmeuës pour les affaires de la Religion. Sachez

donc que quelques mois auparavant, à un Synode de

Saincf Maixant, Aubigné avoit relevé les affaires

toutes perdues, en commenceant par un louper de

table ronde, dont vous voyez les effets defpeincls

au chapitre io fi & i i
e du livre que nous courons.

Depuis, à la grande Affemblee qui dura prés de

deux ans, à Vandofme, à Saumur, à Loudun, & à

Chaitelleraut, Aubigné toufjours choifi entre les

trois ou quatre, qui s'affrontoyent fur le tapis aux

députés du Roy, fit plufieurs traids qui enveni-

mèrent l'efprit de fon Maillre, & plus encor toute

la Cour contre luy. Le Prefldent Canaye, autrement

le Freine, en pafîant pour s'aller révolter, <Sc eftant

admis par le Duc de Bouillon, autres fois Yiconte de

Turaine, en la place des grands, celhii-ci voulant

emporter plus de gloire que les grands hommes
d'Eftat, qui traidoyent à Chailelleraut, fit des

grandes propositions à l'exaltation de la puifîance
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fouveraine & au rabais du Parti; fur quoy Aubi-

gné voyant que fix, qui oppinoyent avant luy,

avoyent grandement rabaifle leur ton, il prit le lien

plus haut que de couftume. Le Frefne Canaye fe

leva au milieu de fon difcours, s'efcriant. Ejl-ce

ainjï qu'on traiéle le Jervice du Roy? Celuy qui

parloit repart, difanr. Qui ejles vous, qui nous voulej

enfeigner que cejl que du Jervice du Roy, lequel

nous avons eu en main avant que vous fujfîej ejcolier'f

Efpere%-vous parvenir pour faire chocquer le Jervice

du Roy & de Dieu l'un contre l'autre? Apprene\ à

ne rompre point les voix
}
& à vous taire quand il

faut. Ils vindrent à de grandes aigreurs; & comme
le Freine s'eferia : Oàfommes nous ? L'autre refpon-

dit : Vbi mures ferrum rodunt. — Cela releva les

advis de l'Aflemblee bien à propos, eftant lors quei-

cion des feuretés.

Ce P rendent mal refpefîé fit mal les affaires

d'Aubigné prés du Roy; & comme le Duc de Bouil-

lon voulut remonftrer qu'il falloit révérer un tel

magiltrat : Ouy. dit Aubigné\, qui s'en va révolter ;

ce que l'autre fit dans trois mois. Enfin toutes les

aigreurs & duretez de l'Aflemblee luy furent impu-

tées, & pour cela fut appelé le Bouc du defert,

pource que tous defehargeoyent leur haine fur luy.

Les colères que le Roy prenoit de telles choies

n'empefeherent point qu'errant mis fur le bureau, où
on logeroit le Cardinal de Bourbon, le Roy déclaré

de la Ligue, & qui battoit monoye en France, foubs

le tiltre de Charles dixième, qu'on ne l'oitaft de

Chinon à M. de Chavigny pour le mener à Maille-

zais. Et comme Monfieur du Pleflis Mornay allega

les grands mefeontentements d'Aubigné & les perpé-

tuelles riottes avec fon Maiitre, luy fut refpondu
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que fa parole, prife comme il faut, eitoit fuffifant

remède à tout cela.

Ce Roy Cardinal eftant donc prifonnier, la Du-
cheffe de Rez envoya un Gentil'homme italien, qui

ayant pris fauf conduit à deux lieues de Maillezais,

porta cete lettre au Gouverneur :

Mon coufin. je vous prie recevoir par ce porteur

en bonne part les tefmoignages que nous vous pou-

vons rendre, Alonfieur le Alarefchal & tnoy. de l'ami-

tié parfaite & du foin cordial, que nous vous avons

de vojlre eflevement ;
& du bien de nos coufns vos

enfans. Montrej à ce coup que vous eftcs fenfible aux
injures . en ayant chère ïoccafion par laquelle je

defire me prouver V & cœt.

L'Italien ayant expofé fa charge qui eifoit de deux

cents mille ducats content, pour fermer les yeux à

laiffer fauver le prifonnier, ou bien du Gouverne-

ment de Belle Ille avec cent cinquante mille efcus :

la refponce fans elcrire fut, Que le fécond offre me
feroit plus commode pour manger en paix & en feu-

reté le pain de mon infidélité ; mais pource que ma
confcience me Juif de fi prés qu'elle s'embarquerait

avec moy quand je pafferois en l'Ifle. retournej-vous

en tout affcuré que fins ma promeffe je vous envoye-

rois au Roy.

Il y avoit à Poitiers un capitaine Daufin, qui

exferfoit une grande pyratrie dans les marais de

Poitou & Xaindonge. Cettui-ci mal traité pour

une querelle par le Comte de BriiTac eut envie de

s'en venger fur le point que les Ligués failoyent force

entreprises fur Maillezais pour fauver leur Roy,

cettui-ci ayant fait fçavoir à Aubigné qu'il deliroit

parler à luy en legret, il vint deux advertiflements

de Poitiers, & un de la Rochelle fort exprés, que ce
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Daufin eltoit employé par le Comte de Briffac pour

tuer Aubigné. Nonobitant ne voulant pas rompre un

defTein qu'il avoit d'enpoigner le Comte, il voulut

s'afTeurer de Daufin par une eftrange façon : c'eft

que luy ayant donné rendés-vous en une maifon

abandonnée pour s'i trouver au point du jour, le

Gouverneur fortit tout feul de fa place, fit lever les

ponts après luy, & ayant trouvé fon homme, luy tint

ce langage : On m'a voulu defbaucher de parler à

toy, comme employé pour me tuer, Je n'ay pas

voulu rompre nojlre entreprife, mais purger ce joupçon

par la voye de l'honneur : voilà un poignart que je

t'apporte pour choifir cettui-là ou le mien, affin que

à pareilles armes tu accompliJfes ta promejfe : fi
tu

veux, tu le peux, avec honneur ; voila un batteau

que j'ay fait venir pour te fauver de là le marais.

Daufin oyant ce propos jetta fon efpee au pied

d'Aubigné avecque les honneites fommilfions que

pouvoit un brutal, & ainfi entrèrent en confiance :

marqués ce conte pour une de mes grandes fautes.

Le Plelïïs Mornay eut quelque temps après fa con-

férence avec l'Evefque d'Evreux. Aubigné arrivé

quinze jours après à Paris, le Roy le commit avec

le mefme, où la difpute ayant duré cinq heures

en prefence de quatre cents perfonnes de marque,

l'Elvefque s'elchappantdes arguments par des grands

difcours ; fon adveriaire forma une demonllration,

de laquelle il avoit pris les deux premiffes dans les

fufdids difcours en paroles conçeuës; ce nœud tra-

vailla tellement l'efprit de l'Elvefque, qu'il luy

tumba du front fur un Chryfoftome manufcript

autant d'eau qu'il en pourrait ranger en la coque

d'un œuf commun : la lin de celte difpute fut par ce

fyllogifme :
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Quiconque ejl faux en une matière ne peut ejire

jufle juge en cefie matière :

Les Pères font jaux en la matière des controverfes
}

comme il paroifl en ce qu'ils fe font contredits :

Donc les Pères ne peuvent ejhe Juges en la

matière des controverfes.

L'Efvefque approuva la forme & la majeure, la

mineure demeurant à prouver. Aubigné efcrivit Ion

traité De diffidiis Patrum, auquel l'Efvefque ne rei-

pondit point, quoy que le Roy fe fuit rendu pleige

pour luy.

[1601] Vous avez à la fin du 13
e chapitre du

tome 3
e

, un difcours notable foubs tiltre d'un Gou-
verneur de place, eitimé violent partifan. C'eft Au-
bigné qui monltra par là comment fa violence aux

affaires des Reformez ne le faifoit point confentir

aux iniques moyens.

Bien toit après mourut le Duc de la Trimouille

accablé des haines du Roy; & Aubigné ne voyant

plus perfonne à caufe des corruptions & penfions,

à qui il pult fe conjoindre pour deffendre fa vie

en cas d opprefïion , fit préparer un traverfier à

Ename, où il avoit det ja envoyé quatre de fes bahus
;

& comme il faifoit charger les deux derniers, il luy

arriva un courrier du Roy avec leitres efcrites de

la main, fuivies d'autres du Duc de Bouillon, lors

auprès de fa Majelté, & encor du Sieur de la Va-
renne, confirmatives de fa bienvenue à la Cour.

Les leitres du dernier, & du moins digne, luy don-

nèrent plus d'affeurance, quoy que le Roy lui eferi-

vift de fa main, avec les familiaricez du temps parle,

& defquelles les enfants ont plulieurs billets, pour

tefmognages d'une non commune familiarité. Luy
donc appelé, loubs couleur d'ordonner à la Brouc,
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& à Bonouvriers (au premier les jouftes & tour-

nois, & au fécond les combats de barrière) fut

deux mois en Cour, fans que le Roy ouvrift la

bouche du paffé : mais un jour que Monfieur le Pre-

mier de Liancourt, fit que l'Elquier qui elloit en

quartier prefenta fa place au Doyen des Efquiers,

il l'accepta, & en entrant dans le bois, le Roy lui

tint ce difcours : Je ne vous ay point encore parlé

de vos Affemblees, où vous ave\ failli à tout gajler

car vous eflie\ bon, & je corrompois tous vos plus

grands, fi bien que j'en ay fait un mon efpion,

& voflre traifire, pour fix cents efcus. Combien de

fois en voyant que vous ne fuiviej pas mes volonté^,

ay-je dit :

que fi ma gent

Eufl ma vois ouïe !

Et puis, feujfe en moins de rien

Peu vaincre C?° deffaire & cœt.

Mais quoy, pauvres gens, vous efiiej peu qui tra-

vaillai aux affaires, & le refle à leurs bources, & à

gagner mes bonnes grâces à vos defpens. Je puis me
vanter qu'un homme des meilleures maifons de France

ne m'a coufié à corrompre que cinq cents efcus.

Après plusieurs tels propos, Aubigné refpondit

ainfi : Sire, je fuis tombé en eleélion, que j'ay fuyie

quand les autres la pracliquoyent. On a tiré le fer-

ment de moy qui efchet en tel cas ; je ne fcay que

c'ejl de Voublier, ni de l'explicquer ; feulement jefçay
que tous nos plus apparents, hormis Alonjieur de la

Tri mouille vendoyent leur peine à voflre Majefié,
comme efiant là pour fes affaires : je mentirois fi je

vous en difois autant ; j'y eflois pour les Efglifes de

Dieu, avec autant plus de jujle paffwn ,
qu'elles
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efloient plus abaiffees & plus affoiblies, vous ayant

perdu pour proteéleur. Dieu mifcricordieux ne veille

pas laijfer d'ejlre le vojlre : Sire, j'ayme mieux

quitter vojlre Royaume & la vie, que de gagner vos

bonnes grâces en trahijfan t mes frères & compagnons.

La replicque du Roy fut eftrange; Cognoiffe\-vous

(dic-il) le Prefident Janin ? Sur la négative il pour-

luivit : C'ejl celuy fur la cervelle duquel toutes les

affaires de la Ligue fe repofoyent ; voila les me/mes

raifons de [quelles il me paya; Je veux que vous le

cognoiJJie\, je me fieray mieux en vous & en lu y,

qu'en ceux qui ont ejié doubles.

A ce difeours j'en veux joindre un autre qui le fit

au delpart; après une grande ambraiïade, Aubigné

congédié retourna au Roy, & luy dit : Sire, en

regardant vojlre vifâge , il me donne les anciennes

hardieffes fuivant le/quelles j'ofe demander à mon
Alaijhe ce que l'ami demende à l'ami; défaites

trois boutons de votre ejlomac, & me dites pourquoy

vous m'avej peu hayr? Le Roy ayant palli, comme il

faifoit à tout ce qu'il prononçoit d'affection, dit : / ous

ave\ trop aimé la Trimouille. Relponce, Sire, cejle

amitié s'ejf faiclc à vojlre fervice. Demande, On \ .

mais quand je l'ay hay vous n'avej pas laiffé de l'ai-

mer. Rel ponce, Sire, j'ay ejlé nourri aux pieds de

vojlre Majejlé attacquee de tant d'ennemis & d'acci-

dents, qu'elle a eu befomg de ferviteurs amateurs des

ajjligej, & qui n''abandonnajfent pas vojlre fervice,

mais redoublaient leur affeâlion au prix que vous

ejliej accablé par une puiffance fupeneure ; fupporte\

de nous ccjl apprentiffage de vertu. Il n'y eut autre

refponce que l'ambrafTadc d'à Dieu.

Il elt bon, puifque nous avons parlé de Monfieur

de la Trimouille, duquel vous verrez la probité au
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[tome 3
e

, livre 5% chapitre 1
er

,] de vous conter

comment ceux qui tenoient bon pour le Parti, cou-

rants fans ceiTe grande ri [que de leur vie, & ayants

ferment de mourir enfemble, le Roy ayant faid

démarcher quelques forces pour invertir le Duc
dans Touars, il efcrivit à Aubigné : Mon ami. je

vous convie juivant nos jurements à venir mourir

avec voflre tr. f. La refponce fut, Monfieur, vojfre

lejhe fera bien obeye, quoy que je la blaf/ne d'une

chofe. c'ejl d'avoir allégué nos promejfes qui doivent

ejlre trop prefentes pour les ratnentevoir. Eux deux

courant pays pour rallier leurs amis, parterent par

une bourguade où le jour auparavant on avoit coupé

quelques tertes & mis fur la roue quelques afïaffins.

Aubigné s'appercevant que Ion Duc changea un peu

de couleur en regardant ceft équipage, le prit par

la main, luy diiant, Contemplej cela de bonne grâce ;

car faifan t ce que nous faifons, il Je faut apprivoi-

fer à la mort.

De là à deux ans fe fit un' Aiïemblee à Chartelle-

raut, à laquelle fut envoyé le Duc de Sully. Mon-
fieur de la Noue & Aubigné furent en leur abfence

députez à Sainct Maixent. Ce fut pourquoy ce der-

nier ertant arrivé à Chaftelleraut pour s'excufer

fur l'élection non acouftumee, & fur ce que la hayne

de fa perlonne nuiroit aux affaires qu'on luy mettoit

en mains, comme il elt.oit forti, cependant qu'on

adviferoit là defïus; au lieu d'accorder fa demande,

quelques excufes qu'il peuil: apporter, on donna la

commiflion d'aller advertir le Duc de Sully (qui

pretendoit de prefider) à ce que il s'abllint de l'Af-

femblee, linon aux occaûons, lelon leiquelles il vou-

drait parler de la part du Roy.

A la fin de cefte AfTemblee, le Duc de Sully luy
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ayant fait commendement, de par le Roy, de le del-

j oindre par les menées d'Aubigné qui feroyent

longues à déduire, le Duc de Sully fut contraint de

partir, luy meime ayant laifle à l'Aiïemblee le bre-

vet des places qu'il nioit avoir, & puis refufoit

l'ayant monlïré. En celle mefme aftion, la compa-
gnie ayant elle trois jours à defmeller un afaire pour

Oranges, tellement implicite^, que les interecs du

Roy, du prince d"Oranges, des Efglifes de Dau-
phiné & du Languedoc, du Marelchal des Di-

guieres, de la ville d'Oranges à part, du Sieur de

Morges, du Sieur de Blacons, & d'autres Seigneurs

notables du pays fe chocquoyent : la compagnie ne

voyant chemin de defmeller ces contrarietez, quel-

q'un propofa qu'on commandait à un feul d'en faire

la refolution, & qu'il leroit plus aile de corriger fur

l'efcrit que fur les paroles qui s'en alloyent en l'air.

Aubigné choify pour cela, demanda trois jours de

terme, & des lors fortant de l'Alfemblce, prit du

papier, & fur la mémoire frefche efbaucha fa be-

logne^ & puis ayant conlideré qu'après y avoir penfé

plus long temps, qu'elle ne lairroit pas d'eltre bien

controllee & litturee, il rentre dans la compagnie,

blafmé de n'aller pas travailler à la befogne. Il la

leur mit fur la table, & dans demie heure rappelé,

après la cenfurc, trouva qu'on luy avoit troublé

une lilabe feulement, & a toufjours eitime cell eferit

le plus heureux de tous les liens

Trois mois avant la mort du Roy, Aubigné ar-

rivé à Paris alla decendre chez Monfieur du Mou-
lin, où il trouva Meilleurs Charnier & Durant,

& quatres autres pafteurs jufques à fept. Ceux cy

luy dirent qu'il eftoit venu en un temps où on avoit

la telle bien rompue pour l'accord des Religions,
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duquel on murmuroit plus que jamais, qui elloit

figne de quelques nouveaux prévaricateurs gagnez
;

fur quoy, ils accorderenc à ce nouveau venu quel-

ques poin&s qu'il leur propofa pour rompre ces

traiccez frauduleux, mais furtout il leur demanda fi

ils le foubftiendroyent en un offre qu'il avoic pour-

penfé. Ceft de réduire toutes les controverfes de

l'Efglife aux règles qui fe trouveroyent avoir efté

fermement eftablies en l'Efglife primitive jufques à

la fin du quatriefme fiecle & commencement du

fuivant.

Charnier s'advança de promettre qu'ouy : & ayant

elle fuivi de tous, Aubigné va faire ion entrée

,

trouve le Roy au cabinet, qui avant tout autre pro-

pos luy commanda d'aller voir de ce pas du Perron.

Elfant obey, le Cardinal receut l'autre avec des

carelTes, & baifements de joue non acoultumés.

Ces deux ne furent pas plus tolf affis que le Car-

dinal fit le pleureur fur les mileres de la Chré-

tienté, & demanda, s'il n'y avoit point moyen de

faire quelque chofe de bon. Refponce, Non: car nous

ne fommes pas bons. Demande, Alonfieur. oblige-^ la

Chreftienté de faire quelque ouverture pour la mettre

à un de tant de pernicieujes controverjes qui mipar-

tijfent les efprits d'un chacun, les familles, & enfuite

le Royaume, & VEjlat. Relponce. Alonfieur, les

ouvertures font inutiles, là où la dernière pièce que

vous avei alléguée veujl maifirifer fur les doubtes des

grands.

Après plufieurs tels exordes Aubigné s'eltant fait

preiTer s'avança en ces termes : Puifque vous defirés

que je m'advance outre ma fuffifance & ma condi-

tion, il me femble, Alonfieur. que la fentence de Guic-

ciardin fe debvroit praticquer en l'Efglife auffi bien
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qu'en l'Ejlat ; cejl que les chofes bien ordonnées ve-

nants en décadence Je rejli tuent en les amenant à

leur première injlitution. Je vous feray donc une

ouverture que vous qui couchez toujjours de Vancien-
neté, comme fi c'ejloit vojlre avantage, ne pouvez

refufer : c'ejl que vous Ùr nous prenions pour loyx

inviolables les conjlitutwns de l'Efglife établies

& obfervees en ellejufques à la fin du quatrief/nefiecle,

& que fur les chofes que chacun y prétend corrom-

pues, vous, qui vous dites les aifnej, commenciez à

remettre la première pièce que nous vous deman-

derons ; que nous fajjions de mefme de la féconde,

& aujjï confequutivement, tout fait rejlabli à laforme

de cefie antiquité. Le Cardinal fit de grandes excla-

mations fur le defadveu que les Minières feroyent

de telles proportions à quoy l'autre ayant replic-

qué, Qu'il engageoit la telte & Ion honneur à la faire

valoir, le Cardinal penlif luy ferra la main, dilant :

Donnez-nous encor quarante ans, outre les quatre cents.

Relponce; Vous en demandez plus de cinquante, Je
voy bien que c'efi le Conjile de Calcédoine ; mettez

nous fur le tapis. & ayant concédé la thcfe gêneraile

nous accorderons ce que vous demandez là, & non pas

icy. Demande ; De grâce , dites moy ce que vous

nous demanderiez premièrement, car vous n'oferiés

accorder à nojlre première demande Veflevation des

Croix receuès fans difficultés au terme que vous avez

préfixé? Relponce ; Nous les mettrons à l'honneur

qu'elles efloyent lors, pour le bien de la paix ; mais

vous n'oferiés, je ne dy pas accorder, mais feulement

trâteler fur nojlre première queflion, qui feroit de

rejlabli r l'autorité du pape au point des quatre fiecles

,

& pour cela nous vous donnerions deux cents ans

pour vos efpingles. Le Cardinal, qui avoit elle
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enpoifonné à Rome, & en eftoit revenu en colère,

s'efcria, Qu'il falloir faire cela à Paris, fi à Rome il

ne fe pouvoic.

Tels propos remis à une autre fois, Aubigné s'en

retourna au cabinet, s'arrelïant fort peu de temps

en lbn chemin pour parler au Prefident L'Anglois.

A l'arrivée le Roy luy demande. S'il avoit donc veu

son ami, & de quoy ils avoient traitcé? Luy en ayant

dilcouru, le cabinet eitant lors tout plein de Grands,

il efchappa au Roy de dire : Pourquoy ave\ vous dit

à Monfxeur le Cardinal, fur la demande du Concile

de Calcédoine, que vous luy donneriej fur le tapis,

& non pas là. La refponce fut que, Si après les quatre

cents ans confede\, les Douleurs en demandoyent

encor cinquante, ce feroit une tacite confejjion, que

les quatre premiers fiecles ne feroyent pas pour eux.

Quelques Cardinaux & Jefuilfes, qui eftoyent dans

le cabinet, commencèrent à gronder grandement,

& le Conte de SoifTons, à qui ils avoienc parlé à

l'oreille, dit tout haut, que tels pernicieux propos

ne fe devoyent point tenir. Le Roy cognut qu'il les

offençoit, & fafché d'avoir defeouvert comment le

Cardinal avoit envoyé leur privé propos avant l'ar-

rivée d'Aubigné il luy tourna l'efchine, & pafla en

la Chambre de la Royne. A quelques jours de là

le Prince confeillé darrelter, ou d'elteindre un

homme qui avoit troublé l'affaire de l'accord (car

defpuis il ne s'en parla plus) dit au duc de Sully,

Qu'il falloit mettre ce brouillon dans la Baltille,

& qu'on trouveroit allez de quoy luy faire fon procès.

Vn foir Madame de Chaitillon l'envoya prier qu'elle

luy dift un mot : ce fut, qu'après les obtelfations de

ne la ruiner point, elle le pria de partir en cette nuit,

ou qu'il s'affuraft d'eltre perdu. Aubigné ayant

I. 6
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relpondu qu'il feroit ce que Dieu luy confeilleroit,

& qu'il l'alloit prier, ne print point Tes advis, mais de

bon matin va trouver le Roy, luy fait un petit dit-

cours de fes fervices, & luy demande une penûon,

ce qu'il n'avoit jamais faict. Le Roy bien aife de

voir en celle aine quelque choie de mercenaire,

l'embraffe & le luy accorde : «& le lendemain, le

compagnon efiant allé à l'Arfenal, le Duc de Sully

le convia, & le mena voir la Ba'tille, luy jurant

qu'il n'y avoit plus de danger, mais depuis un jour

feulement. Au lortir de la Cène, le Dimanche d'après.

Madame de Chaftillon bien efmerveillee d'un li

eltrange remède, donna à difner à Moniieur du

Moulin, à Aubigné & à Mademoilelle de Ruvigny,

femme de celuy qui commandoit à la BafHlle. Celïe-

cy oyant à table un propos qui luy plai oit, entre

ces deux regardant fixement le fécond, fe mit à

pleurer, & prefTee de la caufe de fes larmes^, dit,

Qu'elle avoit par deux fois accomodé une chambre.

& la dernière attendu à minuit le condamné.

Le Roy en peu de temps changea bien d'opinion,

& reprit Aubigné en telle grâce, qu'il délibéra de

l'envoyer en Allemagne comme AmbaiTadeur gênerai

avec charge aux agents particuliers de luy rapporter

deux fois l'an toutes leurs négociations; & puis ce

deffeing changea, lors que ce Prince eut pris le lien

grand, qu'il luy communiqua tout du long, contre

les remon'lrances
, qu'Aubigné faifoit que telles

pièces ne fe devoyent commettre qu'à ceux qui en

portoyent le fardeau. Or pource que lors il efhoit

Vice Admirai de Xaintonge & de Poitou.
3

il ne

voulut point demeurer oizeux en un li grand mou-

vement; il prefla le Roy de vouloir jetter une

branche de les deiïcings vers l'Elpagnc, & donnant
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de tous collez fur les ongles à Ton ennemi, luy

envoyer une flèche vers le cœur ; & quand le Roy
rejetcant telle ouverture eut allégué le vieil pro-

verbe, Qui va foible en Efpagne y ejl battu. & qui

Y va fort, il meurt de faim ; Aubigné luy ouvrit un

marché auquel il obligeoit un million d'or vaillant,

pour faire deux flottes qui rendroyent, par le cir-

cuit d'Efpagne, dans les magazins du Roy les vivres

au prix qu'ils eftoyent lors à Paris. Il adjoignit à

fon parti d'Efcures; & cela fut arrefté après que

le Duc de Sully eut fort traversé l'affaire au com-
mencement.

[1610] Dont en prenant congé pour venir en

Xaintonge y travailler, le Roy ayant dit ces mots :

Aubigné , ne vous y trompés plus, je tiens ma vie

temporelle & fpirituelle entre les mains du Saine}

Père, véritablement vicaire de Dieu, il s'en revint

tenant non feulement ce grand defleing pour vain,

mais encor la vie de ce pauvre Prince condamnée

de Dieu ; ainfi en parla il à les confidents, & dans

deux mois après arriva l'effroyable nouvelle de fa

mort. Il la reçeut au lict, & le premier bruit eftant

que le coup eftoit dans la gorge, il dit devant plu-

fieurs qui eftoyent acourus en fa chambre avec le

meflager, que ce n'eftoit point à la gorge, mais au

cœur, eftant afîuré de n'avoir point menty. Voila

la Royne defclaree Régente par un consentement

des Aflemblees Provinciales, nul n'y relïftant en celle

de Poictou q'Aubigné, qui maintint que telle élec-

tion n'appartenoit point au Parlement de Paris, mais
aux Eftats; & quoy qu'il fuit remarqué pour celle

parole, il ne laifla pas d'eftre envoyé de la Province
pour faire les fubmiiïïons.

Eftant à Paris, les delputez de divers endrois
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s'attendirent j niques à ce qu'étants de neuf pro-

vinces, ils résolurent enfemble de fe faire prefenter

par le Sieur de Villarnoux lors député gênerai. La
difpute fut grande pour leur encrée & façon de

parler : enfin tons s'accordèrent d'Aubigné comme
du plus vieux & plus expérimenté, pour leur fervir

de miroir en cefte action. Le confeil du Roy fut

fcandalile de ce que pas un ne s'agenouilla, ni au

commencement ni à la fin de la harangue, que Rivet

eut ambition de faire, & la fit en tremblant, & mal

à propos. Au fortir Monfieur de Villeroy s'attaqua

à Aubigné, demandant pourquoy il n'avoit flefchi le

genouil. La refponfe fut qu'il n'y avoit en leur

troupe que Nobles ou Elcleiîailiques, qui ne de-

voyent au Rov que la révérence , & non pas l'age-

nouillement.

Il prit un caprice à la Royne quatre mois après,

de vouloir parler en privé avec Aubigné. Sur un
billet qu'il en eut, contre l'advis de les amis, il y
alla en polie, & fut deux heures enfermé avec la

Royne. la porte gardée par la Ducheffe de Mercure
;

elle feignoit vouloir prendre inltru&ion de luy fur

certain point, mais en effet c'efîoit pour le rendre

infidelle ou foupçonné à Ion party.

Nous voila à ï'AfTcmblee de Saumur, à l'ouverture

de laquelle Monfieur de Boifïïfe ayant fait des

grandes promeffes à Aubigny eut pour refponce,

J'auray de la Royne ce que j'en defire : c'efl qu'elle me
tiendra pour bon Chreftien &bon François. Depuis on

defpefcha exprés la Varenne pour luy, qui le cour ti la

d'une façon defmefuree ; fi bien qu'un des corrompus

luy difant devant Monfieur de Bouillon, Qu'ejr allé

1aire la l arenne en voftre logis, douje fois de/puis

hier matin? la refponce fut, Ce qu'il fit au vojlre dés
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la première & n'a Jçeu faire au mien en dou\e fois.

Là il perdic l'amitié de Moniieur de Bouillon, qu'il

avoit acquife & confervee depuis trente ans en bonnes

occafions. Ce fut pource qu'd l'empetcha de prelider

& s'oppola à luy en toutes les proportions curieufes

qui le perdirent de réputation : fur tout, fur ce que

le dit Seigneur Duc ayant fait une longue harangue

pour faire que le Party le deflaiiîlt de toutes aiïeu-

rances pour le remettre en la difpoiition de la Royne
& de fon confeil. Pour cell effecî, après une longue

& affedee louange de la faifon du martire, il oyt un

autre difcours tout contraire au fien duquel la fin fut

telle ; Ouy;
le martire ne fe peut ejlever par affès de

louanges; bien heureux fans mejure qui l'endure pour

Chrijl : fe préparer au martire ejl le fait} d'un vray

Chrejhen. mais y engager ou y mener les autres, c'ejl

de traifire & d'un bourreau. A la fin de l'AfTemblee,

Aubigné qu'on tenoit pour ne dire jamais à Dieu

qu'à ceux qui le vouloyent révolter ou mourir, dit

devant tous à Dieu à Ferrier, ce qui fuit rcçeu fort

aigrement de Ferrier & de plulieurs de la compa-

gnie jufques à fa révolte qui fut dans deux mois.

Dés lors commencèrent les affaires de la Religion,

& le Parti tout entier à prendre une grande déca-

dence, premièrement par la plus part des Grands

& puis par l'avarice des Minillres, delquels trois

ayan telle infidelles, Ferrier & Récent furent punis de

honte, mais Rivet deicouvert en Poitou, pour avoir

penfion loubs le nom de fon fils, fut dételle de peu de

fes vieux confrères, courtizé des jeunes ; ce qui fut

accomparé à un mallin qui a mis la telle dans un
pot de beurre, & les autres petits chiens, qui luy

viennent lécher les barbes par congratulation ; li bien

que à l'AfTemblee Sinodale de Touars qui elloit pour
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la reddition de compte de Saumur, les fermes y
receurent quelques atteintes. Là on veit du milieu

de deux cents perfonnes affemblees le Miniftre de

Parabelle, nommé la Forcade, fe lever debout huit

ou dix fois pour interrompre les voix en s'efcriant,

Meffieurs . gardons nous bien d'offencer la Royne.

Là on voulut grabeler les Gouverneurs qui mettoyent

leur garnifon en la bourfe, quelques jeunes Minif-

tres dirent, Ils font pourvoyants & pacifiques. On
voulut toucher à ceux qui aux defpens du Party

prenoyent des pendons. Vn autre Miniftre difoit ;

Prlncipibus plaatijfe viris non ultima laus efi.

Sur celte nouvelle farce, Aubigné prit congé de la

Compagnie, prenant occazion de Ion aage, difant

qu'il eftoit quitte des Affemblees publiques citant

devenues telles que des femmes publiques.

Le Duc de Rohan hay & defavonle pour avoir

bien faid à Saumur, le retira à S' Jean, faifant mine

de le fortifier d'amys ; Aubigné de qui la garnifon

non plus que celle de S [ Jean n'eftoyent plus payées,

lept mille francs de penfion otez, pour avoir refulé

augmentation de cinq mille, fut contraint d'aller

querre fon payement fur la rivière de Sevré. A celte

occafion eftant menacé de liège, & ayant recognu

l'uiliete du Dognon, fe relolut de n'eltre point la

foncé d'un pertulb, il achepca la petite ille, fit baf-

tir une maifon dans Maillé pour deux mille efeus.

Parabelle eut commiffion de l'aller viliter ; Aubigné

s'y trouva & le traitta.

L'année d'après, Parabelle ayant melme commif-

fion pour viliter des vacheries qui le faifoyent au

Dognon, il convia le baltiffeur à fe trouver à la vili-
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ter, l'autre refpondit que la befogne ne valoit pas

la peine, & que le Commiffaire cerchafl qui luy don-

nait à difner : Celle ellevacion apric à ce Commif-
faire le melpris de l'affaire, &refpondre à la Cour que
ce n'clloit rien : mais un matin arrivèrent à la

place trente maftbns, cinquante ouvriers, des tentes

de toile, trois colouvrines & un magazin. Cela mit

l'alarme au camp, fie envoyer &efcrire : &lors, n'y eut

de refponce que des refolutions à toutes extremicez.

Le Duc de Rohan ne demeura gueres à élire

convié au premier remuement du Prince de Condé,

& du Duc de Bouillon, raffembla les amis à Saint

Jean, & Aubigné ne pouvant abandonner fa befogne

fut prié de donner aux compagnons une refponce au

Prince & aux liens. Il leur envoya pour touces lettres

ces deux lignes; Nous voulons bien mettre fur nos

efpaules le fardeau de voftre guerre, délivrés nous de

celuy de vojîre paix.

Celle première efmeutte s'efvanouit en accord

&oubliance pour tous, hormis pour Aubigné qui pour

tout remède fortifia ces deux places, & mit la der-

nière en eilat de preiter le collet. Celle année paf-

fee en diverfes menées, vint à efclorre la guerre du
Prince de Condé, qui ayant choifi Aubigné pour fon

Marefchal de Camp, lui envoya les defpefches; mais

luy ne les voulut pas recevoir de la main, ouy bien

des Efglifes affëmblees à Nifmes.

Le Duc de Sully, Gouverneur de Poidou, ellant à

Poitiers s'obligea à la Royne avec douze principaux

du pays, que la province ne branleroit point pour le

Prince de Condé, & vint à Maillezais pour faire con-

fentir à metmes choies, par promettes & par crainte,

difàntau Gouverneur que tous les grands de Poiclou

maintiendroyent bien leurs promettes. Il eut pour



85 SA VIE

refponce qu'il avoit oublié en celte Alîemblee un

grand homme qui en diroit fon advis le lendemain :

il vouloic dire le premier tambour du régiment qu'il

dreflbit pour fon fils, & qui le lendemain matin bâtit

aux champs. Le jour meime le Sieur d'Ade avec la

garni ton de Maillezais prit Moureille par pétard. De
là à quinte jours le Duc de Sully ayant armé de

fon collé, il arriva que quatre compagnies de ce régi-

ment, & la compagnie du Duc avec une autre de

Carabins arrivèrent en mefme temps à Vouilley

pour loger; mais les gens de pied chaflerent la

Cavallerie comme il appartenoit.

Monlieur de Soubizedit l'on amas, & marcha au

devant du Prince de Condé avec fept régiments

faifants plus de cinq mille hommes. Vn matin le

Duc de Bouillon marchant pour le liège de Luzi-

gnan, rencontra Aubigné allant à la mefme belogne

comme Marefchal de Camp; là s'appointèrent les

différents de Saumur. Il n'y eut rien en celle guerre

qui vaille la peine d'eftre efcript, feulement à la fin

Aubigné contre la volonté du Prince de Condé lit

tant qu'on aifiegea Tonay-Charante , où s'eflant

brullé la moicié du corps par un accident, il le lit

porter aux tranchées. Ce mouvement n'apporta plus

que le traitté de Loudun, qui fut une foire publicque

d'une générale lafcheté & de particulières infidelitez.

Le Prince de Condé dans les confeils appeloit

Aubigné fon père ; luy ayant faid banqueroute

tomme à tout honneur, luy cria par une feneftre, A

Dieu en Dognon. La refponce fut, A Dieu à la BaJ-

tille. Le Prince arrivé en Cour luy rendit pour les

bons fervices, pour luy avoir caufé un fecours de

cinq mille hommes, avec defpenfe de feize mille

elcus bien advoliez & comptez & point payez

,



A SES ENFANTS. 89

& pour les faluraires confeils qui l'ont laie foufpirer

defpuis en fes priions, luy rendit ce tefmoignage

dans le confeil fecret, qu'il eltoit ennemi de la

Royauté & capable d'empefeher un Roy de régner

abfolument, tant qu'il vivroit.

Le mefrne Prince fit envie au duc d'Efpernon de

lire les Tragiques; & luy ayant expolc les traicts du

fécond livre, comme eferipts pour luy, fit jurer la

mort de Fautheur , comme aulli elle fut pratiquée de

là & d'ailleurs en plulieurs façons.

Ce Duc vint en ce temps faire la piafe de la

Rochele. Les Rochelois ayant prié Aubigné d'armer,

luy firent congédier & ramafier fes troupes julques

à trois fois, félon les incertitudes de leurs traitez

avec leurs ennemis, qui enfin s'avancèrent lors qu'il

n'i avoit plus à Maillezais que cent cinquante

hommes. On fçeut tout à coup que les forces de

Xaintonge avoyent pane, & eftoyent à Mozé, ce que

Aubigné ayant fçeu & le département d'un régi-

ment pour la ronde, il eut grand mal au cœur de

laifier piller une de fes dix paroifies qu'il avoit

comme les autres desfendues exemptes de toute

incommodité de guerre. La fecherefle de celle année

faifoit qu'elle n'eltoit plus ifle : ayant donc recogneu

que cent chariots de front pouvoyent paner le

marelt, il ne laiffa pas de s'i prefenter avec ce qu'il

avoit, & depuis pour faire bonne mine en mauvais

jeu voyant arriver ilx compagnies de Cavalerie au

logis de Courfon, il leua les paylans du pays armez

en monltre fur un terrier, & luy avec les cent

cinquante hommes marcha à deux heures après

midy à la veué des ennemis faire un logis à Mor-
vain, faifant filer fes hommes à veuë & au prix

qu'ils arrivoyent le defrober au trot par derrière le
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village pour venir encor joindre la queue, ii bien que
Reaux qui commendoit comme Marefchal de Camp
aux troupes qui s'avanlbyent en ces quartiers, def-

peche à Ton Duc l'advertir qu'il avoit fur les bras

pour le moings huic cents hommes. Ce II advis le

lie fortifier de quatre compagnies ; encore Aubigné
ayant recogneu la mifere de l'effroy, leur fit quitter

quelque logis où ils venoyent fourrager, & ayant

recognu le logis de la grève, alloit la féconde nuid
pour l'enlever : il reçeut en marchant advis par ceux

du Duc de l'accord qu'avoyent fait les Rochelois.

Deux Gentils hommes luy aporterent cetî advis,

le convièrent effrontément à venir difner à Dognon,

& entrèrent en difeours de la haine que leur Duc
portoit à leur hotte : racontant qu'il avoit dit tout

haut devant cinq cents Gentils hommes, que s'il ne le

pouvoit avoir autrement , il le convieroit à venir

voir en un pré une des bonnes efpees de France ; la

refponce fut telle ; Je ne fuis pas fi mal nourri que je

n'aye apris les advantages des Ducs & Pairs, ce que

nous leur devons, & le privilège qu'ils ont pour ne Je

battre point ; je fçay encore le refpecl que je doy au

Colonnel de France^ foubs lequel je commande des

gens de pieds, mais fi un excès de colère ou de valeur

avoit poujfé Alonfteur d' Efpernon à me commander

abfoluement d'aller voir cejfe bonne c prr dans un

pré
:
certes il feroit obey. Il m'en a autres fois monf-

tre une, fur les gardes de laquelle il y avoit pour

vingt mille efeus de diamants ; s'il luy plaifoit y
porter ccllo-Li. je la tiendrais encor pour meilleure:

Vu des Gentils hommes replicqua que Monlicur

le Duc avoit des qualitez dont il ne fe pouvoit def-

pouiller pour venir à une telle efpreuve de fa valeur.

Relponce : Monfieur. nous fommes en France, où les
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Princes qui font nés en la peau de leur grandeur

s'efcorchent quand ils la defpouûlent ; mais fachej

qu'on Je peut defveflir de fes meubles & acquêts : le

Duc d'Efpernon n'a rien i/ui ne foit de telle nature

pour Je rendre impareil à moy. Le plus vieux des

Gentils hommes adjouita, Or bien, Monfieur, quand

tous ces poinùls feroyent d'accord, il y a tant de Sei-

gneurs & Gentils hommes autour Monfieur le Duc.

qu'ils l'empecheroyent de pouvoir vous ajfeurcr un

pré. Aubigné efchauffé ne fe peut empefeher de dire

qu'il l'olteroit bien de celte peine, & qu'il s'en affeu-

reroit un dans le Gouvernement du Duc auquel luy

mefme apporterait la feureté contre les amis de fon

ennemi; là finit le propos, lequel rapporté au Duc
d'Efpernon luy fît faire nouveau ferment de ven-

geance, avec exécrations.

Il y avoit long temps qu'Aubigné le rendoit

ennuyeux par advercifTements à tous ceux qui ma-
nioyent les affaires; & il n'y avoit AfTemblee où il

n'eferivift ce que le long ufage luy avoit appris. Mais

plus particulièrement il avoit veu un tableau de tout

ce qui elt arrivé depuis entre les mains de Galpard

Baronius, nepveu du Cardinal, lequel ayant efté

apelé à la cognoiiTance de Dieu pour avoir jugé à

mort le petit Capuchin à Romme : celtui ci parvenu

par la faveur de l'on oncle, & par les grands dons

qu'il avoit, à eltre de la congreegation qui s'appelle

de la Propagations délia Fede, fut choifi pour un des

trois que ce Confeil envoyé tous les ans aux trois

coings de l'Europe, avec mémoires de tout l'eitat de

la Chreftienté. Sur fon partement pour Efpagne,

bien garny d'or & de defpefches autentiques, il le

lauva à Briançon entre les mains de Monfieur d'El-

diguieres, qui le fit conduire par un Conful du lieu
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à Paris, & là le prefenta à une Affemblee qui fe

faifoic au logis de Monlieur de Bouillon. Aubigné

& Monlieur de Feugré e fiants choiiis par celle troupe

pour auditeurs du Seigneur Gafpard, il leur mit fur

table les mémoires de toute laChreftienté, diilinguee

par provinces, leur monftrant de chacune deux

cayers, fur l'un defquels elloit efcrit, Artes pacis,

& fur l'autre, Artes belli. Ces deux ayants demandé
de voir les affaires de la province menacée de plus

prés, cefl: homme leur fit voir premièrement Rheto-

rum Commentarios , comme debvant la perfecution

commencer par là, & avant arborer l'ellendart de

la C roi fade. Voila où Aubigné s'elloit fait fçavant

en prédictions, & importun par elles, & non pas

pour avoir eu chez luy le muet qu'on luy reprocha.

Or efï-ce chofe affez merveilleufe, pour à celle

uccafion vous faire cognoiftre ce muet.

C'eiloit un homme (li homme fe peut dire, car les

plus doctes l'ont tenu pour daemon cncharné) qui

le montroit aagé de dix neuf à vingt ans , lourd

& muet, l'œuil très horrible, la tace livide, qui avoit

inventé un alphabet par les gelles & par les doigts,

par le moyen duquel il s'expliquoit merveilleufe-

ment. 11 a elle quatre ou cinq ans dans le Poicfou

,

fe retirant à la Chevreliere & puis aux Ouches,

admiré de tous pour deviner tout ce qu'on luy pro-

poferoit, faire recouvrer les pertes du pays. On luy

amenoit quelque lois trente perfonnes , auxqueles il

contoit toute leur généalogie, les meftiers des bil-

ayeulx, ayeulx & grands pères, combien de mariage

chacun, combien d'enfants, <Sc enfin toutes les mo-

noyes pièce à pièce que chacun avoit en la bource.

Mais tout cela n'eftoit rien au prix des chofes avenir

& des penlees les plus occultes, defquelles il faifoit
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rougir & paflir chacun; & fâchent Meilleurs les

Théologiens (de qui la cenfure eft à craindre en cetl

endroit) que ce furent les Minilîres les plus eltimés

en ce pays qui donnèrent cognoiffance de ce monftre

à Aubigné : eltant arrivé en fa maifon il fitdeffences

à fes enfants & domeltiques fur peine de punition de

ne enquérir le muet fur les chofes à venir, & comme
Nitimur in vetitum, ils ne l'enqueroyent que de cela.

Il faudrait une hiltoire à part pour vous dire

comment ceft homme là monitroit ce que faifoyent

tous les Grands de la France, les propos qu'ils tenoyent

à l'heure qu'on l'enqueroit. On eut foing de fçavoir

de la Cour un mois durant, les heures des prome-

nades du Roy, qui avoit parlé à luy le long du jour;

& cela confronté de cent lieues avec les refponces du
muet ne manquoit jamais. Les filles de la maifon

l'enquirent combien vivroit le Roy & de fa more. Il

leur marqua trois ans & demi , le carofTe, la ville,

la rué, & trois coups de coulleau dans le cœur. Il

leur marqua tout ce que fait aujourdhuy le Roy Louy.s,

comme les combats maritimes de la Rochelle, ion

fiege, fon defmantellement, & les ruines du Parti,

8c plufieurs autres choies que vous pourrés voir

dans les Efpitres famillieres qui s'imprimeront. Vous
faurés par plufieurs, nourris en la maifon où vous

elfes, la vérité de ces chofes.

Les ennemis d'Aubigné pour rendre inutiles fes

prévoyances, dirent qu'il les avoit apriles du muet,

& par tel foupçon rendirent vains les falutaires advis.

Or la vérité eft qu'il obferva religieufement de ne

demander jamais à ce 11 organe une feule choie

avenir; mais fon emplov aux affaires & fa longue

expérience luy faifoyent dire ce qu'on a fenty depuis.

Il fe pourveut donc à deux Aiîemblees de la Rochelle
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pour depofer Tes charges & places entre mains de

pertbnnes fidèles, & les olter au Duc d'E pernon,

& à l'Efvefque de Maillezais, qui par hommes inter-

polez faifoyent traiter avec luy. Vue partie de

lAflemblee y entendit volontiers, mais la Maifon de

Ville de la Rochelle fe rendit partie contre luy & les

Saindics du peuple, qui eftoyent pour luy, ayants

choyli l'advocat Bardonin pour le joindre à les

demandes, l'advocat corrompu conclud au rafement

du Dognon & de Maillezais s'il fe pouvoir : ii bien

que de là à un mois, Moniieur de Villeroy efcrivit à

Maillezais en ces termes : Que dirie\ vous de vos

amis, pour lefquels vous avec perdu huiùl mille francs

de penfion, refufè augmentation de cinq mille, perdu

encore la bonne grâce du Roy, & vous mefines tant de

fois : ils nous demandent importunement qu'on vous

rafe vojlre maifon fur vos oreilles. Je ne change rien

aux termes de vos amis ; fi c'ejloit à vous à faire ref-

ponfe à une telle demande, quelle feroit-elle? J'en

demande vojlre advis.

La refponce fut, Monfieur. s'il vous plaijî que Je

fois vojlre commis pour la refponce à la requefle des

Rochelois. elle fera en ces termes : Soit lait comme il

ejl requis aux defpens de (/m le requiert. Moniieur

de Villeroy ayant p »rcé au Confeil fes deux lignes

le Prefident Janin dit en jurant, qu'il les entendoit

bien; C'ejl à dire (dit-ilj <///'// ne craint m nous
}
ni

eux.

Telles paroles accompagnées d'effefts & de pour-

voyances à la deffence des places, firent qu'on donna

charge à Vignoles, Maie chai de l'année du Roy,

de voir fur quoy le fondoit L'audace d'Aubigné. Il le

vint donc voil tomme amv, & comme ayant cité

nourry chez le Roy loubs luy. Il rapporta deux



A SES ENFANTS. 95

cho'.es, l'une l'imporcance & la force du Dognon,

difant pour le premier point, que la Rochelle, de

laquelle le fiege fe meditoit des lors, ne pouvoic élire

afliegee que la rivière de Sevré pofTedee par ces

deux places, & qui nourrie les deux tiers d'Eipagne,

ne fuit libre pour le pain de l'armée du Roy,

laquelle d'ailleurs auroit le pain bien cher, s'il fal-

loir que les vivandiers parla fient, à la mifericorde

de ces places, le deitroit d'entre Surgeres & Mozé,

& qu'elle ne receufr vivres, qui ne fufTent efeortez ou

perdus. Il adjoufta d'autres chofes à la confequence
;

mais pour la force il rapporta que Maillezais couf-

teroit toufjours un bon fiege Royal, & le Dognon
plus à eltre aiïiegé que la Rochelle à eltre prife.

Voila fur quoy on defpefcha des Meures de requeltes

pour traiter. Monfieur de Montelon en eut la pre-

mière charge, & au desfaut de luy, la Vacherie. Il

feroit bon voir toutes les ruies par les quelles ce

traidé [fut] protelé environ deux ans, fur la fin

defquels le Duc d'Efpernon, par le moyen du Mar-
quis de Brele, fit offrir jufques à deux cents mille

francs contant, & en payement fait fur la foy du
vendeur. Mais Aubigné depofa les places entre les

mains de M. de Rohan pour cent mille, moitié

contant, moitié à venir. De là il fit la retraitte à

Saind Jean d'Angeli, où s'ellant meublé, il acheva

l'imprefTion de fes Hrjloires, tout à les defpens, tint

à grand honneur de les voir condemnees & bruflees

au Collège Royal à Paris.

Ce fut à ce point que commença la petite guerre

de la Royne Mère pour laquelle M. de Rohan fit

venir le Gouverneur de Saind Jean, Aubismé & huid
autres amis du Duc à Saind-Maixant, comme pour
prendre advis d'eux, s'il fe debvoit engager en

y
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celte guerre; mais la propoficion qu'il mie fur table

n'eftoit point de celte forte ; il demanda particulière-

ment à Aubigné les prévoyances & pourvoyances

qu'il falloit à l'armée de la Royne, pour avec

foixante mille hommes aflleger Paris. Aubigné ref-

pondit, qu'il avoit eu l'honneur d'ellre appelé

deux autres fois pour les préparatifs de ce mefme
liège, & qu'il fe fouvenoit à peu prés comment on

s'en elloit aidé; mais qu'au lieu de reipondre à celte

inefperee propoficion, il prioic le Duc de regarder

à la confulion qui dilliperoit ce grand party dés fon

entrée : & pour luy faire provilion d'un bon pis-aller,

& pour le renire encor plus fafcheux, protefta

qu'il ne porterait point les armes pour le Party, & ne

tirerait point fa petite efpee hors du crochet.

Or en prenant congé du Duc, il dit aux deux

frères, Je vous ay vrotefié nefire point du parti de la

Royne. mais je feray du party de Rohan à voftre

extrémité. & vous me trouvere\ bien à propos. Cela

faift, il fe retira à Sainft-Jean où les mutins de la ville

ayants fçeu comment les alhegeurs de Paris avoyent

elle mal menés au pont de Sef, fe fouleverent

& chaiferent l'aulthorité du Duc, l'on Lieutenant,

& fes Capitaines.

Le Duc eferivit à fon amy pour le faire louvenir

de la promeffe d'extrémité. Aubigné trouva les deux

frères, iK La Noue avec eux, avec deux régiments

qui fiifoyent quinze ou feze cents hommes >.\: quelque

cent chevaux en tout. Tout cela n'ayant où le reti-

rer que Saind Maixenc & s'acheminant vers le

Bas Poido.i. fans avoir lieu préparé pour reliller

deux jours, il prit par la main ces de. voyez & leur

tourna la telle à un defleing alleuré, que luy qui

toit avancé execcutoit la nuit, dont le loir aupa-
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ravant arriva la paix faite avec la Royne mère,

& ceux de fon party qui s"en voudroyent lervir.

Là defTus le Roy ayant en diligence rempli le Poic-

tou de ion armée, Aubigné prit fa refolution de

venir prendre le chevet de fa vieilleffe & de fa mort

à Genève. Ceux de la faveur qui le cerchoyent par

tout, ayants envoyé billet aux principales villes pour

l'arrelter, & fur tout au paffage des rivières, il partit

avec douze chevaux bien armez, & ufant de la bonne

fcience qu'il avoit des chemins, paffa la première

nuift dans trois régiments, & trois corps de garde

de l'armée ; & eut en fon voyage quelques heurs bien

à propos, comme trouvant un régiment qui l'arrêta

dans les faubourgs de Chafteau-Roux, un payfan de

rencontre luy fit paffer la rivière en lieu inefperé, de

mefmes fon train ayant été coupé par la moitié au

paffage de Bourges, en lieu non accoutumé, par une

guide de rencontre, le meime heur luy arriva en ce

que plufieurs Gentils hommes & Minières aux quels

il s'adrefToit pour leur demander des guides, fans le

cognoiilre, pouffez de quelque lentiment, luy en fer-

voyent eux mefmes.

Le Pafleur de Saincl-Leonard le conduifant à

Conforgien, le deftourna pour luy faire voir en un

village le miracle d'une famme de feptante ans, de

qui la fille ellant morte en couche, elle preffa fon

petit fils contre fon lein, s'efcriant, à Dieu, qui te

nourrira? à ces mots l'enfant empoigna un des bous

de fa grand'mere, & les deux mamelles furent à l'ini-

tant pleines de laict, duquel elle l'a nourri difhuit

mois parfaitement bien. Celte hiitoire avant qu'eitre

imprimée a elle vérifiée par l'acte public de l'Efglife.

A Conforgien, le Baron du lieu ayant employé un

nommé Petit Roy pour la conduite de fon holte, ce

I. 7
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galent amaffa la nuit quelques Gentils hommes du

pays pour leur mener dans une ambuxade. Petit Roy
au matin ayant parlé à Aubigné, il luy prit un mil

de cœur, te deliita delà conduicce, & donna un autre

guide qui changea de route: & ceci fut confeiïé par

un jeune Gentil homme, qui en demenda pardon en

mo-irant à fa mère, laquelle l'avoit nourri à la Reli-

gion.

Faisant paiïèr dans Ma'.con les gens deux à deux,

un vieillard au milieu de la ville arre'tu un des Tiens,

luy difant à l'oreille, Vous faites bien de pajfer ainji

deux à deux. De là Monfieur FoiTut luy donna

adrefle à Monfieur d'Anieres, & l'accompagna j ufqu.es

à Genève : & encores y eut une mutinerie à Gex,

qui luy fit courir fortune pour le port des armes qui

n'e'roit pas permis en ce pays là : ceux de la gar-

nison fautèrent au colet de quelques Gentils hommes
qui l'accompagnoyent tort habilement & luy en fai-

foyent autant fans la relitlance. Il fut fi heureux

qu'il fedefmefla fans tuer aucun; autrement il eftoit

pris & perdu, car il n'euft peu élire fi peu arrefté,

que le Marquis de Cypiercs, qui le pourfuivoit ayant

fon portraid, ne l'euft enlevé comme Lieutenant de

Roy.

Enfin il arriva à Genève, le Jeudi premier de Sep-

tembre 1620, où il fut reçeu avec plus de courtoifie

& d'honneur que nen cerchoic un réfugié. Outres

les courtoilies ordinaires que reçoivent en celle ville

tous les eftrangers notables, il fut vificé en fon logis

par le premier Sindic ; & le mefme le mena au prefche

pour le loger en la place du premier de l'an parle,

qui elt le liège que l'on donne par honneur aux

l'nnces & aux Ambafladeurs de Roys ; on luy

fit un ferlin public, auquel la Seigneurie entière
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& quelques eftrangers furenc conviés. A ce felVin y
eue de fort grands mafpans, porcanc les armoiries du
nouveau venu. Après avoir elle quelque temps chez

les Sieurs PelifTary & de Tournes, le logis de Monfieur

Sarrau n, de puis achecé par les PrincefTes de Portu-

gal, luy fut loué aux defpens de la ville, jufques à

ce qu'il en eut acquis un par mariage. On luy fie voir

tous les magafins & iecrets; & ayant defiré voir en

monlire toutes les bandes qui font faize, cela luy fut

accordé, chofe qui n'avoit elle faide depuis vingt ans.

On lit un confeil de guerre de fept telles feulement,

auquel on luy donna toute authorité, & dura cet

ordre ju'ques à ce que on demanda à celte compagnie

ferment de fidélité & de fegret. Aubigné ayant appris

que es collègues e loyent obligés de communiquer
les principaus affaires au petit confeil, consentit de

prelier ferment de fidélité, mais non celuy de fegret,

fi les colegues n'elïoyent exemts de révéler les cho.es

qu'ils auroyent jugées dignes d'élire tués à tous. Les

forces de Savoye s'eliant eflognees , le confeil ceffa

pour les fudices dificultez.

En ce temps, toute la ville fut employée aux for-

tifications qu'il luy plut ordonner tant devers Saind
Vidor que vers Saind Jean.

Il ne fut point iix fepmaines à Genève que l'Af-

femblee generalle de la Rochelle ne luy defpefchaft

par deux voyes un tefmoignage notable combien ils

fe repentoyent de l'avoir iniquement traidé : car ils

luy envoyèrent premièrement par la voye de Paris,

&puis par le Sieur d'Avias, un des députez qui e'toit

de leur corps
,
premièrement une procuration géné-

rale pour engager tout ce que les Efgli es pouvoyent
en corps, & tout le pouvoir des Rochelois en parti-

culier, pour les affaires que nous déduirons
;
puis
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après lettres de créance à chafcun des quatre Can-
tons proteftans, à la ville de Genève, en gêne-

rai aux Haniîaticques, à tous les Princes proteftants,

vingt des dittes lettres, le nom en blanc, le cachet

volant nouvellement mis en uiage par la dite Affem-

blee, & encore lettres à part pour les corps des

Efglifes & Miniltres iignalés, tout cela aux fins

d'autorizer leur Procureur.

Après, il y avoit lès inltruftions tandantes à efmou-

voir les Souilles au prefent d'une levée gratuitte, &à
favorifer le partage des forces que le dit Procureur

pourroit lever par autres moyens, joint à cela com-

miffion pour commander l'armée ; & de toutes les

pièces y avoit quatre copies en parchemin, deux par

chacune des voyes . hormis des lettres milîives, def-

quelles il n'y avoit qu'une copie feulement.

Le Sieur d'Avias citant arrivé, habillé en payfan, à

Saint-Julien, envoya l'on homme veltu de met'me,

pour prendre lieu de conférence, eltant bien adverti

combien le relped de la France tenoit Genève en

lujettion, il fut logé dans les cabanes faites de nou-

veau pour la fortification, & là fe firent les refponces

à l'Affemblee. Aubigné avoit demandé aux Ving Cinq

elleclion de deux, aulquels il pult commettre quelque

fegret, mais ces deux voulans dire tout au gros, il

fut contraint de les fortifier des deux principaux.

En ce temps là, Monlieur Sarralin avoit reccu

lettres du Conte de Mansfeld
,

qui mal-mené en

Bohême luy demandoit un maiftre. Cefte demande

réitérée, Aubigné traicta avec luy conjointement avec

les deux Ducs de Wimar. Après plulieurs voyages

d'une part <!<: d'autre, & grandes defpences fur la

bource du procureur, les trois furent obligez à ame-

ner douze mille hommes de pied, fix mille chevaux,
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douze pièces d'artilerie, moitié de bactérie, pons

& atelages neceiïaires, jufques à la rivière de Saune,

pour y joindre trois régiments de chatcun deux

mille hommes, tels que les pourrait amafTer Aubigné :

lequel, tant que les forces feroient jointes, iérviroit

de Marefchal de Camp gênerai : & tout devoit

marcher fur la foy de l'Affemblee, jufques à ce que

l'armée eftant en Foreft recevroit deux monttres qui

n'eftoyenç qu'une, pource que par le trairîé, ils

ne' devoyent recevoir que la moitié de leurs payes

jufques à une paix qu'ils toucheroyent le tout affiné

fur les falines de Efguemortes & Peguais, lors encor

poffedees en aparences par le Party.

Toutes ces chofes agrées d'une part & d'autre,

& Mansfeld avancé jufques en l'Allace, Aubigné qui

attendoit deux cents mille livres par lettres de change

de la Rochelle, fut adverti que quelque gentil efprit

de la Rochelle avoit propofé que ce grand affaire

feroit mieux entre les mains de Monlieur le Duc de

Bouillon : ce qui fut fuivi gaillardement. Le Conte

tourna donc vers Sedan, & en arriva ce que vous

apprendrés en YHiftoire : le premier marchand de-

mourant en croupe avec cinq cens piftoles de def-

pence. Ses enfans feront fougneux de garder les pièces

justificatives de tout ce que deffus.

[1621] Les Bernois avoyent durant cette negotia-

tion envoyé à Genève le fils du premier Avoyer,

requérir Aubigné de les vificer, fur le poinft que

Frankendal eftoit aflL-gé, ce qu'il accorda, & fut refu

avec feftins partout, canonnades, & autres honneurs,

defquels il blafme Finfolence : & ce premier voyage

l'obligea à un légond, qui fut de trois à quatre mois.

En jettant l'œuil fur Berne, il entreprit (contre

l'advis de tous les grands Capitaines qui l'avoyent
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veuë) de la fortifier : c'eftoit encore contre le vou-

loir des principaux du Cou eil du peuple, contre leurs

loyx & ferment, mais félon le be.oind. Le Duc de

Bouillon luy en efcrit, & à quelques uns des princi-

paux Confeilers, alléguant la desfaveur de la fitua-

tion, & que elle eftoit au cœur du pais : il eut pour

refponce que le fit le trouveroit très avantageux,

& que ce cœur n'eftoit que à un doigt des cottes.

Le peuple de la ville eftoit tellement ennemy du

mot de fortifications, & imbu de celuy de bataille,

que aux premières promenades qu'ils virent faire,

quelques yvrougnes portèrent leurs halebardes, criants

qu'il falloit jetter dans l'Ar les François quieftoyent

venus pour violler leur coutumes. A tous ces em-
pefchemens, l'entrepreneur porté par Grafenried,

d'Erlac, & quelque peu d'aucres, praticqua les Mi-

niftres ; defquels le principal ayanc accompagné la

Seigneurie pour aller viliter le deflein, fur quelque

efmolfion de vollontez, demanda de rendre grâces à

Dieu fur le champ de la bonne & falutaire délibé-

ration, & en ce difant & mettant le genouil ateerre,

la Signeurie & la grand foulle qui les avoit fuivis

de mefme, & par là engagés. Prefque toute la ville

le trouva le lendemain au mefme lieu, où le Miniftre

ayant faid une exhortation , après un chant de

pfeaume & un grande prière, Aubigné fit avancer les

picquecs ; avec une profonde révérence, en prefente

un à Monlicur Manuel, premier Advoyer, qui vou-

lant ceicr ce premier ouvrage à l'inventeur, qii le

refufa, il fallut tenir con'eil fur ces courtoilies :

&lors contraint à le po er, à accepeer cet honneur, il

jetta fon chapeau à terre, y mit un genou, & dit

tout haut en donnant le premier coup de maillet,

Soit ii la gloire de Dieu, à la confer-vqtion de fon
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Efglife , & pour arre
r
ter les ennemis des Souijfes

confédérés. Ainli le premier Avoyer & tous les Sei-

gneurs de fui ce plantèrent les picquecs de la forti-

fication
,

que aucune de l'Europe ne furpaffe en

avancage nacurel. Sous couleur de venir à ce tra-

vail, les Bernois firent voir les forces de tous leurs

Bailliages, eirimés jufques à quarante huit mille

hommes.

En après, le fie la viii cation de toutes les villes du

Canton, la recognoiffance des campemens déclarés

jufques à fept, & un relervé pour relever une con-

frernacion. Monfieur de Grafîènried, dans le Confeil,

mit la plume encre les mains de Aubigné pour ligner

le ferment de Capitaine gênerai : ce qu'il refufa, s'ex-

eufant fur l'ignorance de la langue : & lors e liane

preffé d'en nommer un aux Bernois, il leur bailla le

chois de trois, affavoir du Vidame de Charcres, du
Sieur de Monbrun & du Compte de la Suie. Le

dernier fut choiii.

La Seigneurie de Balle voulut eltre confeillee de

melme main, le Sieur de Luczelman envoyé pour

la conduitee
; mais de vint deux bâfrions qui leur

furenc traffez par le Sieur de La Folfe, ils le conten-

tèrent d'en faire quatre, leffanc leur ville en l'inper-

fedion où elle elr.

Durant ces voyages, rAmbaffadeur Squaramel entra

en traicé de la parc de la Sereniilime Seigneurie pour

le faire General des François à leur fervice : & tout

fe concluoit favorablement quand Myron, Ambaifa-

deur du Roy en So-iiffe, fit eferire à celuyde Venife

qu'ils feroyenc enl'inimicié du Roy, ii ils fe fervoyenc

d'un homme tant hay de fa Majelié. Les amis eurent

beau alléguer, que les caufes de la haine des Roys
devoyent elrre aux Républiques caufe de charité, la
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crainte prévalue fur le deilr d'acfepter la fidélité.

Myron ayant ronpu cefte affaire entreprit de dei-

loger Aubigné de Genève par quattre diverfes menées.

La première en fe plaignant que il iemoit la ville de

mauvais propos : à quoy le remède fut d'en demander

une exade inquilîtion. La féconde attacque fut par

lettres du Roy, lefquelles dezignoyent la perfonne

fans la nommer. A celle fois, la
r
Seigneurie avec advis

de l'accuzé, eferivit ainfi après les affaires de la

ville :

Quand au refte de voftre lettre qui s'employé contre

quelques uns retire-^ en cejle ville, convaincus & con-

damnej de crimes atroces, & de plus d'avoir fait des

traités & des menées contre l'Eftat de France. &
n'avoir pas porté le refpecl deu à la majefté du Roy.

nous vous dirons en faifant diflinéiion de ces deux

poincls, que jamais aucun particulier n'eft venu for-

mer plainte en cefte ville [ce que vous pouvés fçavoir

elhe arrivé à plufteurs) qui n'i ait reçeu bonne juf-

tice, auffi prompte & aufjï fevere qu'en lieu où il fe

fufl peu arrefter. Quand il plaira à ceux qui fe plai-

gnent envoyer en ce lieu homme capable de fe rendre

partie avec les pièces neceffaires à cela. & princi-

palement fur le commandement du Roy & voftre

recommandation, nous nous efforcerons de refpondrc

au renom de la bonne juftice que ont acquis nos

devanciers. Mais en ce qui regarde le Roy direcle-

ment . nous nous y porterons avec la vigueur &
rigueur qu'il faudra, pour monftrer à quel pris nous

avons un nom si précieux. Nous la fifine paroi lire l'an

paffé. lorfque un Gentilhomme retiré en. cefte ville

nous fit plainte d'un raport qui vous avoit efté fait

de mefme ce que vous touche^; promptement furent

délégués deux des Seigneurs du Confeil, anciens
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Sindics pour faire une Joigneufe perquijition ou à la

de/charge ou à la condamnation de l'acqufé : cejte

enquejie a duré fix mois, durant le/quels le Gentil-

homme ha gardé pour prifon les murs de la ville.

Durant ces chofes Aubigné achetca & baflit la terre

du Crefl qui en tout luy revint à onze mille efcus.

Et eil à marquer que ellant par defTus le finquiefme

eftage & ayant rompu d'un faut l'échafaud, il s'em-

poigna d'une main à une pierre pas plus groce que

le poing, alîife fraichement: celle main bleiïee de

deux playes porta tout le corps, & luy donna loifir

de voir deux bois très pointus qui l'attendoyent pour

Fempaller , li le fecours des liens eut tardé : Dieu

ne voullans en aucun temps ny lieu le laifTer fans

périls.

Ces attintes continuelles de la Cour luy firent

defirer fon ellognement, pour n'élire point en

charge à une ville à laquelle il avoit voué fa vie :

mais les perpétuelles menaces & apparences d'un

fiege l'y retenoyent : tellement qu'il Te fervoit du

Creil pour une abfence que les amis luy conleil-

loyent.

La troifiefme attacque fut rude, car fans eilre

adjourné, encore moins ouy, on le fait condamner à

avoir la telle tranchée, pour avoir reveflu quelques

baillons des pierres d'une Efglife ruinée l'an 1562 :

qui elloit le quatriefme arrell de mort pour crimes

pareils, qui luy ont tourné à gloire & à plaifir. Ce
fut une invention pour le rendre odieux à Genève,

& outre cela une praticque pour empefcher un ma-
riage qu'il avoit commancé à traicfer.

C'elloit avec la vefve de Monfieur Balbany de la

mailon des Burlamafqui de Luques. Ce mariage fut

commencé par la voix du peuple, qui n'avoit rien à
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ibuhetter pour une perfonne grandement aymee, tant

pour la probicé, charicé & bienfaits envers tous,

que pour la race très noble & les biens & commo-
dités à fuffi lance de cette nouvelle vefve. Le jour

devant qu'on penfoit pafler le contraft, le perfecuté

penfa ainii ; Sy fay affaire à un efpnt & courage

commun
}
& qui ne foie pas prefl à expofer fa vie pour

les caufes qui font condamner la mienne, elle rompra

fur cejî effroy : mais fij'ay rencontré un ame par dejfus

le commun. & telle qu'il la faujî à un courage refolu

de ne ployer point, voici de quoy me la faire pa-

roifire. & me rendre bien heureux. Sur celte résolu-

tion, il porte luy mefme la nouvelle & eut pour

refponce : Je fuis bien heureufe d'avoir part avec

vous à la querelle de Dieu : ce que Dieu a conjoint,

l'homme ne le feparera point. Ainfi fut accompli le

mariage le 24 d'avril 1623 fur lequel M onlieur Foil-

fia donna ces quatre vers :

Paris te drejfe un vain tombeau,

Genève, un certain hymenée :

A Paris , tu meurs en tableau.

Ici, vis au feui de Renée.

Quelque temps avant fon mariage, il congédia &
contenta quatre Gentilshommes qu'il avoit jûfques là

entretenu, & te reduifit au ménage avec fa femme,

quittant aux Seigneurs' l'honneur & commodité de

leur logis : comme aulïï ne voulant plus elrc en

butte pour les places d .1 preiche pour le "quelles des

Comtes alleniancs murmuroyent contre luy. La Sei-

gneurie luy donne le heu le plus commode du temple,

où il avoit veu ancre fois un Prince palatin, & plu-

fieurs grands Capitaines françois.
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Il eft temps de dire, qu'ayant trouvé aux fortifi-

cations de Saint-Vidor deux cornes merveilleuse-

ment bien placées par Monfieur de Becune, mais

faides à la halle & à l'efpargne, il les voulut affer-

mir par les pièces qui s i peuvenc voir : & pource

que le flanc de courtine eltoit trop eflogné pour les

dedans des cornes , il defigna entre les deux une

pièce de conjonction, lans la vouloir excecuter que à

la necelïité : tanc pource que elle fe pouvoit faire à

la veuë des ennemis, comme aulli pour e pargner les

pofTefions & l'inimitié qui nait de telles cho es. Mais

le poiTefïeur puiflant en la ville (comme fils d'un des

meilleurs Siniics qu'eu! eu Genève) & luy Procu-

reur gênerai, ayant parlé de ton incereft trop haut

au gré des Seigneurs, ils firent un arrell prompt, com-

mandans à leur Ingénieur de tracer dans deux he.ires

la pièce de conjonction félon l'ordre qu'il en avoit,

fur peine d'ellre cafïe. La Seigneurie marcha pour y
mettre promptementles ouvriers ; & Aubigné accourut

pour faire différer : mais fes prières & raifons furent

emportées par la résolution. Et luy ne lailîa pas

d'avoir pour ennemis une famille li puiffante, que

quand l'un d'eux avoit un procès en Deux Cents, les

proches eftoyent recufés jufque au nombre de

foixante.

Celte animofité le continuant pritdiverfes occazions

pour fe vanger : comme fur l'impreiîion de YHijhire,

de laquelle la haine irritoit (comme ils difoyenc) la

France, comme aulîi à la première retraitte que fit à

Genève le vieux Marquis de Baien, on fit courir le

bruit qu'il venoit par la praticque de Aubigné pour

drefTer une armée, & par là irriter l'Empereur; mais

il parut que jamais il n'y avoit eu entre ces deux ny

cognoyffance de veuë ni praticque par efcris. Celte
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accufation fie voir une mauvaife volonté en plufïeurs

qui en ont eu honte, voyant le Marquis très bien

reçeu & veu à Genève defpuis cinq ans, hormis fon

voyage en Dannemarc.

On luy fit encores plufïeurs niches, comme per-

fuader au peuple que cet effranger avoit confeillé aux

Seigneurs de le tenir bas , inventé quelques foules,

& autres telles choies, trouvées fauffes, & luy recognu

pour celuy qui eftoit hors de France pour avoir efté

trouvé & nommé Republicquain.

Mais la dernière entreprife efchauffa le plus les

ennemis , & eftonna prefque les froids amis ; c'eil

que Rozet defputé en Cour avec Moniïeur Sarralin

mefnagea fi bien Herbaud, Secrétaire d'Eftat, par fes

lettres & celle qu'il fit eferire au Defputé mefme,

au temps que la perte de la Rochelle, les affaires

de Languedoc, & les ruines d'Allemagne etfrayoient

les moins fermes, que le Seigneur du Crefl: y palTa

trois mois, non fans peines : pour ce qu'en mefme

temps quelqu'un qu'on foupçonne eure le Duc d'Ef-

pernon, ou l'Archevefque de Bourdeaux, ou les

deux, défrayèrent jufques à dix affafïins, qui ont

par deux ans fait grand vacarme dans le pais,

reniants leur falut (où ils n'avoyent guère part) s'ils

ne le mettoyent à mort. Mais celuy qu'ils guettoyent

s'accompagnoit, & les cerchoit, & eferivit à Monlieur

de Candales. le priant d'advercir fon père qu'il em-

ployait de meilleurs ouvriers. Enfin il ne fut rien

prononcé à Genève qui fill la feparation, pource que

les meilleurs prévalurent, & l'amitié du peuple fut

confiderable.

Quelques temps auparavant Monlieur le Connel-

table eltant à la guerre de Gennes, envoya le

Confeiller d'Eftat Bullion vers Aubigné, quoy que
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leur dernière veuë qui avoit efté à Saumur les eue

lai fiez en une grande querelle. C'ettoit pour une

entreprité pour la Francheconté : à l'exécution de

laquelle on devoir donner à ce pauvre dejlerrado

trois vieux régiments & à luy un nouveau, avec

une compagnie de Gendarmes , mais cela fe

léntit de la finguardife qui parut au refte de cette

guerre là.

Peu après panèrent par Genève le Comte de

Carlile, AmbafTadeur extraordinaire, & le Chevalier

(Thomas Rowe] revenant de Conftantinople : des-

quels Aubigné ayant reçeu des honneurs outre meture,

& eité convié avec beaucoup d'ardeur de taire un tour

en Engleterre, le delir luy en prit, ayant obtenu

place au batteau que le Comte tailoit faire à Strat-

bourg pour Ton retour.

De quoy il fut detlourné par la mefme raifon qui

defja par deux fois luy avoit fait rompre ce projet :

c'edoit pour la grande apparence qu'il y avoit d'un

liège à Genève, laquelle cette année là eftoit def-

porveuë de toutes choies à la fois. Or ce nom
d'Engleterre, & ce qui le paffa entre le Comte de

Carlile & luy, m'engage à un récit que j'eufle bien

voulu Supprimer.

Comme Dieu ne veutl: pas que lés grâces foyent

attachées à la chair ni au fang, Confiant fils ailné

& unicque de Aubigné fut nourri par lbn père avec

tout le loin & delpenie qu'on euft peu employer
au fils d'un Prince, inftitué par les plus excellents

précepteurs qui fulfent en France, juiques à ettre

choiiis & louftrais des meilleures maifons, en dou-

blant les gages. Ce milérable, premièrement defbau-

ché à Sedan par les hivrougneries & les jeux, & puis

s'eftant dedracqué des lettres, s'acheva de perdre
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dans les jeux dans la Holande. Peu de temps après,

en apcence de ton père, le maria à la Rochelle à une

ma'heureu.'e femme que de[p.iis il a tuée. Le père le

voulant engager hors de la Cour, luy lie donner &
luy dreffa à les dépens un régiment à la guerre du

Prince de Condi ; mais rien ne pouvant fatisfaire

à l'infolence d'un efprit perdu, il fe jetca à la Cour,

où il perdit au jeu vint fois ce qu'il avoit vaillant :

& à cela ne trouva remède que de renoncer l'a

religion. Il fut très bien receu, pour élire un efprit

lùblime fur tous ceux de l'on fiecle. Le père adverti

de la grande frequantation avec les Jefuiltes luy def-

fendic par lettres telles compagnies : il re [pondit qu'à

la vérité il entretenoit le Père Arnou & du May.
Le vieillart replicqua que ces; deux noms fai byent

apvcu-u.ai [Je renie]. Tant y a qu'il eue un Bref

du Pape pour frec juancer les pre fcb.es fr participer

à la Cène de la Religion prétendue Reformée. Et

là deiïus vint en Poidou pour empougner les places

de fon père, qui pour le mieux retirer luy donna

fa Lieutenance dans Maillezais ; & luy s'eltant

retiré au Dognon luy en iaiiîa l'entière adminiftra-

tion. Maillezais fut bien toit un berland, un bour-

deau, & une bouticque de faux monnoyeurs ; & le

galant fe vante à la Cour qu'il n'avoit plus de foldats

qui ne fuffent pour luy contre fon père : lequel

adverti de toutes ces choies par les E glifes du pais,

& plus particulièrement par une dame de la Cour,

met des peurs & quelques efchelles dans un batceau,

& arrivé dans les derrières de Maillezais, s'avance

leul, travelti, pour gagner la porte de la citadelle :

à quoy la fcntinellc voulant faire refus, il luy fauta

au colct avec un poignarg, fe lit mailtrc, & chafla

ceux qu'il eftimoit infidelles. Ce mefehant dellogé le
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recire à Niort à l'ombre du Baron de Navailles,

révolté comme luy : & là commança à faire des

encrepri es ùir le Dognon, qui dés lors e toit vendu

à Moniieur de Rhoan & gardé parle Sieur de Haute-

Foncaine qui avoic un lieucenanc bien fidelle, mais

inucile à touces factions.

Vne après difnee, le Gouverneur de Maillezais

eftantdans fon lict détenu de l.i fièvre, ouït un Capi-

taine revolcé, & qui fuivoit fon fils, mais qui fe fen-

tant obligé des biens faicîs du père, luy appric qu'il

marchoit avec quatre vints hommes par eau, & une

troupe par terre
,

pour prendre cette nuict là ou

Maillezais ou le Dognon : le malade demande fes

chauffes, & avec trente lix hommes qu'il peut tirer

de la garni on , de.pourveu lors de Lieutenant & de

Sergent, monce fur un bidec, re.oluc d'aller guetter

fon fils à un paffage commun à l'une & à l'autre entre-

prise : ayant faict demie lieue, & fa fièvre redoublant,

vint à luy au galop Moniieur d'Ade, fon gendre avec

deux hommes : cetuici fe mit à genou devant luy,

& à grand peine impetra avec plulïeurs raifons de le

renvoyer en fon lia: ; & luy, ayant pris la leçon du
père, à deux heures de là trouva Ion beau frère mar-
chant à l'entrepri.e du Dognon, deux fois plus fort

que luy, le charge, & prend feife prifonniers mis

entre les mains de Monfieur de Rohan, lors Gouver-
neur de la province, qui ne peut jamais en obtenir

jufti.ee.

Confiant à qui le Roy avoit dit qu'ayant perdu

ion père, luy feroic le fien, fe trouva en peu de

temps en exécration à tous les liens, & en horreur, &
meipris à ceux qu'il fervoit; chaffé de tous hormis

de la BrofTe, fi^nalee maquerelle, & de purins qui le

nourriffoient. Il fit parlera fon père de reconfiliation,
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celette, le terreiîre y foufîigneroic. Il vint à Genève,
le prefenta aux Miniftres, fît là, en Poiclou, & à

Paris toutes les recognoifTances qui luy furent en-

jointes, elcrivit en vers & en proie furieufement

contre la Papauté, obtint de l'argent, & une pen-

iïoii, telle que pou voit donner un père de hors de fon

bien.

On luy confeilla d'aller trouver le Roy de Suéde,

avec un moyen certain d'i avoir charge incontinant

après lbn arrivée : mais cela ertoit trop ellougné de

les prétentions ; il convertit donc ce voyage en celuy

d'Angleterre. Notés que le père loupçonnoit tellement

ce melchant eiprit, qu'il ne peut obtenir de luy lettres

. au Roy, ni au Duc de Bouckinguam, mais feule-

ment à quelques amis, avec toutes reitridions.

Luy le prelenta, exculant fon manque de lettres

fur le danger des chemins. C'eitoit au temps que fur

les affaires de la Rochelle, le Roy d'Angleterre, pour

refoudre, la guerre n'apela que le Duc de Bouckin-

guam, quatre Milhords, le Sieur de Saint Blanc-

card envoyé de Monûeur de Rohan, & ce maPheureux

comme defpefché de fon père : cette Affèmblee refo-

lut la guerre, & les plus prenantes particularitez.

L'une fut d'envoyer quérir Aubigné ; la commiihon

s'en donnoit au Chevallier Vernon, mais le galand la

luy ofta, comme fils.

Arrivé à Genève, après avoir rendu compte à fon

père de fa charge, enquis plufieurs fois s'il n'avoit

point pafTé dans Paris, & l'ayant nié avec toutes

forces de ferments, car c'elloit la claufe plus efprefle

de la continuation d'amitié jurée par ferment du fils

au père, qui favoit bien que la cervelle de ce mi l'é-

rable n'ettoit plus fienne dans le bourdeau : il fallut
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parler du voyage, dans la defcription duquel le

père prit un foubçon en chofes de fort peu, & d'elles

refoludon de ne faire point le voyage, renvoya ion

mefTager chargé de chofes bonnes & générales, mais

non de la particularité qu'il tenoit precieufe ; ce

que le fils fentit, s'en pleignit, & n'eut autre choie.

En venant il avoit pane à Paris, veu de nuit

Monfieur de Schomberg, & au retour luy & le

Roy, de nuit aufïï, & leur defcouvrit les affaires

d'Angleterre, en payement d'avoir receu tant d'excès

d'honneur. Voila ce qui a defchiré l'amitié d'entre le

père & le fils.

Le vieillard pour garentir la perfonne des puantes

actions de fon proche, deliberoit de palTer en Angle-

terre, & avoit accepté la commodité du batteau du
Comte de Carlile; mais la guerre de Mantouë ayant

rempli d'armées les bordures de France, d'Italie,

& d'Allemagne, en une année où Genève eltoit à fec

de blé, de iel, & autres neceflltés, pour ne pouvoir

porter le fiege un mois, les ennemis fâchant toutes

ces neceflitez à point nommé ; & luy eltant hay,

pour avoir defpuis cinq ans crié & importuné pour y
apporter des remèdes, jugeant bien qu'il n'y avoit

point de capitulation pour luy, ne laifTa pas de fe

refoudre de quitter tous autres de/Teins, pour cher-

cher dans Genève une honorable mort.
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TESTAMENT

TH. AGRIPPA D'AUBIGNÉ
1

[Mém. de d'Aubigné. El. Lalanne, p. 421.]

oit notoire à tous qu'il appartien-

dra que feu haut & puiffant Sei-

gneur Melïlre Théodore Agrippa

d'Aubigné a fait fon teftamenc

iecret par lui écrit & ligné de fa

propre main, en date du 24 avril

1630, & du même jour fait un

codicille reçu par moy, notaire louflîgné, eltant après

pafTé avec, fur le repli dudit teftament, par lequel il

auroit fait déclaration vouloir fes dits teitament

& codicille avoir lieu & effet valables, joignant

ledit codicille au dit teftament, & après le décès

1. L'orthographe de d'Aubigné n'a pas été conservée dans

cette copie.
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dudit feigneur deffunt auroit ledit teftament été

rapporté en jultice, & là ouvert, infirmé & homologué

avec ledit codicille comme par afte d'homologation.

Signé Chabrey en date du 17 may 1630. Defquels

teftament, codicille, ade de déclaration & afte d'ho-

mologation la teneur s'enluit.

TENEUR DUDIJ TESTAMENT

Au nom de Dieu, je Théodore Agrippa d'Aubigné,

certain, & par les optantes années où il a plu au Sei-

gneur me conduire, averti & proche de la mort, incer-

tain de fon heure, ne la délirant, ne la craignant :

fon nom & fes effets ne m'apportant que douces

penfées, libre d'efprit & de corps, en mon fecret

j'écris à ma poftérité ce teftament. Ce titre authen-

tique de ma dernière volonté, commandant à mes
enfans qu'ils ayent mes derniers défirs pour règles

des leurs, qu'ils reconnoifîent mon ordonnance pour

loi naturelle, leur père pour légitime magiftrant,

priant aufli tous juges fortifier de leur autorité

l'équitable difpofition de mes biens. Quand donc il

plaira à Dieu appeler mon ame laflee de vains tra-

vaux, en fon véritable repos, raiïafiée & non ennuyée

de vivre, s'il plait à Dieu exaucer mon lbuhait

de mourir à Genève, je laiffê à ma femme & à mes
alliés de demander ma folle au cimetière de Saint

Pierre ou au commun de la Coulouverniére, mais

li j'ai une maifon de relie de neuf que j'ai bâties,

j'aurai pour agréable qu'ils m'y conftruifent un

fépulcre qui ne furpalle point vingt cinq écus

d'or en dépenfe, y failant graver l'infcription qui

fuit. « Deo optintOj maximo. Quam vobis naàlus,

folo favente numîne, adverjîs ventis, bonis artibus,
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irrequietus, quietem eam colère ! Si Deuin colitis,

fi patris fatis, contingat ; fi fecus , accidat. Hœc
paîer, iterum pater, per quem non a quo volns vivere

& bene datum.jludiorum hœredibus monumento, dege-

neribus opprobramento fcripjit. »

Je laifle à mes enfans l'exemple de ma vie, de

laquelle ils ont pour livre domeltique le plus véri-

table & plus exprès difcours que ma mémoire ait pu

fournir. Sur tout je les exhorte à l'amour de Dieu,

à être ardents, pathétiques & conilans en fa caufe,

pour elle faire jonchée de la vie & des biens, affeder

de perdre tout pour celui qui a tout donné, pro-

diguer la vie pour la querelle du Prince de vie,

mais pour leur intérêt ménager toutes ces chofes,

comme j'ai fait, & Dieu les délivrera & tirera

leur vie du port du bas tombeau de la mort,

comme il m'a fait : qu'ils foient tardifs à prêter

ferment pour n'en violer ni feulement expliquer

aucun, non plus que leur père : qu'ils gardent fur-

tout celui du mariage quand Dieu les y aura

appelés afin d'hériter à la rare bénédiction de

laquelle ils font fortis d'une mère fans reproche,

honorée de tant de vertus, à laquelle j'ai gardé foy

& loyauté & chafteté trois ans devant & quatre ans

après la durée de fa vie & du mariage, pouvant

jurer ne l'avoir enfreint ni par délirs ni par

effet. Voilà pour les exemples à fuivre ; en voici à

fuir :

Car fi viens maintenant à donner gloire à Dieu par

la confeffion de ma honte, c'eft que quatre ans après

mon mariage [1. veuvage], le vicieux défir de main-

tenir ou croître fans trouble le bien de mes enfans,

furtout de l'aîné que j'aimois outre mefure, m'em-

pêchèrent un fécond mariage, & me firent recher-
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cher la compagnie de Jacqueline Chayer, laquelle,

non fans grandes fuafions, eut de moy un fils né

& nourri à Nancray en Gâtinois, baptilé en

l'eglife de Gergeau. Je le fis nommer Nathan,

& lui donnai pour furnom Engibaud_. premièrement

montranc par le nom qui retourné fe trouve de

même à retourner le iurn.om auffi, & trouver celui

du père.

En fécond lieu, j'ai voulu que ce nom me fut

un Nathan, qui lignifie donné, & que le nom du

cenfeur de David repre'entât mon ord péché aux

yeux & aux oreilles incefTamment. Les miens remar-

queront le foin & les dépenfes que j'ai apportées

pour éloigner de ma famille l'odeur de mon péché.

J'avoue donc Nathan pour mien & fils naturel
;

il s'eft marié, je l'ai partagé félon fa condition. Au
même temps que mon aîné s'eft rendu ennemi de

Dieu & de Ion père, a renoncé & trahi l'un & l'autre

& a produit infinis exemples d'horreur : l'autre,

Nathan, s'eft rendu recommandable par probité de

vie, doftrine non commune, m'a accompagné en mes

périls contre l'autre. Je lui ai permis de porter

lui & les liens le nom d'Aubigné, & veux que les

miens authorifent cette bonne volonté.

Premièrement je déclare Conllant d'Aubigné, mon
fils aîné & unique pour le deftrudeur du bien

& honneur de la maifon, & en tant qu'en lui a été,

& pour avoir mérité d'être entièrement defhéritc

par plulicurs ofîences énormes
,

particulièrement

pour avoir été accuiateur Se calomniateur de fon

père en crime de lèzc-majellé
; c'eft pourquoi je le

prive de tous mes meubles & acquêts de quelque

qualité qu'ils fuient : toutefois , s'il le prélente

quelque enfant bien légitime de lui, à fes enfans,
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non à lui, je laifTe la terre des Landes près Guinemer

près Mer, qui eft mon feul patrimoine.

Je donne aux pauvres écoliers étrangers, étu-

diant en théologie à Genève, qui feront par la

compagnie des Miniftres jugés dignes d'afliftance, la

fomme de mille florins pour les defpandre par cinq

années fubfécutives à deux cents florins par an.

Je fais don de la même fomme aux pauvres fol-

dats étrangers, tenant garnifon en ladite ville, pour

être diftribuée à deux cents florins par les Gouver-
neurs de la bourfe française, y appelant les Capi-

taines de la garnifon & non autrement.

Je donne à l'églife de Jufli la fomme de cin-

quante florins pour le maître d'école, pour cinq ans,

à dix florins par an.

Je donne à Boifrond, mon Page, cent cinquante

florins.

Je confirme le don fait à ma fidèle & bien

aimée femme, à lavoir : de la fomme de fix mille

livres tournois, defquelles je veux qu'elle foit payée

fur les premiers & plus liquides deniers, fans avoir

égard fi j'ai été payé tout à fait des dettes fur lef-

quelles le dit don eft conditionné, & en cas qu'il

en fut befoin, je lui redonne la dite fomme de flx

mille livres de nouveau.

Je fais mes héritiers de tout ce qui me relie d'ac-

quêts ou meubles de quelque nature qu'ils foient :

Premièrement, les quatre enfans de ma fille ainée

Marie, à favoir : Arthémife, Louife, Jofué &... de

Caumont, pour partager entre eux les trois quarts de

ce qui me refte à difpofer également, hormis trois

mille livres que je donne par préciput à mon petit-

fils Jofué ; & pour ce que Arthémife, à l'âge de

quatre ans & demi, me dit une parole que je
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promis faire valoir mille écus : je lui donne mes

quatre cents perles, mon gros diamant & le petit en

pointe, mes deux grandes émeraudes, & un nœud

où il y a vingt-cinq diamans enchaiïez que je lui

ordonne recevoir & compter pour les mille écus

promis.

Quant au quart qui relie du total, je le donne à

ma bien aimée fille, Louife, femme de M. de Vil—

lette, pour en partager fes enfans félon fa pure

volonté : que s'il y a quelque difproportion entre

les enfans de Marie & les liens, je la prie donner

cela à la pauvreté de ceux-là & à quelques avan-

tages, quoique bien méritez, ci-devant faits à mon
fils, fon mari, & à elle.

;
Je déclare que tous mes meubles, même les

joyaux que je donne, feront cenfés & comptés en la

maffe de tout le bien.

Item, que fi un des quatre enfans de mon aînée

venoit à décéder, ceux de ce lit en foient feuls héri-

tiers, & de même touchant les deux de M. de Vil—

lette, mais que fi une des branches venoit à faillir,

l'autre lui fuccèdera félon le droit & coutume du

Poitou. Que s'il y a quelque difproportion au par-

tage que je fais, par lequel il femble que ma féconde

fille ait de quoi fe plaindre, je la prie d'en donner la

caufe à la pauvreté des enfants de fa fœur, coniidé-

rant aufïi quelques avantages, quoique bien méritez,

que fon mari & elle ont reçus de moi. Excufer li

cette claufe ell répétée.

Il me relie à difpofer de mes enfants fpirituels, à

favoir : mes livres, lefqucls fans ma nonchalance,

pertes & retranchement que j'ai faits égaleroient le

nombre de mes années. Je ne puis en ce lieu

m'étendre à l'cnumération & diilinftion de mes
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écries, réfervant cela au mémoire exprès que j'efpère

donner à leurs tuteurs. A cette charge, je convie &
prie M. Tronchin, le palpeur & dodeur en théologie,

& lui donne pour coadjuteur Nathan dAubigné, dit

la FolTe, auquel j'ordonne de travailler foigneufe-

ment. Je délire donc que ma femme, ou ceux qui

auront mes papiers entre les mains, ayant mis à part

ce qui concerne les affaires de la maifon, mette con-

fîdemment tout le relie entre les mains de M. Tron-

chin, &, en fon abfence, dudit Sieur de la FolTe,

pour accomplir mon jufte délir.

Sous le terme de mes livres, font comprins ceux

que j'ai ci-devant fait imprimer, les manuferipts

& ceux de divers autheurs qui font pour le prêtent en

mon cabinet. Je recommande à mes amis la protec-

tion des premiers & la réimpreffion de mes Tragi-

ques & autres, s'ils le trouvent à propos. Et quant

aux mille exemplaires qui font à Rolle, je délire

qu'ils foient vendus & leur prix mis à ma fuccellion,

hormis deux cents defquels je fais don par moitié à

M. Tronchin & à la FolTe, à chacun cent.

Quant aux manuferits, je mets en la commifllon

de mes amis les deux mots : Ure, Seca ; exhortant

la FolTe d'être en ceci partifan, fans les précédents

qui devant Dieu font lépidités, renvoyant l'ordre

de leur imprellîon au mémoire que j'efpère en

dreffër.

Quant aux livres de mon cabinet, je donne tous

les françois & italiens à ma femme, & ceux des

autres langues au fieur de la FolTe ; tiré de tout, mon
grand livre des cartes, imprimé par Orcelius, duquel
je fais don au Sieur Louis Callandrin.

Quant à tous mes meubles^ defquels je n'ai point

difpofé, y compris toute ma vaiffèlle d'argent, je
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donne le choix à ma femme, s'ils valent plus que fix

mille livres qui lui adviennent, de les retenir pour

fon payement, iïnon les mettre à la mafîe & fe

prendre aux premiers deniers liquides, comme il

eft dit.

Pour l'exécution du préfent tefhiment, je nomme
ma très-aimée & très-fidèle femme Renée Bour-

lamachy, & prie le Sieur Louis Callandrin lui vou-

loir être conducteur, ou fi une abfence ou autre

accident l'en empêchoit, je permets à ma dite femme
de faire élection de quelqu'un de fes proches non

héritiers.

Je délire que quiconque, lors de mon décès, fera

mon homme de chambre, foit payé, outre l'année

qui courra, d'une autre année encore, de laquelle je

lui fais don, félon que fes gages feront connus.

Pour les pauvres qui fe trouveront enfemble lors

de mon enterrement, je veux qu'il leur foit départi

la fomme de cent florins. Si je fuis en lieu où les

gens de guerre me veulent porter, je tiens à honneur

leur peine & prouver que ma famille a eu l'honneur

d'une couverture de velour noir
;

je la demande

aufli, remettant cet article & des autres petites

dépenfes & cérémonies à la prudence & bonne con-

duite des exécuteurs de mon ceftament. Or, à Dieu

qui m'a fauve de périls innombrables, des ennemis

généraux & particuliers, de toutes lortes d'afflictions

d'efprit & de corps, des défaftrcs de la guerre, des

embûches de la paix, des mains longues des princes,

qui a converti mes péchés en bien, quand eux ont

changé mes fervices en crime, quand ils m'ont ôté

honneurs & biens, il m'a élevé & donné de quoi & à

qui pouvoir donner les fruits de fa bénédidion, à

lui je tends les bras & configne mon âme qu'il a
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relevée de fes chutes, forcifiée dans les perfécu rions,

changé fes terreurs en hautes efpérances, & la gar-

dant du précipice auffi chèrement que la prunelle

de l'oeil, l'a confervée comme Tienne & pour foy, à

lui feul, tout bon, tout jufte & tout puiffant, foit

gloire, règne & puiffance es fiecles à jamais.

Fait & figné, écrit de ma main, ce 24 avril 1630.

Signé : d'Aubigné.

TENEUR DUDIT CODICILLE

L'an 1630 & le vingt-quatrième jour du mois

d'avril, avant midi, par devant moy François

Dunant, notaire juré, bourgeois de cette ville de

Genève, foufligné, & témoins fous nommés, fut pré-

fent & peribnnellement établi haut & puiffant Sei-

gneur, Meffire Théodore-Agrippa d'Aubigné, Maré-

chal de camp des armées du roy de France & ci-

devant gouverneur, pour Sa Majefté, aux îles de

Maillezais, Seigneur du Creft, étant de prêtent en

cette dite cité, malade en fon corps, & toutefois

fain d'efprit & de bonne mémoire, grâces à Dieu,

comme eft apparu & appert : lequel fe ramencevant

d'avoir écrit & lîgné fon teftament & difpofition de

fa dernière volonté, de fon bon gré & libre volonté,

a dit & déclaré, dit & déclare vouloir que fondit

teftament forte fon plein & entier effet & foit valable

par forme de teftament fecret & par écrit & par

tous autres genres de difpofer en dernière volonté

qu'il pourra mieux & plus fùrement valoir ; fup-

pliant notre très-honoré Seigneur de cette cité le

vouloir approuver & homologuer, entendant qu'il

foie remis, après fon décès, à moy dit notaire,
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auquel il en commet les expéditions en faveur de

qui il appartiendra, & ajouter à fondit teftament,

qu'il veut & ordonne que les fept enfants de Mef-
demoifelles, fes deux filles, partagent fa fuccefïïon

par têtes fans autre diftinftion, linon qu'il donne

& lègue en préciput & prérogative aux deux fils de

fes dites deux filles, à chacun mille écus de dix

florins pièce ; & par femblablc préciput donne

& lègue à mademoifelle Arthémife de Caumont, fa

petite fille, félon fes promettes, la fomme de mille

écus tels que deffus, à devoir être prélevés, lefdits

prélégats, fur fes biens, après fon décès.

Item, donne & lègue au Sieur Duchat, fon médecin

qui l'a bien foulage en fa préfente maladie, 500 flo-

rins pour fes vacations, peines & falaires, payables

par fes héritiers nommés & inttitués en fondit

teftament, deux mois après fondit décès.

Item, donne & lègue à Antoine Prudhomme, fon

valet de chambre, 300 florins, payables comme
de(Tus, deux mois après fondit décès.

ltem3 donne & lègue au Sieur Jean-Jacques

Gucrra, fi robe fourrée, & à la Judith, fa femme,

douze fervicttes & une nappe.

Item, augmente le légat fait par fon teftament à

Boiron, fon page, d'un habit de deuil & de 100 flo-

rins, pour les frais de fon voyage à fon retour en

fon pays.

Item, donne & lègue à Perrinctte, fa fervante &à
la petite Henriette, à chacune 10 florins ; tous les

dits légats payables comme deffus par fes héritiers,

deux mois après fondit décès.

Item, déclare qu'il veut qu'après fon décès toutes

fes bagues foient vendues & encan tées, excepté celles

qu'il tient en dépôt ou gage. Approuvant, quant au
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furplus, tout le contenu en fondi: teftament, qu'il

veut être valable comme dit eft; comme aufli ce

préfent codicille.

Fait & prononcé audit Genève, dans la maifon

d'habitation dudit Seigneur. A ce préfens : hono-

rable Abondio Pero, Jean Sicard, Jean Baudouin,

Jacques Gogat, David la Fleur, Simon Grange

& Claude de la Rue, tous tant citoyens, bourgeois

que habitans dudit Genève, témoins requis & priés

d'être recors. — Ainfi figné fur la minute : d'Au-

bigné, Abondio Pero, David la Fleur, Simon Grange

& Dunant, notaire.

TENEUR DUDIT ACTE DE DÉCLARATION

L'an 1630 & le vingt-quatrième jour du mois

d'avril avant midy, par devant moy François Du-
nant, notaire juré, bourgeois de Genève, foufïïgné,

& témoins fous nommés, fut préfent & perfonnelle-

ment établi, haut & puiffant Seigneur Meffire

Theodore-Agrippa d'Aubigné, Maréchal de camp des

armées du roy de France, & ci-devant Gouverneur

pour Sa Majefté, aux îles de Maillezais, Seigneur du
Creft, étant de préfent en cette cité, lequel de fon

bon gré étant, grâces à Dieu, fain d'efpric & de

bonne mémoire, quoique malade en fon corps, a dit

& déclaré, dit & déclare que l'écrit en fes deux

feuilles de papier, coufues & cachetées fur le repli

de fon cachet, eft fon teftament fecret, contenant

l'ordonnance de fa dernière volonté, qu'il fupplie

nos très-honorés Seigneurs & Meffieurs de la juftice

de cette cité vouloir ouvrir, infinuer & homologuer
en temps & .lieu, commettant l'expédition d'icelui

& des claufules y contenues., à moy dit notaire, fans
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déroger au codicille par luy ce jourd'hui peu avant

s'êcre fait par devant moy dit notaire, qu'il veut

être joint à fondit teftament.

Fait & prononcé audit Genève, dans la maifon

dudit Seigneur teftateur. A ce préfens : noble

& honoré Seigneur Jean Sarrazin l'aîné, Seigneur,

premier Syndic ; les Sieurs Jean Detourners, noble

Michel Liefme, honorable François Maillard, Simon

Grange, Ifaac Tricon & Jean Bellami, tous tant

citoyens, bourgeois que habitans dudit Genève,

témoins requis, lefquels, avec ledit Sieur teftateur

&moy dit notaire, fe font fouiïïgnez fur le repli dudit

teftament, cacheté en fept endroits du cachet dudit

Sieur teftateur.
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LIVRE DES MISSIVES

DISCOURS MILITAIRES.

[Collection Tronchin, Mss. d'Aubigné, T. II, f° 1.
]

A M. D'ARSEKS [l62l].

Monfieur, je reviens à traverfer vos ferieufes

occupations par mes lettres. Prenez-vous en à la

mémoire de voftre doulce converfation, & à deux

de vos fignalez bienfaicts; peut eftre auiïy que

quelque tefmougnage que vous avez rendu de voftre

bonne affection envers moy a caufé à Meilleurs

Deodati, Turetin & Calandrini que j'accompagnafTe

leur lettre de la mienne. Quoy que ce foit, je n'ef-

time pas qu'il foit befoin de grandes fuafions, ny à

vous faire cognoiftre la neceflité, ny à vous faire

defirer les remèdes que vos mains pourront contri-
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buer à la générale calamicé. Vous favez mieux que

moy (bien que vos prevoyences vous feroyent fentir

le mal plus tard qu'aux aultres) comment en la

conjuration, union & contribution de toutes les parts

de l'Europe occidentale, tout s'ameute à la deltruc-

tion des fidèles : & fi c'eit avec divers prétextes

& moyens différents, tout aboutift à mefme point.

Vous vovez encores à regret que cette union en

laquelle nous avons autrefois excellé & par elle

fublilté, s'en eft fuie aux ennemis qui la nourrif-

fent mieux que nous de leurs puifTanees, trefors

& authoritez. Les meilleurs de nous courent & fou-

pirent aprez, la délirent, la rapellent : mais elle ne

revient pas ad jlnguloru/n vota, & defquels chalcun

couche de foy. C'elt à vous qui eltes puiftants con-

joints, & qui parlez par nous, & pouvez mettre la

main au defordre avec efficace & honneur ; dans

une defroute nul ne fe veut! rallier aux particuliers

feparez, mais au gros, & là où les drapcaus paroif-

fent arborez. Faictes nous parler dans vos diftances,

& nous voila ralliez pour reprendre le combat. Ne
nous defdaignez pas. Nottre vertu fume encor

& prefte à fe rallumer, & n'ayez point efgard l'eflou-

gnement de ceux qui vous requerent, puilque ce qui

eft conjoinft de l'ame ne peut eftre feparé. Encor

oferay-le dire, que celte ville elt lïtuee en un endroit

d'où nous oyons le clique tyz des armes, & voyons

palier les troupes qui s'acheminent contre vous à

morceaux, & à divers reletz, par des chemins preci-

piteus que peu retrancheroyent ailcment & tout au

coup : il y a oultre cela quelque pont commandé de

rochers, où beaucoup moindre troupe que l'ennemie

les pourrait combattre demy partez avec le choix de

la telle ou de la queue. En tout je dis que Genève
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propre à loger & nourrir une troupe gaillarde, y
adjouftant fon peuple courageux, romproic ou def-

tourneroic de plufieurs journées le chemin des

armées. Cela voudroic une plus longue délibération,

un difcours plus exaft, duquel j'importunerois fon

Excellence, fi je pouvois apuyer mes hardiefles de

fon abfolu commandement. Je fay que les plus froids

efprits feront difficulté d'eiîendre fi loin vos puif-

fantes mains, & mettront en avant cette fentence

vulgaire, que celuy qui trop ambrasse mal ejîreint.

Mais nous difons que [qui] prend pas fa bralTee

n'eitreinft point. J'en prens à tefmoin vos conquêtes

victorieuses, honorables & utiles à 3000 lieues de

vous. C'elt allez : Dieu vous veille preferver, con-

ferver du dehors & du dedans. Je fuis afTuré que

pour le principal fubject de ma lettre, vous

employerez de bon cœur voitre authorité, & que

vous ertendrez vos mains bénites de Dieu pour le

fervice de fon Eglise. Honorez de voitre fouvenance

Voitre...

II.

A M. DU PARC D'ARCHAC [lÔ2l].

Monfieur, nous ne faurions dire pis de la tem-
pefte dont le ciel fe defcharge, que ce que nous en

avons attendu voyant l'amas des nuées & furtout de
celles que nos péchez ont enlevées entre le ciel

& nous : mais auffi nous pouvons nous attendre
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[à] moins de durée par la véhémence de l'orage.

L'Orient s'efclarcift & encor cell Orient qui tire

vers le Septentrion. C'eit de là que les mariniers

attendent le beau temps. Toutes les nouvelles que

nous en avons font de la defaifte [de] Buquoy, & de

fa mort, du fiege de Riga par le roy de Suéde avec

perte de quelques Poulonnois qui aufîy ont eu

quelque revanche fur des Tartares coureurs, la

retraite des Polonnois vers la Pruffè, l'acheminement

de trois armées du grand Seigneur, luy en perfonne,

l'entière defconhture de Colalto par Budean, celle

de 1200 hommes fur la rctraitte de l'armée de

Bavière par le Conte Mansfeld, que les Eltats ont

commencé & entrepris de payer, les excellents pro-

grez, combats & prife du Marquis Gegendorf, & de

plus prez les nouvelles refolutions de nos Grifons

en fureur des rufes des Ambafîadeurs. Leopold, qui

avoit mis l'eltendart au vent, mefnage accord pour

aller fucceder, félon quelques-uns, au Conte de

Bucoy, félon les aultres, à l'Archiduc. Adjoultez

à cela que l'armée de Holande a affiegé deux villes

du Roy d'Hcfpagne au deitroit. Toutes ces chofes

confirmées par quatre depefehes nous font regarder

ceft aube en eiïuyant nos pleurs. Les profperitez

de France font tenir à noltre voiiîn quelques lan-

gages à noftre profit, s'ils eiboyent dits fida ora-

tione, non in fpeciem compofita. Bien heureux en

tout cecy qui ne perdra point le temps fur les

exultations qu'on nous eferit avoir elle prononcées

à Toulouze, à fivoir qu'ayant eilourdy les affaires

de France, il fault aller régler les defordres d'Al-

magne. Ceux de celle ville travaillent affez bien,

& pourroyent fe garantir des menaces de tout

aultre que du grand Seigneur. Vous n'aurez de
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moy que cela pour la hafte de voftre excellent voifin

qui m'a promis de vous faire tenir les penfees de

Voftre...

III.

A M. DE BOUILLON [l62l].

Monfeigneur, la difficulté des chemins ayant entre-

rompu le contentement que j'avois de vous efcrire,

j'ai eu chère cefte occaiion pour communiquer ce

qui fe peut en ce temps. Vous avez feu la dernière

refolution des Grifons, qui fe voyants trompez

devoyent partir le 29
e d'Août, pour donner dans la

Valteline avec 12000 hommes ; nous en attendons

le fuccez. Nous & nos voifins fommes reveillez par

force. Vous aurez feu les converfions ordonnées par

le Pape pour les intérêts du Roy & du Duc à la

conquefte de ces pays & d'Orange. Le Duc, crai-

gnant que fa part n'en fuft pas raifonnable, a pris

l'occafion du fiege de Montauban, & a eu je ne say

comment, les forces que le Pape avoit payées tant à

Milan que delTendues à Villefranche prez de Gènes,

& marchent droit à nous à jeu defcouvert, eftimant

qu'ayant commencé la befougne tant defiree à Rome,
on n'en donnera pas l'avantage au Roy comme l'on

faifoit fans cefte anticipation. Il nous trouvera

n'avoir pas efté du tout pareiïeux, & c'eft là où il

faudra faire la harangue de Trasee. Je ne fais pas

de doute que ce Duc, qu'on doit tenir entre les
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premiers Capitaines, s'eftant veu tan: de fois efchaper

des mains fes defïeins, ne fera rien precipitament,

& viendra paré à tous les manquements paiïez :

contre quoy je maintiens n'y avoir rien fi fain que

les nouveautez, & mefmes celles qu'on fait voir à

Yarrnata vijhi. pourvcu qu'elles foyent fuivies confi-

demment. Je me fouviens d'avoir veu de très

lourdes inventions bien fuivies, & en affurance

qu'elles cftoyent bonnes, profperer grandement,

& d'aultres délicates, fubtilcment inventées, n'avoir

pas reufly pour avoir efté eiïayees en taftant,

& foupfonees pour la mauvaife créance de l'entre-

preneur. Si on me la donne telle qu'il fault, j'engage

ma tefte, que j'eftime beaucoup, & mon honneur

qui vault encores mieux, que par une forte de

dehors peu ou point veuë jufques icy, je feray faire

aux afïïegeans ce que firent les muguets de Pénélope,

qui fe contentants des fervantes, laifTerent la maif-

treffe en paix. Je ne parlerais pas fi hardiment à

un moindre maittre du mcltier, & d'ailleurs je fuis

prelb à payer. Or, Monfeigneur, comme vous apli-

caftes à une lettre que vous efcriviez au Roy, la

fin du Pfeaume 30
,ne

,
je vous adrelTe le verfet du

Pfeaume 44
me

, en vous reveillant la mémoire des

franchifes que a cousjours aufees envers vous Voftre. .

.
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IV.

A MM. DE GRAFFRIER ET DE SPITZ [1622].

Meilleurs, n'imputez point à parelîe fi je vous

efcris enfemble; c'eft la craince que j'ay eue que l'un

de vous deus fuit à Zeuric, & puis je prends cette

permiiïïon de voftre consentement au bien. J'ay

receu des lettres de M. de Mayerne, & par elles

apris que le jugement de M. le duc de Bouillon

confirme mes advis en tout, hormis quelque diffé-

rence en deux poincts. Le premier eit que la def-

pence & le labeur qui s'employeront à la fortifi-

cation de Berne feroyent plus utilement tournez à

quelques frontières. Mon efcript fera foy que j'ay

commencé par là, & dis encor qu'il faudrait prendre

ce deiTein fans laiiTer ceituy ci ; mais plufieurs

raifons appuyent le choix que vous faites pour le

commencement. De ces raifons, les unes ne font pas

bonnes pour le papier. Voicy ce qui s'en peut

efcrire. Il ne fault pas imaginer voftre territoire

comme un rond, ou un quarré, au centre duquel la

capitale foit pofee; mais elle eft tellement au coeur,

qu'elle eit prez de vos coftés gauches, & de fes

remparts eftend fa veuë fur le pays ennemi : j'ad-

joufteray à cela, outre la bienfeance & la réputation,

la neceffaire garde de voftre arfenal & de ce qui le

faid mouvoir ; & certes M. le Duc ayant veu ce que
j'ay veu, en diroit autant. Donc, en vous fouvenant

de la première thefe à laquelle il n'apartient qu'à

vos Souverainetez de toucher, à favoir, fi pacis aut
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belli artibus utendum fit , en la liberté que vous

m'avez donnée, nous demourerons, s'il vous plaid-,

fixes au premier projed , fauf à délibérer pour les

coins de vollre patrie, ce que voftre prudence

avifera au premier temps commode
;
peut-ellre que

vos fubjeds, quoy que inftruids aultrement par les

emiiïaires des deux collèges voifins, aprendront à

faire leur defir du contre-cœur des ennemis, & ayans

veu que leur deffenfive deplaill: à quelques-uns,

& bien entendu ce que cela lignifie, envoyeront par

une crainte bien formée leur prières au devant de

vos commandements.

L'autre poinôt, fur lequel M. le Duc a quelque

chofe à dire, cil fur la charge du General. Je fuis

bien joyeux de quoy il a aprouvé nollre ouverture

fur le Generaliffime. Pour celle féconde perfonne, je

prie vos prudences d'en avifer & refouldre, & là

deffus n'oublier point nos méditations.

Tout à propos, celle lettre eilant commancee, eft

arrivé M. du Moulin, que M. le Conte de la Suze

m'a envoyé. Nous croyons que M. Defdiguieres

condefcendra à ce qu'il vous face fervice ; mais il

veuft que ce foit avec le mouvement du Roy, afin

que vous en fâchiez gré à Sa Al aj elle & à luy,

vers lequel ce fera affez de depelcher. Cependant

il le veuft employer à un traitté pour le Langue-

doc : tout cela eft honorable. Le principal efgard

fera à vos commoditez, ou incommoditez. J'en ai

confidemment difcouru avec M. du Moulin, en

attendant que je puifte recevoir l'honneur de vos

commandemens de vive voix , & par elle élire

inftruid de vos volontez. Je vous prie, comme j'ay

faid cy devant, me preferire jufques où je me dois

cftendre vers mon did Seigneur le Conte. Ne
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blafmez point la crainte & le refpect avec lequel j'ay

marché en ceft affaire dés le commencement : c'eft

pour l'expérience que j'ay des fymptomes qui

acompagnent la charité des Grands. Or, en atten-

dant vos plus expreiïes volontez, j'afTureray ce Sei-

gneur que vous les avez trez bonnes envers luy

pour convertir en effect les propofitions d'une part

& l'autre, autant qu'il vous plaira me rendre la

main, & alonger mes reines, & non plus. Remettez

moy pour les nouvelles à M. S tek. J'adjoufteray à

ce qui eft de M. le Conte de la Suze, que le confen-

tement que portera à ceft affaire M. le Marefchal eft

une faveur couverte ou defcouverte pour une levée

en Dauphiné, & une grande ayde au Capitaine Bai-

gnols que vous luy avez demandé. Voilre...

A M. TURETIN [1622].

Monfieur, avec l'honneur que je reçois au foin

que vous avez de moy, voilre lettre m'oblige à

refpondre aux poinfts qui fuivent : à la grande

befougne que nous avons depefchee en un efté qui

peut avoir retardé les choies plus neceffaires ailleurs,

à ce que nous avons eftendu la corne droite, luy

donnant ce que nous appelons la mitre, de laquelle

le labeur euft peu eftre employé à l'agrandiffement

des foffez qui font faicts : pourquoy la pièce de

conjonction ne méritant point de diligence a efté
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haitee, pourquoy advaneee plus avant. Ce m'eft un

grand contentement que les aultres poin&s ayent

elté approuvez par fon Excellence, qui eit le feul

Capitaine du monde duquel je voudrais dire aÙTÔ;

ë?7i ; car pour les meilleurs Ingénieurs qui n'ont que

la théorie, il faut qu'ils laiiîent aux Capitaines

expérimentez par plusieurs juges reloudre ce qu'il

fault faire, où, & combien il fault entreprendre,

& qu'ils fe contentent de dire leur advis fur le com-

ment. MM. Erard & Vendafme avoyent théorie

& prattique, & pouvoient parler en Capitaines & en

Ingénieurs. On dit du premier qu'il a trop déféré

aux commandemens. A la vérité les expériences nous

ont deichargé de les craindre trop, mais avec de

bons efgards; car les commandements qui ne vous

defavantagent qu'en front, & ne peuvent favorilér

les ataques d'affault ou de pied à pied, qui fe font

à la droite ou à la gauche, ceux-là font peu confi-

derables : mais les aultres ne fe peuvent trop éviter,

& corriger.

La première fois qu'on me mena promener à vos

cornes, je m'efcriay : Voicy de la befougne d'un

Capitaine, ne fâchant point que ce fuit M. deBetune.

Ce qui me fift parler ainfy fut, que vos deux cornes

comprenoyent les deus lattes de la croupe, & avoyent

la droite fa courtine droite, & la gauche fa gauche

fur un penchant precipiteus : & partant, ne leur

reftoit en jalouiie que leur deux fronts, eitant hors

de toute apparance qu'un affiegeant engageait fes

aprochesdans l'eitroit de leur entre-deux. J'ayeitimé,

fans parler de Saindt Gervais, que Genève etoit franche

de tout fiege ailleurs, pour ce que le lac vous ofte le

foucy d'un tiers, le Rholne d'un tiers : & le Plein-Palais,

qui faid l'aultre demy tiers, a deux choies qui
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cmpefcheront tous bons Capitaines de travailler :

premièrement la grande tenaille que la place bien

fortifiée conftituë entre les haultes fortifications,

& fon corps ; fecondement que tel defavantage des

affiegeans leur ofte le refte de leur efpoir, pour [ce]

qu'il leur faudrait aller gratter aux pieds d'une

montagne.

Ce que je viens de dire refpond à la première

queftion de la trop grande befougne en un lieu ; à

quoy j'adjoufte que quoy que la befougne foit très

grande, n'y comprenant point ce que j'apelle les

efbattements de la ville, le calcul de la defpenfe eft

venu pour tout à trois mil deux cents efcus. Je

viens à ce que nous appelons la mittre, qui eft un

nom donné à plaifir. La vérité eft que tout ce

qu'avoit fait faire M. de Betune affiité de M. de

Vendafme eftoit bien félon l'art, & fort joly, mais

j'ay apris à n'aymer rien de joly contre un Prince

qui menace de 40 canons ; & le front commandé par

un furieux rideau eflevé de 20 pieds à 400 pas de

loin, n'ayant fon parapet que d'une toife & demie,

n'avoit fon couridour que de douze à treze toifes :

c'eft à dire pour eftre en poudre dans huict heures

de battrie. Je lui ay donné à chafque main un

front de 100 pas geometriens, &fes parapets, le plus

hault & le premier de 17 pieds, & trois banqueftes

qui adjouftent chafcune trois pieds, quand le fou-

droyement nous réduira à la dernière : le tout fans

faune, ni gafon, & la terre bien purgée de fes cail-

loux. La troifieme queftion eft de la pièce de conjonc-

tion, que là on a jugée bien à propos n'avoir point

deu eftre haftee. Aufïy je vous prie de vous fouve-

nir que c'eft un erreur populaire, ou plus toft une

colère contre les déclamations que faifoyent les
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propriétaires du champ, me multwn réclamante, & a

fallu fe laiffer aller à ce defir. Pour ce dernier, à

favoir pourqoy nous l'avons advancee plus qu'elle

n'eftoit marquée dans le plan, la raifon en eft claire

& courte : c'eft qu'elle ettoit fort bien logée pour

flanquer de moufquetries la vieille fortification
;

mais ayant pouffé noftre befougne 50 pas plus avant,

nous l'avons aprochee de 25 ou trante pour def-

fendre noftre labeur avec le moufquet. Quant au

flanc qu'elle devoit tirer du baftion du Pin, nous ne

trouvons rien de cela, & y a encore d'autres avan-

tages que nous en pouvons tirer quand il faudra

partager la corne, lefquels ne fe peuvent guère bien

comprendre qu'à la veuë, à caufe du fit. A la vérité

je cède en fcience aux excellentes perfonnes à qui

vous en pouvez communiquer, mais j'ofe dire que

un moindre médecin, qui a l'œuil & la main fur (on.

malade, en doit mieux ordonner qu'un suffilant, à

qui on en porte l'urine bien loin. Voila mon apo-

logie. Il relie que je vous tefmougne l'impatience de

tous les gens de bien pour vollre abfence, les grandes

craintes que nous avons pour voltre retour, & les

ardentes prières à celuy auquel a elle dit une fois

& bien à propos : tu fais l'endroit par où je dois,

& ccet. par Voftre...
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VI.

A M. SARRASIN.

Monfieur, l'incerticude en laquelle font mes trez

honorez Seigneurs pour la conltruftion du fort de

Sainâ: Jean, ou de leur ferviteur au quel ils ont

commandé d'en mettre fon advis par efcrit, dicl ce

qui s'en fuit. Premièrement, fault eognoiftre les dif-

ficultez qui ont retardé celt affaire jufqucs icy.

Elles font la defpenfe, le degait des podefTions, la

furcharge de la garde, & l'avantage que les ennemis

prendroyent de cède pièce, l'ayants mife entre leurs

mains.

Au premier elï à noter que l'eftenduë des forti-

fications pourra venir aux deux tiers de ce qui a

efté faicl: à Champet ; mais pour ce que la telle

demande un foiïé de ioo pieds au lieu de 40, qu'il

faudra quelques maflonnefries] pour une bande de

muraille d'une toife par le pied, & aufïy pour la

porte, & pour une tourette de garde, il fault conter

la defpenfe au double de ce qui a efté employé à

Champet, qui feroit 6000 efcus, fans conter l'exer-

cice du peuple de la ville qu'on appelé les Terraus.

Pour les poiTeffions, il eil julte de recompenser

ce qui fera gafté aux bordures, le milieu ne rece-

vant point de dommage, finon lorsqu'on voudroit

baftir une rue ou deux, & en ce cas, faudroit que la

vente des maifons fut! eftablie au profit des proprié-
taires.

Pour la garde, il fault une tourelle conftruite de
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façon que douze moufquets logez dedans puiflent

empefcher l'affiette de l'armée ennemie, jufques à

plus grand fecours de la ville, & que de trois coups

de canon du baftion neuf, elle puifïe eftre rendue'

inutile. On eitimeroit que la patrouille logée là

dedans pourroit de là faire fes rondes en efpargnant

une nouvelle defpenfe.

Quant à l'eflevation, pour ce qu'il fault donner

deus toifes de rempart, tant pour le parapet que

pour mailtrifer l'ellevation d'une toife que peut

prendre la campagne fur noltre niveau, il eit certain

que l'ennemi fe trouveroit ellevé d'autant, ce qui

femble luy donner plus de commandement.

Les utilitez ou necefïitez, qui femblent vincre les

confiderations cy deffus alléguées, font que la ville

de Genève ne peut guère bien fublitter fans la garde

de Sainct Gervais, tant pour la communication des

deus collez que pour les battries à feu, & que pour

la confervation des moulins. Sainft Gervais paroi lt

auflv de trez petite & meurtrière deffenfe, eltant

dominé du monticule de Sainft Jean, qui eit un

cavalier formé à 480 pas, & d'où encores on

peut ofter les moulins fans la prife de Saind Ger-

vais.

On peut encore conter quelques unes des commo-

ditez qui font déduites au mémoire faict pour

Champet; et de plus, les avantages que nature con-

tribue à ce monticule, bien remarcables, foit pour

Genève, foit contre elle : ce qui ne feroit pas à pro-

pos d'ellre mis en efeript.

C'ell donc à mes trez honorez Seigneurs à mefurer

à leur forces la depenfe & la recompenfe, à voir li

ce qui eft propofé pour la furcharge de la garde eit

luffitant, & quant à l'ellevation de la quelle nous
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avons parlé, remarquer qu'elle s'ellougne de cenc

pas des battries que celle colline peut prefenter à la

ville de plus prez : & puis, que deus toifes de haul-

teur n'efpargnent le labeur des ennemis que de

quatre journées. Enfin il n'apartient qu'à la Seigneu-

rie d'avifer à la première thefe, & puis demander à

leur Serviteur le comment.

VII.

A M. LUBZETMANN [1622].

Monfieur, pour la peine continuelle où je fuis du

falut de Balle, où j'ay receu tant d'honneur & de

tefmougnage d'amitié, j'ay efté trez aife d'avoir des

nouvelles^ tant de mes trez honorez Seigneurs que

de vous en parciculier. Je refpondray premièrement

à ce que vous demandez pour vos fortifications, pour

dire de voftre eftat un peu trop pour un eftranger,

mais trop peu pour un cœur palhonné à voftre confer-

vation. Vous ne fauriez rien faire de plus prompt,

de plus necefîaire & qui defroge moins, ou à pour-

fuivre voftre deflein, voulants fubfifter, ou à vous

contenter de peu, flottans comme vous avez faifr,

que l'aprofondiflement de voftre fofle de deux

braffes, li vous pouvez, pour mefurer noftre rempar

à ce qui en proviendra. Je fuis de voftre opinion à

laifler quelque vide entre le did rempart & la

muraille, jettant à l'endroit des guérites & des

1. 10
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tours quelques planches, afin que les rondes partent

la tefte dans le foiïe. Quant à remplir les diftes

tours de terre, il y a 50 ans que cela ne fe fait plus,

n'ayants affaire des dictes tours que contre les fur-

prifes : vos moufquetaires feront auiïy bien portez

d'un plancher de bois, & la tour eftant plus vide,

vous vous fervirez mieux du hault & du bas. Les

rempliiïages des tours les rend inutiles, & quand le

canon les verfe dans le fofTé, la terre qui eîtoic

dedans remplift d'avantage & faiâ: explanade. Tout

cela eft mieux que rien, mais ce n'eft que cracher

fur une playe qui s'en va en gangraine.

Nous gemiiïbns pour vous, en confiderant Bafle

pour la conquefte la plus proche, la plus honorable,

la plus riche, la plus utile, foit pour les arcenauls,

foit pour le pont : oferay-je dire la plus facile à

laquelle Leopold puiffe jetter l'œuil. Nous regardons

que la perte d'Heidclberg n'eft receuë ny de vous

ny de nous, ny avec la crainte ny avec l'horreur

qu'elle euft eflé fentie, quand Dieu ne nous avoit pas

fripé d'un efprit d'infenfibilité. Ceux qui ont les

yeux moins fermez voyent bien combien ce malheu-

reux lethargue vo us aporte d'autres malheurs.

Je difeourc avec ceux qui vous ayment, quel

moyen il y auroit de pourvoir auiïy bien que pré-

voir au péril de vous & de vos voilîns, foubs lequel

je voudrois mettre l'efpaule, la tefte & la vie, melme

n'en ellant pas requis. Et certes, aprez avoir

demandé confeil à Dieu, nous apprenons une chose

que je crains qui nous foit dure à ouïr : c'ell que

voyant combien petits font les remèdes que nous

apportons à de fi grands maux, nous voyons plus

d'efperancc (comme j'ay eferit à vos voifins) à vous

relever qu'à vous garder de choir. J'efcrivois ces
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jours à M. le Conce de la Suze, que fi nos bras

foibles ne peuvent empefcher un fi pefant corps

& tant penchant à fa ruine de donner du nez en terre,

encor faut-il, aprez noftre devoir du premier mal,

nous préparer au relèvement. On dit là defïus, ne

feroit-il pas plus aifé d'apuyer avec de bons fulcres,

que de relever un corps cafle & brifé de fa cheute?

Je dis que non, pour ce que cède grande malTe a

pris fon branle & accablera fes amis foubs foy,

eftant les volontez bandées au précipice. Nous aymons

mieux tomber malades que de nous purger, nous

aymons mieux efperer de nos traitiez & de la per-

fidie de nos ennemis que de noftre vertu. Les valu-

reux étrangers nous font fufpeds, & ne mettons

point différence entre les trahiilres & les trahis,

entre les perfecuteurs & les perfecutez, & nous

contons pour profanes ceux qui abandonnent biens,

familles & vies pour la religion qu'ils ont femblable

à nous. D'autre cofté, nous recourons à des pac-

tions & accords frivoles, cerchans dans les feins

infidelles la foy qui n'y eft point, mais pluftoft un

vipère pour punir nos doits de leurs erreurs : nous

touchons à la main qui goutte encor du fang de

nos frères & voifins. Voila ce que j'appelle le branle

& le vouloir tomber.

Mais peut-eftre que les efprifts s'eftants faift mal

à la cheute, nous ayderont au relèvement, ce qu'ils

ne font pas à l'appuy. Excufez moy fi je fuis un

criard fur les dangers, où je ne fuis obligé d'au-

cunes conditions que de l'ame, qui eft un grand

bien. Je regarderay pour les canonniers que vous

me demandez. Souvenez vous de mes propos tou-

chant Fartfbourg, fi vous en voulez ufer comme je

vous en ay dift, & mefmes pour eftre le relais
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d'un fecours qui iroit à vous, je vous envoyerois

quelque homme bien inuruift de moy, bien marry

que ma vieille carcaffe donne trop de peine & de

couft. Je vous fuplie d'affurer Mefleigneurs qu'il

fe peut rien adjoufter à ma bonne volonté pour

leur fervice, ouy bien au moyen de l'exploiter, & me
faire voir en leur gênerai, & en voftre particulier,

Voftre...

VIII.

A MM. DE GRAFFEN'RIED ET DE Sl'IETZ

[ I 622].

Meffieurs, le Qlence de vos lettres n'a pas en-

core ordonné le mien, & bien que je n'ay eu aucunes

refponfes à celles que je vous ay adreiïees, je l'im-

pute à la multiplicité de vos affaires, & non pas que

vous ayez eu defagreable mon impunité. Je conti-

nue donc à remercier les trez honorez Princes & Sei-

gneurs du foin qu'ils ont eu de moy. Lorfqu'ils

me feront l'honneur de m'appeler, j'efpere avoir

celuy de les fervir fidellement. Le dclay de mon
voyage a efté fort à propos pour le mauvais temps

qui eft revenu, & pour ce que les Seigneurs de

celle cité ayant longtemps différé la fortification de

Sainft-Jean, l'ont enfin refoluë & commencée, fur

les continuels advertiiîcments qu'ils ont eu, que toutes

choies fe préparent à leur extrême péril. Le peuple,

d'un commun accord, fe faigne à l'exécution,
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& comme on leur a prefenté deus defTeins, un moindre

à l'efpargne & un plus grand à plus de vigueur, ils

ont voulu avoir le plus grand, fi bien qu'ils prenent

plus de pays que n'en concient Sain£t - Gervais.

Nous craignons bien que cela hafte les ennemis,

mais nous efperons en peu de jours avoir faict de

quoy les arrefter, & parachever le refie à leur veuë.

La lettre qui eft venue de vers vous, portant la ref-

ponfe du Conte Mansfeld, a merveilleulement efmeu

les efprits. Nous y aprenons premièrement la cor-

refpondence du Roy de France & du Duc de Sa-

voye en la recherche de ce Capitaine, & qu'ils ne

font point d'accord en cela, qu'ils ne le foyent en

aulcre chofe; comme auffi nous en avions efté

advertis de deux notables endroits, particulièrement

par le Conte Mansfeld qui, à ce conte, le devroit

bien favoir. En fécond lieu, nous y marquons la

puiffance que le Duc s'eft refervee, & là defîus on

voit comment le Duc ayant ofé s'en fervir ouver-

tement pour la jaloufie de France, le donne à la

France pour s'en fervir sans jaloufie, & tout pour
venir à bon conte, ce que nous n'avions pas voulu

croire, en eftans advertis. Pour leviers, nous voyons
comment le Duc l'ayme mieux employer à la be-

fougne du Roy qu'à la fienne ; c'ell pour ce que
l'une fe fera à l'ombre de l'aultre. Au quart, le

Conte montrant la crainte qu'il a d'eftre forcé à fe

jetter entre les bras des Reformez, montre de quelle

foy il procède envers les Princes qu'il faift femblant
de refpefter. Pour le quint, le terme de General en

Almagne montre que le Roy veuft faire, & pour
ce dernier nous voila infirmés fur la queftion qu'on
faifoit tousjours : quelles forces pouvoit avoir le

Duc pour venir à bout de fes menaces & appa-
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reils. Vous marquerez, s'il vous plaift, la claufe tou-

chant Orange, qui fut dernièrement copiée dans les

nouvelles adrefTees à M. Stek, en vous fouvenant

des filtres pour celte principauté que devoit fournir

le Duc au Roy, & pour lefquels on di£t maintenant,

qu'à l'entreveuë de Lyon, il doit donner en ce pays

à Madame fa feur, Getz, Vaux, Roman & Baugé.

Voila les interprétations de ce lieu; peut élire que

toutes chofes feront à meilleure fin. Vn Minitire de

voltre pays efcrit icy, que le confeil de Meilleurs

les Amhaiïadeurs a prévalu à Berne, & qu'un

Ingénieur vous a dift qu'il demanderoit plus de

vintg ans pour exécuter ce que nous avons marqué.

On ne peut mieux relpondre à telles villonnenies,

finon que de monllrer les effets au lieu des parolles,

& faire voir noftre befougne de cinq mois, qui a un
tiers plus d'ellenduë que ce que nous prétendons

devoir élire fait à Berne.

Dieu vous donnera de penfcr voftre mieux, vou-
lant vous conferver comme je l'efpere par fa grâce,

& l'en requiers de tout mon cœur. Vous me trou-

verez paré à toutes vos volontez, pourveu que
j'aye moyen de vous faire paroiilre, par utiles

& honorables adions, Voilre...
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IX.

A M. MANUEL [l622].

Moniieur, vous aurez, à mon advis, part de ce

que j'écris à M. le Conte. Vous ne communiquerez

ce petit mot qu'à M. l'Advoyer voftre père, Mei-

lleurs de Spiets, & aultres que vous choillrez. Je

fay jugement que ces douze mille hommes de pied,

& 2000 chevaus feront licenfiez ou en gros, ou en

détail fur la frontière de Savoye, pour en faire le

Duc héritier, & ce qui me faift mefcroire celte de-

meure de fix mois dans voftre frontière, c'elt que

je n'ay jamais veu menacer fix mois l'ennemy d'un

projeâ: ouvert, ny arrefter ny entretenir une armée

pour donner un efchec de fi loin; d'ailleurs vous

auriez desja eu, par fon ambaflade pour le moins

ordinaire, la participation de tels defTeins & de-

mande pour contribuer pafTage, hommes, vivres

& munitions de guerre. Je croy bien que le Prince de

Condé ait avancé ceft affaire jufqu'au poinft où il

eft, mais il pourra eftre tondu en une partie de ces

affaires, comme il paroift eftre en celle de la paix,

& on fe contentera d'une partie de Tes promettes

faifte. Dieu vous face la grâce, que fi on procède

avec vous aux offres & demandes, les vrais Suiffes

foyent les mieux efcoutez en voftre confeil. Je vous

prie de bien faire pefer le tout & l'interpréter au

fidelle foin que nourrift en fon cœur pour voftre

Republique, Voftre... <
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X.

AU CONTE DE LA SUZE.

Monfieur, je viens de recevoir voftre dernière

qui m'a donné joye de voftre promenade : vos bons

yeux vous aprendront que je ne ay point defiré cela

fans raifon. On dira quelque jour que je ne refvois

pas en difanc qu'il faloit deffendre la Suifle par

campements, non pour tousjours, mais en attendant

que ces peuples, vaillents de foy mefme, fe foyent

affermis à la dureté de la guerre, & rendus pareils

à leur pères. Vous faurez bien voir les trois appa-

nages qu'il fault à un campement : afïiette qui com-

batte, ville qui accomode, & chemin qui favorife les

vivres. Certes nous devons donner nos vies jufques

au dernier fumeau à maintenir ce dernier relbrt de

refuge à la vérité. Si Dieu donne le vouloir, vous

y verrez le parfaire ; ce qui eft de faifon, quelque

calme qu'il foit, eft le magafin des bledz : soyez leur

fafcheus de cela, comme je le fuis icy. Excutez mon
foin vieillard, car il eft de Voftre...
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XI.

A M. DE VAUBECOURT.

Monfiear, j'ay travaillé à la cognoifTance des liens

des peuples, des faftions qui les feparent, des diverfes

prétentions, & quand des traversantes volontez de

leurs voifins, à favoir : qui font les parti! ans d'Au-

triche, comme ils en ont de puifTants, où les intelli-

gences les peuvent diffoudre & les noftres les nouer,

ou par promefTes ou par craintes, ou par leurs inte-

retz : "favoir où les dominations Françoifes, ou Hef-

pagnoles, ou Italiennes font defirees, ou abhorrées

ou indifférentes, d'où il fault tirer des gens de

guerre, & d'où non : quels font les foupçons? com-
ment ils fe doivent guérir? par qui proprement,

& non par ceux qui y ont déjà mis il tojfico ? & puis

y a une aultre forte de recognoiiïances qu'un bon

chef de guerre eftimera les principales, à favoir les

paffages des monts & des eaux avec les concédions

des cantons, les magafins de bouche & de guerre,

la facilité des convoys, leurs affiettes, leurs furetez,

la garde de cette fureté fans jaloufie & fans foi-

bleffe, les places & fortereffes que l'ennemi a fai-

fies : quelles il veufl garder par contenance, quelles

à l'extrémité, & aultres telles choies defquelles je

viens d'inftruire le Chancelier, & un Colomnel du
pays pour retourner travailler le premier ; c'eft celuy

que j'envoyai à Lyon pour inflruire de ces chofes

les Miniflres de l'Eftat qui n'en firent pas leur pro-

fit, pour ce qu'ils avoyent aultre but. Je retiens
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d'aultres parcicularitez à dire, defquelles je voudrais

obliger l'oreille d'un General, fans vouloir aultre

recompenfe que d'avoir faift encor un fervice à la

maifon de Bourbon avant mourir. Ne craignez point

de dire un mot hardiment, qu'un de mes meilleurs

fervices doit eltre reçeu au commencement fur la

féconde queftion qu'on propofe au confeil d'une

armée : avancez encor jufque là que fi on defTeigne

des fieges, où l'ennemy vous puifTe afronter de plein

pied, avec bonnes places de fuport à fon cul, vous

[ferez] contraint de vivre à dos de mulet. C'est par-

ler de la perte & de l'armée & de l'entreprife. Je ne

fay pas fi la faveur du ciel n'appellerait point celle

des peuples par où vous aurez paiïez comme ayant

efté fidelles aux profperants. Voftre...

XII.

A M. LE CONNESTABLE [1625].

Monfeigneur, les deux commifïïons & comman-
demens dcfquels voftre Grandeur m'a honoré me
font grandes obligations. J'y vay mettre les deux

mains, Dieu aydant. Cependant puifque vous hono-

rez mes plus fidelles que fubtils advis, de les de-

mander fur la plus haulte entreprife & plus difficile

befougne à laquelle les François ayent efté décou-

piez depuis Charles 8 e
,
je dis que fi voftre con-

feil paffe le Rubicon de la guerre d'Hefpagne, les
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lieus où vous la devez faire, puifque la juftice eft

par tout, font ceux par lefquels vous ellougnez le

moins les frontières & les commoditez de voflre

royeaume, où le pays peut nourrir fa guerre, & où

le lùccez eft plus apparent. Ces trois points auront

leur explication quand il vous plaira; mais pour

aller au devant d'une objection pleine de juif ice

& de bienfeance apparente, à favoir : fi vous ne don-

nez aux Grifons, vous ne fecourez vos amis, laiffez

aux ennemis leur poflefïïon & le fiege de la guerre

où voltre juftice doit fleurir. Je dis à cela qu'il y a

moyen avec une petite troupe choifie de partager

par les deux tiers la conquefte Hefpagnole, &, à

l'ombre de vos actions générales, faire que les Gri-

fons fe rachètent eux-mêmes fans jaloufie que les

preneurs ne les prenent : & cela par un ordre qui

mérite le fecret avec le fuccez duquel je rendrois

ma vie pour plege, quand les Vénitiens & les Fran-

çois, & tous leurs aultres amis ne les voudraient

fecourir que de 200,000 efcus. Et pour ce, Mo:i-

feigneur, que félon le précepte de Mucian, il fault

que le bon confeilier adjoufte fon péril à fes fuafions,

je vous prie ne me conter point pour fi vieux, que

je ne trouve encor une gayeté de cœur du temps

paffé, & une difpofition de corps, pour donner ma
vie à une œuvre pleine de pieté & d'honneur,

& mefmes fous vos aufpices, puifque je fuis, &c.
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XIII.

AU MARQUIS DE CASTELNAULT
ET AU SIEUR DE CAMPET,

SERGENT-MAJOR AU MONT DE MARSAN.

Meilleurs, puifque vous me prenez pour arbicre

de voftre différent, je m'efforceray de vous conten-

ter; mais pour ce que, depuis Fan 1567 que j'ay pris

les armes, j'ay veu ce qui eft de voftre queftion chan-

ger en tant de façons, que ce que plulieurs me de-

mandent par curiofité, je leur fais diftinguer le

temps duquel ils cerchent la couftume : j'en diray

un mot plus généralement, aprez avoir fatisfaiâ: au

particulier de la demande.

Vos Caporauls veulent recevoir le mot de tous

fans diftin&ion à leur corps de garde : ils euffent eu

raifon aux guerres de Piedmont, & à toutes les

noftres civiles jufques à la fin du règne de Henry inme
,

où l'on exempta deus perfonnes de chafque garnifon,

à favoir le Gouverneur & le Sergent-major, aux

armées le General, à l'avant garde le chef d'avant

garde, à l'arriére garde de mefmes, le premier Ma-
re fchal de Camp par tout, le Colomnel de l'infanterie

aux corps de garde des gens de pied, le Colonel

& le Maitre de Camp de la cavalerie légère. Tous
ceux là ont obtenu de recevoir le mot, au lieu de le

donner . cela changé fur les remontrances que les

chefs ont faides, dilants qu'il eftoit bon de lavoir

iî leur mot n'avoit point elle changé. J'ay contredit
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quelquefois cet ordre, le voulant reftreindre à ceux

là feuls qui l'avoyent diftribué aux armées & aux

garnifons, & c'euft été le General & le premier

Marefehalde Camp, fans plus. Je laifle celle quettion

pour fouldre la voftre, c'eft que le mot vous eft

deu, & que l'on veuft aujourd'huy que, aux camps

& aux villes, les vifages & les voix des deux princi-

pales perfonnes foyent cogneuës de tous.

Quant aux rondes, de mon premier temps, celuy

qui parloit le premier recevoit le mot : telmoin que,

durant le grand fiege de Sainct Jean d'Anjely,

nous eftans jettez dans Cougnac, & moy lors En-
feigne de M. d'Anieres, faifant la ronde, je rencon-

tray fur la muraille M. de Tors, vieil, brave & rude

Capitaine s'il en fut onques : à l'aproche il me
tend l'oreille, & moy à luy comme ayant parlé le

premier; aprez un grand contrafte, il me donna le

mot, & m'embraffa, difant que fi j'euffe faict autre-

ment, il m'euft envoyé en prilon. Depuis on advifa

pour les rondes que ny l'un ny l'autre ne le donne-

roit : mais que, en cas de mesfiance, tous deus ren-

droyent conte de l'ordre au corps de garde le plus

prez, tousj ours en exceptant les perfonnes qui

doivent eftre cogneuës, comme nous avons dift :

mais il n'y a rien d'exempt vers les Anglois, s'ils

n'ont changé de couitume. Depuis le roy Henry 4
me

,

avec lequel je me fuis trouvé faifant patrouille dans

fes armées, & comme nous aprochions des gardes

de cette nation, pour qui que ce fuft, il faloit qu'on

s'advanceaft & alaft refpondre, en ayant l'efpee du
Caporal, dont la pointe chatouilloit la gorge. Nos
jeunes gens trouveront mauvais, que au lieu de ordre

je ne dis mot : car depuis qu'ils ont apris des Hef-

pagnols tenemos orden, ils n'ont plus voulu parler
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de mot, qui eft pourtant une partie de l'ordre : car

quand les Sergents-majors des régiments, ou bien

hommes advoiiez & prefentez pour eux, vont au logis

des Marefchals de Camp prendre ordre pour la

nuict & le landemain, cet ordre confifte bien en

aultre chofe qu'au mot : & c'eft pourqoy j'ay pris

plaitir en mes bandes, & aux armées où j'ay diftribué

les ordres, de diftinguer le particulier mot de l'ordre

gênerai. Je vous en donne plus que vous ne m'en

demandez, c'eft le vice des vieillards : &, s'il y a

excez, il eft en l'amitié que vous porte Voftre...

XIV.

A M. DE SAINT GELAYS.

Monfieur, en peu de paroles on ne peut fatif-

faire à voftre defir, qui eft de vous inftruire quel eft

à bon efllant l'office de Marefchal de Camp. C'eft

de qoy j'entens toucher généralement, car pour

déduire tous les particuliers devoirs de cet office, il

faudroit un bon volume plus gros que celui qu'a

faict le vieil Marefchal de Biron intitulé : Le ALi-

refchal de Camp, lequel il m'a fait lire, comme le

tenant d'une main, pour le referrer puis aprez. Je

dis de cet eftat ce que l'Efcriture dict du jufte : à

favoir qu'il pcche fept fois le jour : il eft l'œuil de

l'armée qui fait faillir tout le corps de les moindres

faultes, qui fait le premier ce qu'il fault faire, qui

cftant loin des ennemis, ha fon fiege auprez du
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cœur, qui eft le General; mais quand il fault affron-

ter les armées, fa place eft entre les Coureurs
;
car

fa vertu principale eft d'eftre prefent à tout. Vous

ne voulez de moy que favoir où s'eftend fon autho-

rité : à cela je ne puis refpondre abfolument ; mais

comme j'ay dit d'autres chofes, il fault de nouveaus

préceptes en changeant de temps & de lieus. Je

cliray donc, comme qoy je l'ay veu practiquer par

les trois Generauls, qui l'ont pofledé en France ainfy

qu'il apartenoit, à favoir : le vieil Seigneur de Biron,

le Viconte d'Auchy, & M. de Fervaques. Le premier

& dernier defquels ont de là moncé à la Maref-

chauflee de France, comme en eftant le plus proche

efchelon.

Ceft office prend la cognoifTance des quatre élé-

ments de l'armée, à favoir du confeil, des vivres,

de l'artillerie & de la marefchauflee. Au premier

doit prefider le Marefchal gênerai, ou le premier :

linon, quand un Prince ou Marefchal de France,

ou celuy qui commande l'avant ou l'arriére garde

y font prefents, & lors il leur laiffe la place d'hon-

neur, mais non pas la direction, ce qu'il fait de

bonne grâce, comme en foulageant fon chef des

choies pefantes. Ainfy fe font conduits les deux

premiers des trois que j'ay nommez, aux armées de

Monfieur, jufques au voyage de Poulougne, & ainfy

le tiers, fous M. d'Alançon au voyage de Flandres.

Si d'autres ont prattiqué autrement, je le mets au

rang des abus, de tous lefquels je ne puis rendre

conte.

Pour les vivres, il n'y a nulle parcie d'affaires par

le défaut de laquelle periffenc tant d'armées que par

ceftuy là, principalement en ce temps où on y mec

des hommes, qui font plus de profefiion du lucre que
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de l"honneur. Et c'eit pourquoy les Grands du
Royaume ne fe font pas defdeigné autrefois de cette

charge, tefmoins ce grand Capitaine, le Vidame de

Chartres, qui ne refufa pas le nom & la peine de

CommifTaire gênerai. Je dis donc, qu'il n'y a ny
chef, ny commis de vivres, qui ne rende conte bien

exaft, foit pour l'amas, foit pour la defpenfe & le

département.

C'ell en l'artillerie où j'ay veu le plus de corruption

arriver, par deus moyens, ou par la trop grande

fuffifance des Grands Maitlres, ou pour leur faveur

auprez des Roys. M. de Biron eftant fait Grand
M ai (Ire, & exerceant fon office au camp de La Ro-
chelle, avoit fi bonne opinion de foy, & fi mauvaife

des aulcres chefs, (comme auffy il honoroit la charge

plus qu'elle luy), qu'il ofla aux Mareichauls d'armée

la cognoiffance du placement de l'artillerie, la direc-

tion des tranchées, & ne daigna pas mefmes en

conférer. Nous luy avons quelquesfois did qu'il

avoit pris cela fur l'authorité perfonnelle, & non fur

celle de l'Eflat : nous n'eufmes pour reiponfe à cela

qu'une loulris portant adveu. De là elt arrivé, que

les Lieutenants de l'artillerie, & aprez eux les Com-
mifïaires, ont voulu par tout reprefenter le Grand

Maiftre, & ont refpondu aux Marclchaulx de Camp,
qu'ils ne vouloyent pas laiffer perdre l'authorité de

leur Grand M ai lire, & qu'ils favoyent bien leur

métier. Cela s'appeloit, qu'au lieu de placer pour

une batterie avantageufe, brèche de ruine baffe,

beau chemin à l'alfault, dellogement des pièces du
dedans, & batteries en courtine, leur ëfgard princi-

pal elloit que leur plates-formes & tranchées, & les

chemins pour y aller, fuffent choifis à la commodité,

& au moins de péril. Eux mefmes fe font voulu
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attribuer la façon de toutes les tranchées : mais

prefque tousjours les Meftres de Camp, chafcun en

fbn logis ou pofte, s'en eft fait croire, & non fans

raifon. L'ordonnance de tout cela appartient au Ma-
refchal de Camp.

Pour le quatriefme poinft, que j'ay nommé la

MarefchaufTee, j'y comprends la juftice de l'armée

(comme eftant exercée par les Prevofts), le taux, &la
police des vivandiers, le faicl: des hôpitaux, méde-

cins & chirurgiens, les eftats de Capitaine des Guides,

& l'authorité des paiïeports importants, qui n'apar-

tient qu'au General & à luy.

On trouvera force endroits où elle eft efchapee,

fur tout aux petites armées : mais principalement

en Holande, où il y a eu un fi grand Capitaine

gênerai, & bien fouvent de fi mauvais fubalternes,

que cet excellent Prince, fiiifant toutes les fondions

d'armée, a rendu les officiers defchargcz de beaucoup

de chofes avec peu d'employ & d'authorité. Or pour

ce que voftre demande eft pour vous conduire entre

les armes françoifes, je ne me fuis point chargé

de vous conter comment en ufent les Italiens, Hef-

pagnols & Allemans ; les derniers des quels font leur

Marefchauls généraux chefs d'avant garde & fé-

condes perlonnes de l'armée, fi quelque peu n'en

ufent autrement.
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XV

A LUY MESMES [M. DE SAINT GELAYS].

Monfieur, après vous avoir donne les autoritez

& les foins generauls du Marefchal de Camp, vous

me demandez encore quelque difcours abrégé des

démarches de cette autorité, & certes cette féconde

eft encore plus confequentieufe & dificile que la

première. Vous favez que cela voudrait un livre

entier. Pour donc ne vous defdire ny ennuyer,

& n'entreprendre point fur ceux qui en ont efcrit

au long, je vous donneray une journée de ce mefUer

là, à la commancer par la foiree, & par les prépa-

ratifs du lendemain jufques à l'arrivée du mefme
poinft.

J*employeray en cecy plufieurs foins qui ne fervi-

royent de rien dans les armées qui logent au piquet :

c'elt le paradis des Officiers & l'abrégé de leurs

peines ; condition heureufe, & qui nous a mille fois,

en faifant la charge, fait efcrier, 6 bien heureus

ceux-là. Or en vous deduifant la befougne plus dif-

ficile , l'autre vous fera douce quand vous y pourrez

parvenir.

Nohre Marefchal de Camp eftant logé avec les

cautions que nous gardons pour demain, ayant fait

avancer fon Capitaine des Guides pour prendre & lier

une douzaine de guides, les fait tous venir en fa

chambre, met fa carte de provifion fur table : & puis,

ayant marqué l'Eft, le Sud, l'Oiïeft & le Nort,

& quelques vents moyens s'il veuft, met l'affiette de
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fon General en telle partie de fon papier, qu'il y
ait place fuffifante pour marquer tous les quartiers

qui couvrent le cœur de l'armée : & puis, interrogue

les hommes qu'on luy a amenez, libres, fi c"eft en

pays amy, fi autrement, captifs comme nous avons

di£t : les enquiert chafcun à part, & à l'oreille, des

diitances des parroiffes & villages pour s'arrelter au

plus de voix, des rivières, des ponts, des guaiz, des

bois, des roches, des paffages difficiles & mauvais

chemins : enquefte qu'il aura enjoincte par départe-

ments aux Capitaines, pour luy mander ce qu'ils

auroyent trouvé de non preveu par ceux qui vien-

dront tantoil quérir l'ordre. Sur telles initruerions

il fait fa carte particulière pour le logis du lendemain,

& après l'affiette, faict les départements, defquels

un ayde de Camp ou Marefchal des logis d'armée

prend la charge de la diitribution, & un aultre le

contrerole : que une curieufe recherche des vilages,

qui font logés fur les rivières bien defignez, font la

principale caution d'une carte bien faite, & lurtout

pour marquer les finuofîtes des neuves.

Icy je fuis contrainte, fans m'amufer aux muta-

tions que j'ay veuës depuis, [de dire] comment j'ay

veu les bonnes armées compofees d'officiers. J'ay

efté en une armée de 40,000 hommes , où il y
avoit le Marefchal General des armées de France,

quatre Marefchaux de Camp, quatre Aydes, quatre

Marefchaux des logis d'armée, & huift Fourriers

d'armée, & n'y avoit rien qui n'euft fon office diftin-

gué. Des quatre Marefchaux de Camp, un eftoit atta-

ché à l'avant garde, un à la bataille, un à l'arriére

garde, & un auprez de fon Marefchal gênerai, ou
qui lui gardoit fon logis entre les Chevaus légers.

Ce n'eft pas que je voulufTe obferver cette mefme
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quantité dans les moindres armées, mais tout à pro-

portion. Je donne advis que là où le Marefchal

gênerai ne fera point, il eft befoin que un des

autres porte le titre de premier, ou autrement vous

verrez de belles confufions. On a depuis inftitué un

Marefchal de la carte pour complaire à Des Elcures,

qui certes en favoit beaucoup : mais l'invention eft

ridicule, comme trouvée quand on a fait des Maref-

chaux de Camp de faveur & ignorans à faire leur

carte, que le Marefchal de Camp qui fait fa carte

luy mefme a le portrait du pays en fa cervelle, celuy

qui la reçoit d'autruy ne l'a qu'en papier. De toutes

ces mutations j'en prononceray une fentence , de

laquelle les Compagnons du meftier n'apelleront

point : c'eft que toutes les nouveautez que les def-

faults & les necelïïtez ont produites, font à rece-

voir : celles de faveur à elteindre par les gens de

guerre qui affectent les armées, & non pas la Cour.

Il a falu fournir cela cependant que les Capitaines

& Sergents majors viennent prendre l'ordre pour le

landemain matin. Là eft l'excellence du Marefchal

de Camp pour faire les rendez-vous où rien ne ré-

trograde, où aflez toit & à propos les troupes, qui

doivent marcher enfemble, fe joignent fubfecutive-

ment, & fans defroger à l'ordre de marcher. C'eft

une 'grande incommodité, quand l'armée elï toute

obligée à un chemin : en ce cas, il fault faire les

journées courtes, comme de trois lieues françoifes :

& en pays couverts & bocageus, ne jetter de Che-

vauls légers à la telle de l'armée qu'autant qu'il en

fault pour venir faire allumer la mèche, faire voftre

telle d'infantrie, fur tout de piquiers, & gens choi-

fis en celle façon.

Il y a en toute armée deux fortes d'ordre, ou
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celuy que les bandes & régiments ont par préémi-

nence & avantage fur les aultres, ou celuy qui fe

fait alternativement; car ceux qui l'ont voulu aux

premiers arrivez excitent bien la diligence, mais

ruinent tout par la confufion.

Là où les primautez font alternatives, je ne veus

rien tirer du régiment qui doit aller le premier;

mais des deus ou trois qui fe fuivent, je veus de

chafcun 200 moufquets & 200 piques, ou au moins

à proportion. Ce corps de 600 ou 900 hommes doit

eftre au cul des Chevaux légers avec une prattique

pour les piquiers que je recommande grandement,

c'eft de faire des fronts de cinq rangs tout de pique,

avec deux relais de mefme, & vint-cinq bons pas

entre chafque peloton : ma raifon eft, que fi tout

eftoit contigu, le trouble à la telle eft aufTy toft au

cul; mais en ces intervalles, la gloire des noms

différents donne à chafque Capitaine de qoy porter

le nom du mal ou du bien faire : & d'ailleurs ce qui

a rompu le premier corps vient fi defordonné au

fécond, qu'il eft aile de le malmener.

Quant à la moufquetrie en des lieus tout farcis de

hayes & huilions, je ne leur donne place que celle

qu'ils pourront gangner en advanceant s'il fe peut,

fauf leur recours à leur foreft cheminante, avec une

admonition aux Capitaines qui les mènent, de ne

farcir point les hayes front à front l'un de l'autre,

pour ne s'entretuer : & c'eft à qoy il fault un Ma-
refchal de Camp ou Aide de Camp, pour marquer

les places du bout du bafton.

Je voy quelqu'un qui me demande à qoy cette

peine de trier les hommes d'entre les régiments,

& s'il ne feroit pas meilleur de les laiffer en leur

forces. Je refponds que les hommes choifis font
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necefïaires dans des lieus eilroits, où la qualité l'em-

porte, & non la quantité : & puis, laiiïant marcher

le premier régiment plein de foy melme, j'oblige

plus particulièrement les aultres à avoir bon loin de

leurs élites; car fans doute les plus beaus auront

brigué d'élire à la telle.

Encor ne faut-il pas oublier la depefche des

extradios que je délire à petites troupes, pourveu

qu'elles paflent 12, ellant le nombre limité pour

la différence de l'homme de guerre & du voleur. Et

ainfy fait-on le procez à ceux qui vont à moins : il

fault à ces gens là donner trois chofes quand vous le

pouvez, le logis principal de la cavalerie légère, un

mot gênerai pour eftre reçeus des vedettes fans

alarmes, & quelque guide, fi le Capitaine des Guides

en peut fournir. Mais il fault tout cela plus expref-

fement à ceux qui vont à la guerre pour lever un

logis. Icy je diray que M. de la Noue, le bras de

fer, obfervoit pour la feureté de les logemens de

donner tousjours quelque alarme à ceux des ennemis,

avec charge d'en tafter l'effroy pour ne faire pas la

faulte, que nous filmes à Coué, defcritte au ch. [XV]
du livre [cinquielme] tome [premier] de YHijfoire.

Il fault donc que cela foit difpofé dés le foir avant

marcher, & que là-deffus noilre Marefchal de Camp,
aprez avoir communiqué la difpolition au General,

s'aille repofer content de fa foiree.

Voicy en qoy je feray fafcheus à quelques efprits,

comme je l'ay elle à pluficurs aux petites armées

efquelles j'ay eu charge. C'ell que je tiens une

armée trez mal menée qui n'ell achevée de loger

avant midy. En voicy les profits : c'ell qu'on jouift

à plein des commoditez des lieus, defquelles font

privez ceux qui arrivent au foir : c'ell que les loge-
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mènes & retranchements i*e font parfaittement & pour

une utilité notable; cela ne fe peut faire que les

boute-felle & les premiers coups de baguette ne fe

facent entendre un'heure & demie ou deux heures

avant jour, & en ce temps là, qui eft le dangereus

pour les attaques, vous avez toute l'armée fur pieds.

Tout ce qu'on peut m'oppofer eft que les ambuf-

cades des ennemis font moins defeouvertes qu'elles

ne feroyent au plus hault du jour : cela eft à craindre

aux petites troupes qui marchent avec incertitude,

& non pas à une armée qui va refoluë à tout. On
dict que les chefs principauls des armées doivent

eftre les premiers à cheval & les derniers à pied :

car il fault que noftre Marefchal de Camp, avant

que aucune troupe batte la marche (j'entens quand

on eft voifin des armées ennemies), foit à la telle de

tout : fi fon armée fait plufieurs files, il fault qu'à

la tefte de chafeune il ait un Ayde de Camp : fi c'eft

en plaine pouffer loin coureurs fur coureurs, pour

donner loifir aux files d'aprocher le grand chemin

de l'armée & la force du milieu. Soit dit qu'aux

grandes plaines il fuffift que les avant-coureurs

foyent à veuë des coureurs, & les coureurs à la

troupe de fouftien de même : mais aux pays cou-

verts, chafque troupe doit eftre à la veuë, & à

l'ouyë de la parole de l'autre.

Noftre Marefchal de Camp fera accompagné du
tiers de fa cavalerie légère, à qoy elle fera obligée

par ordre tousjours prattiqué, ou bien d'un choix

de dix ou quinze hommes de chafque troupe, ce que

j'aymerois mieux. Il fault qu'il ait avec foy les

gardes de tous les Princes ou principauls chefs de

l'armée, & les fiennes : & oultre (puifque nos ar-

mées ne s'en peuvent dédire) les Seigneurs volon-
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taires qui cerchent à donner le coup de piftolet;

tout cela au pays de campagne peut s'efgayer de-

vant l'armée : mais aux lieus eftroits, je leur donne

leur place avec la foule des Chevauls légers entre le

premier & fécond régiment horfmis à 20 ou 30 que

le chef de guerre choifira prez de fa perionne,

ayant bien inflruits ces premiers fantafïins à fendre

& à remplacer pour les recevoir au befoin. Vous
avez une aultre troupe fafcheufe, qu'il fault encor

eflougner de vous : ce font les Marei chaux des logis

de cavalerie & d'infantrie , & avec eux une race de

Fourriers, qu'il fault chaffer jufques à la première

cavalerie qui marche aprez les régiments, fi ce n'eil

que vous en recognoifliez quatre ou cinq capables

de porter vos advis & ce que vous ordonnerez, froi-

dement & fans changer les termes que vous aurez

prononcez.

Voftre armée arrivée, vous ferez fubfifter voftre

infantrie & quelque gros de cavalerie durant que

les logements fe feront. Si vous faites voftre telle

d'infantrie comme il fault aux pays couverts, vous

ne vous fierez en aucun Capitaine de fes polies

& corps de gardes : vous les luy marquerez, l'advance

des fentinelles perdues, & leur refuge, s'il y en a.

Si voftre tefte eft de cavalerie, vous leur placerez

leur corps de gardes aux quarrefours advancez

& jufques où leurs premières & fécondes vedettes fe

pourront eftendre : mais furtout vous dellgnerez à

vos Chevauls légers leur place de bataille derrière la

bourgade, & au contraire aux Gens d'armes leur

place d'armes au devant. On fait ainfy aux premiers,

pour ce que chargez vivement ils ne pourroyent fe

mettre en ordre : & puis, pour profiter de la confu-

fion que aporte le vilage avec cette maxime, que la
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perte du bagage ne l'efl pas de l'honneur : mais les

aulcres de pefante armure font obligez de recevoir

les Chevaus légers fans la confufion qu'aporteroit le

vilage, de donner le loifir à leur gens de déplacer

s'il eil befoin. Marquez qu'en tout ce que je dis icy

de Gens d'armes & de Chevaus légers, ce n'eft pas

que j'ignore que les tiltres en font confus aujour-

d'hui mais non pas les fadions.

Si en cheminant, ou fur le logement, les coureurs

raportent de nouvelles que l'ennemy paroill, il la

doit envoyer à fon General comme elle eil, eilant

incertain, fi ce font troupes qui ayent fait partie

pour aller à la guerre, ou fi c'eil l'armée ennemie :

& pour demefler le doute, il doit promptement fe

mettre à veuë, & pouffer à droite & à gauche deux

vieux Capitaines, chaicun prenant le large au plus

qu'il pourra, pour voir les collez, & ne faire pas

comme le duc de Parme au levement du fiege de

Rouan, que M. de Bouillon empefcha de voir fes

flancs dextrement, & faifant prendre une troupe de

retraitte pour l'armée mefme, fit perdre une grande

occafion : il fault encor pouffer au cul de ceux qui

prenent l'efcart quelque petite troupe pour refpondre

les premiers, & les ramener quand il faudra. Or
voicy les chofes à quoy doivent avoir l'œuil ceux

qui recognoifïent, pour favoir fi l'armée marche en

corps.

Premièrement, fi les troupes que vous defcouvrez

portent leur drapeaux, fi aprez les premières, fé-

condes ou troifiefmes, vous voyez du bagage & prin-

cipalement des chariots : fi en elle les groffes pouf-

fieres fe lèvent derrière & au loin, fi voftre oreille

reçoit quelque bruit en l'air, comme on l'oit fur les

groffes villes : mais furtout fi on voit fur le paflage
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d'un hault, ou d'un hault en une plaine, une file d'ar-

tillerie que un bon œuil cognoiltra de trois quarts

de lieuë, pour ce qu'elle fait une ligne efgale plus

groffe que l'infantrie & plus platte que la cavalerie.

Si vous n'y voyez rien de tout cela, mais feulement

un, ou deus, ou trois gros, faites par un de vos

Aydes de Camp fendre l'infantrie de voftre telle,

pafler ce que vous avez de cavalerie préparée, mettez

à la tête de vos coureurs un bon fou avec 20 che-

vauls : fouftenez le de 50, renforcez le de 100,

& donnez commandement à tout de méfier & en-

gager.

Si c'elt l'armée, vous ne devez point avoir marché

que vous n'ayez tousjours l'œuil fur les aifiettes par

lefquelles vous pafTez : fi vous en avez trouvé quel-

qu'une avantageufe, à quelque efpace railbnnable

derrière vous, vous devez comme en devifant l'avoir

fait recognoifire à un vieux Ayde de Camp, qui en

porte l'advis au General, afin que luy & fes princi-

paux confeillers de guerre viennent prendre ces

avantages, & faire exécuter par fon Sergent de ba-

taille ce qui fera ordonné. Cependant il fera aile au

Marefchal de Camp d'amufer la telte de l'armée

ennemie, laquelle ayant mefme befougne à faire, ne

le preflera point de fon honneur. S'il n'y a autre

choix de place que celle où eit la rencontre, il fau-

dra commancer de s'eflargir à gauche & à droitce,

former les cornes des premiers pour laifler aux der-

niers le milieu. Si aucuns de ces accidents n'arrive,

noltre Marefchal, ayant laifTé pour luy un logis

parmy les Chcvauls légers, vient au quartier gênerai,

defigne le logis de la pcrfonne de ion chef & de

ce'qui l'approche, des vivres, de l'artillerie, fans

oublier le quartier des chevaux , marque le parc
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des munitions de guerre, & l'afïïette du corps de

garde principal pour le General, celuy des poudres,

& mefmes de la fentinelle fans mèche, qui doit y
faire fadion : & puis nous lui donnons congé d'aller

difnery pour aprez aller voir à Fœuil l'exécution de

fes ordonnances, fi le confeil ou affaire de l'armée

l'empefche y envoyer fes meilleurs féconds : & puis

je luy permets de fe defrober une heure pour dor-

mir, afin de reprendre les evres & le labeur par le-

quel nous avons commencé.

Or encor que la cognoifiance des querelles ell

proprement de fon gibier, je vous laifTe à penfer

s'il doit en eftre foulage en ce temps dangereux. Il

vault mieux le biffer travailler à toutes les entre-

prises que les Capitaines de l'armée ont en main,

& defquelles l'une ne luy doit élire cachée, quand

ça ne feroit que pour empefcher la concurrence,

& pour le congé des troupes qui vont aux exfecu-

tions.

Il refle le mefnagement des efpions & ferviteurs

fecrets, de qoy il ne doit faire part qu'à Ion Gene-

ral. Certes il faudroit un traitté à part, pour dire à

qoy on doit choifir un efpion, & pour ce que les

doubles font les meilleurs, par quels moyens il fault

fe prévaloir de fa duplicité; comment on fait les

uns de ce meftier contraires des uns, & pleiges des

autres, du choix des advertiflements qu'on leur

permet véritables, & mefmes avec quelques dom-

mages des particuliers pour un grand bien gênerai
;

où il fault leur recompenfes & efperances pour les

tenir engagez : à qoy fentir leur faux ou véritables

raports, quel fecret obfervé à les oiiyr. J'eufTe

defchifré tout cela fans la crainte de vous ennuyer,

& moy auffy.
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XVI.

AU M E SM E

.

Monfieur, tant me prefTa voltre homme à la der-

nière de mes lettres, que j'ay penfé vous devoir un

fuplement, quoy que non demandé. Je vous ay

montré de quelle fattigue eft l'eftat de Marefchal de

Camp, foubs lequel tous dorment, & qui ne doit

dormir fur aucun aux chofes importantes, fans mef-

prifer les moindres qui le trouvent quelquefois im-

portantes en effect. Je fay un de vos amis qui n'a

jamais eue un mois en cette occupation, fans que la

terre luy foit venue fur le vil âge.

Je veus maintenant vous dire ceux que j'ay co-

gneus capables de ce fardeau. Je mets le premier

& fur tous, aux premières guerres, M. de Fequieres,

& des trois Gencrauls que j'ay nommez en France,

les deux premiers. Le Roy a eu auffy Chantcmefle

& Paban, collègues & s'accordants bien; nous avons

eu de leur nourriture un vieux Fourrier, qui en fa-

voit encor par delà tout ce que j'ay dit : il n'avoit

la mine que d'un boucher, & gras & vilain qu'il

eftoit, il faifoit l'eltat & la leçon au Seigneur de

Fervaques, quoyque mal endurant, avec toutes ru-

deffes & injures, «Se l'aultre en fouffroit les utiles

colères. Et pour moy, fi peu que Dieu m'en a

donné, je le tiens de ce vieillard. Entre les petits

compagnons, j'ay aufly cogneu Mignonville, mon
collègue, que le Roy tira d'entre les ferviteurs du
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Prince de Condé, à contrecœur, par mes imporcu-

nitez. Si vous avez veu, en ces derniers temps, tant

d'armées auxquelles il n'a point falu de bataille pour

les dellxuire, prenez vous en à ce que on a donné

les elîats [non-feulement] à des gens de bonne maifon

ou de faveur, mais à des poc' in tejles. qui ne meri-

toyent le tiltre de gens de guerre en aucune façon.

Et pour ce que ce terme nous vient à la main

fouvent, je veus vous dire à qui j'eftime un tel tiltre

apartenir. Je demande premièrement : fi celuy entre

les mains duquel on met le commandement fur tant

d'offices, a pafTé par ces degrez, & s'il fait, quand

il commande à un Caporal de mettre une fentinelle

perdue, à un Sergent d'entreprendre fur celle de

l'ennemy, à quelques Lieutenants d'aller faire brufler

l'efmorche devant leurs bataillons, à un Capitaine

d'en fortir par file ou par rang, & d'y rentrer de

mefme, à un Sergent-Major de faire faire l'exercice

de Holande, à un Mettre de Camp de refrefchir à

fon rang un aflault, à un Capitaine de cavalerie

pour fes gardes & pour fes combats que je m'ennuye

de déduire par le menu : c'elt à favoir, dis-je, s'il

a faittes toutes ces chofes pour les commander digne-

ment, fâchant ce qui fe peut & qui fe doit.

On a inltitué aux villes policées les Maiitrifes des

meftiers jurez, ordre bien à propos, quand il ell bien

prattiqué : c'eft de quoy le meftier de la guerre au-

roit le plus de befoin qu'aucun, pour eftre l'eftoffe

qu'on y met en befougne, à favoir, l'honneur, la

vie & le bien, plus précieux qu'aucune marchan-

dile
; or pour ce que ces chofes ne fe peuvent em-

ployer à exercer ny à efprouver un aprenty qu'aux

occafions générales, je ne voudrais pas que, pour

faire le chef d'oeuvre de celuy qui veuft eftre Mailtre,
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on fift des combats nouveaus. Mais les befougnes, qui

ont paflé par les mains des prétendants aux haultes

charges, n'ont point efté faites en des boutiques fe-

crettes. Il n'y a rien de ce que je veus exiger qui

n'ait eu pour telmoins nos foldats, nos compagnons

& nos fuperieurs. Il n'y a nulle de ces conditions,

furtout entre les François (peu exceptez), qui n'atte-

nuë les belles adions plus toit que de les ellever,

& qui n'exagère les faultes plus toft que de les excu-

fer. Ainfy les adions d'un chafcun font eftalees à la

cognoiffance de tous.

La guerre confiftant en effeds, & non point en

difeours, entre plufieurs chefs d'œuvres fur lefquels

je voudrais donner à un Capitaine le tiftre de

homme de guerre, il y en a trois que j'ay choifis,

fur lefquels, ou partie d'iceux, vous pouvez paffer

Maillre celuy qui s'en fera bien aquitté. Le premier

& le plus commun eft une retraitte de foible contre

le fort, faide fans détordre devant des gens de

guerre & mauvais garçons. Le fécond eft l'entrée

dans une ville bien afllegee, & furtout quand l'adion

garanti!! la place. Le tiers eft le logement fait à la

vue ou au moins à la cognoiffance d'une armée

puiffante, (ce qui s'appelle la truelle en une main,

& l'elpee en l'autre). Je ne penfe pas mal à propos

de vous montrer du doit des exemples des trois,

fans y employer l'antiquité, mais des chofes que

nous favons bien élire vrayes, & en quelques-unes

defquelles nous pouvons avoir eu quelque petite

part.
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XVII.

a l'ambassadeur de venize [1625].

Monfieur, j'attendois pour vous efcrire, que

j'euiïe receu quelque certitude de ce qui me vient le

plus à la main pour vous en donner advis, & de

quoy peut-eftre, dans une heure après le partement

du meffager, je recevray expreiïes nouvelles. Vous

eftes mieux adverty que moy, & des deux armées

qui entrent en Italie contre l'Hefpagnol, & des deux

aultres qui fortent d'Almagne, dont l'une eil desja

en Flandres, & l'autre menace Lindau de fon pre-

mier logis; à cela feulement j'adjoufteray que M. le

Conte de la Suze m'ayant adverty, que ceux de Lin-

dau avoyent defir de fe deffendre, & demandoyent

fecours, demie heure aprez avoir feu ces nouvelles,

je m'envoyay offrir pour me jetter dedans. J'ay eu

refponfe que c'eftoit trop tard. Cela fait que je me
donne à quelque tafche que M. le Conneltable me
donne pour le fervice de la ligue; j'ay lettres fré-

quentes de luy par lefquelles il montre une brave

gayeté de cœur. Si je puis fervir vers vos quar-

tiers, je ne lairray pas d'y tefmougner ma bonne
volonté. J'euiïe voulu vous pouvoir rendre conte

du facheus & intempeftif affaire de M. de Soubize;

mais le trouble où nous en fommes ne nous permet
pas de vous en eclaircir : cefte nuée fe lèvera bien

toit, & nous donnera moyen de vous y faire voir

plus clair. Cependant difpofez en gênerai & en par-
ticulier de celuy qui eft Voftre...
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XVIII.

A M. DURANT [1625].

Monfieur, je ne voulois point vous efcrire, & vous

laiiïer en doubte de l'intempeftif & fafcheus trouble

de Xaintonge & de Bretagne, qui nous fait beaucoup

de maux en gênerai & en particulier ; mais tant plus

nous allons en avant, tant plus cette affaire nous

vient oblcure : le fort de Blavet eft une trop bonne

place, pour croire que M. de Soubize foit allé en

efperance de la forcer avec 800 hommes. C'eftoit

pour prendre les grands vaiffeaux du Roy, qui ne

pouvoyent efîre à leur aife en aucun havre de

France que en cettuy là. Ces vaiffeaux eltants

quafi prêts pour quelque defTein du Roy, que je vous

fpecifieray quand je le fauray mieux, ne furent pas

plus tofl faifis, que le fort de Blavet fut remply de

nobleffe & foldats qui y accoururent pour le lervice

du Roy. Les Ducs de Vandofme & de Rez, aupara-

vant fouplonnez, y furent auffy toit , comme le

Seigneur de Manty qui promptement jetta quelques

obfracles dans le havre à la faveur de la forterefïe,

félon lefquels il manda au Roy, que Soubize & fa

prile eftoyent pris, qu'il efperoit luy mener vif ou

mort; mais au premier bon vent, Soubize a prins le

large avec fix vaiffeaux qu'il avoil amenez de la

Tranche, où il s'eifoit embarqué, & non à la Ro-
chelle, huiét aultres qu'il a pris à la mer, & cinq

grands du Roy : il en [a] encore bruflé un grand

& quelques petits dans le havre, dont il ne fe pouvoit
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accommoder, il eiî venu vers la Rochelle qui avoic

envoyé le delavoiïer, comme la plus parc des Eglifes,

& demandé congé d'armer contre luy; leur protef-

tation & demande a eité receuë avec rifee, mais

non pas des aultres villes. Ces enragez font allez

vers la rivière de Bourdeaux, & maintenant on doute

fi les menaces contre les Rochelois les auront apoin-

tez avec ce pyrate de bonne maiion. J'attendray à

eitre plus favant pour vous en dire davantage. Je

m'eftois offert à ceux de Lindau pour effayer de

rendre la place-montre de l'armée de l'Empereur

champ de combat; mais on m'a remercié comme de

chofe qui n'eftoit plus de failon. Vous entendrez

parler du bon affaire propofé aux Cantons, & de-

puis par eux à Genève. Je vous prie que l'excellent

Fulgence reçoive mon nom par voflre bouche. On
imprime YHiJloire perfecutee en quelque lieu d'Al-

magne qui vous donnera des premières prêtes. Ho-
norez de vos commandemens Voitre...

XIX.

A M. LE CONNESTABLE.

[LE 2 APVRIL I625, N. ST.]

Monfeigneur, j'ay pris cy devant la hardieffe

d'advertir Voftre Grandeur du premier paflage des

Almans, dont l'advis fut à Turin avant qu'eftre à

Berne, par le moyen d'un homme de créance qui

1. 12
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avoit logé avec eux. Il ell arrivé que la telle de ces

troupes n'a pas elle fuivye du relie par les mande-

ments contraires qu'elles ont receu, & V. G. n'elt

pas à efTayer que c'eii que de mener des gens de

guerre, & eitre commandé par un confeil eflougné.

Ce corps donc qu'on ettimoit lors à 17,000 hommes
le fuit & le rejoinfr, & félon les nouvelles que

nous en avons, doit excéder plus toit la quantité que

la diminuer. Nous en avons le vent dés Nuramberg.

M. le Conte de la Suze m'en efcrit d'hyer au foir

en ces termes. Ils nous mettent en doute fi eftants

joincts avec les petits cantons, qui les attendent en

bonne dévotion, ils tourneront à droite fur nous,

ou à gauche fur la Valteline, ou s'ils perceront le

Gothar, là où on dic\ qu'il avoit elle mis des gardes,

qui ont cité oilees par quelque autorité que je n'ofe

nommer, pour ce que je ne puis encor certifier la

choie. Or, Monleigneur, je penle que le tiers advis

elt le plus apparent, & qu'il regarde de plus prez

voftre adion; c'eil pourquoy je vous fuplie avoir

mon foin agréable, puis que je fuis condamné à ne

porter que des paroles à voitre entreprife genereufe

que Dieu veille bénir, & me donner la grâce de

contribuer quelque petit labeur au plus excellent

deflein dont la France le puiffe vanter, comme citant

Voitre...
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XX.

A M. DE TOUVERAC, MON LIEUTENANT

A MAILLEZAIS.

Mon Coufm, je crois bien ce que vous m'efcri-

vez, que les Gouverneurs mes voifins n'aprouvent

pas ma nouveauté pour les gardes ; ils ne lavent pas

quelles raifons m'ont conduifr à cela, dites leur en

deux que voicy : la première eft que nos garnifons

eftant foibles, & ne me fouvenant, depuis 60 ans

que j'ay veu de la guerre, d'avoir jamais veu en-

treprife à portes fermant, je délire avoir à la Diane,

qui eft l'heure où il y a communément plus de dan-

ger, les deux tiers de ma garnifon fur leurs armes
;

ce qui fe fait en changeant la garde au matin, car

ce qui entre & qui en fort eft en ellat de fervir.

Voila la caufe la plus honorable, mais non celle qui

m'a le plus prefle : c'eft pour vray Tivrougnerie, à

laquelle nos foldats s'en vont fi débordez, qu'il fault,

ou recevoir en fa&ion des hommes pleins de vin,

ou, fi vous les refufez, diminuer par trop voftre

nombre, là où ceux qui ont demouré la journée en

faftion, & n'ayant point taverne, font des hommes.
On dira là defTus qu'il fault punir : & je refponds

que les punitions qui vangent le pafte, & n'aportent

pas de correûion pour l'advenir, font ruineufes. Je

demandois un jour à un Capitaine des mutinez,

pourquoy ils recevoyent toutes nations hormis les

Almans : Pour ce, dict-il, que nous les aurions plus

toji dejlruits qu'amandej. Je vous recommande que



l8o LIVRE DES MISSIVES

vous fafïïez faire la defcouverte par ceux qui forcent

de garde, & que les autres ne mettent point leurs

armes au raftelier qu'aprez le retour. Dieu vous

garde des courtoifies & du mefpris.

XXI.

A M. HUGUETAN, ADVOCAT A LYON.

Monfieur, voitre demande eft que je vous de-

duife toutes les chofes qui font befoin en un fiege.

La demande ell trop générale : & pourtant il m'a

falu expliquer que vous entendez d'une place où il

faille tout porter, comme le Seigneur de Vignoles

me demanda il y a 45 ans pour la place de Talmont,

où le Roy de Navarre le jetta.

Ne m'ayant point elle fait mention de la grandeur

de la place, je feray mon conte fur l'une des plus

petites, afin que vous puifiiez vous eftendre félon

l'occafion, toutefois en ne vous trompant pas : car

au prix que les places fe trouvent plus grandes,

& principalement aprochantes de la forme ronde

comme faicl: l'oftogone, & celle qui va du quarré au

fix doublent, & celle des huid battions veuit quatre

fois autant d'bommes que celles de quatre, prefques

à la mode des carrats de diamans.

Je pofe donc une place quarree de 200 pas ou

600 pieds de diamètre, ayant quatre ballions chaf-

cun, 70 pas de courtine, & peu de dehors. Je dis à

commencer par les hommes, comme il fault là de-
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dans 600 hommes de guerre, 200 hommes de fer-

vice & 200 pionniers ; fi voils demandez leur loge-

ment & caflrametation, je vous l'envoyeray : mais

pour celle heure je me contente de dire ce qu'il fault

pour les armes, & puis pour le ventre.

Premièrement, il leur fault pour l'artillerie, en

contant avec ménage, 16 pièces aiïez bonnes & courtes

pour les flancs-bas, 4 canons & 6 coulvrines loin-

taines : outre les armes de chafcun, 800 moufquets

bien garnis, un millier de piques, 200 armires à

preuve, quatre milliers de mèche, autant de plomb '

&, pour ce qu'on charge aujourd'huy l'artillerie

de poudre fine, je mettray de poudres pour tout

1000 quintaux, ou, fi vous voulez faire vos magafins

de falpeflre, qui efl le mieux, quand les fieges ne font

pas préparez, je ne voudrais que le quart de poudre

battue avec le foufre & fagots de bourdaine, ou à

faute, de vigne, faule & figuier-Argilles, & ce qu'il

fault à fondre quelques pièces ou boites de mine de

celles qui fe cafteront. Pour éviter 200 articles à

qoy tous les inllruments neceffaires fe montroyent,

fault être foigneus de loger en bon lieu, c'elt-à-dire

hors le boulet des ennemis, deux forges de marefchal

avec ce qu'il fault pour les œuvres blanches, & deux

boutiques de ferruriers bien garnies, autant de me-
nuiiers avec 500 madriers de bon bois, pour pouvoir

entretenir la moitié des pyonniers que j'ay di<ft,

entre lefquels fault qu'il y ait 50 maffons, 20 char-

pantiers, 10 mineurs, & le re'te des ouvriers que
nous avons dits : & pour tant fault au magafin trois

milliers de fer & un millier d'acier : ne fault ou-

blier papier fort, cartons, foufres, canfre, huile de

lin, huile de pétrole, fer blanc & autres matteriaus

que vous avez plus diligemment recerché que moy.
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Si il fauk loger feuremenc les forges, de mefme des

fours, pour lefquelz il faut ferrer des matières, & les

refaire quand ils feront uzés. Il fauk venir à la

chirurgie, laquelle je mefure à la mode de la mer,

où, pour le long cours qui elt de 8 mois, ils donnent

à chafque centaine d'hommes un cofret de chirurgie.

Tous les chirurgiens de marine vous en donneront

un mémoire, s'il en eft de befoin, & vous le ferez

faire à un médecin, 2 apotiquaires qui auront aufll

boutique ordinaire, & quatre chirurgiens qu'il fauk

en la place. Mais n'y oubliez pas le moyen d'avoir

des œufs, & deux grands cofres de linge ufé, les

ferrements de chirurgie. Je mets entre les mémoires

de guerre & de bouche 4 milliers de chandelle,

& huiles à bruiler : fuyez ceux de poiffons, pour ce

que toute puanteur eit dommageable, & ne mefpri-

fez poin d'obliger quelques gens à curer les immon-
dices : car la garnilbn elt groiïe pour la place, tel-

lement que fi c'eltoit un camp de hutes, il faudroit

en chafcune quatre foldats.

Pour les mémoires de bouche, celle place doit

avoir pour un an 2000 charges de froment, 600 de

febves, 400 de poix, 200 de ris. Eftimez grande-

ment les afïiettes, où quelques ruifîeaux precipiteus

vous peuvent donner des moulins, ou une roche des

moulins à vent hors la battrie : à defauk de cela,

ceux à cheval, comme on les fait aujourd'huy : ceux

à bras font fi importuns que j'ay veu les foldats

plus cote que d'y travailler, manger du bled boiiilly,

& mourir bien toft. De pourceaux falez 2000 quin-

taus, de beus ou vaches autant, 200 charges de

fel pour faler l'autre beltail qu'on pourra recouvrer :

beurre fondu ou falé, 500 quintaus : jambons, joues

de porceaux & langues de beufs, ce qu'on peuk.
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Faites des nourritures de tourtres, perdrix, fai-

zans & levraus, pour au befoin, & fur le poinct de

la capitulation faire bonne mine, comme à Lufignan.

Employez tout foin pour avoir quelques jardins,

pour vendre à la place jufques aux bouquets, huile

d'olives & de noix, câpres, & olives, & noix, vinaigre

mefmes pour les incendies, mettre encor en veuë

oranges, citrons & petits artifices de four, pour ce

qu'il fault que le foldat repaiiïe, aprez le ventre, les

yeux : il fault un foin neceflaire aux commoditez des

buées, à faulte defquelles les pertes viennent au

galop.

Oultre qu'il fault faire entrer les compagnees bien

veftuës, fault de plus 4000 aulnes de toutes fortes

de draps, 4 ou 500 pièces de toutes fortes de toiles,

quelque quantité de draps de ibye, 1000 chapeaux,

3000 paires de fouliers ou cuirs pour les faire.

J'aprouve fort pour l'hyver quantité de fabots, bois

& outils pour les former, item en chaque garde dix

robes de grolTe eltoffe que les fentinelles fe quittent

l'une à l'autre, ceintures ou porte efpees, & ce qu'il

fault pour remettre des charges aux bandolieres :

& pour ce que la vanité eft l'élément de la guerre,

j'y defire une quelle de pennaches, nor pas pour

les foufrir dans l'ordinaire des gardes, mais pour

les arborer aux habillements de tefte des chefs

& hommes armez aux afïauts & ibrties d'importence,

principalement vers la fin du fiege. Je fay une

efpreuve notable de cède inutile folie. Parmy la

pottrie qu'il fault amafîer pour la cuifine, fault

mettre à part une centaine de pots longs, ou de

cruons, comme pour l'huyle, lefquels on convertilt.

en un bon ufage pour les artifices de feu.

Cela fait, donnez ordre à l'entrée du fiege de
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faire lire les ordonnances militaires, & planter une

eftrapade pour leur donner vigueur.

Faites juftice pitoyable hormis aux propos de

lafcheté, rébellion, cry de nation & trahitbn. Je

mets au dernier le plus honorable des prefcheurs

excellents, qui loufrent les gayetez, non les crimes,

dîfants bien pour la jufte caufe, & pour le mefpris

de la mort : bien heureux qui en peut trouver comme
j'en ay heu autre fois qui montroyent, l'efpee à la

main, en faifant la pratique de ce qu'ils avoyent en-

feigné.

XXII.

A M. DE BREDERODE.

IE 22 SEPTEMBRE IÛ2J.

Monfieur, vous voulez que je m'explique fur ma
dernière , rcfpondcnte à vos demandes en ce que

j'ay dict, que le plu-; difficile & neceffaire magazin,

qu'il fault donner au Roy de Bohême pour la

reconquefle de fon pays, eit une lifte d'hommes de

bataille. Voicy que j'entens par ce nom. Première-

ment, il luy fault deux Princes, s'il fe peut (prefu-

pofant que luy tiendra la partie), un bon Chef

d'avant garde & un d'arrière garde, un premier

Marelchal de Camp ou General, li vous le voulez,

& duquel la place eit en cheminant au cul des cou-

reurs, mais à une grand* journée & à la bataille
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tient par la main fon General, un bon grand Maiftre

d'artillerie, furtout un Sergent de bataille plus tofl

choifi à la fuffifance qu'à l'au&orité. Aprez il fault,

s'il fe peut, que ce nom foit mérité par tous les

Chefs des efcadrons, aufquels il ne fault pas laifTer

le choix & marques des raliments : mais qu'ils les

prenent tous du Sergent de bataille, de peur des

grandes confufions.

Du temps que nous faifions des bataillons de

4 & 6,000 hommes, j'eufîe lors defiré de celle

eiïoffe tous ceux qui en avoyent commandement
principal : mais aujourd'huy nous nous contentons

de les faire de 500 hommes, quelques fois de moins.

Je defire qu'aux trois bataillons qui filent l'un par

l'autre, qu'il y ait un vieil Mettre de Camp qui

poufTe le premier au combat & qui pour faire paner

les autres par leurs intervalles, ne combate qu'au

dernier.

Quant au Chef des enfans perdus, je ne le mets

pas de ce nombre, mais la partie qu'on luy demande
le plus eu" d'eitre d'un courage efprouvé, qu'il ait

le jugement de donner à fes gens un ordre fans ordre,

pour troubler celuy des bataillons qu'on va affron-

ter; car cela eft leur principal meltier. Mais je

requiers en chafcun d'eux qu'ils ayent autre fois en

une bataille, ou tenu leur partie aux charges que
j'ay dites, ou ayent efté féconds de leur chefs en

mefme affaire. Je me fuis trouvé à bien voir un
grand Prince fumTant & courageux pour autre

chofe, lequel menant au combat un efcadron de no-
blefTe tourna le cul à la manjouaire, & fon principal

drapeau Couronnel le contrefit, & nous allait faire

perdre le guain de celte journée, fans deux bons

leconds qui le choquèrent en difant : Voicy le che-
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min, & non pas là, & relevants lbn defauk le mirent

dans le combat. Je nommerais ceux-cy, fi je le pou-

vois fans defigner l'autre, duquel je ne veus pas

oflenfer la renommée. J'ay veu de pareils exemples

ailleurs, qui m'ont fait dire qu'il y a deux chofes que

les peintres n'ont jamais fuiïifamment reprefentees, à

favoir : une grande bataille & une grande tormente

de mer.

Et nos jeunes gens ne les ont pas veuës en eneft;

qoy que leur courage fufflroit pour une galantrie,

n'ont pas fi toft acquis la pièce qu'il fault à tout

homme de bataille, qui eft de n'avoir pas feulement

du courage pour foy, mais en fuffifance pour en

diftribuer par paroles & par exemples à ceux qu ['ils]

voyent branler.

Je vous ferais quelque catalogue de ceux que j'ay

cogneu de telle marque, fi VHiftoire ne m'en relevoit.

XXIII.

A MONSIEUR DE SAINTE-MARTHE.

M. le Marelchal de Biron, duquel vous me de-

mandez ce que j'en ay cogneu, vault à bon eifiant la

peine que fa vie foit au rolle des illuures, & non

pas ceux qu'on y a mis pour avoir elté régents de

claiïe, ce que je vous prie en payant de remontrer

à ceux qui en veulent efcrire, & pour qui vous

requérez cela de moy. J'ay commencé à favoir de

les nouvelles dés les premières guerres, & des
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aultres aprez, où il fut employé à faire une paix

laquelle, pour fon mauvais fuccez, pour ce qu'à luy

qui eftoit boiteus, on avoit adjoinct le Seigneur de

Malafize, fut nommée : la paix boiteufe & mal ajjïfe.

Il fut foupçonné d'avoir intelligence avec les Hugue-

nots, pour ce que par franchife naturelle il loiioit

quelquefois les actions de M. l'Admirai & des bons

Capitaines de ce party, fe moquoit des fulminations

des prefcheurs, avec quelques paroles pleines de

liberté, comme celle qu'il dicl à Chartres voyant le

frère Ange chargé d'une croix de bois : Cet homme,

dit-il, cerche paradis par un bi\arre chemin, & fe-

rait bien ejlonné s'il n'en trouvoit point ; mais la

nourriture de fes enfans à la Religion refFormee,

qu'il permettoit à fa femme, augmenta les lbupçons,

pour guerifon defquels il fit cette diligence merveil-

le ufe que vous voyez pour la bataille de Gernac :

& encor fit gayement la guerre au Roy de Navarre,

comme vous liiez à la bravade de Nérac & à la

charge de Tonnins.

Depuis, vous trouverez fon amitié & fervices

utiles au Roy de Navarre, fur tout à la mort de

Henry III, où il obligea tellement le Roy nouveau,

qu'il devint trop importun demandeur, ou fon

Maiftre donneur trop retenu : d'où nafquirent plu-

fieurs querelles entre eux, aufquelles prefque toutes

je fus employé par le Roy, & allez heureux aux re-

conciliations. Je ne diray pas de luy comme de

primus Antonius, qu'il fuft raptor largitor, mais au
lieu de raptor, je voudrois dire pojlulator.

Pour rendre l'excefïive defpenfe qu'on luy repro-
choit tolerable, comme un vice de Capitaine, j'ay un
conte à vous faire que vous ne trouverez pas de
mauvais gouft.
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Ce chevalier, ne Tentant rien d'abjeft, ne refufoit

à fon fervice domeftique aucun qui luy fuft donné,

ou qui fe donnai! foy mefme : fi bien qu'au premier

fiege de Paris, fa maifon fe trouva pleine de 300
& quelque bouches. Il avoit un Mai'lre d'Autel

nommé Philolie, lequel il aymoit grandement pour

fa valeur ; les officiers utiles de la maifon luy firent

fouvent remontrer par luy qu'ils eftoyent contraints

d'abandonner tout, pour ne pouvoir mefmement dans

une armée entretenir une telle multitude. Aprez

plufieurs inutiles remontrances, Philolie fe joignit

aux aultres à remontrer que de ces 300 il n'y en

avoit que 40 utiles, que le relie empefehoit leur

Maiftre d'eftre bien fervy, & la dernière claufe qui

eftoit de quitter tout, s'il n'y avoit reformation, con-

traignit ce brave vieillard de demander un rôle de

ceux de qui il fe pouvoit paffer. Ce cathalogue fait,

prefenté vingt fois, ne peut eftre veu de trois mois
;

en fin quelques officiers neceffaires ayants quitté,

il fallut voir l'eftat des inutiles qui fe montoit à

260. M. de Biron demande : « Aie jure\-vous en

foy d'homme de bien que je me puis bien paffer de

tous ceux là? — Ouy, refpond Philolie, & que c'ejl

le feul moyen que vous foyej fervy. — Or bien, dift

le Maiftre, voila un poincl vidé, que je me peus bien

paffer d'eux : mais, AI. le Aiaijhe . dites moy en

confeience. fi eux Je peuvent bien paffer de moy? »

Je vous ay donné ce tableau pour vous faire un peu

cognoiftre l'ame & le courage de l'homme duquel

nous parlons.

Cette defpenfe le rendit pefant fur les bras du

Roy, pour ce que luy ayant donné l'Abaye de

Marmotier promife par Henry troifiefme à M. le

Grand Marquis d'O, & une troupe unie du vieux
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cabinet pouffèrent Henry IIII à luy oiîer cette belle

pièce, comme obligé à maintenir les dons du Prince

deffunct. Le Marefchal diibit que c"eftoic un don

feinft, par ce que l'Abaye apartenoit au Cardinal de

Joyeufe, auquel Henry III ne l'avoit due ny peu

ofter, luy ayant efté fidèle : qu'il avoit pour la que-

relle receu un fouflet dans le Confiiîoire de Romme,
dont il advint un foir que le Roy eftant à Creil,

ils entrèrent en de très hautes & vives paroles, & le

Baron de Biron m'ayant envoyé quérir pour fouper,

je fus efbahy que fon père fortit de table fans avoir

mangé ny parlé, finon une fois qu'il me demanda

tout brufquement comment s'appeloit le compagnon

de Bellizany : ce que je feignis ignorer. Au lortir

de table il me prend par la main avec ces termes :

« Je voy bien que vous efies venu icy pour y aporter

la paix, comme vous avej fait quelquefois. » L'ayant

affuré que j'eftois venu fans commiflion, « Vous en

efles mieux venu, » dit-il ; a mais ce fut vous qui

me vîntes aporter les excufes du Roy, quand il donna

l'Abaye de Sainél Père defpendante de Marmontier à

Frontenac, & à Beç; il la tenoit donc bien pour

mienne. Qu'efl-ce qu'on dira en voyant qu'un Prince

encore conquérant ait ojîé à un Capitaine, à qui il ejl

obligé, le pain de la main pour le donner? » — Je

coupe là d'eftranges difcours, aufquels la colère

faconde l'emporta, & puis il fuivit : « // me refou-

vient du nom que je vous ay demandé; vous ave^ fait

ignorance de difcretion; ceftoit Narce\ qui conquit à

l'Empereur [Jujlinien] toute l'Italie, & le chemin
pour y aller. L'impératrice [Theodora] jaloufe de

la gloire de ce pauvre efcouillé... » — je ne puis

pas changer fes termes — « luy manda qu'il s'en vint

filer avec fes chambrières. » Le compagnon refpon-
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dit, « M.™ la putain, je vous vay filer un efcheveau

que vous & voftre cocu de mary n'ourdirez de vojhe

vie. — Cettuy-la, dit-il, redonna l'Italie & les autres

provinces à qui il les avoit ofiées. » Là dciïus il

ferma d'un iilence menaceant tels propos, aufquels

(comme à faire bien un conte il eitoit trez éloquent)

join&s à ce qu'il dift à ion fils devant Rouan : « Tu

fais littiere de ta vie. Baron, pour un homme qui

t'ojhra la tefie un jour, » mirent le Roy en telle fan-

tayfie qu'il nous difoit fort fouvent : « Ne fortiray-je

jamais de la tyrannie du Marefchal de Biron. » Il en

fut délivré toit aprez par un coup de canon devant

[Epernay].

C'eiloic un excellent Capitaine fur le tapy, & le

cul fur la leile : tant qu'il fut Marefchal de Camp
nul ne l'a efgalé, & il m'a montré un livre portant

pour nom le tilcre de cet office. Il difoit que la

vanité eltoit un cinquiefme élément, & celuy des

foldats : auiTy en avoit-il fa part, tefmoin un trait

que j'ay encore à vous dire. Nous eltions à Vaugi-

rard : il ouït dans un fonds, à fa gauche, l'attaque

d'une aiTez bonne efcarmoufche : ayant demande qui

commandoit là bas, & eu pour refponfe, Al. de Chaf-

tillon y efi. — Il faloit, dit-il, y envoyer un homme
de guerre. — Et ceux qui avaient feu les efear-

moufehes de Montpellier, & qui tenoyent M. de

Chaitillon mailtre en cella, s'offencerent grandement

de ce propos. C'elt aiTez pour parer bien la be-

ibugne de voitre homme, s'il en fait bien ufer.

Advifez en quoy peut tefmougner fon obeifTance

Voitre...
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XXIV.

A M. LE DUC DE CANDALES.

1
er NOVEMBRE 1(52(5.

Monfeigneur, je loue fort voilre penfee de vous

iervir du pic & de la pale, mais il vous faudra tra-

vailler aux lieus eflevez où il n'y a rien à gratter,

il faudra changer d'eftoffe & de façon. Je voudrais

de bon cœur pouvoir communiquer à vollre Gran-
deur une invention, que j'ay appriie dans les mon-
tagnes, pour loger & couvrir une groffe troupe en

quatre heures en plus de feureté qu'elle n'en auroit

dans les bourgades qui fe fortifient contre des gens

de guerre. J'en avois infirme luffilamment le Gentil-

homme duquel je vous avois parlé. Je m'affure que

fi vollre Grandeur avoit pris mon project qu'elle

ne l'executeroit point finon au grand befoin, pour

ne faire point part aux ennemis de choie tant utile.

Je vous exhorte à une autre choie; c'elt que le

Marefchal de Camp qui prendra foin de vos troupes

le face contrerolleux du General des vivres, comme
il luy apartient; c'eft une grande caution pour ne

périr point. Honorez de vos commandemens Voftre. ..
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XXV.

A MON FILS [1626].

Mon fils, de vos trois queftions, j'ay refpondu

aux deux dernières comme il fault, à favoir que ce

n'ettoyent que des propofitions fur lefquelles je n'ay

pas voulu me rendre ridicule, comme un Capi-

taine de celte ville qui s'eiîoit engagé à une com-

pagnee de gens d'armes, & une de Chevaus légers,

& n'euft peu mettre quatre hommes enfemble. Je

voy bien que les hommes levez icy vous efpargne-

royent beaucoup; mais c'elt icy que les chemins

rompent de gens qui le fauvent des troupes de

Venize, auiïy bien que de celles de Piedmont,

& crient la faim, la pelle, & le non payement.

Toutefois, je vous ay mandé que je vous trouverais

un de vos premiers membres & quelque douzaine

d'hommes quand vous auriez l'argent; quant à pié-

ger voftre levée, j'aymerois mieux piéger la chofe

pecuniere que l'honoraire, & eltre quitte pour

rendre l'argent, principalement au ruineus marché

que vous m'cfcrivez. Il a pafTé trois régiments icy

que la difficulté des eltappes eltropia de leurs moi-

tiez, & fans le crédit des Vénitiens qui les ayderent

de leur faveur à la frontière de SuifTc, ce peu qui

reftoit s'en retournoit defbandé. Vous ne fauriez

pour tout l'argent qu'on vous promet, & encor

autant, fournir de vivre à vos gens pour passer le

pays des Cantons. Vous dites une autre chofe, que
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les longues années qu'on vous entretiendra rempla-

ceront vos advances : vous ne fauriez mettre à che-

val 70 hommes, quelque efpargne qu'il y ait, à

moins de 6000 efcus. Je prefupofe qu'on vous

donne les armes, car ce feroit encor 2500 efcus.

Mais la defpenfe de laquelle il ne fault point douter,

laiiïant la France à part, où je veus que vous teniez

les champs, vous avez vingt journées de pays à

faire, de chafcune defquelles vous ne ferez pas

quitte pour 200 livres, & puis la defpenfe de

vous & de voftre fuitte par les bonnes villes. Tout
cela reviendroit pour le moins à 8000 efcus : la

refource en efl: fur trois années d'entretien, c'elt-à-

dire trois années où il faudra encore mettre du voftre,

pour les cheretez & ruineufes conditions que re-

çoivent le François. Je conclus par là que j'ay bien

veu reuiïir des voyages entrepris témérairement,

& comme l'on dit, des ambarquements fans bif-

cuits, à ceux qui n'y portoyent que leurs perfonnes,

& non pas à ceux qui ont plus de charge d'ames

qu'un Curé, qui ne faillent point à ruiner leur

troupe, leur crédit pour l'argent, leur créance pour
les hommes, & quelquefois la vie & l'honneur.

Voftre...

n
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XXVI.

AU CAPITAINE RUFIGNY.

Monfieur, encor que le Marefchal de Biron di&,

en montrant fon plumet, que la vanité eftoit le cin-

quiefme élément des gens de guerre, fi eft-ce

qu'elle a fes différences : car celle qui poufle à plus

faire, & plus eftre du meftier, fera une honorable

vanité : mais celle qui conduit au pareftre fans

eftre, eft la pelle des gens de guerre. J'ay efté mer-

veilleufement ennemy des honneftes hommes & des

volontaires. Les premiers eftoyent certains galands,

qui aprez avoir defrobé une bonne jument, armez

d'une grande efpee de duel & d'un vilain poignard

à coquille & avec frêles dentelées, nous venoyent

ofrir leur fervice avec un langage matroiiillant,

comme pour dire Capitaine, ils difoyent Quepitaine,

Caitaine, Guiritaine, & enfin Quitaine : qui avoyent

auiïi diminué le Qui va là, à ne dire plus qu'Oùa. J'en

dirois force autres, fi mon but eftoit de vous faire

rire : j'ayme mieux vous aprendre le mal que ces

gens là font : ils veulent eftre apointez, & ne faire

aucune faction, s'ils n'y font pas commandez par un

Capitaine. Ils vont aux efcarmouches avec une

efpee en la main, capables d'être tuez & de ne tuer

aucun, propres à la gloire de voftre ennemy & à

voftre honte, en vous engageant à la fuitte, qu'ils

prennent les premiers. Comme j'eftois en Olcron, je

m'advifay d'une tour maffive à laquelle on montoit

par une efchaile, qui de la muraille du chafteau
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penchoit deiïus : j'y mis en fa cl ion un honnefte

homme toute la journée, à la rifee de tous les com-
pagnons , & puis je l'envoyai honteufement. A une

efcarmouche, un M. de la Valee qui faifoit le fiolent

avec une efpee dorée, & ne vouloit pas aller quérir

d'autres armes, je le fis tirer pour le tuer par un

des compagnons, qui luy emporta la ceincture avec

la peau. Je vous fais ces deux petits 1

1. La feuille qui contenait la fin de cette lettre manque
dans le manufent.





II

LETTRES
ET

MEMOIRES D'EST AT

[Collection Tronchin. Mss. d'Aubigné, T. II, i"° 38.]

I.

A MONSEIGNEUR LE DUC DE ROHAN [ I 6 2 I
J.

Monfeigneur, ayant reçeu par M. du Parc vollre

lettre au Roy, elle a elle reveuë, jugée utile, & ad-

mirée en ce pays, fur tout pour vollre fouplefle

& dextérité à confire vos hardiefïes & fermes adver-

tiiïements en la douceur des refpefts & du debvoir.

Certes, nous avons plus apris par elle que par tout

ce que nous avions eu d'ailleurs. Ce n'eit pas en ce

temps vaine curiofité, que de vouloir favoir le cours

du marché : c'efl une preflante necefïïté ; & pour-
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tant en la générale attaque qui le faict par tout,

vous feriez un grand bien de nous inftruire à plein

fonds de vos conditions, craintes, efperances, & refo-

lutions pour l'advenir : de crainte, comme il advient

en pareilles choies, que l'ignorance nous face paiïer

une occallon de vous fervir, ou mefmes choquer

vos intérêts en un négoce incogneu.

Pour ce qui ell de nous, il femble qu'on nous

prépare un grand fiege, à quoy nous nous parons

avec un courage fans mefure, & des préparatifs

mefurez à ce que nous pouvons, fi ma créance avec

ces gens de bien n'elt point traverfee, & que nous

ne doutions plus d'un engagement à nous aflîeger.

J'efpere donner une grande confufion aux deiïeins

de Son Alteiïe, en la troublant par un traift plus

hardy & plus difficile que ce que je preparois pour

les Rochelois, mes delerteurs & perfecuteurs.

Pour vous, Monfeigneur, je ne me puis laffer de

vous recommander voltre utile, feur, & honorable

logis. Et fi vous l'entreprenez en faifon, où il

paroifle à Genève un calme qui m'ouvre la chaine

d'honneur dont je fuis attaché icy, certe, je halar-

deray le paquet pour m'y faire porter ou trainer.

Ceil homme de créance vous fournira de nouvelles :

n'en efpargnez point un choify pour initruire des

vollres & des occalions qui le prefentent. Voltre...
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II.

A M. LE DUC DE BOUILLON [1622].

Monfeigneur, eftant de tous collez fi bien adverty

que vous elles, il me relie peu d'eipace pour con-

férer quelque chofe à votlre cognoiiïance. Ce fera

de l'accord par parcage que font nos voifins avec les

Fribourgeois, conllituans en cela toute feureté

contre tous accidents, quoy que ils voyent les fept

petits Cantons maintenant déclarez de tout poinct

pour l'Hefpagne, & que les articles propolez de

Milan pour laiffer la Valteline en paix, les doivent

faire penfer à eux, comme ellant declaratoire qu'il

n'y a point de paix qui puiffe fouffrir aucuns relies

de la Religion, notamment la rellitution des Evef-

ques & aultres Eclefiatliques en tous leurs biens,

avec quelque répétition d'arerages. C'elt un article

qui fe propofe comme n'ellant pas mefme en la

puiffance des Hefpagnols d'en difpofer. Cela va

bien ailleurs. Meflieurs de celle ville, qui efperent

toujours du collé de la France, ont envoyé vers

M. Defdiguieres un député bon & luffifant. Aprez

plufieurs protellations pour la fermeté en la religion,

& encore plus de déclamations contre Bear, la

Rochelle & Privas, autant de louanges du Gouver-
nement prefent, le député luy demandant qu'il efli-

moit de l'armée qui fe dreffe à Milan, & alléguant

qu'elle donnoit crainte à ces quartiers, il ne refpondit

au commancement que par un ris, & le landemain

ayant long temps branlé la telle, il s'eflendit corn-
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ment ces forces eftoyent de quarante & deus mille

payes, & qu'elles aportoyent crainte à la France

aufïy bien qu'à Genève, & qu'elles fe partageroyent

la moitié pour marcher vers Spinole, & du refte

une partie vers les Grifons, l'aultre pour les affaires

de Venize. Il n'y avoit à Monmelian que huict

canons au commencement de ceit an : il s'y en

trouve maintenant vintg & deus, quelques mortiers,

& forces grenades. J'aurois quelque chofe à vous

efcrire de trez exprez fur les bonnes volontez qu'a

tefmougnees le Roy de la Grand' Bretagne, & fur

le faicr de la Rochelle. Vous favez que cefte con-

trée eil mon vieux bréviaire, auquel je dois avoir

bien eftudié, mais cela ne fe peut faire que par un

trez bon chiffre que je defvierois de M. Juitel, & cela

par un vad-pied. Icy finift de vous élire importun

Voftre...

III.

A M. LE CHANCELIER DE SILLERY.

Monficur, ayant efgard à tant d'affaires, & que

feul vous fouftenez, j'eufTe arrcfté ma lettre, fi elle

n'eull eu à vous rendre conte que de ce qui me
touche particulièrement; mais fon fubjed eit en

public, comme traittant de l'honneur du Royaume.
En la dignité de telle caufe, j'ay efperé vous faire

lire, y adjouitant l'honneur de voftre cognoiflance,

& les bons accueils de 1quels il vous a pieu me gra-
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tifier aultre fois. Depuis la mort du grand Henry,

j'ai cerché plufieurs voyes par lefquelles (iïnon

pour continuer l'honneur que mes fervices avoyent

obtenu en la maifon royale) au moins travaillois-je à

n'ellre pas criminel de l'oubliance paffive, & du

chagrin qui en provient. Mais j'ay efprouvé com-

bien inutile ménager elt le papier, & combien foible

la parole des abfens. Il m'efb arrivé en mon fejour

des champs d'avoir, par le commandement du grand

Roy que j'ay iervy, efcrite YHijhire de laquelle il

ell principal perfonnage, & moy fîdelle telmoing,

& de prez. Le fardeau de cefte entreprife a redoublé

fur la fin de mon labeur, pour la peine qu'il y a, en

ne fervant que la vérité, à fe garder des haynes

fraifches & des intérêts encores en fleur : & puis il

m'a elle trop difficile, de l'acul de mon vifage,

pouvoir bien difcerner toutes les circonfpections de

la Cour. Ce fut pourquoy ayant demandé des Com-
miffaires, j'acceptay volontiers M. d'Aire, depuis

Evefque de Nantes, & M. d'Aillé pour correcteurs

aux choies de leur cognoiffance. Ce fut lors des

mouvements de la Royne, que les deus s'eftans

acheminez vers l'ille Bouchard, prindrent frayeur

des troupes qui s'amaffoyent, m'envoyèrent leurs

excufes par un Carme dechaufle, nommé Tiragueau,

lequel auffy avoit mefnagé ceft affaire dés le com-

mancement. Mes imprimeurs que j'avois faict venir

de loin avec grand' defpenfe, le papier, les preffes

apreftees, & plus que tout cela la conlcience trez

affeuree de n'avoir point franchy les barrières du
devoir, me firent achever mon ouvrage, auffy tofl

attaqué à la folicitation des Jefuites, & condamné
par la brieve fentence du Lieutenant civil. De mefme
temps, je me fuis trouvé accablé de ibupçons & dif-
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grâces par les menées des mefmes accufateurs : les

oreilles du Roy imbues de mon nom, & moy qui

ne refpirois plus que le repos, rendu digne de l'ire

de Cxfar.

Il pleut au Roy me faire parler par M. de Mon-
telon & aultres, pour recevoir recompenfe d'un Gou-
vernement que j'avois aquis par fiege, & d'une mai-

fon plus conliderable pour fa nature que par mon
labeur. Ma première refponfe fut d'accepter le prix

que S. M. m'ordonneroit, ce qui s'acomplit pure-

ment & Amplement félon la mefme volonté.

Monfieur, j'eftime félon le foin que j'en ay pris,

que vous aurez feu comment, me voyant defagreable

fans forfairî, ou peut eftre criminel de mes trop

haults fervices en la perfonne de Henry le Grand,

par la voye de Meilleurs de Vignoles & de Montelon,

& par lectres que j'efcrivis à deux Secrétaires d'Eltat

& à M. Frontenac, j'offris ma retraitte hors du

Royaume, chez tels aliez du Roy que S. M. ma
voudroit prefcrire, fans aultre choix que la liberté

de ma confcience & profeffion, & au lieu de 4000 li-

vres de penlion ordinaire, & de 3000 fur le petit

eftat, de quoy il avoit pieu au Roy fignaler fes

bontez & mes labeurs, S. M. daignait reilreindre

ces fommes jufques à un efcu de penlion par laquelle

je peufTe adjouiter la marque de dometlique à celle

de fubjeft, & qu'ayant pour maiftre mon Roy, je

fuffé de tant plus criminel, fi j'oubliois mon debvoir

par aucuns de mes comportements.

Maintenant, Monfieur, ayant faift place aux ca-

lomnies des raporteurs (félon un ancien) tousjours

infidelles, aiïez hays de tout temps, & jamais aiïez

corrigez, je vous eferis de mon Oftracifme, que j'ay

choify au milieu d'un peuple, duquel la fainde paf-
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lion au fervice du Roy reluift par les effai&s, ne

voulant par mes lettres importuner S. M. ny vous

d'aucune demande des chofes que j'ay touchées,

mais bien m'en fervir à ma juftification, vous pre-

fentant une requelle que voftre jullice ne réfutera

point. C'elt qu'il vous plaife jetter l'oeil fur quelque

ou quelques perfonnages de probité & de favoir,

bien inltruits au livre du monde, lefquels ayants

veu & reveu mes trois Tomes, y cottent les poincts

qui peuvent ofienfer, comme s'il m'eftoit advenu

d'avoir reçeu quelques mémoires fans trebuchet,

& par là d'avoir failly en la queflion du faict, car je

me fuis abltenu eftroittement de celle du droit : afin

de reparer tout en une édition que je veus donner

au contentement de moy mefme, & de mes Seigneurs

& amis. Je croy que vous me lairrez la liberté des

chofes que les Catholiques ont efcrit avec privilège,

& de tout ce qui appartient à defFendre de calomnie,

& jullifier par la vérité les premières & der-

nières armes de Henry le Grand; & encore, ii vous

jugez que ma liberté modérée fera receuë avec plus

de créance que les fervilles déclamations des mer-

cenaires, & qu'il vous plaife jetter deflus quelques

corrections ou mémoires de vos remarquables gef-

tions, vous verrez que je n'ay pas rompu paille

avec la bienfeance en m'acuillant au fervice de la

vérité.

Je proteiîeray pour la fin, que ny les menaces de

ceux qui m'ont jugé, ny les efperances d'aucunes

faveurs comme d'un privilège, n'ont tiré celle

depefche de mes mains : c'elt la loy de mon deb-

voir, & de tous ceux qui ont en main le partage de

l'honneur : c'eit la reverance deuë au trofne, fous

lequel nous fommes nez, & auquel nous refpirons,
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c'eft le refpect à ma patrie & à fes pères, entre les-

quels vous tenez le premier lieu, & enfin pour ne

démentir point l'inlcription qui dit au Frontifpice

de mon Hiftoire :

Ni] gratis detur, nil ofFenfa».

IV.

AU BARON DE SPIETZ.

Moniteur, j'ay apris par voftre lettre pleine de

confolation pour les gens de bien, & d'un eccez

d'honnefteté en mon endroit, que Dieu vous a faid

prefant des deus premières pièces de fon fecours, qui

font le favoir & le vouloir; refte le pouvoir, & le

parfaire, qui ne vous manqueront point, pour ce

que un bon Capitaine qui engage fes coureurs au

combat, les fuit de ion refte, & ce favoir & ce vou-

loir font l'avant garde du fecours de Dieu. Celle

contenance que vous prenez de ne périr pas, montre

aux ennemis de Dieu un aultre tableau, & une

aultre face d'affaires que celle fur laquelle ils avoyent

bafti le deiir, l'efpoir, & le project de voitre def-

trudion. Vollre prudence l'aura bien maintenant

cognoiftre de quels yeux vos voifins contempleront

celte nouveauté, car fans doubte ils frémiront contre,

mefmement li leurs defleins font traverfez par les

moyens de vollre fubhftance. Et fi vos deffenfes leur

font offenfes, elles empefehent le cours de leur mau-
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vais propos; car fi vous les bleffez en ne prenant

que les armes deffenfives, dites qu'ils avoyent fourbi

les offenfives, & vous ne vous tromperez. Je dis

toutes ces chofes pour vous faire fouvenir que nos

propofitions générales & les proje&s de toutes nos

forces doivent eftre les garant du particulier effect

de la fortification, au cas qu'elle efmeuft nouveaux

mouvements entre vos voilins, & pour ce que c'eft

une précaution qui fera inutile, Dieu aydant : je n'en

diray pas davantage, mais bien adjoulteray ce mot,

que s'ils murmurent, vous ne devez pas eftre paref-

feus à faire garde; & d'autant que vos peuples font

tellement aliénez, par le long repos, du meftier de la

guerre, qu'ils ont mefme en aprehenfion de faire

la garde. Si vous en venez là, je croy que vous

auriez befoin de quelque petit feminaire de foldats,

& d'aproprier le mémoire de la garde [dej ce lieu,

que vous alaiffé le Capitaine Cambiague, à vos com-
moditez, au naturel de vos peuples & à l'efpargne,

lans vous mettre du commancement à la rigueur

qui s'obferve en ce lieu. Nous en traitterons quand
il fera temps, comme auffy du grand foulagement

que ce vous feroit de n'avoir qu'une porte hors de

voftre ville. La Foffè attendra vos commandemens
& moy toutes occafions de 'joindre mon labeur

& mon péril à mes advis. Suportez, Monfieur, moins

difcret & plus violent, Voftre...



206 LETTRES

A M. DE MAYERKE [" I 6 2 I ]

.

Monfieur, cefte voye m'a efté fort chère pour

vous ouvrir mes penfees de loin, & mes defirs qui

croiffent en alant, comme la renommée, ou comme
les vents ieptentrionnauls plus furieux après avoir

paiïe les Alpes qu'en la Skie, d'où ils viennent. C'eil

donc en attendant qu'Aubonne vous reçoive, & que

nous vous y voyons. Je vous demande quelque

correfpondance, en tefmoignage que l'honneur &
l'amitié que je vous porte, font receus de vous.

Celt honnerte porteur vous rendra conte de noltre

eftat avec plus de liberté que ma plume n'oferoit.

Tant y a que l'eftendart de la croifade qui n'eftoit

préparé que pour l'an mil fix cent vintg & deux eft

arboré d'un an & demy plus toft par l'amorce de

Bohême. Ces peuples ont tellement oublié ce qu'ils

eftoyent autrefois, que le nom mefme de la guerre

leur fafche, & n'en peuvent enduire les préparatifs.

Ceux qui aux Grifons bâtent un'aile pour leur

liberté, aprcnent tous les jours qu'ils pouvoyent

mieux faire, & ne fe préparent qu'aux regrets. De
noftre Duc voifin, il ne vous en fault rien aprendre,

noflre Ambaffadeur entre dans fes confcils plus avant

qu'Ambaffadcur. Ce prince a efcrit quelquefois que

les paroles fervent aux aultres hommes pour def-

couvrir leurs penfees, mais aux Grands pour les

cacher. Sa refolution defpend de ce que fera, ou

ne fera point le duc Dcldiguieres à la Cour. Il veuft

avoir pour eitre François la lilïcre depuis la rivière
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d'Ain jufques au lac; on prendra d'Efpagne l'offre

pour les Genevois, & tout le pays qui parle Roman :

& lors vous l'auriez pour fouverain, & je ferois con-

fifqué. Le Languedoc eft en armes, & à grand regret

a mieux aymé fuivre ;la refiftance de la Rochelle

que l'obeiffance des Navarrins. La France s'en va fur

le vœ & iterum vœ. Si je vous avois abouché, je ferois

voir que la modeltie de voftre Roy remittit domui

Auftriacœ novijjïmos cafus. Dieu veille que fon traitté

d'Hefpagne ne foit point la planche aux afTaffins

pour fa perfonne facree, & pour le Royaume, aux

machinations. J'en dis peut eftre trop pour un étran-

ger, mais je ne le fuis pas de fa foy, ny en affec-

tion qui m'a fai^t méditer pour luy un grand fervice,

quoy que inutilement. Si vous corrigez celte fran-

chife par l'eflougnement de nos yeux & de ces

affaires, je vous remets à la proportion vifuelle, qui

faidt mieux voir d'une jufte diftance, & de prez ne

faift qu'efblouir. Tel voir, & tel prévoir nous a

quelquesfois faict porter en l'oreille de Henry le

Grand des penlees qui ne fe pouvoyent jultifier par

raifon , & l'ont efté par les effe&s. Je brife là,

& donne un coup de cavefon à ma liberté qui m'em-
porteroit plus avant : corrigez la par voftre reprehen-

fion, ou me faites favoir fi vous aurez agréable

la communication que veuft avoir avec voftre ame,

Voftre..
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VI.

A MADAME DE ROHAN [1621].

Madame, je ne puis entamer aulcre difcours, que
je n'aye fatisfaict à ce qui me preiïe davantage :

c'ell qu'ayant trouvé en la lettre dont il vous a

pieu m'honorer, le terme de mon précipité départ,

& ayant feu que mon affliction avoit efté ainfy nom-
mée en Poictou, je veux me purger de touts blafmes

de légèreté, ayant voué au fer vice de vous & des

voftres, fur toutes qualitez, ma confiante affection

qui pafTe à l'opiniâtreté.

Quand je fuis party de Poictou, je ne pouvois

regarder les Rochelois que pour avoir folicité le

renverfement de ma maifon sur mes oreilles. Ce
font les termes auquels M. de Ville-Roy m'efcrivit,

trouvant effrange que ceux me voulufïent perdre,

pour lefquels je m'eltois tant de fois perdu. Je m'ef-

tois fauve de S cl Jean d'Angeli comme participant

à la rifque de M. du Parc. Les autres places eftoyent

tellement partifannes de mes Seigneurs & amis, que

toutes traittoyent avec ceux à qui je fuis irréconci-

liable. Les maifons de mes amis & enfans eftoyent

troublées & en effroy de m'avoir couché une nuict,

& nul de ceux à qui communiquois mon efloigne-

ment ne le diffuadoit, & n'avois refponfe qu'un

fouflevement d'efpaules, ou un œil larmoyant.

Encores avois je cafté, en trois lieux, fi 12000 efcus

en un, & deus ou trois mille aux aulcres, me pou-

voyent remettre la clef de ma vie à ma teinture.
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C'eil en ceft eftat, Madame, que je pafTé la nuift

parmi trois corps de garde de l'armée, & que j'ay

faift fept vint lieues, prefques autant à pied qu'à

cheval, pour mon indifpofition
;
pardonnez moy ce

fafcheus difcours pour ne foufrir aucun trouble en

une penfee qui peut ordonner de ma vie.

Je pane à l'Ëftat douteus où eil toute l'Europe,

& fur tout la France; car les aultres pays qui font

dans la guerre ne font point incertains de leur eftat,

& je plains fur tout Meffeigneurs & amis aux diffi-

cultez où je les voy
;
& defquels je ne juge point,

ny en ma pafïïon, ny fans pafïïon. Par le premier

terme, je veus dire celle violence de laquelle j'ay

tousjours tendu à n'efperer rien des ennemis, mais

tout de la vertu. Je maintiens encore que en ne fe

defpartant point de ce chemin, ilelloit droit & leur;

mais puis que l'on s'en eft efgaré, on n'y peut pas

retourner que par des fentiers tortueux. Je dis cela

pour ne déclamer point contre les prudents, defquels

on peut ufer en la mifere prefente ; on apeloit cela

à Saumur loveer. Pour retourner à la navigation,

c'ell en loveant ainfy qu'on s'eft affable. Je voy
bien d'icy ce que vont opérer les diftinctions que

je ne rejettes pas toutes; mais ainfy qu'aux dif-

putes de Sorbonne nous les avons apelez extinc-

tions, il y a bien apparence qu'elles elteindront la

charité & l'honneur de quelqu'un. Ceux à qui je

me fuis voué ne manquent ny de prudences pour
ces laberintes, ny de bon defir pour venir au bon

port. Je fuis marry de leur eftre inutile en leur dif-

ficultez; ne pouvant plus, j'y aporte mes prières.

Tous ces propos entre les barrières de divers ref-

pe&s, eft de vous fuplier trez humblement, Madame,
quand tous ces nuages viendront à la tempefte for-

r. 14
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mee (laquelle femble s'adoucir en ce lieu & me per-

mettre quelque liberté), ne biffer oublier à Meilleurs

vos enfans, que je fuis ferviteur d'extrémité, & ne

fera point mal à propos de les faire fouvenir en ce

temps là du petit jardin de Maillezais; car parmy
toutes chofes incertaines, j'en fay une qui ne l'eir.

point, c'eft le confiant defir, non fans efperance, de

montrer avant mourir, combien j'ay efté, fuis

& feray partifan des Mavules, & que fi on faift

anathomie de moy, on les doit trouver peintes fur

mon cœur.

VII.

A M. DE ROHAN

SUR LA DOUTEUSE ENTREE AUX AFFAIRES.

Monfieur, vous avez eu de moy emple depelche

par le jeune Savion. Vous aurez maintenant ce que

le temps a depuis aporté : l'eitat de ce règne veult

que nous ayons alternativement une nouvelle de paix

aprez une de guerre, y ayant grande differance entre

ceux qui jugent par difcours de rai Ion ou ceux qui

iimplement raportent ce qui fe faid. Les premiers

le trompent fouvent quand ils attendent ce qui fe

devroit faire, à qoy l'eitat du royaume fert d'un

exemple non commun, là où vous voyez le vieil

Confcil du Roy, les cours de Parlement, les corps

des villes, & qui cil plus que tout cela, ceux de la

faveur ennemis de la guerre, de laquelle ils cognoil-
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fent trop le dommage pour eux : & concre tout cela,

un petit vent punais ambrafle la guerre en une dif-

poiition des affaires du dehors, qui devroic mener à

la paix nos Confeillers d'Eftat. Ec j'oie dire que ces

confideracions qu'on foule aux pieds le lèveront,

& ramèneront au logis les plus efchaufez par le poing.

Dieu vous fafTe la grâce de prendre advis de vos

affaires, & non des perfonnes : car il y en a peu ou

point de qui la langue ne foie à la lblde des inte-

retz.

VIII.

A M. DE CHASTILLOK.

LE DERNIER MAY 102t.

Monileur, le péril des chemins, l'ignorance de vos

affaires particuliers, & les violentes occupations ou

ma lettre faict conte de vous trouver, tout cela

exige d'elle la diferetion & la brièveté. Je fuis trop

paffionné à voftre bien & mal, pour ne m'eltre foi-

gneufement enquis de ce qui s'ell paffé en Langue-

doc : fur quoy, félon mon devoir, je n'ay point

donné de bornes à mes defirs, ouy bien à mon juge-

ment, qui me permet feulement de vous faire fouve-

nir comment toutes guerres, & fur toutes les civiles,

entre plufieurs vices, ont cettuy là que la médiocrité,

qui eft l'or des vertus & compagne de la feureté,

elt très pernicieufe, ennemie non feulement de l'ho-

norable, mais de l'utile & du feur; fans feuilleter



212 LETTRES

les livres pour prouver ce que je dis, par exemple

Bear, Saulmur, & plulieurs aulcres villes qui nous

reveillent de leurs larmes, s'ils ne le font bien toffc de

leur fang. Je ne declameray point contre ceux qui ont

perdu ces avantages par l'action dernière ; mais pour

s'eftre mis de longue main, Saulmur en l'impuiiïance,

& les aultres villes que nous avons perdues, en la

difficulté de faire mieux. Je ceffe de faire le critique,

pour vous offrir le relie de ma vieilleffé, pourveu

que Genève foit en repos, à laquelle j'ay voué mon
dernier fumeau. J'ay plulieurs chofes à dire à vous

ou à un confident, que le papier ne peut porter. Et

tout pour rendre un évident tefmoignage, combien

je me fens, & luis Voftre...

IX.

A M. d'aRSEN'S

POUR UNE ASSISTANCE AUX GENEVOIS [ I 6 2 I
j

Monlieur, voftre charité n'elt point cachée foubs

le muys, & s'efpend en tant d'endroits, & en chafque

lieu fi puiffàmment, & avec telle abondance que

tous la cognoiffent, les bons l'exaltent, & entre ceux

là Genève y fait bien fon debvoir; mais ce pendant

que nous faiions elclater les louanges de vos bienf-

faids, noitrc extrême neceffité s'oppofe à celle con-

templation, & nous contraint d'effayer pour nous ce

que nous admirons lur aultruy : ce n'elt pas que la
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violence de nos affaires nous ofte le refpect des

voftres, mais l'urgence neceflité nous met au rang

de vos importuns, pour peu que vous puifllez nous

affilier, car le vouloir n'eft point en doubte
; il y a

de quoy efperer que Genève fera un des endroits

où Dieu veuft faire brifer les cornes de fes ennemis,

& lors, comme nous nous esjouirons en voftre afllf-

tance, aufTy ferez vous en voftre bon employ. Hono-

rez tousjours de voftre fouvenance & quelquefois de

vos commandemens Voftre...

X.

AU CONTE MAKSFELD [1621].

Monfieur, j'avois eflougné voftre attente jufqua

la fin de Novembre, & pour ufer de voftre bienveil-

lance fans en abufer, fentant la mifere, l'irrefolution

& mauvaife efperance de vos requerans, j'avois en

toutes mes lettres (ce que je vous prie marquer fans

l'oublier) excepté & mis caufe exprefle, afin que mon
traitté ne fift perdre à voftre Excellence les hono-

rables & utiles occafions que maintenant elle prend

par les cheveus ; mefme encor je vous prie de ne

mettre point foubs les pieds la rétention & condition

que toutes mes lettres ont portée, & plus expreffe-

ment les paroles de M. de F. J'ai eu nouvelles que

les difficultez de paffèr en ce lieu, & le choix d'un

plus digne & plus puiffànt négociateur avoit faict

tourner les affaires vers les Ardenes, & qu'avec
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deux Seigneurs de marque on y avoic envoyé une

lbmme norable. Certes ce négoce accabloit mes

efpaules, & ne fera qu'un jeu au Seigneur que vous

favez. Ayant veu le train que cela prend, j'ay quitté

une voye qui fembloit favorable pour n'amufer

point M. F. J'ay creu me devoir entièrement

décharger envers vous, hormis de tout fervice par-

ticulier, priant voitre Excellence que fi elle pafle

dans le pays d'AlfafTe, & qu'elle m'eftime encore

capable de donner un coup d'efpee auprez d'elle, il

luy plaife mettre les mains fur moy, & honorer de

les commandements Voitre...

XL
I

A M. DE MAYERNE [ I 6 2 2 ]

.

Monfieur, ce qui a retardé l'envoy de la pièce à

laquelle vous faites trop d'honneur, cil: que mes

copies ayant efté emportées cà & là, il m'a falu rede-

mander celles des Seigneurs. J'y adjoulrerav un

petit difeours de ce qui s'ell mis en perfedion depuis

voitre partement. Je croy élire obligé à vous rendre

conte de ce qui nous touche de prez, car vous elfes

à la Haye mieux inftru.it de toutes les choies eflou-

gnees que nous. J'avois différé, pour des raifons

que je vous dis à l'oreille, le voyage que Meilleurs

de Berne requeroyent de moy : enfin leur prière

plus exprefTe me fut un abfolu commandement. Forces

gens de ce lieu, qui meiurent tousjours les chofes pre-
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lentes & à venir aux paiïèes, trouvoyent ridicule

d'effayer à reveiller ceft ours endormy. Ce qui

me fit entreprendre d'aller eflayer le pofllble, fut

d'efperer que fi je les trouvois lourds aux raifons,

ils ne feroyent pas aveugles au fpe&acle de leurs

rues pleines de gens qui donnoyent l'aumolne, il v a

peu de jours, & maintenant demandent miferable-

ment leur pain. Cela a reiicy de façon qu'à mon
arrivée, l'Advoyer Saguer & quelques principaus

s'eftans allez promener aux champs pour n'en reve-

nir que deux jours aprez mon partement, les Sei-

gneurs de la ville choifirent fix des principaus pour

entrer, eux & moy enfemble. en Conleil fecret, par

onze jours, au bout defquels les ayants quittez,

& l'Advoyer eftant revenu fort contraire à tout ce

que nous avions faict, les Abayes ayants eu commu-
nication de mes mémoires traduits en Alman, la

convocation générale fe fit, & les Seigneurs écri-

virent icy, que de mémoire d'homme ne s'eltoic veu

un tel confentement que celuy avec lequel ils ont

juré les refolutions que nous avions traflees, les-

quelles eftans fuivies, ils doivent mettre fur pied un'-

armee de 12000 hommes, & tenir prelt une milice

de deus fois autant. Si bien que pour une bataille

afiignee, ou pour un levement de ïlege, ils peuvent,

de leur Canton feul, voir 36000 hommes félon leur

eftat. Nous fommes aprez pour joindre à ce gros

amas de fer un peu d'acier eftranger, & pour tant,

pour leurs continuelles follici tarions, j'efpere leur

donner de bonnes pièces, & fur tout les meilleures

telles de Montauban. Depuis trois [jours] ils m'ont

envoyé ce qu'ils ont refolu en une féconde afîemblee,

à favoir l'élection de 18 commiffaires, fix du Petit

Confeil, entre aultres l'Advoyer Manuel, MefTieurs
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de Graferrier & Baron de Spits, Virman, Ornes,

& aulcres bien choifis. A ceux là tout le pays a paffé

une obligation autantique de les obéir, & indanifer

foit pour emprunts generauls, ou pour les impofi-

tions particulières qu'ils adviferont de mettre fur un

chafcun. Encor eft il bon de vous dire, que nous

eltions en grand peine de choifir en leur pays quel-

que place de retraitte, pour donner moyen d'alumer

la mèche, quand nous avons defcouvert l'erreur

populaire qui defcrioit Berne incapable de toute

fortification. Au contraire, c'eit une afliette mer-

veilleufement avantageufe, & qui fe peut (pour la

moitié des defpenfes de Genève) rendre beaucoup

meilleure que La Rochelle, lî vous laifTez à part

l'avantage de la mer. Je fay bien que je viens d'of-

fenfer vos oreilles, & de quelques-uns aufquels vous

pourrez communiquer ce propos avantageus; mais

je feray la paix avec les yeux de ceux aufquels je

pourray montrer de quoy, & encore mieux fi le

brave, utile, & neceffaire deffein des Bernois nous

peut conduire aux eifects. J'adjoufte cecy, fâchant

bien que c'eil de l'inconftance des peuples, & d'ail-

leurs la zizanie que semé dès cefte heure l'efchole de

Fribourg & de l'aultre ville voifine. J'aprens que

de mefme efcholc, vous avez eu des traverfes en

vottre négociation, dont je fay bien que vous aurez

faift paroiftre une confequence, à favoir que tous

ceux qui traverfent la deffenfe des fources, & les

fecours de Genève, ne fe peuvent apeler François,

ny vrais ferviteurs de leur Roy. Adjouilons que

c'eft encores une preuve de l'union générale à un

mefme deffein, foubs le rouge eftandart de la croi-

fade qui s'arbore en l'an 1622, union qui, à caule

de nos péchez, ne le fait que d'un colle feulement de
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cela. C'eft ce qui fe peuc dire par cefte voye. Vos

amis vous auront efcric l'augmentation de l'armée

de Savoye jufques à 30000 hommes de pied tels

quels : mais à 4.000 chevaus en Chablais, &
1000 hommes de pied vers la Bonne-ville. Les uns

difent que cela menace la SuifTe proteftante avec

l'ayde des Cantons papilles ; les aultres qu'ils tour-

neront à nous qui fommes en mefmes refolutions que

nous vous avez laiiïez.

Je vous envoyé un plan faift à la halte de nos

dehors, comme ils font parfaicts : chafcun les juge

les plus beaus qui fe foyent guère veus, fur tout à

caufe de leurs grands folTez. J'aurois bien à vous

entretenir du Dauphiné, mais c'eft un affaire qui eft

encore trop obfcur ; d'ailleurs nous ne favons fi les

promefles qui eftoyent faites au Conneftable tou-

chant Orange & Genève, parferont au Prince de

Condé, comme quelques-uns difent. Il refte un mot
de prière pour fauver de naufrage mes pauvres

livres ; mais une plus ardente à Dieu pour voftre

heureux retour, que défirent ardemment vos amis

& ferviteurs, & en ceux là, Voftre...

XII.

AUX TREZ HONOREZ SEIGNEURS DE BERNE

[ l622 |.

MefTeigneurs, l'honneur que j*ay reçeu d'une

Seigneurie qui poffede tant d'honneurs pour en pou-
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voir donner, exige de moy, aprez la profeflîon de

la recognoiiïance, un perpétuel refentiment par

efFects. Je n'eufTe point craint de commettre mon
hyver en celtiy du temps quelque rude qu'il foit,

s'il m'eut! elle honefte & luportable de partir de

Genève, à qui j'ay voiié ma vie, voyant l'avant

garde des ennemis nous mugueter de deux lieues :

tel advancement eftant necefiité d'entreprendre d'avan-

tage, ou s'eflougner en peu de temps. Je ne lairray

efchaper aucune efpace pour vous aller prefenter

mon fervice, avec un grand defir que ma prefence ne

diminue point l'eftime qu'il vous a pieu faire de moy.

II eft certain que les divers intérêts de tous les

Princes qui abaiiïent leur fceptres loubs le joug

de Rome, font aujourd'huy adunis, & ameutez à un

defïein qui eit d'eftcindre deux chofes, première-

ment la vérité de Dieu, & puis les Republiques,

& leur liberté. Nous cognoiftrons que Dieu aura

faict paix avec nous, & que nos péchez feront hors

de devant fa face, quand nous refpondrons à la

fureur de nos ennemis par la fermeté de nos cou-

rages, & fur tout à leur complot & conjuration géné-

rale par une générale & faine union. Dieu vous a

mis en mains & hommes & moyens pour refifter,

& vous donne jultice pour mettre ces chofes en

ufage. Il relte que vous trouviez en vous le trefor

que la Royne d'Angleterre montra [à] ceux des Pays

Bas dans leur fein; car comme ils la prefïbyent de

levées fur levées pour leur fecours, elle leur fit voir

qu'ils avoyent en eux mefmes ce qu'ils cerchoyent

en aultruy. Vous voyez, Mefleigneurs, commant les

affil tances que l'on reçoit des armées defreglees

ruinent les membres fur lefquels ils tombent en les

gueriffant. Il me fôuvient d'avoir oiiy difputef dans
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le Confeil fecret de deux grands Princes fouverains,

qui leur feroit plus utile d'employer à leur guerres

les eftrangers, ou bien leurs lubjefts : le plus

de voix emportoit de mettre es mains des regni-

coles le moins d'armes que faire fe pourroit, & les

plus fortes raifons aboutiffoyent toutes à la dange-

reuie authorité des generauls d'armée & principaux

officiers, lefquels pourtant ils ne vouloyent pas d'ef-

trangers; mais on ne vouloit pas laiffer à leur

portes des hommes obligez à leur intérêts & aux

mefcontentements qui ordinairement fleurifTent quand

les guerres font efteintes. Quelqu'un difoit que fort

peu de gens de guerre oubliroyent leur devoir

envers le Prince qui leur donne le pain, pour ceux

qui ne leur diftribuent, en faifant le meftier, que

périls fans fecognoiffances. & immenfes labeurs. Je

pris la hardieffe de dire en celle compagnee ce que

j'avois apris parmy les véneries, à lavoir que les

chiens ne cognoifTent plus celuy qui leur porte le

pain, quand les veneurs ouvrent la porte du chenil.

Mais fans vous enuyer davantage de ce difcours

auquel je m'enfonferois volontiers, j'en viens là, que

toutes les confiderations qui convient les Princes à

fe fervir d'eftrangers, font faufTes ou contraires en

les Republiques, aufquelles il n'en: arrivé que trop

fouvent d'avoir faift leur maiftres de leur puiiïants

fecourants, & d'avoir mis fur leurs teftes ce qui

devoit marcher à cofté.

Employez donc vos biens pour vos biens, & vos

vies pour vos vies : & ii vos ennemis vous reveil-

lent du long repos de Capuë, ils trouveront l'an-

cienne vertu par l'acier de laquelle vos anceftres ont

chaftié les tyrans, eflougné les voifins turbulants,

& maintenu la vérité du Dieu des armées qui, ayant
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en main les victoires, fait bien planter le triomphe

lur le chef de fes partifans. Je le prieray qu'en

mon extrême vieilleffe, il me donne encor l'honneur

d'eftre voftre foldat : je mettray de bon cœur mon
ame coniolee entre fes mains, quand j'auray veu par

vos valeurs arrefter l'infolence de FAntechrift, & que,

en remplaçant mon infufilance en fidélité, j'auray

tefmougné à quel poin£t je fuis Voftre...

XIII

A MESSIEURS DE GRAFFRIER
ET BARON DE SPITZ [1622].

Melïïeurs, je vous prie de trouver bon que je

vous efcrive conjoinctement des affaires qui touchent

le public pour la crainte de l'abfence d'un de vous

deux. A la dernière venue de noftre mefTager, je ne

trouvay rien digne de vous eitre envoyé : & encor

pour celte fois je n'euiïe point mis la main à la

plume fans ce qui m'eft venu de Grenoble. Vous

pouvez favoir d'ailleurs l'entrée du Roy à Paris, la

grande defpence des Parifiens où l'on remarque par-

ticulièrement des mandilles en broderie de diamans

eltimez jufques à lix ou fept mille efcus : vous aurez

feu l'accord aparent des Princes de Condé & de

SoifTons, l'envoy du Marefchal de Pralins dans

Amiens, la volonté du Roy d'y aller, les aultres

difent en Champagne, pour aboucher le Duc de

Bouillon
; & cela pour la paix, à laquelle on fpecifie
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ceux qui font contraires, & pour laquelle parlent

ceux qui ont veu les fieges de Gafcongne. On parle

diverfement de M. de Vie, Garde des Sceauls : peut-

eitre auffy qu'il en parle diverfement. Les plus

exprez mettent le doubte de la guerre ou de la paix

fur les trefors que l'on trouvera dans Annans. La

Rochelle continue à le fortifier en mer, toutes les

villes de haulte & baffe Guyenne & Languedoc en

terre; ils fe ventent maintenant qu'ils ont trante

Montaubans : & M. de Rohan a dicr du premier,

qu'au lieu de quinle mille hommes, qu'il en faloit

50,000 pour le raffieger. On a deffaict auprès de

Montlimar 400 hommes, comme vous verrez par la

lettre de M. de Bouterouë, laquelle je vous envoyé

avec un mémoire qui m'ell venu de deux endroits,

& toutes les deux voyes par Minières, qui me fait

croire qu'il eft compilé par quelque contentement.

Je leur refpondray que vous aviez desjà montré vos

volontez en ceit affaire par la depefche de M. S tek.

Je ne vous importuneray point fur cette affaire,

craignant troubler la fecurité, où l'on me mande que

les lettres du Roy vous ont mis. Je ne preffëray

point vos commandements : mais en priant Dieu

qu'il conlérve voltre tranquilité, & que ce grand

amas qui fe faict fur le Rhein fe puiffè départir fans

produire quelque effet pareil à Prague, & que pour

ceft effeft il luy plaile envoyer du ciel un caducée

d'une nouvelle force^ & non ouyë
;

je me tiendra

y

preit à toutes occafions pour vous tefmougner com-
bien vos courtoifies m'ont rendu Voltre...
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XIV.

A M. LUTZELMAN [1622J.

Moniteur, j'ay pris l'occafion de celte troupe de

ibldacs tous bien advoiiez & bien de la Religion, qui

s'en vont cercher à eftre employez, pour vous dire

que les forces de Savoye n'ont point changé de

place depuis voftre venue en celte ville : nous apre-

nons feulement qu'ils le difent payez de l'argent du

Roy d'Efpagne, montrent des pièces faites au nom
de Sainft Caries, & commencent à parler de fe

joindre à l'armée de Milan qui doit palier à Palclaulf

pour aller joindre Leopold. On la faid fort grofTe,

de quoy je ne veus rien affeurer : feulement vous

diray je le bruit de Turin qui afTeure le concours de

tant de forces qui arrivent fur le Rhein d'une part

& d'aultre, ne pouvoir fe demeiler fans une bataille

commandée de Romme, à quelque prix que ce foit.

Si je fuis adverty de l'aultre collé qu'il fe prépare

quelque choie de femblable, je ferois trez heureux

d élire receu pour aller aprendre&fervir en vieillit—

tant : c'elt chofe que l'on nous a apris à cercher de

cent lieues. Si Dieu nous fait prefent de la viftoire,

il fera bien aifé de s'en resjouir, & d'en jouir; li

aultrement, nous fentirons fur nos fronts la tentence

que nous avons prononcée contre ceux de Prague

qui pouvoyent armer 40000 hommes, ou pour

empefeher l'ennemy d'hafarder le combat, ou pour

en rendre le fuccez à leur avantage, ou pour arrelter

la malheureufe confternation qui a rendu la patrie
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avec eux joliet de leurs ennemis, fange à leurs pieds,

horreur à eux mefme, & à leur pollerité. Ce ieroit

une marque de noilre paix faite avec le Ciel, il,

comme toute l'Europe infidelle renge les hommes,

fes trefors & les deffeins (qui eftoyent divers), lbubs

l'ellendart de perfecution & de la croifade : ainfy, fi

tous nos divers partis n'en faifoyent qu'un, & fi

nous prenions de bons yeux pour voir les defroutes

encores plus prochaines que celle de Prague, & que

par tel exemple nous peufllons devenir advisez, fans

que ce fuft à nos defpends. Je n'ofe m'eflendre

davantage pour pluiieurs relpects, & fault pour

celle fois que je me contente de ce que j'ay desjà

offert à mes trez honorez Seigneurs par vous : c'ell

que je ne perdray aucune occafion, quand leurs

Excellences voudront mettre la main fur moy pour,

au gênerai & à vottre particulier, me montrer par

bons effeds Voilre...

XV.

A M. DE BOUILLO.V

Monieigneur, celte année commenceant par diverfes

perplexitez, je ne puis en vous rendant conte de ce

qui ell le plus prez de nous, vous donner rien d'af-

furé. Nous avons les yeux fur quatre accidents, des-

quels quelqu'un aura frapé fon coup avant que ma
lettre parvienne à vous. Le premier ell le refultat
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de l'AfTemblee notable ; le fécond ce qui arrivera du

concours de tant de forces fur le Rhein; le tiers ce

que produira le traifté qui fe fait en Languedoc,

dans lequel eft bien eonfiderable l'angoifTe où fe

trouve M. le duc Defdidieres; &pour le dernier poinct

ce que deviendra l'armée qui s'amaffe à noitre veuë.

Nous ne pouvons de loin rien efpelucher fur les

premiers poinfts, & n'avons rien à y porter que nos

prières. J'ay à vous dire fur le penultiefme, que ce

vieil Seigneur a raporté de fon voyage une réputa-

tion pleine de foupçons & de haynes, & entre

aultres Lyon & le pays voifin animé par les Jefuittes

à un langage pernitieux : fur quoy il y a le voyage

du Roy, nombre de fafcheus advis, les craintes de

tous les fiens qui l'ayment, les violences des commif-

faires qui font prez de luy, & les intérêts de fa

femme. On nous menace maintenant de nous faire

fentir la famine, & femble qu'on veille prendre ce

chemin là; fi nous pouvions nous reveiller alTez à

temps, nous la ferions fentir à nos ennemis plus

toit qu'eux à nous. Je vous deduy nos perplexitez

fans y aporter jugement, feulement pour vous en

rendre conte, & prier de nous donner vos decifions

& ordonnances comme il fe peut. J'adjouiteray feu-

lement que pour eftre capable de vos commande-

mens, & du fervice où je le doy, je ne me fuis atta-

ché à rien, mefurant les charges, non au front & au

cœur, où font les penfees & les defïrs, mais à mes

foiMes efpaules feulement. Vray elr. que li le fiege

fe parfait, le devoir m'arreftera où il fault. Vous
avez resjouy ce peuple par vos lettres ; vos advis y
font puifTants. Vous ne fauriez prendre fi petite part

à nos peines que ce ne foit un charitable foulage-

ment. Dieu veille vous garantir de^. effefts de celte
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épidémie qui femble comme les fiebvres peftilen-

tieufes vouloir fouiller par tout & ne laiiïer rien en

l'Europe qui ne fe lente de l'accez. Honorez de vos

penfees & commandements Voltre...

XVI.

AU GOUVERNEMENT DE BERNE [ I 62 2 |.

Meilleurs, il y a dix jours que nous avons efté

affligé par un bruit confiant que M. le Conte de la

Suze elloit prifonnier derechef à Lyon : il eft vray

qu'il a elle détenu aprez quelque efmeute du peuple

contre luy, mais principalement pour empelcher

qu'il n'halenaft M. le Conneftable fur le poinct de

la défection. J'ay ce jour d'huy receu un homme
par lequel il m'advertift de fa délivrance, & ache-

minement en çà : c'eft furquoy j'ay voulu ufer de

la voye de diligence pour vous ofter de cefte crainte,

venant lur le poincl de vos délibérations pour les

lecours de vos Grilons. Le meffager n'a point veu

M. Stek, pour ce qu'il avoit fuivy M. le Conneftable

à Valence, où il va dreffer Ion armée pour aflleger

Bays, ou Privas, ou s'employer ailleurs, au cas

qu'il fe face quelque compolition que l'on mefnage

tousjours. L'armée du Roy a pris en Languedoc

trois bicoques, defquelles les noms vous feront inco-

gneus : la plus célèbre s'appelle Bedarrius, on y a

pendu quarante hommes : le relie, femmes & enfans,

1. 15
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traictez à la Negrepelice. L'armée regarde d'une

lieuë Montpellier, où M. de Rohan a conduit de

quatre à cinq mille hommes, & mefmes dift on qu'il

s'y veuft enfermer : qui feroit un traict de foldat,

plus que de Capitaine gênerai. De toutes les parts

de la France nous n'avons nouvelles que d'infolence

de peuple : on en conte une de Paris, que un homme
pour avoir did en une boutique que le nouveau

Confeil du Roy le poufïbit à des chofes déplorables,

qu'on avoit aufTy tott crié à l'huguenot, & qu'un

grand peuple amaffé l'avoit faift pendre
;
que la

multitude eftant au fuplice, fans l'ordre que y mit le

Parlement, commençoit un mafTacre par la ville,

efchaufez par un bruit que les preftres firent cou-

rir, à lavoir que l'Eglife de Paris avoit afTemblé

& envoyé 40000 efcus au Conte Mansfeld pour le

faire entrer en France. La fureur des peuples eft en

un tel penchant, que nulle bride ne les pourroit re-

lever du précipice, & on trouvera que les orages de

Royaume en auront pourri les reines, qui fe rom-
pront quand on voudra tenir la main haulte, & ga-

rantir la cheute dans le malheur. A cela fe joincl la

puiffante violence des prefeheurs & confeffeurs :

ceux là infectent les âmes, & embrafent les cœurs

de penfees & de defirs, à l'exécution defquels rien

n'elt difficile, ny cher, & les peuples qui obeiflent

aux commandements quelquefois à regret, exploitent

fans regarder derrière, les ordonnances de leur

volontez : fur tout aux paillons de la religion, auf-

quclles s'unifient les commandements, & les volon-

tez : comme aujourd'huy que le deflein gênerai de

Rome, d'un mefme, employé les [grands] par pen-

dons, & les petits par paillon à un mefme eil'ecL

Celte dernière claule fe pourrait bien faire cognoiftre,
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en la diftin&ion de laquelle vous m'avez efcript,

entre les penfionnaires des petics cantons & le peuple :

tefmoin que ce font les derniers qui gardent les paf-

fages, & brifent vos amitiez. Cependant M. le

Coneftable di& à fes familiers, que fa révolte n'eft

par cognoiffance de religion, mais au bien des

Eglifes pour lelquelles il fe damne. Nous devions

eflre préparez à ce langage, commencé par un

Prince qui nous a dict les mefmes chofes avec plus

d'apparence, & aufTy peu de raifon & moins de iuc-

cez. Ce qui empefche la paix en France, c'eft que

la crainte mutuelle par laquelle elle fubfiftoic en-

maintenant tournée à mefpris, & ce grand Capitaine,

pour nous rendre plus conliderable, achevé de nous

accabler : voilà en quelles mains on a confeillé,

& on confeillera encores aux oprimez & à ceux

qu'on veuft oprimer, d'avoir recours. Dieu veuille

bénir vos prudences en toutes choies, mais plus

expreffement aux délibérations fur lelquelles vous

elles, & delquelles félon voltre promefle, je vous

prie me faire autant de part comme vous verrez à

propos pour en communiquer avec M. le Conte de

la Suze à Ion arrivée en ce lieu. Je ne prends point

la hardieiïe de vous donner mon advis fur le prin-

cipal de vos affaires; j'ofe dire feulement que à

quelque defTein que vous pouffent, & vos ferments

lblemnels, & vos aparentes neceiïïcez, vous n'efta-

bliffiez rien d'incertain, n'y ayant de toutes refolu-

tions nulle pire que de n'en avoir point. J'ay dict cy

devant combien il importoit d'eltre puiffants en gre-

niers, non feulement pour nous, & pour ceux qui

font en mefme caufe, & du falut defquels le noftre

defpend : mais aufTy pour oiter le pain aux enne-

mis. J'aprens combien l'exécution de telles chofes
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eft de faifon, en voyant faire le meime mefnage en

Bourgougne, Auvergne & Lyonnois. Les rigueurs

du Duc de Savoye qui ne fe contente pas de nous

priver de fes grains, nous ofte les no tires, & en

mefme temps a donné de l'argent à chatcun de fes

Capitaines pour augmenter leurs compagnees de cin-

quante à deux cents hommes; il eft bon que vous

lâchiez auffy qu'entre les magalins de guerre qui

arrivent à Lyon, on fpecifie 600 charretées de

poudre, ce feroit pour tirer fix vint mille coups de

canon. Cefte quantité ne peut élire vraye, mais ceft

effort eft bien conliderable à gens qui traittent de

paix.

XVII.

A M. LUTZELMAN, EN SEPTEMBRE 1623.

Monfieur, oultre l'honneur que je reçois de vos

lettres, & l'agréable tefmoignage de voftre fouvc-

nance^ j'ay efté fort aife de voir la bonne refolution

des trez honorez Seigneurs de vottre ville. Pluft à

Dieu qu'elle eull pris fon terme dez mon voyage
;

Balle ne pourrait aujourd'huy eftre menacée que

d'un Empereur, ou d'un grand Roy, n'ayant affaire

qu'à elle, & encor fauldroit il qu'elle fuft deltituee

de tous amis, horfmis de fa vertu : or j'cfpere qu'en

voftre affaire vaudra la vieille fentence qui dict,

ajfcj roji. fi affc'i bien. Encore ne vous puis je celer

que ce m'elt honneur & joye de ce que mon projed
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a efté choify après ceux que de fi grands perfon-

nages ont prefentez, aufquels je ne me veux pas

eftimer pareil en fcience; j'ofe feulement dire deux

chofes : l'une que la veuë m'a donné en cela un

grand avantage, félon la comparaifon que je fis

chez vous d'un excellent médecin auquel on aporte

de l'urine, ou d'un moindre qui voit l'œil du ma-

lade & qui tarte fon poulx ; l'aultre avantage eft

qu'ayant apris avec beaucoup plus de prattique

que de théorie, je fay travailler en ayant efgard à

l'efpargne, quand elle ne ruine pas la feureté.

Les defleins des ingénieurs ne peuvent faire cela,

pour ce qu'ils ont honte que leur art foit incom-

modé par les neceflltez. Les Capitaines veulent

que les neceflltez n'empefchent point leurs aâions,

que la preuve délivre de tous blafmes. Dieu vous

face la grâce d'avancer, & moy d'eitre capable de

prouver par la pique, que la plume n'a point failly;

ou plus toit, que vous jouifliez du principal bien des

torterefles, qui elt d'aporter crainte & refpect aux

ennemis, & la paix par la crainte & le refpec}. Ho-
norez tousjours de voftre amitié Voftre...

XVIII.

AUX TREZ HONOREZ ET TREZ PUISSANTS PRINCES

ET SEIGNEURS DE BERNE.

Ne doutant pas que les mefmes bruits & incerti-

tudes que nous avons receuës en ce lieu pour la paix
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de France n'aye pafle jufques à vous, j'ay ellimé

vous devoir faire voir une lettre que je viens de

recevoir de M. de Rohan par un de fes gardes :

d'autant que par elle vous pourrez avoir certitude

de ce qui s'eft palTé, plus que par les aultre nou-

velles qui ont couru : & auiïy que dedans le dift

fecours quelle porte pour le projeft à venir, vos

prudences auront de qoy s'employer fur ce qui

touche vous & vos voifins, pour la liberté defquels

force gens de bien donneroyent leur vie, & moy
entre ceux là, refervant ce qui touche vos Seigneuries

premièrement. Je defire aufïy vous avoir advertis

que le jour mefme que j'avois cotté à M. le Conte

de la Suze les bandes qui devoyent venir au pays de

Gez ont paiïé La Clufe, un régiment feulement ; le

refte encor douteus de fon affiette. Je prie Dieu

pour la profperité & augmentation de vos Seigneu-

ries, en attendant qu'elles honorent de leur comman-
dement Voftre...

XIX.

AUX TREZ HONOREZ ET TREZ PUISSANTS PRINCES

ET SEIGNEURS DE BERNE.

Encor que je lois courtifan que du palais & de

la baffe court, j'ayme mieux vous obtempérer félon

mon debvoir & mon naturel, que de vous refufer

par une prudence fans charité. Celle ligue nouvelle

nous rend perplex : les vieux Confeiller.s d'icy ne le
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font pas moins, les jeunes Seigneurs ne penfent

& ne parlent qu'à gangner de l'honneur, les vieux

penfent fans parler à y gangner de l'argent : mais

vos Seigneuries de qui l'honneur eft aflis en leur

confervation, & ne veulent aultre guain que de ne

perdre point, craignent que ce delTein fe fentant de

la vanité françoife s'engage dans pefante hayne Hef-

pagnole. Et d'aultre cofté il vous fault éviter que

vous mettant mal avec la France, vous ne foyez

comme vous ne pouvez aucunement eftre de l'aultre

collé : vous craignez encore qu'en ne prenant point

de party, vous ayez les deux pour adverfaires : & de

plus que le party que vous prendriez ne foit obligé

par l'authorité de Rome de vous eftoufer en fon

fein. Vous voyez d'un cofté les mafTacres des Fran-

çois, de l'aultre l'inquifîtion d'Hefpagne : tous les

deux vous touchent, vous haïftent, vous recerchent,

& vous menacent : j'ofe croire que l'un & l'autre

pofTede quelques voix parmy vous. Regardez bien

à bon elîiant dans le giron duquel vous ferez le

mieux affis : vos ferviteurs ont une opinion que

vous ne trouverez amitié, confîence, ne feureté,

qu'en la bonne grâce de Dieu, & en voftre vertu.

Pour l'envoy de Paris on y trouve plus d'apparence

qu'il n'y en avoit au voftre dernier : mais voicy ce

que j'ay oiiy dire à des gens du meftier. Les Suijfes

evangeliques font-ils pas desjà en alliance avec la

France? Savent-ils pas ce qu'ils luy doivent aux
chojes ordinaires, ou ejl-ce grand changement qui

demande une nouvelle liai/on? Ils peuvent donc pro-

mettre leur fecours à la naiffance des occajïons, fans
qu'on n'exige d'eux pour la France, plus que la

France n'avancera pour elle. On vous bat de ce

que vous avez demandé les chofes, aufquelles on
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vous convie maintenant : & là deflus plulieurs difent

Amplement, que ce voiilnage eiloit plus à propos

que le dernier que vous filles en une mal convenable

faifon : d'autres refpondent pour vous que vous

n'avez point elle conviez par la voye ordinaire,

& que la mauvaife forme d'inviter ne vous donne

pas bonne efperance du fettin ; & enfin on veutt

tirer de vous un avantage de vous avoir mis à la

guerre ouverte, n'y ayant que vous deicouverts, ou

prendre fur vous l'excule, quand on fe couvrira de

fa chemife par une explication de Madril. Voilà ce

qu'on dict. Voicy ce que ofe dire un de vos Servi-

teurs : fi la guerre fe faift à bon elfiant contre l'Hef-

pagnol, vos advantages, vollre honneur, vos fer-

ments vous obligent à y participer, & armer pour

cela : & li la crainte des petits Cantons vous en

empefchoit, le mefme refped vous feroit perdre la

deffenfe de vos foyers. Si aufli l'entreprife le tourne

en vanité, certes il vous fault eftre armez pour le

retour de la foire, vous affurant qu'on ne lairra pas

inutiles des armées qu'on aura mile iur pied. Celuy

qui vous e'.crit cecy n'ignore point combien les

armemens vous font à contre cœur, combien il vous

cil dur de vous defpouiller de l'or & vous vellir du

ter, combien il eil difficile de faire remoiuer les

richeffes qui font venues du public, des bourfes des

particuliers au fecpurs général, comme la charité def-

fend & ne monte guère de bas en hault : il lait bien

encores combien paillants lont les confeils parmy

vous quand ils tendent à l'aile & au profit, & com-

bien quelques uns [eftiment] que vous eftes defavo-

rilez quand vous montrez le chemin par lequel la ne-

ceffité vous mené à vollre ancienne vertu. Sachant

bien ces choies vous n'euffiez pas eu cet cfcrit, li vous
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en l'eufliez exigé : pource qu'aprez l'honneur de voftre

cognoifTance, je n'ai plus eftimé qu'on peuft vous

eftre utile par advis : mais que (Dieu vous donnant

de penfer ce qui eft propre à les jugemens) vos bons

ferviteurs attachez à vous du lien de religion, ne

pouvant de leur foibles épaules empefcher voftre

cheute, comme nous avons dit ailleurs, les doivent

tenir preftes pour voftre relèvement. Voftre...

XX.

AU CONTE DE LA SUZE.

Monfieur, depuis mon entretien avec M. du
Moulin que il vous aura raporté, j'ay efté encore

prefTé deux fois par un des Seigneurs de Berne que

vous ne tenez pas des moindres en mérites, de luy

donner mes advis en particulier, puifque je les

avois refufé en gênerai, fur la différence qu'il y avoit

entre le premier voyage qui les a rebutez, & cef-

tuicy, où ils font apelez fur le tefmoignage & confeil

de M. le Conneftable & le voftre. J'ay adjoufté

qu'ils avoyent efté requérants de ce à quoy on les

convie : que fi l'Ambafladeur les a mal traiftez en

cefte affaire, comme ils en efcrivent rudement, qu'ils

ont à qui fe pleindre. Aprez aultres difcours, je con-

clus par ce dylemme : que fi la liaifon que leur offre

un grand Prince fuccede heureufement, leur hon-

neur, leur intereft & leur feureté veulent qu'ils
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arment pour en élire participants; que fi le defTein

alloit à néant, encores doivent-ils armer, afin que

l'excufe du mal ne foit pas fur eux, & en tout cas

pour efire préparé au retour de la foire, au cas que

leur voifins voululfent employer leur argent. J'y

adjouile quelque chofe un peu rude contre la léthar-

gie du temps, jufques là je crains de les avoir irri-

tez ; mais il fault tel remède à ce mal. Ils ont trouvé

fort rude une claufe de M. de Belujon, comme je

luy ai di£f, par laquelle il les advifoit de fe mettre

bien avec M. Miron, afin que par luy ils eufient la

bonne grâce du Roy. Là deflus ils m'ont eferit en

termes que je n'ay ofé montrer ma lettre aux Sei-

gneurs d'icy. Celle voye leur elt de dure digefiion.

Ils maintiennent en termes fort exprez qu'ils n'ont

point eité advertis félon l'ordre que le Roy avoit

donné, & de mefme ceux de Bafie m'ccfrivent d'hyer

qu'ils ont ouy parler de quelque affociation qui fe

doit faire; mais en tout cela point de nouvelles d'y

efire conviez. Or, de tout cela, je ne veus efire ny

plege, ny certificateur, mais bien vous dire que la

Suifie prend un mauvais ply. Si ils lont irritez, ils

fauront bien dire de quoy, mais je diray un mot de

leur efionnement que je fay par eux mefmes. Celle

grande menée qui le faict au pays de Valey, & en

mefme temps les nouvelles qu'ds ont qu'on achemi-

nera les forces de Milan pour la Franche Conté par

le pont Saind Maurice, leur donne la fiebvre qui eft

redoublée par une proteftation des petits Cantons

qu'ils difent en ces termes, qu'ils armeront contre

quiconque voudra l'exécution du traitté de Madric.

A cela le joint les deux demandes de Leopold,

l'une pour un Conte de Mônfort, l'aultre pour luy.

Les Cantons Catoliques qui y ont part, refolus
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de leur accorder, & cela me fut encore confirmé hyer

au foir par un homme que l'AmbafTadeur de Venife

a envoyé icy. Nous avons en mefme temps nou-

velles de l'Italie de l'avancement de 6000 hommes,
& d'un ordre pour attaquer Zurik à ce printemps.

Le pis de tout cela elt qu'horfmis quelques gens

de bien & peu, le gros reçoit les nouvelles non

pas en la crainte qui faict prendre les armes, mais

en la peur qui les faicl jetter, jufques où il y a des

villes principales qui cerchent pour remède de fe

faire villes impériales ; Berne n'elt pas encore de ce

rang. Je vous diray aufTy que le peuple de Valey fe

contentent de banir ceux de la Religion de leur pays,

mais ne prend pas encore les aultres marques de

défection. J'ajoufterois bien encore ce que contribue

à tout cela le voyage de M. le Prince, mais vous

favez mieux ces chofes que nous. Voilà ce que j'ay

creu eftre de mon debvoir; ne vous irritez pas li

vous n'avez point de mes lettres par la commune
voye, je fuis trop fubject aux mauvaifes interpréta-

tions. Nous avons les deus prilonniers pour lefquels

on a tant prié ; ils ont faict mourir le troiliefme

& fa mort a elle glorieufe, aufTy bien que d'une

dame bruflee à Milan. Donnez moy de vos nouvelles,

& de celles du monde par voye afTuree. J'ay à vous

dire que vous m'avez trompé de l'horeloge que vous

mefprifiez pour me donner, c'efl une trez excellente

pièce : & ainfy en une faifon pleine d'artifice au mal,

vous faites le bien avec art. Dieu vous face la grâce

que l'aproche du foleil vous efclaire fans vous

efblouir. Voftre...
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XXI.

A L'AMBASSADEUR DE VENISE [m. CAVASSa].

Monfieur, c'eft un grand contentement de fervir

aux chofes jutles & honnelt.es, quand mefmes elles

feroyent difficiles & dangereufes, & encor quand

nos inclinations naturelles font d'accord avec nos

conditions. C'elr. pourquoy j'eftreindray à bras

advancez les occafions qui fe prefenteront pour vous

montrer que vos commandements vers moy ne feront

pas mal employez. On nous promet voitre prefence

en celle ville pour quelques jours : elle feroit fruc-

tueufe à deus chofes : l'une à l'ettabliiïement de

nos correfpondences par chiffres, & moyens fecrets,

& l'autre pour ouïr & dire nos fentiments plus pri-

vement que le papier ne peut porter fur un demef-

lement d'affaires les plus obfcures & perilleufes

& plus générales qui fe foyent impliquées, il y a

cinquante ans en la ChreiVianté. Ce que nous rece-

vons de Paris, de Londres, de la Haye, de Turin,

& de divers endroits d' Almagne me faid dire cela,

& les contrariantes opinions de ceux qui nous efcri-

vent, me font vous prier de n'exiger de moy pour

celle heure rien de certain en chofe tant incertaine.

Il relie que je vous faffe un vœu, qu'ayant dez ma
jeuncffe affedé de voir la Serenillimc Seigneurie

de Venize, ayant elle Ion apologue en tous mes

efcrics, je voudrais que Dieu m'eutl faid la grâce

d'employer auffy bien que la plume ma petite efpec
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contre leurs ennemis ; il n'a pas tenu à moy que je

n'y lois engagé tout entier. Cependant je demeu-

reray à voftre eftat en gênerai, & à vous en parti-

culier, Vortre...

XXII.

AU SEIGNEUR CAVASSA,
AMBASSADEUR DE VEN1ZE EN SUISSE.

Monfieur, il vault mieux que je refponde aux

honneftetez de vortre lettre par fervice, & par apro-

cher de l'honneur qu'elle me donne, que de penfer

les reeognoiftre dignement par difcours. Deux jours

avant la voftre, j'en receus une de M. de Rohan,
par laquelle (comme fe tenant afïuré de fervir la

Sereniflime Seigneurie), il m'uloit de ces mots :

Nous riavons rien maintenant de fi grande impor-

tence que de regarder aux pajfages de nos forces ;

nous nous fommes attendus à vous pour la reco-

gnoijfance de cela. Je vous prie de m'en injlruire

amplement. A ces mots j'ay refpondu que par

l'ayde de trois perfonnes confidentes & d'authorité

parmi les Grifons, j'avois tellement veillé à cela que

je prenois fur moy tant que quatre mois dureroyent,

non leulement la difficulté du partage, mais tout le

refte allant de bon pied, la première démarche & le

premier employ avec un efFed, à l'exécution duquel
je m'offrois, qui advanceroit tout d'un coup la

moitié de la belbugne
;
que tels préparatifs doivent
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dire achevez dez ceft hyver,, & les forces fur pied

pour marcher fur les dernières neges. Je luy avois

efcric que tout ce qu'il efpereroit de cet affaire par

la durée de la Cour en une opinion & fur le fenti-

ment des affaires voifines, feroit de peu de feureté;

mais qu'il devoit fonder fes efperances fimplement

& purement fur la S. S. &, fe rendant leur homme,
eitablir tellement toutes chofes, que fon nom ne

piaffe dire taché des faultes d'autruy.

Il m'a femblé bon de vous rendre conte de ces

propos entre ce Seigneur & moy, pour ofer vous

dire que je fais grande différence entre les hommes
qui feroyent à la S. S. ou ceux qui s'appelleroyent

leur fecours. Ceux cy font retenus aux commande-
ments bornez de leurs chefs , les aultres fervent

fans reftriciion. Et la première hardiefle que je

prendray avec vous, lera que je ne voy point de

parfaite fiance ny en chefs ny en foldats, à qui la

reverance du liège de Romme puiffe aprendre à

interpréter les abfolus commandements de la S. S.

Il court aujourd'huy un terme qui n'a pas elle

oublié au dernier accord faift à Romme : Le tout

pour le fervice de /' Eglife. Ce terme eit un piège

& un nid de interprétations & puis trahifons. Je

dis donc qu'il vault mieux avoir 4000 François

qui ayent en horreur les équivoques des Jefuittes,

que 20000 qui les aillent interroguer fur le point!

de conicience. Il y a là deffus forces chofes à dire

qui ne s'eicrivent point.

Je jette dans mon chemin une petite oppofition,

c'elt que les Republiques ordinairement veulent

& fagement, oflendere bellum
}

ut pacem feront. Et
je dis que le choix des relies de Montauban & de

Monfpellier feroit montrer la guerre; que fi vous
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leur prefentez des hommes defquels ils puiffent dif-

pofer par argent, ils feront la paix à eux & la guerre

à vous. J'entens quelqu'un dilant le danger qu'il y
auroit d'employer des courages violents, comme
ceux là, mais j'ay apris aux efcuries que les chevaus

de bon efpron ne laiflent pas d'avoir la bouche

bonne & eltre de facile arrett.

Monfieur, voftre collègue Ambaiïadeur en France

devifant avec M. de Rohan de quelque Capitaine,

& de fa réputation, demanda fi ayant efté bon aux

guerres civiles, il le feroit de mefmes aux royales.

La refponfe à cela eft que les pylottes de la mer ne

peuvent fe troubler en l'eau douce. Or je m'attache

à bon efliant à l'eftime de ceux qui font en pofTef-

iion d'attaquer, & vaincre grand nombre avec peu,

de mectre le moufquet en la main gauche & l'efpee

au poing pour méfier chofe de dure digeftion aux

Hefpagnols, mais encore j'eftime pour voftre affaire

les nations qui font profeflîon de fobrieté, tant pour

l'efpargne des foldes que des vivres où je voy cette

année grande difficulté.

Je toucherois un mot fur ce que M. le Connef-
table a di&, que la Serenifïïme Seigneurie feroit

affiliée des François ouvertement ou couvertement.

En ceft endroit le refpeft m'arrefte l'explication de

ces deux termes, & l'avantage que je penfe eitre au
dernier des deux demande le difcours de vive voix.

Vous m'avez comblé de joye en l'efperance de ce

bonheur; Dieu le veille faciliter & me donner les

moyens & les occafions de montrer à la Serenif-

fime Seigneurie, en gênerai & en particulier, que je

luis de toutes mes ailed ions Voftre...
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XXIII.

A M. DE GRAFFERRIER,
ADVOYER DE BERNE [ 1623 ].

Monfieur, ayant feu depuis ma dernière lettre

voftre promotion à la fupreme charge de Berne,

entre tant de perfonnes qui vous portent leurs fœli-

citations (pour ufer des termes de ce pays), je les

porte à la cité plus coft qu'au bon citoyen, & pour

vous des implications à Dieu qu'il fortifie vos

cfpaules fous la charge que la faifon va apefantir.

Voilà ce que je donne à la bien feance afin de dire

à la neceilité. Nous avions reçeu la lemaine paffee

nouvelles d'un homme de bien & de confeil du pays

de Savoye, qui eftoycnt fort cxpreffes en plufieurs

poincts de Tentreprife qui fe fait fur vos terres, pour

de là venir à Genève : l'importunité de tels advis,

& la mauvaife chère qu'on leur faift, fit que je ne

les communiquay à aucune compagnee de Genève :

mais quelqu'un des Seigneurs de ce lieu les ayant

veu, me did que le Confeil venoit d'avoir confirma-

toires des melmcs choies : & entre aultre d'Evian,

& d'Yverdon. Nous eul'mes hyer quelques aultres

articles lur la conjon&ion des interefts du Duc de

Longue-ville avec ceux de voitre voifin. Et auffy

quelque homme d'eilat nous clcrivoit que la difctte

d'argent & la difficulté des blcdz pourroit bien faire

différer l'entreprife. .le ne vous dis point ces chofes

pour vous prcfler, ny d'achever vos fortifications,

ny d'eltabltr vos ordres pour la garde générale
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& particulière, ny pour vos magafins : tout cela eft

de vos prudences. Mais le poinct de ma lettre eft

pour vous dire, que fi les affaires vous amenoyent à

mettre la main à la befougne à bon efïïant, je vous

prie n'oublier point les ouvertures que je vous fis à

vous premièrement, il y a prez de trois ans. Il eft

bon que vous fâchiez qu'elles font encores faifables

aux conditions que je les propofay, vous priant, au

cas que Dieu nous menaceair. d'une conlternation

& eftonnement, vouloir que deux perfonnes nom-
mées par celuy à qui vous avez donné l'honneur du
choix, euffent charge de prendre de moy mon pro-

jet avec toutes fes particularitez, eftant ceux qui

favent voftre langue plus propres à defmeuer cet

affaire qu'un homme ettxanger de tout poindt

,

comme moy, & duquel pourtant vous ne trouverez

eftranger (comme la langue) le cœur, la tefte, ny la

main.

XXIV.

A M. CAVASSA, AMBASSADEUR DE VENIZE.

Monfieur, il n'eftoit pas raifonnable qu'un fi

excellent moyen de vous efcrire m'efchapaft, bien

que je n'aye rien apris defpuis ma dernière , finon

quelques légères indices du dialogue véritable efcrit

par cy devant. Je penfe vous avoir cotté une def-

fence faide aux advocats en Parlement du lieu prin-

cipal de non playder pour ceux qui font condamnez
r- 16
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par l'inquifition. Un aulcre indice eft, qu'à noûre

Cour, le foupçon de celle mutation ou defedion eft

arrivé. Je feray fort curieus de vous lever un

efchantillon de la pièce
,

pour , au lieu de vous

donner feulement un advis hitlorique, comme j'ay

faicr, en donner un tout évident pour faire la preuve

entière que facile congregantur pares cum paribus ;

j'y adjouite facile dijfentiunt (paradoxe duquel la

vérité eft trez efprouvee), & que jamais Monarque

ne fut bon fupport des Républiques; fi je voulois

difcourir fur les exemples je ne fortirois point du

territoire de Venize ; vous les avez mieux eftudié

que moy. Cecy n'eft qu'un mot d'entretien, & pour

entretenir l'honneur & la profefïion d'eftre toujours

Voure...

XXV.

A M. LE Dl'C DH ROHAK.

Monfeigneur, la première ligne de ma dernière

lettre eft en ces termes : Voicy la jixiefme fans

refponfe. Mais Dieu mercy, j'ay reccu la voure qui

m'a aporté plus de contentement que toutes celles

dont vous m'avez honoré depuis le defaftre. Vous
pouvez vous lbuvenir de ma jufte opiniattreté au

fait de la Valtcline : j'en fens une pareille en la

confiante iK: leure attente de ce que vous m'eferivez

craindre. Je vous prie vous fouvenir que le man-
quement d'un mefTagcr exprez, que vous & Mon-
feigneur voftrc frère m'aviez promis, a faift beau-
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coup de mal à l'un & à l'aultre, & m'a caufé autant

de repos que j'en puis foufrir quand mes amis font

en travail. Si pareilles occafions fe prefentent, ne

foyez pas chiche d'un entremeteur duquel la créance

foit choifie par vous. Tout ce que ce papier peut

refpondre aux voltres ell, que les anciens remèdes

font prefque tous efnervez ; il en fault demander à

Dieu de nouveaux, & il femble qu'il les nous mon-
tre par un bout, & comme fous la cappe ; c'elt ce

qui fe peut dire. Voftre...

XXVI.

A M. D£ MONBRUN.

Monlieur, je vous rendrois bien un ample conte

de la Valteline & des Grifons, comme des garnifons

que le Pape y avoit mifes & lefquelles, à l'ouyr de

fa mort & à la première menace Hefpagnole, ont mis

les drapeaux au fac, & leur ont tout quitté, reçeus à

Milan avec rifee; là y a armée oultre les vieilles

forces de 4000 Bifongnes deiïendus au Final, & de

trois Terçes, Neapolitans & Calabreifes, faifans

9000 hommes au commancement : ceux-cy fe van-

tent d'ellre au Duc de Savoye, les aultres doivent

marcher en Flandres. Je vous dirois bien encor des

Grifons, & comment l'Empereur ayant faict venir

vers foy les forces qu'avoit Leopold pour les ter-

reurs de Betlehem. Ceiluy-ci a envoyé à une affem-

blee de SuifTes au commencement de laquelle les
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Papilles avoyenc déclaré aux aulcres qu'ils n'auroyenc

poinc de fecours d'eux. Nonobllant quand l'Ambaf-

fadeur de ceil Archiduc eut demandé confentement

& ayde pour un fore que Ion maiilre vouloir baltir

à Steik, important comme celuy de Fiientes, les

Papilles furent les premiers (comme les plus proches

& plus intereffez) à refuier de l'endurer. J'ayme

mieux vous donner la confirmation de la bataille que

vous aurez desjà veuë gangnee par le jeune Braumz-

vik à laquelle fa valeur a contribué, le foldat plus

[que] le Capitaine. On met les mort à ioooo hommes,

à 12 canons, & l'argent des montres pris à 300000 ta-

lars. Voltre...

XXVII.

A M. LE CONTE DE LA SUZH |a BERNE].

Moniieur, je n'ay garde de conter entre les nou-

velles les tefmougnages que vous me donnez de

voltre affection envers moy, ce ne font que les fuc-

cez de mes attentes, & certaine elperance en voltre

charitable probité. Quant au bruit de Lofanne, c'eil

une friponnerie qui vient de ce lieu; il euft elle bien

malaifé de me perluader telles chofes de M. le

Colomnel Peblis, tant pour les honorables propos

qu'il m'en a tenu, que pour la fuitte du project. Je

cederois bien plus volontiers la gloire d'ingénieur, à

quoy je ne fuis que empyrique, que celle de donner

ma vie pour la defenfe de ces utiles travaux. Pour
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vous entretenir de chofes meilleures, j'ay leu voftre

billet de nouvelles. Les Valezans fe trompent en

difant qu'il n'y a point de forces au tour de Milan
;

mais fi les nouvelles que nous avons de devers

Vienne continuent, ces bandes feront pour prendre

la volte de Bavière. Pour le Duc voifin, on n'en

peut difcourir que vainement. Nous avons eu du
Nationnal quelques lettres d'un llile bien nouveau;

s'il y a avec Mme la Contefle, quand elle paffera,

quelqu'un à qui je puiffe confier le jugement que je

fais de ce langage, vous l'aurez par luy. J'ay auffy

eu lettres d'un homme d'affaires fur un envoyé de la

part du Roy de Bohême au Roy de France, avec des

reiponfes du dernier, portant quelques reprehenfions

du paffé, allégation du fecours envoyé, demande
d'eftre plus acertené des deffeins cy aprez, & le

refte eft de promeffes conditionnées. Vous faurez

cela mieux que moy; mon loifir n'occupera pas

davantage vos grandes occupations. Commandez
& inftruifez, Voftre...

XXVIII.

A M. LE DUC DE ROHAN'.

Monfeigneur, on demandoit un jour à feu la Ga-
renne pourqoy il eftoit fi curieux de faire nourrir

fes deux garçons en Almagne : il refpondit avoir

apris du plus favant homme du monde que toutes

les affaires de l'Europe fe devoyent demefler entre
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les Almans. Il femble que Dieu veille encor remédier

aux malheurs de l'Occident par diverfions de l'Orient,

comme il fit l'an 1572. Il n'eft pas que vous n'ayez

oiiy dire que Feftat de la Poulougne que je n'ofe

vous eferire, pour les impudentes mentries que nous

recevons tous les jours avec confentement de iept ou

huift endroits, confirmées & imprimées bien fouvent;

je vous en rendray meilleur conte dans le mois pro-

chain. Dieu aydant. Ce que nous avons pour celle

heure eft une révolte générale de la noblefle de Pou-

lougne : premièrement la Huguenotte qui eftoit trez

rudement traittee, & puis de la Catholique, pour

caufe que je ne fay pas. La principale fiance eftoit

en une armée, la plus part de Coftaques, lefquels

eftants à la frontière ont tué leur Chancelier ou Con-

neftable : (vous favez que ces offices font confus),

& puis ont marché pour fe donner au Roy Gabor,

(car ceux qui eferivent ne luy donnent aultre titre).

C'eftoit fur la faifon qu'il avoit rendu toute la Syle-

iie, & prefque toute la Moravie iienne, obfervant

pour le dernier pays qui ne luy a point reiifté de

ny faire entrer aucun Turc, ny Tartare. Vous aurez

oiiy dire Ion progrez vers Vienne, la desfaide des

forces de l'Empereur campées fur le fleuve Iglaf

pour ne l'avoir feu paffer, & comment la faim avoit

preiTé cefte armée de perfer la pique baffe, à qoy ils

furent accablez, ny ayant que le Conte de la Tour & la

cavalerie de l'avant-garde. Voicy ce que nous avons

feu depuis, qu'y ayant grande quantité de prilonniers,

& entre ceux-là le Marquis de Montenaigre General

des Hefpagnols, & Dom Baltàzar Marefchal de

camp gênerai que l'on did ellrc mort de fes playes,

le principal Bâcha de l'armée que quelques uns

veulent élire un Wizir. voulut envoyer tous les pri-
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fonniers de marque à Conrtantinople : ce que pour

empefcher, Gabor defploya au confeil fa commifïïon

du Grand Seigneur & lettre à tous les chefs, pour luy

obéir abfolument avec cette claufe, que luy feul avoit

les volontez fecrettes du Grand Seigneur. A celte

leclure, le Bâcha qui donnoit le mot auparavant,

fortit de la première place du Confeil, fe profterna

devant l'autre & s'alla mettre au defTous de luy. Je

n'oferois vous dire le partage de l'armée en quatre,

une partie qui a faiâ: le premier effeft, l'autre fous

Budeani qu'on efcrit avoir pris Vefprinium, de

laquelle les terres ne font qu'à trois journées de

celles de Venize. Le Marquis de Heguerdof a un'

aultre partie pour menacer la Styrie & mefme la

Bavière ; le reite demeure auprez du Roy. Encor ne

faurez vous point par moy les fauls bruits de Pra-

gues, comme je vous prie de ne croire rien qu'aprez

les confirmations.

Voicy ce que nous pouvons vous dire plus affu-

rement : c"eft qu'un régiment que Leopold avoit

encores laiffé vers Confiance, & celuy du Conte de

Sulz qui gardoit les Grifons avec le Colonnel, s'en

vont à grandes journées vers le bord du Danube
pour gangner l'Autriche, & Leopold a envoyé en

diligence relafcher au profit des Baflois la deffenfe

des bledz & les gardes qu'il avoit eftablies en tous

fes pays.

J'ay nouvelles de l'AmbafTadeur CavafTa pour

lefquelles je pourrais bien vous envoyer un homme
de créance fi elles continuent, pour vous convier à

prendre le temps que il dift n'avoir jamais elle tel

pour efmouvoir fes maiflres à entreprendre & dé-

pendre comme il fault. Si j'avois auprez de noilre

Roy le quart du crédit que le père m'avoit donné,
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j'efpererois luy faire un des fignalez ferviçes que

pauvre foldat ait jamais faict à Prince : mais Dieu
ne permettant pas qu'il y ait oreilles pour nous,

j'oferay feulement vous dire que ceite bonne volonté

eftant convertie en quelque commancement d'action,

nous verrions accourir à noftre befongne des multi-

tudes que je n'ofe vous dire. Si M. Locar eft encore

à Venize, .branlez luy le mors pour tafter les nou-

velles penfees du lieu : & fur ce poincl: viendroit

bien à propos l'homme exprez que vous m'avez

promis de m'envoyer. Voftre...

XXIX.

A M. DE BREDERODE [1623 1

.

Monfieur, il ne fault point ayder à voftre mémoire

fur nos derniers propos, lefqucls il femble que Dieu

veille rendre efîicacieux. Voicy ce que peut dire ce

papier : fi la mutation eft telle en Almagne comme
on commence à nous faire favoir, & que fur les pro-

grés de Gabor quelques Princes & quelques Repu-

bliques effayent à relever l'enfeigne d'Ifraél, ceux

qui auront levé les mains quand Dieu nous tend les

fiennes, ceux qui premiers recevront de Dieu la pru-

dence & le courage, & qui en feront part les pre-

miers au telles & aux cœurs capables d'un tel pre-

fent , ceux là, dis-je, ne pourront manquer d'un

grand contentement à leur confcicnces, & de ce qui

a nom falaire au ciel. Je ne vois homme en l'Europe
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à qui Dieu ait donné plus de conditions propres

pour lier nos defirs & a&ions que vous. Nous

avons à refpondre d'un calent, & vous de dix. Pour-

fuivez, au nom de Dieu, ce que vous avez bien

commencé. Je ne puis vous celer que quelques per-

fonnes publiques ont envoyé vers moy pour s'af-

furer de deux choies : l'une fi je pourrais refpondre

de bonnes & guaillardes forces de France pour tra-

vailler en Almagne fur la bourfe de la Sereniïïime

Seigneurie, fur le jeu de laquelle il avoit nouvelles

& grandes aiïurances ; l'autre poinft eft s'il fe pour-

rait afiurer de mon fervice. J'ay montré pour le

premier les efcrits de quatre Marquis & de cinq

Colomnels qui ne font de guère moindre eltoffe,

& les prières qu'il me font d'eftre leur œuil pour les

faire employer, mefmes en diminution de leurs

charges. Ainfy je les ay afïurez de ce cofté là, n'y

ayant apparence que le Roy n'ait trez agréable cet

employ, & ay desjà depefché en Daufiné, Bour-

gougne, Languedoc & Gafcougne, auïïy avant que

la depefché receue me permettoit. Pour moy je me
fuis reftreinft à beaucoup moindre prix qu'on ne

me mettoit de ce cofté là, mais promis de donner

ma vie & d'efpoufer la condition qui me pourroit

donner un' honorable mort fous un maiftre qui ait

l'entendement de fe laiffer bien fervir. Si ce que je

vous conte eftoit plus en forme, je paflerois plus

avant aux particularitez ; c'ett affèz pour cefte heure

de vous montrer que vous n'eftes pas feul en la

befougne de Dieu. Je ferme celle lettre en chantant:

qui & quand de Sion forcira pour Ifraél. Honorez

de vos nouvelles & commandemens... Voftre.



25- LETTRES

XXX.

A M. LE BARON' DE SPIETZ.

Monfieur, vous m'avez obligé de me faire lavoir

Peltat des Grifons. Si les affaires fe defcoufent vers

Hongrie, il ne fault pas douter que vous n'ayez

vollre voifin plus garni de deffëins & de forces qu'au

temps pane : cela vault la peine d'eitre leu de bonne

heure, car Dieu vous donne ' grands moyens de

vous deffendre, pourveu que la furprife n'ammene

pas la contternation. J'ay defiré le voyage que vous

faites, afin que vous vous fouveniez de ce que j'ay

dict & efcrit touchant voitre maintien par campe-

ment. Les choix en feront à M. le Conte & les dil—

politions à M. Tritoran, & à vous le jugement des

prévoyances qu'il fault pour cela, ce que je ne par-

tage pas entre vous de façon que vous ne foyez

tous trois puiffants en chaicune des trois charges :

mais c'cft félon le trez propre : & à tout je crée

quatre magafins de bled en SuifTe; vous ne pouvez

vous repentir de l'amas, oiiy bien du contraire. Pre-

nez en bonne part ma pallion, car je luis Voftre...
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XXXI.

* M CAVASSA, AMBASSADEUR D H VENIZE

[1623 |.

Monfieur, les nouvelles ettant defgelees. il fault

que nos plumes le foyent auffy, & maintenant que

les affaires femblent prendre un nouveau vifage,

tant par les bonnes nouvelles que nous venons de

recevoir d'Angleterre & que vous faurez mieux que

moy- Le principal des poin&s refolus eft la recon-

quête du Palatinat laquelle le pourra faire des na-

tions Teutoniques & Angloifes, & cela nous rendra

la main gauche hors de jaloufie. Mais fi la France a

purement refolu, & fi elle garde fermement le def-

fein pris fur les parties de deçà, c'eft aux François.

Vénitiens & Suiffes à coudre celle befougne qui ne

fera pas fans piqufres, le plus grand danger fe trou-

vant à enfourner. Je crains pour la première diffi-

culté, que les efgards & interetz de chafcune des

trois pièces ne fe laiffe pas aifement lier en un bou-

quet bien fait; maudit foit à qui il tiendra. M. Du-
rant & moy en parlons familièrement, & craignons

bien qu'on n'employé à la corfefpondence les efprits

de divifion, & au reftabliffement ceux qui ont fait

les ruines que nous voulons reparer. C'en" ce que

peut porter le papier à la naiffance d'un ours qui

n'eft pas encore léché. Honorez de vos nouvelles

& commandements Voftre...
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XXXII.

A M. CAVASSA, AMBASSADEUR DE VENIZK.

Monfieur, un mien amy qui a eu parc aux affaires

depuis la dernière mutation m'ayant efcrit deus fois

des affaires qui branlent, & de toutes douteufement,

j'ay eilimé devoir laifler les doubtes, & vous faire

part feulement de deus poinfts, qoyqu'il foie diffi-

cile d'adjoufler rien à vos bonnes cognoiffànces. Le
premier poinft efl que la Royne mère a pris telle

part à l'adminiilration, qu'elle peut plus que tous en

la refponfe qui fe fera aux Ambaffadeurs extraor-

dinaires, lefquels on n'a point voulu ouir qu'elle ne

fuît arrivée. Pour l'autre poincr, mon amy di£l

ainfy : le différent des Grifons fe compofera tant

plus aifement qu'eux font les moins conliderables en

leurs affaires, comme en ayant quitté leur efperance

& leur part. Les neceffitez que l'Hefpagne aura de

pacifier la fera contenter de fa commodité, le Pape

de l'honneur, & la France d'une apparance. Mais fi

ces pauvres Grifons eufîent eu le cœur & les reins

pour prendre part en l'affaire fur la grande diffrac-

tion & engagement des forces Italiennes qui fem-

blent s'aller faire en Flandres, au Palatinat & en

deux autres lieux, on dirî que pour peu de partage

qu'ils fc leroyent donnez, pourveu que folidement,

leur part du tout eu il elle la plus coniiderablc. Il

s'entend davantage iur cela jufques à exprimer que

deux cent mille efeus d'affillance en prenant bien la

faifon, pourroyent remettre ces pays dedans deux
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ans en eftat qu'eux & leurs voifins doivent defirer.

C'eft de qoy peut entretenir pour cefte heure noftre

correfpondance. Voftre...

XXXIII.

A M. DE BREDERODE [1623 j.

Monlieur, nous avons receu la nouvelle de la paix

de Gabor félon fon importence, & puis la féconde

meilleure nous a grandement relevez ; c'eft un grand

cas que cet affaire il ellougné foit en effect li proche :

c'eft ainfi que les coups du talon fe fentent premiè-

rement dans l'occiput. INous attendons avec impa-

tience à quoy fe refoudra cefte grand crife qui fe

joue fur l'eichafault de Paris. Pleuft'à Dieu vous en

pouvoir dire mon opinion à l'oreille. Voicy ce que

j'en puis commettre à ce papier : c'eft que je vous

conjure de ne vous deffaire d'aucune de vos an-

ciennes maximes : elles fe trouveront véritables,

& les nouvelles frauduleufes. Je n'adjoufteray à ce

billet que la commémoration de nos derniers propos

.

Si j'avois une plus commode voye, je vous ferois

part d'un affaire qui n'elclacera que trop. Voftre...
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XXXIV.

A M. VERAS, SECRETAIRE ET CONSEILLER
DU ROY DE BOHEME.

Monlieur, me fouvenant du foin que vous avez

eu de m'efcrire, j'ay donné ce billec à celle occafion

pour vous dire que je m'eitois préparé un voyage

& un homme de Nurembourg pour me guider vers

M. le prince d'Anhalt, quand je feus fon partement

pour Vienne. Les mauvaifes conditions des Almans

font, oultre celles que vous lavez mieux que moy,

qu'ils ont hay le fecours qui, différent de langue, ne

l'eftoit pas de caufe : ils ont offenfé avec refpect,

l'efpee & le chapeau à la main en metme temps,

banny trop toit l'efperance, oublié les cruaultez de

ceux aux pieds defquels ils fe jettent, & que les

foumilfions des ennemis qui ont arboré les enfeignes,

ne font plus qu'apeler au galop le mal qui ne venoit

qu'au pas. Excufez ces paroles en l'amertume de

mon cœur qui délire ma mort. Vottre...

XXXV.

A M. DF. VULSON7
.

Monfieur, pour ce que vous cites trop empelché

à feftiner M. le Connétable & Les liens, vous ne le
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ferez guère à lire ma pecice leccre qui vous requière

refponfe à quatre poincts : le premier, fi le Maref-

chal de Vitry, comme on dict, eil de la troupe
; le

fécond, fi meilleurs de Monbrun ont fait la reverance

à M. le Connétable ; le tiers, li M. de Bulion en

jouift tousjours; & le quart, li ce brave vieillard ne

montre point quelques fentiments à la veuë de fa

patrie de retourner quafi jure pojlliminii au chemin

ae la Celefte. Honorez de voitre peine & charité

Vonre...

• XXXVI.

[sans suscription.]

Monlieur & trez cher frère, la milere générale

étant trop véritable, & ne voulant dire que le vray,

ma lettre ne peut elfre agréable : & toutefois il eft

bon de ce condouloir pour ce que l'amas de nos

penfees fur le pane produifent quelque fois & mefme
les confeils. On nous donne encor le mariage de

voftre Prince pour incertain : & pour ce qu'il fault

parler de ces choies en crainte, je voudrois que vous

eufnez leu un difeours que Henry le Grand, mon
Maiftre, fit amaner par M. Dupleçis fur les mal-

heureux exemples des mariages des Roys attachez

aux races royales & battis fur l'efperance de fecours :

& d'autre part des exemples de leur mariages choifis

aux excellentes vertus des Dames ou Damoifelles

qu'ils ont menées fur le throfne. Durant ces incerti-
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tudes Tilly met en frayeur le Rhein, les Almans
ployent les genoux tremblants, & fubiflent le joug

à pedaçes. Dans toutes les villes des Suiiïes, & en

quelques aultres, la crainte de la maifon d'Autriche

la rend vénérable, & la faict eftimer mefmes aux

difcours privez. Quelques Roys ont inltruit les mé-
diocres, & ceux là les moindres à telle dangereufe

adoration. Encor y a celte différence, qu'il y auroit

moyen par quelques bons exemples de relever les

cœurs des petits, pour ce qu'ils ne font tombez de

guère hault : mais ceux des Roys font des cheutes

incurables, & la haulteur de leur précipice ofte

l'efpoir de leur relèvement. Je me mets du rang, en

mattiere de courage & non de grandeur, d'une troupe

de médiocres qui feront bon marché de leur vies

pour toucher à la main des affligez & participer à

l'honneur de leur reflburces : mais ceux qui font

prudence de lafcheté rendent criminelles nos pre-

mières délibérations. Or en attendant le fenument

qu'aura la France fur l'exaltation de les ennemis,

nos yeux pleurent, nos genoux fe ployent devant

Dieu, & la faifon de fermer les poings s'enfuit.

Payez mes fafcheux difcours de quelque bonne nou-

velle de voitre Albion, fans oublier celle de voltre

perfonne & famille que je voudrois avoir veuë de

mes yeux (comme les tableaus me font bonne com-

pagnie,) &que ce fuit à une bonne occafion. Honorez

de vollre amitié Voitre...
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XXXVII.

A M. DE BULION.

Monfieur, lâchant que M. le Prince Chriilofle vous

porte un recuil de ce qui s'eft parle depuis un mois

& de ce que nous favons fe prattiquer aujourd'huy

vers le Rhein, je me contenteray d'y adjoulîer ce

que je receus hyer de Berne confirmant les mefmes

chofes, & y adjouftans qu'il y a entre les Suiiïes

Proteftans une délibération fur le bureau d'armer

de tout poincl pour aller au devant de Leopold,

ou au moins d'aller les premiers faifir quatre villes

qui lui apartiennent, dans lefquelles ils ont advis

qu'il veuft diilribuer fes forces pour les mettre à

leur perfection. Vous aurez feu la prife de Son-

drio par force, & de Morbeigne par la furprife

d'Uliffe.

Pour les deux commifTions defquelles vous m'avez

aporté la joye & l'honneur, vous ne doutez point

que l'une & l'autre ne foit pleine de difflcultez
;
je

travaille à toutes les deux, plus craintif de pécher

par diligence que par retardement, cependant je ne

puis laifTer aller ma lettre fans vous fuplier de tout

mon cœur de vouloir regarder & ordonner à quoy
M. le Conneftable me voudroit honorer de fes com-
mandemens. Je vous dis dernièrement l'offre avan-

tagea que j'avois reçeu de M. le Marquis de Baden
avec ad ions de grâces & acceptation, fi le Roy
l'employé. Il me tarde que je n'aye quelque chofe

digne d'eftre efcrit à M. le Conneftable; en atten-

1. 17



258 LETTRES

dan: je vous iupplie de redoubler voftre obligation

envers moy en m'inftruifant & vous fouvenant d'un

efcu de peniion que j'avois faict demander, pour

eitre obligé au Roy des devoirs de domeftique auiïy

bien que de trez fidelle fubjed, & en ce qui eil de

vollxe fervice particulier, je vous fuplie d'honorer

de vos commandements Voitre...

XXXVIII.

A M. LE CONNECTABLE [DE LESDIGUIER ES
J.

Monfeigneur, ce n'eft ny pareffe, ny faulte de

recognoillre l'honneur de vos commandements qui

m'a rendu un peu long à y fatisfaire : c'elt que j'ay

foupçonné la diligence dangereufe en telle chofe,

& me fuis trouvé bien empefché à rendre conte de

l'ame de pluiîeurs par la bouche de peu. Voftre

obligé y a fervy dextrcment & fidèlement. J'efcris à

M. de Bulion les particularitez qui le peuvent par

un meiïager incapable de porter lecret, gardant le

relie quand il vous plaira le faire prendre par un

des voltres. J'attends impatiemment qu'il vous plaife

mettre la main fur mon obeiffance, & honorer de

vos delirables commandements, Voftre...
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XXXIX.

A M. LL CONTE DL LA SUZL.

LE II/2I DE JANVIER 1625.

Moniïeur mon trez honoré fils, il y a quatre ou

cinq mois qu'on m'avoit fait efperer l'honneur de

voltre abouchement, comme aufTy de M. FAdvoyer

Grafferier & puis de M. le Baron de Spietz. Les

affaires generauls & particuliers m'ont frultré de celte

attente, & non fans regret, pour ce que j'avois à

vous communiquer quelque chofe qui eltoit impor-

tante, & l'elt encores plus que je ne voudrois. Tout

s'elt paffé jufques icy comme vous avez veu à voftre

contentement, & de ceux qui vous y ont fervy.

Pour ce qui eft arrivé depuis peu, & qui fe prefente

pour l'advenir, je vous feray participant de ce que

j'en auray quand il viendra, & peut élire dès aujour-

d'huy.

Je viens maintenant à ma dernière depefche fur

la quelle je receus hyer voftre agréable refponfe. Je

vous lupplie de tout mon cœur de faire que par ces

Meilleurs & par vous je ne foye conté ny pour

requérant ny pour confeillant, mais pour fimple

expofiteur de la charge qu'on m'a donnée, joinde

avec un' aultre commiflion de laquelle voftre ref-

ponfe me defcharge bien aifement. J'avois bien

tousjours eftimé conjointement avec le prudent Sei-

gneur qui vous porta les miennes, qu'on aymeroit

mieux la feureté des conditions prefentes que le

péril de la nouveauté, & avois philolophé pourquoy
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Dieu a logé les éléments humides & froics entre la

région du feu & de la terre, à favoir pour en empef-

cher l'embrafement. Or fans faire le phificien plus

avant, ma refponfe fe fera avec le fecret qu'ils y
voudront garder; Dieu conduira le refte. J'avois

hyer céans un homme d'affaires & d'exécution qui

elt M. de La Saludie. Il m'aprit que le régiment

de 22 compagnees qui eft fort plein & fort beau,

& qui s'attendoit d'aller trouver M. le Conneftable

pour parler les monts, & duquel ce Seigneur faifoit

eftat de valoir 4000 hommes & s'en fervir comme de

fes hardes & reprefenter le quartier du Roy; ce

régiment, dis-je, de Normandie a receu depuis trois

jours deflente de partir, & doit demeurer encor

en fa place, pour fervir à ce que nous ne pouvons

favoir. Le melme ordre avoit efté envoyé à celuy de

Chappes ; mais on Ta fait marcher diligemment, & eft

avec celuy du Conte de Sault, dans le miferable

pays de Pragues , au grand regret des logez & des

logeans, fi bien que j'ay lettres de Turin qu'un feul

François n'a encor logé furies terres du Duc. Vous
penlerez là defïus.

J'adjoufteray un mot de mon particulier. Je ne

puis vous mentir que ma pièce du milieu ne fe pour-

roit accorder avec mon loilir, & mon inutilité, li la

telle ne la faifoit taire, en luy alléguant la bien-

feance de mon aage, & l'accouftumance que j'ay

prife de me laiffer mener au bon conducteur fans

gronder; j'aymaintenant crainte d'eltretrop employé

& là où je ne voudrois pas. Le fervice que j'ay voué

à vos trez illullres Seigneurs, & le defir de reco-

gnoillre l'honneur que j'en ay receu, ne peut eftre

efteinft ny par dehors, ny par dedans; je vous iup-

plie de les en affurer. .le n'ay plus qu'un mot fur
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la lettre de M. de Bouillon : car j"en ay une de luy

efcritte en mefme temps par laquelle il n'oublioit

rien pour me perfuader d'aler planter le piquet à

Sedan. Si je ne vous envoyé point quelque billet

de nouvelles par le meffager qui part demain, dites

que je n'ay rien. Recréez de vos commandements,

Yoitre...

XL.

A M. DE BULIOX.

2 apvr.il 1625.

Monfieur, vous n'aurez point oublié le dernier

advis que vous avez reçeu de moy, & auquel le

temps adjoufte deux chofes : Tune que l'obeifTance

de ceux de Lindau a fait qu'on ne leur a point

laiffé de garnifon, l'autre que ce corps qu'ils apel-

lent armée d'Alemagne paiïe à deux ou trois fois.

La féconde flotte marche maintenant, menée par le

Conte de Papenheini qu'il a levé vers Trier. Le
conte de Schombourg le fuit aprez une fi avantageufe

capitulation, quatre régiments ont paifé prez de Nu-
remberg qui enfilent encor le mefme chemin de la

Suifle. Toute celle queue fe vante de 15000 hommes.
Il y en aura moins, & hormis Schombourg font tous

culs blancs. A travers tout cela Cavalufchi a tiré

3000 hommes de Vittemberg & va fervir les Véni-

tiens. Six autres régiments ont pafle à Darmeftat

& fe font laiflez dériver par batteaux de Cobelens en
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bas & c'eft à mon advis ceux qui font tant crier le

peuple des Gueldres. Ceux de Berne, félon ce que

m'efcrit M. de La Suze, font eftat d'aporter quelque

empefchement à la dernière partie de ces bandes;

Dieu leur en face la grâce. C'eft ce qui m'a fait

redoubler, pour ce que à mon advis tout va à Milan

pour y faire un gros qui eft de confideration. Le

Duc de Bavière continue fes levées, mais ne trouve

rien qui vaille. Quant à la Franche Conté, ils ont

levé 2500 de pied & 500 chevaux, en compagnees

qui ne pafTent point 50 ou 60 hommes, chafcune

defquelles eft logée dans une de leurs petites

villes ou bourgades. J'ay fait recognoiftre cela par

deux voyes. Ils fe vantent fourdement de faire

une diverfion en Savoye, & de quelque entre-

prife que l'on eltime eftre fur Chaumont prez du

pont de Grelin. Je ne voy pas qu'avec fi peu de

gens ils ofaffent livrer de chance. Si S. A. en ad vile

d'ailleurs (comme j 'eltime) il y a force gens de bien

en ce pays qui s'y oppoferoyent pourveu qu'avec

fon gré. J'acheveray en vous difant que voftre

guerre pourrait bien en quelque durée, & vos

armées ne pouvant pas eftre par tout, vos ennemis

pourroyent bien ufer de diverlion. En ce cas là je

vous prie vous fouvenir & faire fouvenir que je

fuis homme de liège & fans capitulation. Si cepen-

dant le foin que je prends de donner advis eftoit

importun, je vous prie m'impofer lilence en bien

ufant du defir que j'ay de me montrer, & iurtout

en voftre jufte & glorieufe expédition... Voftre...
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XLI.

[a M. LE CONTE DE LA Sl'ZE?]

Monfieur mon trez honoré fils, je n'ay que cela à

vous donner & à refpondre fur le doute que vous

m'efcrivez pour la droice ou la gauche ou l'avance

droit à Milan que doivent prendre les troupes impé-

riales : j'eftime qu'ils feront le dernier pour une

raifon que vous peferez s'il vous plaitt, c'eft qu'ils

reçoivent leur ordre de loin, là où les defTeins gene-

rauls l'emportent, & d'où l'on ne voit pas les petits

avantages qui vaudroyent quelque fois bien la peine

de quitter le droit fil de l'obeifTance ; comme ils

n'ont point un chef de telle eltofle qui ofealt s'en

faire à croire & glaufer fur le commandement.

Voltre...

XLII.

A M. DE BULIO.V.

LE 18 nl "JUILLET 1625.

Monfieur, pour ce qui eit des gens lefquels vous

blafmez par voltre lettre, je me tiens au droit & au

tort que leur donne M. le Connectable par une

lettre qui court efcritte au Baron de Coupet ; fi j'ay

efté homme de bien, j'en ay dit mon advis où

& comme il falloit, & à ce jeu, perdu une amitié



264 LKTTRES

efprouvee de trente ans : c'eft affez pour cela. Vous
pouvez vous fouvenir, Monileur, que le deiir de

fervir en la haulte & noble entrepriie où vous elles

employé me pouffa à vous efcrire en valet qui

cerche maiftre : & en cela defroçeant à ma gloire

particulière julques à me vanter d'ellre homme de

lîege & fans capitulation (comme je vous ay efcrit),

je prenois la caufe d'offre fur les diverlions qui

eftoient à craindre en l'eibandue de vos conqueftes.

Or maintenant que celle melme bonne volonté

pour des caufes plus générales lé prefente, je

prends argument fur les deux dernières lignes de

voftre lettre, que ce me feroit un honneur fouhai-

table de mourir en bien failant, non avec, mais

foubs le plus redouté Capitaine de l'Europe. Je

reprendrais joyeufement la petite elpee que j'ay

mife au crochet, & forcerois toutes les incommo-

ditez de l'exil, de l'aage, & de la pacifique condition

que je fuis, avec la diligence & vigueur qui le peut.

Voyez en voiîre particulier ce que pourra fur vus

commandemens Voltre. .

.

XLIII.

(au duc dh rohan?|

Monfeigneur, voflre bonne opinion de moy me
confère trop d'honneur en me communiquant non

feulement vos affaires, mais ce qui concerne la Crei-

tianté. Vous exculerez ma franchife en vous rei-

pondant avec aflurance, «.H: la bonne affection qui
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m'a ofté la cognoifTance du pouvoir par celle du

devoir, & mon efpric deftraqué des affaires a pretté

obeiffance au cœur defireux qu'elles allaffent bien.

Vous trouverez en mes raifonnemencs que j'inliite

beaucoup fur la difficulté de perfuader à tous que

l'affaire marche de bonne foy, c'eft pour ce que

aprez un grande orage on ne peut fi toit quitter le

manteau ; la confiance, & la deffiance iont difficiles

& ruineufes efgalement. A cela les gens de bien apor-

tent celte difcretion de n'ellre, par leurs meffiances,

obitacles au bien, ny par leur confiances denge-

reufes, inftruments de malheurs. Or je trouve que

ce n'eft pas un petit fervice de donner les moyens de

fe confier fur des marques qui font jultes, necef-

faires & faciles, qui confèrent beaucoup, & font de

l'effence du deffeing. De celle forte, je puis main-

tenir les trois qui font en mon difcours : & puis la

particularité des congez de guerre par nos ottes

& fur tout aux Rochelois avec la rétention des

bledz eil de beaucoup plus grand effect que plu-

lîeurs ne penferoyent. Si cela s'obtient, je vous

mettray en main l'affaire que j'avois entrepris fur le

grand deffeinz du feu Roy, & duquel M. d'Elquules

fe pourra fouvenir fi vous en conférez avec luy :

pour cela mefme j'euffe défiré faire la reverance au

Roy, & avoir l'honneur de voitre abouchement fans

l'erefipele que vous me villes à Loudun, & qui ne

me manque point à la fin des automnes. Je vous

fupplie, Monfeigneur, refpondre pour moy, que

pour m'ettre veu déchiré à la Cour & defpouillé des

anciens bienfaids du plus grand Roy du monde
achetez bien chairement, la vraye pieté m'aprend à

ne lailfer pas de vouer mes derniers ans à mefme
ufage que les premiers pour le fervice de mon Roy
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fans le confentement duquel j'euffe accepté les

charges qui euiïent honoré mon fepulchre entre les

Griions. Maintenant je fuis difpofé félon les com-
mandements que je recevray à me régler à un heu-

reux refus, ou à un honorable travail qui me fervira

de refponfe s'il peut prouver à quel poinct je fuis

Voftre...

XLIV.

A M. MANUEL, ADVOYER DE BERNE.

Monfieur, j'ay apris de vous de quel air on vous

convie; je n'ay pas efté d'accord avec le Seigneur

du quel vous m'avez fait favoir l'opinion, tousjours

refolu à cela, que les lubmilïïons amènent le mef-

pris, & le mefpris la ruine des corps qui ne peu-

vent eftre cachez derrière foy. On nous efcrit qu'on

vous envoyera M. de Brederode. Nous cognoiitrons

la face de Dieu retournée vers nous, quand elle y
ramènera le zèle & l'union qui s'en font fuis de

nous au camp des ennemis. Nous ne pouvons vous

faire part d'aucunes nouvelles, que nous n'ayons veu

quel vent prendra la nuée de Lyon. Dieu veille que

ce ne foie point la mefme qui s'amaffa à Bayonne,

Tan 1567. Encore que je vous die peu, je vous

prien'en faire part qu'aux ridelles. C'eit Voftre...
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XL Y.

[au duc de rohak?]

Monfeigneur, j'ay eftc fort joyeux que vous

m'ayez donné adrefle pour vous efcrire. Vous n'au-

rez de moi que nouvelles feptentrionnales, & encor

que je ne garantiray pas de toutes leurs circon-

ftances. Il y a deus jours que j'ai reçeu lettres de

Berne, & hyer de Balle. Ces dernières ne m'apre-

nent que leur fortifications fuivant le plus petit de

mes deffeins. Un des Seigneurs qui m'efcrit a veu

Leopold qui en fa grande maladie n'a voulu fouffrir

qu'aucun Jefuitte ait mis le pied en fa chambre,

comme ayant plus de beloin de remèdes que de con-

feffions. Il demande paffage à ceux de Zurik par un

lieu fort dangereux. La maladie elt en fes troupes.

Ceux de Berne m'aprenent deux chofes : l'une la

grande negotiarion qu'un Hefpagnol nommé Baffe»

a faicte au pays de Sion, où il s'elt ancré. Sous cou-

leur de traicté du fel il a mis par Payde des ecle-

fiattiques & par prefents ces gens là fur le poind de

tourner le dos à la France & tendre la main à Milan

& recevoir finquifition. C'ell grand cas qu'ils ont

banny ceux de la Religion de leur pays & ne veulent

pas recevoir le Calendrier nouveau : & encore ont

déclaré à leur Evefque qu'auffy toit qu'il auroit

accepté un chappeau rouge qu'on luy preiente, ils le

banniront de leur pays. Les petits cantons les ont

poufTez à prelter ferment à Milan. L'autre nouvelle

mérite plus de vous [eftre] efcritte; elle elt de

mefme main que la lettre que je vous envoiay : c'ett
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que les Cantons evangeliques ont relolu de n'envoyer

point à Paris contre les fuafions de leurs amis. Il y
a cinq femaines que je ne leur ay efcrit de peur des

mauvaifes explications ; j'ay feulement dict de bou-

che à un qui les a veus, que fi l'armement contre

Milan eft véritable, que l'affbciation ne leur pourrait

eltre qu'honorable & utile, & que fi le Duc le trom-

poit en fes deffeins, l'armement des 6000 hommes
qu'on leur demande eitoit bien à propos. M. le

Veillieux a elfe au lict vintg jours.

XLVI.

A M. LE DUC DE CANDALES.

Monfeigneur, j'ay entretenu privement M. de La

Fontau par lequel vous aurez nouvelles de divers

endroits : & particulièrement les dernières & plus

feures des combats de Xaintonge. Si Meflîeurs de

Vcnize trouvoyent bon de faire un coup d'Eftat en

Almagne, fuivre le commancement d'une profperité

& au poincr que le vifage des affaires fe change, en

changer aufly le corps, ils trouveroyent icy un

Prince, Capitaine & Soldat, desja logé dans le milieu

des affaires & qui a combattu quand les autres

fuyoycnt, & moy qui fuis condamné à un lupor-

table repos, li mon cœur s'accordoit à mon âge. Je

ferviray de prier Dieu pour la benedict ion de vos

adions...
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XLVII.

A M. LE CONTE DE LA SUZt.

Monfieur mon trcz honoré fils, fi. j'ai efté un peu

tardif à vous donner des nouvelles du Rhofne, c'ell

la crainte d'eftre porteur de mentries, car quelque

proteflation que l'on face de ne piéger point, & quel-

que diftinftion que l'on puifïe reprefenter du vray

femblable, du douteus & du faux, on s'en prend

tousjours à l'organe, & auffy fi je me fuffe hafté de

vous donner ce que j'avois receu, vous y eufïïez

trouvé une deffaicte du régiment de Picardie, une

de 300 chevaus qui venoyent au Pouzin, comme
auffy de la prife de Bays fur Bays. Ces trois articles

font demourezen croupe & n'ont pas continué. Voicy

ce qu'on certifie : la prife du Pouzin par Brifon. Il

y avoit dans la ville des SuifTes, & en le chafteau

un parent de Mme la Conneftable. Quelques uns

veulent qu'il y ait eu quatre heures de combat. J'ay

envoyé pour les particularitez, pour auffy lavoir

quelles font d'autres petites places prifes en ces

quartiers. On redoubte aufïï la prife du Creft en

Dauphiné par ceux de Gouvernet, qui ont aufTy

Mévouillon. Les Lyonnois affiliez de Saint Chau-
mont & de Maugiron voulurent promptement penfer

à ferrer le Pouzin avant qu'il fuib accommodé des

neceflitez d'un fiege, lefquels ceux qui s'eftoyent fau-

vez pouvoyent raporter fidèlement ; mais un homme
de marque de Lyon qui n'eft point Huguenot nous a
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apris que trois choies avoyent rompu ce deflèin :

l'une, que les preneurs avoyent tenu prêts dans

Privas toutes munitions de guerre & de gueule,

& cela dans vingt quatre heures logé dans le Pouzin
;

la féconde incommodité, eft la pauvreté de foldats,

tout eftant à la guerre au dehors, & la grofle gar-

nifon qui leur euft difputé le chemin; fi bien que

Saint Chaumont s'eft contenté avec ce qu'il avoit de

fe jetter dans Tournon, où les Jéfuittes avoient pris

l'effroy; la troifiefme raifon eft que M. le Connec-

table, vers lequel M. de Villeroy eft allé, leur a

confeillé de faire halte avec quelques promeffes de

remédier à tout. Là deffus , imaginez vous les dif-

cours qui fe tiennent à la Banque de Lyon, & dans

lefquels je me meflerois fi c'eftoit de vive voix. Ce
qu'il y a de pris en Daufiné fera voir les démarches

de M. le Connétable lequel on nous efcrit avoir

arrefté les premières troupes de M. de Longue-

ville. Voilà pour le voiiinage; mais je vous veus

donner una fatta nuova que le marquis de Baden,

duquel je vous envoyé un paquet, me communiqua

hier par le prince Chriftofle fon fils. L'Ambafladeur

Wak luy mefme efcrit que pour certain le Pape a

fait une déclaration publique pour le party hef-

pagnol, prenant fon fondement lur ce que l'autre

party s'allioit & fervoit des hérétiques. Ils en ont eu

courrier exprez du Prince Cardinal lequel mande
s'en devoir venir bien toft accompagné de l'Ambafla-

deur de France. Voilà de quoy exercer voftre bon

efprit, quel mal, ou quel bien cette nouveauté pro-

duira : pour le moins ceux qui ont pour devife per

noi fa garbuggio en cfpercront. Les deux Antago-

niftes de la Cour en concevront des efpcrances par

des voyes bien diverfes, & fins doute un des deus
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y fera trompé
;
pour moy n'en attendez pour cette

heure que le commancement du Pfeaulme 39.

On m'efcrit & de bonne part de la Cour que le

changement de Seguiran en Soufran paroift en ce que

le Roy va fouvent au logis du Cardinal de Riche-

lieu, quand il ne peut venir au fien. On m'efcrit

que le Roy ayant tout à plat refufé d'entrer en la

lieue offenfive fur la demande faifte ouvertement

& expreiïement par le Seigneur d'Arfens, que l'Am-

bafladeur de Savoye a pris le potte le mefme jour

pour aller à Londres accepter pour fon Mailtre cette

condition. Il a parlé ainfy à celuy qui m'efcrit.

Maintenant on parle au refus du Roy d'eftre chef

de cette ligue, que la place tombe au Roy d'Angle-

terre. J'oubliois de Turin, que les forces du Pape

devoyent aller à la Valteline pour reconquérir. Vous

aurez feu de la Cour les boutades du Cardinal de

Sourdis, defquelles il a demandé pardon, fon bonnet

rouge aux pieds du Roy, & depuis, les chipotries

du clergé en fignant le contrat des 500000 efcus

pour le liège de La Rochelle, la compagnee menée

par le Cardinal de la Valette, les quatre comman-
demens contraires l'un à l'autre obtenus par les deux

Antagoniftes avec leurs paroles de querelle, durant

lefquels commandemens contraires d'arreller, ou
d'advancer : & cependant qu'on a envoyé quérir les

députez Rochelois pour rénover le traitté , ils ne

laiflent pas de pourfuivre le fort qu'ils ont mis en

defFenle. Vous aurez feu auffy comment le Marquis
de Portes ayant fait prendre le chafleau d'Alez par

deux Confuls, le Duc de Rohan l'a repris à la veuë

du fecours, & pour conclufion comment la flotte

qui eltoit allée au fecours de l'Abbaye de Todos
Santos a pris l'ille de Porto Ricco, comme on efcrit



2"J2 LETTRES

qu'ils eftiment autant que ce qui s'eft perdu. Tout
loit di£t fans me rendre pleige, mais aflez pour vous

donner de l'exercice comme doit, à fon trez honoré

fils, Voftre...

XLVIII.

Monfieur, on ne peut vous obéir en vous donnant

un rôle des hommes d'Eltat du ciecle
,
qu'on ne

deplaife à plufieurs : & puis vous le demandez de

toute l'Europe occidentale, mais à la charge de re-

parer mon oubly par la correftion des plus advifcz.

L'Almagne nous donne d'entrée deux grands

Empereurs de la maifon d'Autriche, à lavoir

Charles le Quint & Maximilian : l'un grand à con-

queiter & l'autre à conferver. Je vous donne aprez

Maurice de Saxe, duquel fi vous conliderez la rufe

& la longue trame, il ne doit rien à pas un des

deux : vous avez aprez

Elefteur Palatin, & entre les moindres,

un habile ferviteur de cette mailon nommé Beutrec.

Mon H/'lhire vous dift quelque chofe de tous ceux

là : .
.'

L'Italie feroit bien plus fertile de ces efpiïts fi

nous les connoiflions comme les François. Cofme
& Laurents de Medicis fe font fait cognoillre, & les

femmes de ce nom tiennent le premier rang en ce

rôle, tefmoin la Reyne Catherine, & c'eit à leur fer-

vice qu'ont efclatté ces excellents efprits Machiavel,

Guychardin. Les Papes Sixte cin-
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quiefme, Clément huiftiefme Les

Cardinaulds Cajetan

Le Roy Philippes & fous luy

Efcouardo, Antonio Perez, Eaxis

& en ces derniers temps par defius tous le Conte de

Gondemar.

Nous n'avons d'Angleterre que la Reyne Elizabet

qui a plus monitré de fagefle à conferver que tous

les autres à aquerir. Nous mettrons à fes pieds

Waliingan, Caiil.

Au Pays bas & en Flandres ont elclairé pour

eftre de noftre âge les deux Princes d'Orange, père

& fils, & à leur fervice Sainef

Aldegonde

L'eccellence de ceux là eft de s'eftre exercez contre

vent & marée, foibles, pauvres & petits, contre les

puiiïants, riches, & grands

Nous voicy en France, où le tableau eft plus large,

& nous plus favants : & pour ce qu'il y a eu trois

partis, où chafeun a exercé ce qu'il favoit faire,

nous les partagerons félon cela

Soubs les Roys François premier, Henry II,

& François II, ont paru le Conneftable de Monmo-
rancy, les Chanceliers Olivier & L'Hôpital, & un

peu depuis

Les Ducs, de Guife, tué à Orléans, celuy de Mon-
morancy, Morvilliers, l'Evefque de Monluc, Ville-

roy, les Chanceliers de Chiverni & de Bellievre.

Du party reformé l'Admirai & le Cardinal de Chal-
tillon, du Rozoy leur Secrétaire, le Baillif Groloi,

& Aubigné père de celuy qui eferit

i. 18
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Ceux de la volée d'aprcz onc mefnagé choies

très difficiles, la Haye, Lieutenant du Poiftou, la

Meaufle, Calignon, Clauzonne

Les miniltres du Nort, Pagefy, Molet

Le Roy, depuis Henry IIII, eft aprez entré en jeu

qui a eu befoin de pilottes de tempefte & non pas

d'eau doulce : de ce rang a efté le Viconte de Tu-
rennes, depuis Duc de Bouillon, le Seigneur de Cler-

vaut, le Plelfis Mornay, le Seigneur Conftant, le

Secrétaire Pin '

Ceux de la Ligue, defquels je dis, comme des Re-

formez, qu'ils ont eu à combattre fur eux, aux collés,

& defTous. Les Roys eftablis en leur puiflance, les

plus proches qui les fervoyent en compagnons,

& non en fubjeds, & les peuples qui font rudes

maiitres & infolents : tout cela a efté fupporté qua-

rante ans par les noitres & quelques iix ans par le

Duc de Guife tué à Bloye que je mets au rang des

hommes d'Eltat, s'il en fut onques. J'ay congneu

encre ces négociateurs le Prelîdent Janin, les Secré-

taires Chartier, le Seurre, Pericard, & Roflîeux.

Le premier des quatre, fous un autre maiftrc, faifoit

les affaires des Guilars.

Quand le Roy Henry IIII a poiledé le Royeaume,

il s'eft lors fervy, oulcre les anciens, du Duc de

Seuilly, du Conte de Chomberg : & entre fes agents

d'Almagne on a plus attribué à Bongas qu'aux

autres. Si vous me demandez un jour de vive voix

pourqoy j'oublie pluiieurs Chanceliers & Secrétaires

i. Tous ces points indiquent des lignes laiflees en blanc

dans li' manuferit.
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d'Eftat, je vous le diray librement & non pas en

papier.

Pour corollaire, je veus choiiir quelques uns qui

ont efté admirez plus que les autres, comme Mor-
villiers & Villeroy : car Bellievre que j'ay mis en

leur rang a efté, s'il me femble, plus heureux en répu-

tation [qu'en] a&ion. Je vous en feray un petit conte.

Ayant l'honneur d'eftre fon collègue pour calmer le

refte d'une guerre en Guyenne, je treftaillois de joye,

eftimant que l'haleine de cet homme là me rendrait

homme d'eftat jufqu'aux dents. Je humois fes pa-

roles, cherchant en toutes quelque hyeroglife, ou fens

pretieus. Un jour nous eftions au Mont de Mar-

fan : un courrier nous aporte une grande confufion

& tuerie à Bazas. Je prends la botte avant courir

à mon oracle : Je luy demande avec une haftiveté

françoite : « Hé bien, Monfîeur, que dites vous de

cela } » Il efbranla fa tefte peu à peu, & puis d'un

grand mouvement de hault en bas, & de bas en

hault, jufques à quinze ou feize fois, il fut une fei-

ziefme partie d'heure fans pouvoir arrefter ce grand

nez duquel Rafpin lui a efcrit :

Non cuïvis nafi machina longa datur.

Enfin, Cum centies abnuijfet , annuiffet , nutaffet

niclaffetque, voicy fon advis : « Que je dis, Monfîeur

mon Collègue? » Et puis il dit trois fois « Vous de-

mandei ce que je dis : Si fay, je dis vraiment, je dis

que, que, que nous ne fommes pas tous bien fâges. »

Je repars : <( Mais, Monfîeur, je demande qu'il fau-
draitfaire à cela ? » Aprez autant de branlemens qu'à

la première queftion : « Ce qu'il faudroit faire, Mon-
fîeur mon Collègue, je vous le vay dire, dit-il, Ilfau-
drait vraymentn & aprez trois fois : « Ilfaudroit que
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nousfujfwns tous bienfages. » Et cependant, on le tuoit

à Bazas, & fallut remettre d'en advifer au landemain.

Les uns appellent cette pefanteur marcher à pied

de plomb, & nous avons quelque fois dift en com-

pagnee, à pied de veau. Entre les traiftez de la

façon de M. Bellievrc, beaucoup de gens onthault

loué fa negotiation d'Angleterre, pour fauver la vie

à la Reyne d'Efcofle : on a trouvé excellentes les

maximes d'Eftat qu'il laifla eferittes fur le privilège

des telles couronnées : & moy je dis que tels remèdes

font autant inutiles, que ceux que Rablays fait

trouver à Hanfcarvel pour fa jalouiie. Je dis encore

que c'eftoit faire en homme d'Eftat, de prattiquer

dans le Royaume quelque face de trouble, comme il

a paru fe pouvoir faire : afin de retarder par diver-

lîon, & pour fauver une vie de telle importance, il

ne faloit efpargner rien de pretieux.

La bande que j'ay mife aprez celle là marchoit

d'autre pied, & en avoit befoin : entre ceux là eftoit

trez excellent le Secrétaire du Rozoy, plus vieux

& plus inventif que l'Admirai l'on maiftre. J'ai apris

de mon père, qu'il lui difoit quelquefois : « Vous

vous endonnei en fcntinelle, vous vous perde\, il y ii

trois mois que vos gens n'ont rien faiel de nouveau, »

& l'Admirai aprit de luy la leçon que vous voyez

en mon Hifloire, quand Genlis vouloit temporiler,

& luy vouloit venir aux mains. J'ai auffy veu

triompher dans les affaires d'Eftat la Meauffe & Ca-

lignon, & aprez eux le Viconte de Turenne en la

verdeur; mais à nul ne cède le Roy, mon excellent

Maiftre, furtout à fentir les menées des ennemis,

& y trouver des remèdes non efperez ; mais il ne le

fit parfaift à cela que quand il falut mettre le pied à

la couronne, car auparavant il haïfloit les affaires.
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& elles l'euflent ruiné , fi les bonnes telles qui le

fervoyent autant interelTees que luy à bien faire,

n'eulîent porté l'on fardeau.

XLIX.

[au prince de condk.J

Monfeigneur, quand je refufay les lettres de Ma-
refchal de camp, que M. le Prince m'avoit envoyez

chez moy, quoy que ce me fuit, honneur, jufques à

ce que FAfTemblee de Nifmes m'euft commandé de

les accepter, je me doutois bien quelle en feroit

Tiffue, tefmoin la lettre de deux lignes que vous

recuites à Maziere dattee de Saincl Jean d'Angely.

Maintenant vous demandez pourqoy je vous ai quitté

à Loudun, mefmes ayant procuration de Meffei-

gneurs de Rohan, pour ligner ou débattre pour eux.

Je vous pourrois donner en excufe la blefïure qui

me tient au lift depuis deux mois, ou que mon mef-

tier eft de mener une armée, & non pas à la congé-

dier : & quant à la procuration de Meffeigneurs de

Rohan, j'aurois bien toit faift de dire qu'ils y font

en perfonne, mais pour vous refpondre avec ma
nayveté acouftumee, une parole m'a chaffé de voftre

confeil, à favoir de demander pardon au Roy, bien

que nous n'ayons pas failly, mais par honnefteté

,

bienfeance, tendreffé de cœur, comme on le demande
à un enfant, à une maiftreffe, ou à un malade.

Noftre Roy eft hors de l'enfance par déclaration
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publique, c'eit mal eftimer de Sa Majefté de la con-

ter pour malade, & jamais fon Confeil & luy ne le

fonc enfemble. Quant à la tendrefle de cœur, je

l'apelle plus franchement lafcheté. Quiconques ployé

les genoux au pardon n'a pas les mains capables ny

dignes de recevoir la paix.

A ces infimes & intames foumiflions, la corde, le

pardon, ou raufmofne : mais la paix ne fe faifant

que mutua formidine & par intérêts communs, on

peut, on doit refufer la paix à celuy qui demande

pardon, par ce qu'il ne peutt. élire capable de l'un

& de l'autre en melme temps.

On débat la paix par la montre de juitice premiè-

rement, & puis de la fermeté : or le pardon renonce

à la julUce, prelupolant crime, ne pofe pas les armes,

mais les jette par terre, & celuy qui a ofFenfé

le Prince, ayant ofFenfé Dieu, quitte fa part du

iecours du ciel, & de fa propre vertu.

De là ell venu qu'en toutes les paix bien faites

on a conftamment demande & emporté cette claufe :

Advoiiant tout ce qui a efiê faiél & géré par eux.

a voir ejîé pour nojlre expre\ fervice , & bien du

Royaume.

Avec no lire interelt marche aufli celuy du Roy :

car ce leroit injuitice à un Prince d'honorer du nom

de paix celuy qui doit condeflendre à demander par-

don, ce feroit autorifer le vice, mettre à couvert

les brigands, defautorifer fa juiHce, & le Prince qui

fait telle paix veult avoir la guerre contre le Ciel.

Si la repentance des meffaits fait joindre ceux qui

ont failly, à qoy l'orgueil de la paix au repentant? Si

c'eft la foiblefTe, quel Prince fera li lafche d'em-

braffer debout celuy qui veuft ou doit parler à

>ux ?
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Les paix & les abolitions n'ont rien de pareil :

& c'eft pourqoy le premier eft ceelé en cire jaune,

comme qui marqueroit d'or les contrats honoraires

faicts avec le Souverin : mais on aplique aux pardons

& lettres honteufes la cire verte, comme fymbole

de la folie du repentant, ou de l'efperance de mieux.

Et quand la demande du pardon feroit tolerable

en de légères prétentions d'Eftat, cela ne peuit être

fuporté en la deffenfe de religion, fi elle eft bonne :

fi faillie, comme le pardon l'advoùeroit, certes il la

faudroit quitter en demandant pardon, & sur les

allégations de la contraincte & de la neceffité, nos

pères nous ont apris par les harangues qu'ils ont

faites fur les bufchers qu'il n'y a point de contrainte

à qui fait mourir. Nous nous fentons en nos con-

fidences, non la plus fplendide nobleffe du Royaume,
mais la plus pure en nos actions, & envers noitre

Dieu & envers noftre Roy : & horfmis le petit nom-
bre de Catholiques qui n'a point trempé à la Ligue,

nous tenons jultement le refte pour remiffionnaires,

fi remifïion peut eftre faicte à ceux qui ont conjuré

contre leur Roy au profit des Eftrangers, fans pou-

voir mettre en prétexte la perlecution de leur foy,

n'y ayant nulles juftes armes contre les Roys que
la querelle du Roy des Roys. Combien font loin

de là ceux qui fe peuvent dire en vérité avoir

fauve la Couronne, ou au moins la tefte qui la devoit

porter.

Je viens à l'honneur humain, pour dire qu'il n'y a

point de paix pour les deshonorez, mais feulement

pacrion de fervitude. Celuy qui a demandé pardon

a mis une bouze de vache fur fa tefte & ne peut

plus traitter honorablement.

Voila, Monfeigneur, ce que j'entendois, en difant
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que je ne voulois pas élire compagnon de la cire

verce. J'ay eu quelque petice parc à toutes les paix

qui fe font faites depuis le iiege de La Rochelle,

& aux refolutions contre apparence qui ont mis

Dieu de la partie, & fairt marcher leur honneur

aprez le lien.

Je ne fuis pas de ceux qui font marcher leur

réputation colle à colle de la gloire de Dieu, encore

moins de ceux qui la logent devant. Il n'y a que

trop de telles relevées en France qui n'ont autel que

leur ambition, tefmoin l'abus des duels. Mais David

nous a apris à craindre les oprobres honteux : & fur

toutes les grâces qu'il rend à Dieu, il allègue à tous

propos la falvation de fon honneur. Il nous ell donc

permis quand la gloire du Tout-PuilTant tire noilre

bonne renommée par la main, comme une grande

PrincefTe qui convie une moindre à la luivre, de

chérir le bonheur que ce nous ell d'etlre partifans

du Dieu des armées, veu qu'il ne fe deldeigne pas

de fe trouver en perfonne en la bande qui le foul-

tient.

Pour ' ce qu'il ell parlé en cette lettre de celle qui

fut envoyée à Mezieres, vous faurez que le Prince

de Condé ayant levé les armes voulut faire branler

les Reformés; en metme temps pour engraiffer fon

traitcé, il envoya à Sainft Jean d'Angely, où Meffei-

gneurs de Rohan avoyent affemblez leurs principaux

partifans, & ceux là à Maillzais vers noilre auteur

qui gardoit le lia d'une bleifure, pour lui demander

fon advis fur la refponfe, & luy leur donna les

1. Ces dernières lignes sont une note explicative.
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deux lignes fuivantes qui furent envoyées, fans y
rien adjoufter :

Monfeigneur, nous fommes prêts de mettre fur

nous le péril de voftre guerre, û vous nous oftez

celuy de voftre paix.

A M. LE DUC DE CAN'DALES.

LE 8 me DE MARS I (j 2 <î.

Monfeigneur, voftre homme m'a fait plaifir de

m'advertir pour vous donner fi peu que nous avons.

Nos nouvelles s'eltendent à plein fonds fur les

grands différents que plufieurs occafions ont fait

naiflxe entre la Cour de Parlement, & FAfTem-

blee des principaus du Clergé : d'autres les ont

acreues, jufques aux deffenfes publiées à tous Cardi-

naux, Archevefques, Evefques &c. de ne s'afTembler

mefmes fur quelque peine. Ceux là defobeifTants

& eilants affemblez, la Cour leur envoyé commander

la feparation par deus Huiffiers qui furent comme
forcez de raporter à la Cour une refponfe fignee

des principaus : par elle ils declaroyent à la Cour

qu'elle n'avoit aucune autorité fus l'Eclefiaftic :

& cela avec des termes [tels] que la Cour irritée fit

brufler par les mains du bourreau cette pièce publi-

quement, avec mille livres d'amande pour chafque

Evefque, aplicables aux œuvres pies, tout par prite

de corps. Le Confeil du Roy a eu grand'-peine

d'interpofer l'autorité de S. M. pour faire furfeoir



282 LETTRES

les procédures , & cela ne va pas en amandant.

Vous aurez feu les diverfes fentences fur le bruf-

lement de quelques livres des Jefuites : & puis

comment le Roy citant allé au Parlement, pour

faire palier quelques edits burfaus, l'advocat Servin

s'y oppofa avec une harangue qui a efté fort admi-

rée, & l'épilogue encor plus : car en achevant Ser-

vin perdit la parole, n'ayant peu dire plus que

Chnjlc. miferere mei. Là defïus to.it deffonfe en

epitaphes pleins d'extrêmes louanges : quelques uns

auiïy ont loué le traict de la mort, laquelle, difent-

ils, fâchant que Servin s'eftoit plufieurs fois dédit

de telles belles aftions, luy ofta le moyen de le

faire.

Vous aurez feu mieux que nous l'acceptation de

la paix : ce qu'il y a de iecret n'eit pas encor venu ;'

mais peut eltre n'aurez-vous pas encor feu com-
ment le Prince Major [a été] déclaré General de l'ar-

mée de Piedmont, à l'exclulîon de tout autre :

quelques [uns] donnent la lieutenance à M. de

Rohan, que je croy trez difficilement. Dites que s'il

le prefentoit quelque choie de mieux, je le pren-

drais à deux mains pour vous tefmoigner que le

bon homme elt de tout fon cœur Voftre...
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LI.

AU ROY [LOUIS Xlll]
,

LE SJ "ie OCTOBRE l6l 8 . DU DONJON.

Sire, depuis l'envoy duquel la province de Poic-

tou m'honora vers voftre Majefté, pluiieurs accidents

& fur touts mon aage m'ayant defnié le bonheur de

voir la face defirable de mon Roy, j'ay cerché par

l'entremife de mes amis tous moyens d'achever le

refte de mes jours avec cet avantage, qu'ayant eu

pour feul Maiftre & à bonnes marques le Grand

Henry, je ne feuffe neceffité de fervir loubs voftré

Magefté autre qu'elle mefme; mais ayant efprouvé

combien douteufes & peu utiles l'ont les lettres

(foibles paroles des abfens), fur les deux qu'il a pieu

à voftre Magefté m'efcrire d'affaires particuliers,

quoy que ma petitefTe euft à fe contenter de s'adref-

fer en choies ordinaires aux Officiers de l'Eftat, j'ay,

par l'advis de M. de Montelon, pris la hardieffe

d'envoyer le plus proche de mes amis pour ce qui

me touche, & plus le fervice de Voftre Magefté,

comme auffy, afin qu'en employant la partie que

Dieu m'a laiflee entière à la gloire du plus grand Roy
qui ait ceint efpee depuis huit cents ans, mes envieux

ne me peuflent ofter Faccez à l'oinft de Dieu, que

je prie jour & nuiâ: pour voftre perfonne & Eftat.

comme doibt Voftre...
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lu.

[sans suscription.]

Monlieur, depuis quelques jours j'ay veu M. le

Prefident de Monton qui m'a aporté quelque diffi-

culté de S. A., fur le fait de la Religion, au traitté

de mon fils, avec acceptation de toutes les autres

conditions. Sur cette première il y a quelques acco-

modements propofez & qui pourroyent reunir. Tout
conté, je n'en efpere pas plus qu'au commancement,

m'ahurtant à deux obftacles : l'un la faulte d'argent

qui va eftre par tout, l'autre que fi S. A. ne voit le

Roy à la guerre, il fe jettera fans doute à fa particu-

lière paix. C'elt la befongne où on travaille à Turin,

& pourtant j'eitime que voftre Alteffe a bien à pro-

pos depefché Monfeigneur le Marquis de Chriitofle.

Nous avons de France plufieurs fafcbeules nou-

velles, incertaines Dieu mercy, ce qui me difpenfera

d'en eftre le raporteur. Ce qu'il y a de moins dou-

teus, c'eft l'excommunication du Pape fur l'Evelque

de Chartres & autres Eclefiaftiques, qui ont ofé

prononcer & efcrire pour L'abfoluë louvcraineté. Sa

Sotteté a fait fon Viquaire pour l'exfecution de fa

fulminante le Cardinal de la Valette, avec indidion

de peines, s'il fe rendoic lafche exfecuteur, & notam-

ment de la perte du chappeau. Mais le Roy a def-

fendu au Cardinal, fur peine de perdre la telle, de

non toucher à fa commiilion. Ils dilcnt que le Car-

dinal ayme mieux fauver la telle que le chapeau.

Je voudrais que ces affaires en empefchaffent de

pires. J'ay reçeu lettres de Monlieur de Rohan qui
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parlent bien un langage plus pacifie que le bruit

qu'on lui donne. J'ay refolu de n'entretenir point

Voftre AltefTe des affaires françaifes : car ma con-

feience ne les pouvant aprouver, ny ma condition

les condamner, il ne me relie que le taire & attendre

le refultat du ciel. Nous avons nouvelles meilleures

d'Almagne. Je ne diray que la plus générale qui eft

que la journée impériale eft remife pour cet elle
;

(marque de trouble aux affaires de l'Empereur),

& tout le relie de ce corps de nouvelles que nous

n'avons pas eu feuls promettent un volta facia de

ce qu'on apelle la Fortune : cette conjuration de la

Noblefle de Poulogne en eft un fynthome. Il y a

bien de qoy difeourir, en attendant que Voilre

Altefle ait en main les occafions pour efprouver les

liens, & entre ceux-là Voftre...

lui.

[sans suscription.J

LAN I 6 I <>.

Monùeur, j'eferirois à Meilleurs vos Collègues fi

j'avois le bien de leur cognoiiïance comme j'ai

l'honneur de la voftre, mais voftre union qui s'eft

maintenue entre diverfes telles, divers intérêts,

eft peut-eftre contraire à fuivre une mefme refo-

lution : qoy que le diable vous aye député toute

forte de trahillres pour vous départir. Ce con-

tentement d'un fi grand peuple fans exemple, me
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faift croire avoir dict à tous ce que je me fuis

refolu contre ma couftume de faire içavoir à peu.

J'euiï'e efcrit à voftre mère, mais les tefmongnages

que j'ay de fa mauvaife volonté m'en difpenfant, il

ell temps que ce qui ayme voftre falut commun fe

convie aux preuves. Le Duc d'Efpernon dilaye tant

qu'il peut d'aller à la Cour, où il eft apellé, & a

fait ces jours la plus part du régiment de Picardie,

c'eft à dire de ceux qu'il avoit par Saincf. Léger, de

Melle, pour retourner en Angommois. Il s'eft vanté

que le loup gris avoit des amis en voftre ville,

& des plus huppez; il dift cela à quelques confi-

dents, le premier de ce mois, jour de la prife de

M. le Prince, fe trouvant lors afïïfté de force

noblefle de toutes parts, laquelle il fembloit avoir

amaiïee à deux fins, l'une pour fe rendre admirable

en créance, par fa correfpondance, de la Cour,

l'autre pour de là depefcher chacun à fa fonction.

Depuis il a fommé Rochefort : c'eft à qoy je m'at-

tache prefentement, voyant que celuy de vous ou

de luy à qui le defmenti en demeurera faict. perte

de réputation. J'ay voulu donc de bonne heure vous

dire que fi vous en venez au contrafte, je defirerois

que vous pafTaificz en celle Iile une troupe gaillarde

de voftre infantrie, & de ceux de l'Ifle de Ré, à

quoy quelque Seigneur que je cognois vous ternit

grandement utile, & auquel force gens, & des Gen-
tilshommes & de les amis & des miens fe joindront.

Tout cela retranché dans l'Ifle u'cmpclcheroit pas

feulement le liège, mais lembleroit avoir difputé la

campagne à ce Grand. Je parle de cela comme
l'ayant expérimente aprez la defroute d'Angers,

lorfque nos troupes ruinées de la Loyre, battues

& dillipees dans les Illes. n'avovent retraide que les
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fofïez de la Rochelle & de Sainct Jean d'Angely.

Meilleurs de vottre ville m'employèrent au rallie-

ment de tout cela; à quoy faire je choiils l'ifle de

Rochefort, où avec fort peu de retranchements, au

nez de trois régiments avancez entre Niort & Sainct

Jean, menez par M. de Laverdin, & des forces de

Xainclonge qui avoyent levé le iiege de Broiiage,

nous filmes un corps qui depuis regangna la cam-
pagne, prit par fiege cinq ou lix places dans le pays,

Je vous prie de vous fervir de cet advis, li vous

voyez qu'il en foit beibin : linon fuprimer ma lettre,

n'eftant plus d'aage pour me faire de ferle & allez

empefché aux ridottes que je fais, aufquelles il fau-

dra parler avant voir vos battions. Je ne vous efcris

point ces chofes comme ayant pris & formé parti,

mais feulement comme obligé de contribuer à tout

ce qui concerne la Rochelle. Permettez-moy d'em-

ployer l'amitié que vous m'avez tefmongnee, à vous

prier d'afTurer vos ridelles compagnons d'oeuvre que

je tiens ma vie prette pour telmongner à ces braves

qui relèvent l'honneur de ce temps, que je fuis à eux

& à vous. Voitre...
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[.

A M. LE COMTE DE LA<- SUZE [1622].

Monfieur, entre les grâces que Dieu vous a con-

férées en voftre affliction, elles ont cela d'agréable,

que c'eft par des mains fi honorables que vous

les baiferez toute voftre vie avec une glorieufe re-

cognoiffance , comme vous m'efcrivez dignement,

& M. le Marefchal [De Lefdiguieres] prendra à

plaifir de vous lever tout d'un coup de la fervitude

des prifons au commandement de 4000 hommes. Si

le grand defir de ces peuples fuccede, je voy encor

un grand contentement que le Ciel nous départ, de

t. 19
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pouvoir, au lieu des viles excufes, nous juftifîer

devant le Roy par utiles & honorables aflions. Je

vous prie m'inltruire comment il plaira à ce Sei-

gneur d'en ordonner, & de difpofer de vous, afin

que je n'en promette rien oultre les lignes que vous

me traiïerez : le reite fera en la bonne mémoire de

M. du Moulin. Honorez de vos nouvelles & com-

mandemens Yoftre...

li.

A M. LE COMTE DE LA SUZE.

Moniieur, puis qu'il fault que le père obeiile au

fils aux dépens de la bien-feance & à l'avantage de

la charité, je vous diray, mon trez honoré fils, que

le voyage de M. Stek me tardoit beaucoup, pour ce

qu'eftant de befoin de lier les afîaires, il fault que

les parties touchent l la main : il y a long temps que

nous traitions entemble à plein fonds, & confidem-

ment. Je vous convie à cela mefme envers luy : il

ne fault pas laifler tromper ces gens à l'eledion des

Olïïciers, & mefme en garder le plus qu'on pourra

à choifir au premier Confeil : je ne les ay encor

obligez qu'à leur Lieutenant gênerai & au Colomnel

de leur François. Il y a bien eu du remuement contre

nous, & par des gens qui ne devront pas enre

advoûez du Roy : car c'eit contre le fervice de

S. M. Tandis que Dieu vous en donne le moyen,

muniflez vous des bonnes inftructions & auittances
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de M. le Marefchal. J'attendray, fi je puis, le retour

de M. Scek pour aler à Balle. Aymez Voftre...

III.

AUX TREZ HONOREZ SEIGNEURS

DE BERNE.

Mefleigneurs, ayant reçeu l'honneur de vos com-

mandemens, j'ay laifle couler un jour pour attendre

les nouvelles du mardy, & pouvoir vous rendre conte

de ce que nous [entendons] de tous codez, comme je

feray en la lettre de M. Stek. Les trez honorez

Seigneurs de Genève s'eftants refolus à la perfection

de leur ville du cofté de Sainct Gervaix, ont defiré

que je donnaffe le branfle à cet affaire. Cela me
recule d'une femaine pour vous aller fervir. J'efpere

donc partir pour m'aquiter d'une partie de mon
devoir, si vos Excelênce^ me font favoir ce terme

leur eftre agréable. Je n'ettime pas avoir befoin de

conduite, fi ce n'eft au partir de Lozanne. J'ay honte

du foin que vous avez de moy, & mefme en ce qui

vous aporte defpenfe, c'eft pourqoy je defire aler en

eftat de vous donner quelque moix, fi quelque acci-

dent notable ne me pouffe en quelque lieu pour

voftre fervice, qui eft celuy de Dieu. Nous avons

eftudié un moyen d'acourfir à la fortification de deçà

& la depenfe & le temps par la moitié. Je portray

de bon cœur ce que Dieu m'a donné à voftre gene-

reufe & utile refolution : & fur tout s'il faut donner
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le coup de pique où nous aurons donné tant de

coups de pics, efperant qu'à la fin, encore plus qu'au

commencement, vous m'efprouverez Voltre...

IV.

A M. DE ROHAN [1623].

Monfeigneur, vous ne doutez point que félon le

zèle d'amitié duquel je brufle pour vous, la nou-

velle de voitre aproche fans le contentement de la

veuë ne. rangrege une erefipele qui me carefle

tous les automnes, comme vous villes à Loudun
;

fans elle j'euffe defiré faire la rêverance au Roy,

quoy que je fâche le mauvais eilat où le Jefuitte

Arnou & mon miferable fils m'ont reduift à la

Cour. J'ay de quoy montrer qu'il n'y a crime fur

moy que les violents & remarcables fervices ren-

dus au Roy, recogneus par le defpoùillement de

mes penfions, dont l'une eftoit dattee de quarante

huit ans. Le malheur eft que ceux qui font maltraic-

tcz ont pour crime l'imaginaire mefcontentement.

C'eft trop parlé de moy
;

j'ai à vous dire fur la

nouvelle que je receus hyer de Venize, de quelque

efpoir qu'ils ont de vous avoir pour General, que

le fait de la Valteline ne fe doit pas commencer par

l'envoy d'une armée entre ces montagnes, mais par

quelqu'autre moyen plus facile, plus utile & plus

honorable que j'ay étudié en deux ans & en trois

mois de promenade par ces frontières, comme y
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ayant intereft pour les charges qui m'y ont efté pre-

fentees & lefquelles j'ay refufees, ne les voulant

pas pofleder fans le congé & l'adveu de mon Roy.

Si vous elles employé à cette honorable entreprife,

ne defdaignez point mes plus fidelles que fuffifants

advis; j'ofe y adjoufter la cognoiffance des lieux

& des perfonnes, le crédit parmi les Suiiïes & Gri-

fons, & plus que cela, la paiîïon qui s'augmente tous

les jours en Voftre...

A M. DE ROHAN.

Monfeigneur, vous verrez ce que je vous envoyé

pour faire paroiftre, fi vous le trouvez bon, aux

directeurs en cachant le nom autant de temps que

bon vous femblera : mais ce qui vous touche n'eft

pas du paroiftre, ny du Faineftc. Je vous prie de

prendre en bonne part la jufte crainte que j'ay que
vous ne preniez pour eftre ce qui devroit eftre :

& que là defïus, voftre grand courage face voftre

efperance de vos defirs, & vous aporte le defplaifir

d'avoir creu légèrement, & d'avoir engagé avec

vous ceux qui defpendent de vous. Là defïus, je

vous recommande encor une fois les trois premiers
chapitres de mon fécond tome. De l'auftre cofté, il

ne fault pas que vos foupçons, quelques apparents

qu'ils foyent, eflongnent tant foit peu un fi bon affaire

que celuy qui fe prefente : le moyen de calmer ces
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deux craintes eft de grand prix. Or je vous en fais

par les trois preuves qui font en mon difcours

& par plufieurs autres que vous trouverez aux

articles refpondus. Ne mefprifez point le poinft de

la Rochelle, car il ell puiiïant, ou à confirmer la

droitture du defTein, ou à prouver la faufTeté. Si

vous envoyez M. le Veilleux à Yenize, vous trouve-

rez que je ne vous ay pas adrefTé un homme com-

mun. Durant fon voyage, je pourray agir quelque

chofe entre les Suifïes, s'ils n'ont beaucoup rabattu

du crédit qu'ils m'avoyent donné fur eux. C'eft

avec grand regret que je ne puis vous aboucher,

pour des raifons qui ne le peuvent efcrire : mais fi

les chofes vont au bien, nous guérirons bien toutes

ces craintes en mettant la main à l'œuvre pour lequel

je quitteray, quand il vous plaira, mes livres, mes

compagnies exquifes, mes bonnes & grandes ma-
nques, & la plus douce vie que j'aye encor favou-

ree. Servir à Dieu & à vous tout enfemble clt le

lbuverain bien de Voftre...

VI.

A M. DE UOH AN.

Monfeigneur, cette cy vous fera rendue par M. le

Conte de la Suze, que vous trouverrez difpofé à

toutes chofes bonnes, & particulièrement à vous

rendre du fervice. Oultre la preudomie de laquelle

il a rendu bon tefmoignage en choies difficiles
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& perilleufes, feltroicte amitié qu'il a joinfte avec

moy vous eft un arre de fidélité, & entre les parties

de ce qu'il peut, vous conlidererez la condition qu'il a

établie en Suiïïe. Vous aprendrez de luy l'eilat où

font les Cantons, & particulièrement par une lettre

que m'efcrit le Baron de Spietz, dans laquelle je

marqueray quelques partages fur lefquels j'ayme

mieux vos fages conjectures que mes licentieux dif-

cours. Là defTus j'ay efté d'advis que M. le Veilleux

teint fon voyage fecret & court, fe contentant de

préparer quelques amis, & fur tous un à la corref-

pondence, & quant à l'Ambaffadeur, aprendre de

luy, fans luy laiiTer rien prendre. J'ofe vous dire

que tout ce que vous negotierez avec qui que ce

foie, horfmis les Vénitiens, fe tournera en infidélité

& changement pourpenfé de longue main, & pour

les voiilns, en mesfiances, longueurs & mortelles

ltupiditez. Il n'y a rien encore fi fain que la volonté

& le moyen des Vénitiens. Triez une ferme refolu-

tion de ce qu'ils veulent pour vous, & fi vous y
trouvez condition, c'eft du dedans de cette place

qu'il fault voir ce que vous aurez deffus, aux coftez

& deffous vous. Les affaires de l'honneur & les do-

mettiques veulent que vous fermiez quelque cho'e.

Excufez mes hardieffes qui naiffent d'affedion & de

l'envie de participer à vottre bien ou mal : & Mucian

aprenoit à fon maiftre que c'elt la marque des bons

confeils. Si vous le trouvez bon, je m'expliqueray

davantage par le retour de M. le Veilleux. Je vien

d'avoir nouvelles de M. d'Efcoutures qui eit à

Strafbourg & que je vous avois recommandé, que

pour coronner ce que vous aviez ouy dire de l'achet

de Ratifbonne rompue, les trahifons préparées pour

les Princes luthériens & autres ont elfe tellement
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defcouvertes que tous les Grands d'Almagne, horf-

mis le Duc de Bavière, arment puiflamment, & fur

tous le Duc de Saxe, prenant pour prétexte qu'il

maintiendra les privilèges de l'Empire. Sur ce poin£t,

le Duc de Braumzvik qui eftoit emprifonné par

advance eft mort, & noftre Evefque à bras de 1er

reçeu dans Bromzvik Seigneur de deux millions de

livres de rante qu'il levé fans efpargner.

VIL

[a constant d'aubigné.]

Surimeau, fi [la] fufcription de voftre lettre euft

efté de voftre tant de fois perjure main, elle euft

avec toutes celles que vous m'avez adreftees depuis

voftre apoftafie, efté condamnée au feu. J'eftime que

vous l'avez jugé ainfy, eftant bien raifonnable que

toutes vos paroles n'eftants que fumée envers vous,

& vos écrits envers moy, terminent en mefme con-

dition ; & encor, fi je n'eufte perdu la cognoiflance

de voftre peincture (comme j'oublie tant que je puis

celuy qui après Dieu m'a oublié), vous n'eufliez point

veu cette refponfe qui m'efchape au foulagement de

ma douleur, & non en l'efpoir de voftre changement.

Vous m'avez ouï dire plusieurs fois qu'en vain on

attendoit guerifon des âmes trahitrcfics & des corps

lépreux, pour ce que le premier infefte toute la ful-

tence de l'amc, comme l'autre la mafle du fang. C'eft

donc pour vous faire perdre l'opinion que vos im-
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poftures ayent puiflence envers moy que je vous

efcris : ne pouvant reveiller voftre ame entière & fes

devoirs, j'en apelle la mémoire feulement, me fiant

que le diable ne l'aura pas efteinte, car elle luy doit

d'un de fes fleaus envers vous. Cette mémoire vous

di&ra non voitre eflevation, ny voftre nourriture

plus digne du Seigneur que du pauvre Gentilhomme,

non voitre éducation par les plus do&es & plus

excellents perfonnages que j'ay peu arracher des

plus grandes maifons hamis auâis
}
non l'ellevation

de voitre courage, en quoy j'ay péché en vous don-

nant compagnee entretenue fur l'eftat du Roy, avant

que porter hauts de chauffes
;

je veus bien encor

que voftre mémoire oublie la part que ma confïience

me donne en voftre malheur, qui eft de ne vous

avoir laiflé tomber aux inftructions de la neceffité,

qu'aprez que vous avez abandonné Dieu & moy,

& que vous m'avez ofté les renés des mains pour les

confier en celles de Satan. Je fuis content que vous

oubliez ces chofes, mais non pas ma fermeté au fer-

vice de Dieu, mon amour envers fes enfants affligez,

ma hayne envers les mefchans profperans, & l'une

& l'autre de ces pallions redoublantes à mefure de

l'affliction & de la profperité. Ayez donc cette fou-

venance, afin que vous n'elperiez pas que je puifle

toucher à la main qui fert les idoles & faict la

guerre à Dieu, que la langue puante de blafphemes

me puifle accoifer de paroles, & que les genoux qui

ont ployé devant les profanes autels me puiflent

fléchir en flechiflants devant moy. C'eft batailler

contre le Ciel que de faire paix avec ceux qui ne veu-

lent point de paix. Que peut efperer en mes biens

celuy qui eft defhérité du Ciel, & qui en a foulé aux

pieds les trefors avec ceux que fon père avoit aquis,
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convertiffant mes amertumes en rifees, mes périls

en délices, le feu & la fumée qu'il m'a falu endurer

& avaler en parfuns parmy les putains, & faifant

de la poudre d'Apocagine, où il s'eft arrefté comme
un ferpent, mellee avec mon fang & mes fueurs avec

la boue & le fouil où il s'eft veautré? Là deflus,

voicy vos magnifiques paroles : « S'il fauli me re-

lever par charité, qui en ha au prix du pcre? Si

par autorité
;
où dois-Je pareille révérence ailleurs?

Si par exemple, à qui cjl plus cogneuë vojlre pro-

bité? Si par /avoir & vivacité d'efprit. qui efgale le

vojlre? » O miferable, que c'elt mal argumenté du

devoir à l'adion! Celle charité tant de fois defïen-

duë de moy à vous, n'a point remonté de vous à

moy. Cette autorité honnie de mefpris, n'a plus

que la fentence de maledidion qu'elle retient à la

barrière de fes lèvres. Et fi vous avez eu de moy
quelques bons exemples, Dieu veuille qu'ils ne fer-

vent point de condamnation à la grande journée du

Seigneur. Vous avez eitouffé l'cfprit du père quand

celuy de Dieu a elle contrifté par vous. Il n'y a

plus qu'un degré à prononcer le pis.

Le dernier propos que j'ay eu avec vous, qui eft en

prefence d'un ferviteur de Dieu, fut en ces termes :

« Mon père, je vous prie affeclionnement} fi vous oye-^

dire que mes affaires m'ayent mené à la mejfe. ne croire

point que jamais vojlre fils puiffe efpoufer une reli-

gion fi damnable & impie, & d'ailleurs fotte & brut-

taie comme celle la; mais tenej moy plus tofl pour

ath ifle parfaù I ; « & les derniers propos de ma lettre

feront : Surimeau, tenez pour certain que l'apoitafie

ou l'atheifme me font infuportables envers ceux qui

ne me touchent point de fang, [mais] qu'il n'y a

reçle médiocre en ma douleur ny en ma julre colère,
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quand le Diable a mis les ongles dans mes entrailles

pour triompher du fils que Dieu m'avoit donné! Et

bien heureufe la mère tant aymee que vous alléguez,

d'ellre morte plus doucement que par les regrets de

fon parricide enfant. Enfin vous demandez que je

vous ouvre, pour vous jetter à mes pieds; & je vous

dis que ma porte ne vous peut recevoir, que vous

n'ayez brizé, ou franchy les portes d'Enfer.

VIII.

A M. DE MAYERNL.

[26 MARS 1623.
J

Monfieur, compendium faciam de remerciements

de voitre bonne Ibuvenance, & en recognoiffance de

l'honneur que j'en reçois, je vous promets en un

mot de faire mon debvoir pour l'agréable jeunefTe de

vos enfans. L'aifné elt compagnon de noitre grand

confert, & nous difons tousjours quelque mot fur le

tô 7Tfî7;5v du monde. Sur le mefme fubject je vous

diray que toute l'Europe ell plaine de déclamations

contre les Princes, Republiques, villes & perfonnes

particulières qui par peur, ilupidité, infidélité, & aban-

don d'autruy & de foy mefme, femblent contribuer au

grand deffeing où d'aultre collé les Jeluiites & leurs

difciples ne prefchent que la necefïïté de tomber fous
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le Roy cacholique qui doit commander xaô' SXoo. Sur

tous ces dilcours je haufte les efpaules, & dis que

Dieu a faid: venir devant foy tous les anges bons

& mauvais, pour voir qui fera l'Ange trompeur qui

entreprendra de feduire les dominations de l'Europe

occidentale, & les Démons fe font prefentés à mil-

liers pour faire comme fit celuy d'Achas. Voila ce

que vous aurés de moy fur celle matière pour tenir

foubs la clef mon fatyrique Démon.

Je viens au fécond poinft de voltre lettre & dis

que mon fecret n'eilant point de magie, mais par

moyens naturels, eft difficile & de court félon ce

qu'il entreprend. Les deux engins qui ont fervi aux

trois efpreuves à l'une defquelles vous avez affilié à

Genève, m'ont courte environ 60 efcus chafcun.

S'il le faulc eflayer d'une lieuë, & le lac entre deux,

ils coufteront prez de deux fois, qui viendrait à

1200 efcus. Celuy de France en Angleterre coufte-

roit encore prez de dix fois autant, qui ferait 12000

&//V de cœteris. Or pour ce qu'il ne ferait pas beau

de vendre la peine de mes engins, nous effayerons

quand on voudra, au prix de ce qu'on y voudra

mettre, fi mon faid: eft bien affuré, par une manière

de gaj utre : les partions bien eferittes & l'argent

configné, peut eftre que je faudrai, & ce fera au

profit du gageur. Il faut réduire tout cela à juger

de mon defleing félon ce qu'il eft. Il peut fervir à

inltruire un priionnicr dans un cachot, pourveu

qu'on luy peuft faire tenir un cofret d'un demy
pied. Il peut fervir aux macrelages & entretenir de

loing une femme auprez de fon mary. Je ne l'ay

voué aux chofes villes ny vitieufes. Voicy fon pro-

pre : C'eft pour faire conférer le conleil d'une ville

aftiegee avec celuy d'une armée qui la vient fecourir
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& dire toutes les vingt quatre heures ce qu'on pour-

ront dire de bouche, en quatre ou cinq, avec diitinc-

tion de perfonnes opinantes, & de leurs noms, & en

toutes les langues qui feront entendues par ceux qui

en ont befoin. Et mefmes fi vous n'aviez pas entière

fiance en celuy qui maniera l'engin, vous pouvez

vous fervir de luy en langue qu'il n'entendra pas.

J'eflime que pour les 12000 efcus, nous ferions bien

les engins pour parler de ma maifon du Creft à la

voflre d'Aubonne. Il y a neuf lieues favoyardes de

l'une à l'autre, & plus que de Paris à Ettampes ou

de France en Angleterre. Si on allègue le détour, il

n'y en a pas pour une lieue. Voyez fi l'armée qui

fecourroit Paris ne feroit pas bien contente d'entrer

en ce Confeil d'Ettampes : l'engin de Montlery qui

eft à moitié chemin,ne couiteroit que deux mille pif-

toles, & ainfy en approchant. Si cet affaire eftoit

pris à cœur, je voudrois en vertu de bons pafTeports

de la Maifon d'Autriche en aller moy-mefme faire le

prefent. Encore faut-il vous dire que le fecret eft

auffy puiffant pour parler de Londres à Paris, voire

à Madric, qu'au travers des trois murailles où vous

l'avez veu effayer. Mais il y a deux grandes incom-

moditez en chofes fi eilognees : la première eft le

couft, car ne fe pourroit faire de Londres à Paris

qu'il ne coûtait 200000 livres : l'aultre poinct eft

qu'il fault avoir des logis où celuy qui parle & qui

manie l'affaire foit hors de danger d'eitre veu par

une porte ou planche perfee, & ces chofes fe faifant

fous la puiffance d'autruy, le fecret vaut bien la

peine d'une violence, puifque c'eft un morceau de

Roy. Je vous ay donné en vous obeifTant de quoy

pafTer une foiree fans autre fruicl
,
quoy je maintiens

tout ce que je vous efcris aux defpens de ma bourfe
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& de mon honneur 1
; au moings les effets en font

véritables & n'y a rien d'incertain fi je n'ay di&

quelque chofe en ce qui eft. des defpences félon ma
commodité.

Pour achever celle lettre qui eft de deux temps

bien différents, j'ay à vous dire que nous avons à

Milan armée de vingt mille hommes prefte qui ha

quatre mil chevaux. Le Duc de Savoye qui n'en a

que cinq mille, exhorte les SuifTes en ces termes,

parlant à ceux de Lucerne : Vous n'efies que trop

attachés aux volontés des Ecclejiajliques, vous per-

dans par un \ele inconjîderé ; je vous confeille & con-

jure de vous raillier & faire ejlat de mon ajjïfiance.

Si vous demeurés de/unis, vous ferej attaqués par

deux puijfances tout à la fois qui vous enlèveront.

Ù" j'ejfaierai d'en avoir ma part.

Le paffage du Prince de Galles effraye beaucoup

de gens, & là deffus fouvenés vous de mes offres

& difeours, s'il fe prefentoit occafion pour les rece-

voir. Genève s'en va un bon abric, toutes choies

coniiderees : vous y eftes aimé & honoré. Ne vous

pouvant pour celle heure rendre un plus grand fer-

vice, je vous promets que vos enfants & moy auront

querelle bien fouvent. Honorés le plus fouvent que

vous pourrés, & le plus fouvent qu'il le pourra, de

vos nouvelles & commandements,

Voftre très humble & très fidèle fervitcur.

i. La fin de cette lettre manque dans le manuferit de la

collection Tronchin. Nous la donnons d'après une copie

confervée au Britifh Mufeum & publiée en entier par

M. Th. Heyer.
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IX.

A M. SERVIN.

Monfieur, le raport de mes amis de voftre favo-

rable mémoire envers moy, & du defplaifir que vous

avez pris en l'énorme injuftice qu'on a rendue à mes
fervices, à ma vieilleffe & à la pureté de mes mains,

me faict vous interrompre par celte action de grâces

& prière de continuer voftre equanimité, quand

mefmes elle ne pourrait produire le fruit qu'elle

devrait. J 'envoyé un factum que j'ay voulu eftre

corrigé au ftile du fiecle & de Paris avant le pre-

fenter, (comme l'eft la couftume aux juges.) J'ay en

cela foupçonné que l'amertume de mon cœur ne pro-

duifift quelque chofe de mauvais gouft : & quand

j'auray reçeu voftre correction, je me délibère d'ef-

fayer ce qu'il y a de juttice entre les hommes avant

que d'appeler à Dieu, à qui je laiiïe la garde de ma
vie, de mes biens à nul, & pour la réputation à cous

les moyens que Dieu a mis en main à ceux de ma
forte, & qui font lettiere de la vie & des biens

pour le renom. Je fais grand difficulté de demander

à unelprit chargé de la France un demy quart d'heure

de lecture fur la brieve & l'impie déduction de mon
droit : mais voftre bonté cogneuë me fait efperer

cette courtoifie , & que Dieu me donnera encore

moyen de vous faire recognoiftre par quelque fignalé

tefmongnage que je fuis & continué d'eftre Voftre...
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X

A M. DE LA BARRE.

Moniieur, j'ay feu la vilenie qu'on m'a t'aide,

voltre bon deiir à mon fecours, & le defplaifir qu'il

n'a peu reuffir. J'envoyeun petit factum que je n'ay

pas voulu faire imprimer avant qu'élire paffé au

rabot de Paris. Je feray ce que je pourray pour

cercher juftice entre les mains de ceux qui me
hayflent fans raifon : cela manquant, je la trouveray

au fein de Dieu & la caufe de réputation qui me
chatouille plus que la perte de ma vie & des biens.

J'en appelleray dans le temple de l'Univers, verray

fi j'ai crédit envers la renommée pour lui faire em-
boucher fes trompettes, defquelles j'ay aulîi apris à

jouer. Vous verrez li ce que j'ay voulu efteindre

(Dieu n'ayant pas voulu qu'il le foit) valoit la peine

d"y penfer. Je conclurray par les termes que vous

avez autrefois ouy de moy : c'eit que mon bien

le plus diminué que je pourray tombera es mains

des frippons, ma vie en celles de Dieu, mon hon-

neur aux miennes, & encore ccluy de mes amis.

Vous avez de plus en plus obligé & attaché à vous

Voltre...
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XI.

A M. SCENDER.

Monfieur, vous cognoiftrez à cela que je m'eftime

aimé de vous , id mihi aidante amon's mutui con-

fcientiâ; que je vous employé franchement pour une

perfonne & une caufe qui le mérite. La perfonne eft

M. Vanelly fignalé patron des courtoifies, la caufe

eft d'un bienfaiteur qui demande, & d'un héritier

qui n'oublie aucune voye pour ne payer point.

C'eft là où je m'attends de voir florir voftre juftice

& voftre véritable amitié à obliger de plus en plus

Voftre. .

.

XII.

A MADAME DE ROHAN.

Madame, avec les plus amples mémoires que

M. le Duc m'envoya il y a deux jours, je reçeus

aufly une des voftres datée du mois d'oftobre. Je ne

la contay pas pour vieille, mais pour une grande

nouveauté, qu'en un lîecle defnaturé il fe trouve des

elprits, des âmes & des cœurs de la vieille teinture,

& qui en temps d'orages ne perdent point leur cou-

leurs. Je le dis, Madame, & pour voftre amitié & foy

envers ce qui eft fur vous, & pour voftre charité

r. 20
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envers ceux que vous regardez en bas. Entre ceux

là, voftre perfeverance s'exerce fur un banny etefté,

dépouillé de biens & d'honneurs, & non pas d'hon-

neur. Vous donc & ma confluence m'aprenez une

mefme leçon, qui eft de ne paflir pour aucunes me-
naces, & à ne rougir point des reproches des mef-

chants, & à rendre tout franchement mes regards

d'où viennent vos rayons. Je fuis icy perfecuté de

divers hommes, moyens & afflictions : la dernière

malice a elté de bailler le choix aux Seigneurs de

celle ville, ou de me perdre, ou [de les priver] des

afllftances qui leur font neceiïaires. Ils ont refpondu

en refpedueus à Sa Majefté, en amis de l'affligé, en

juftes & en Souverains. Je me resjouis de rafliilance

de Dieu : mais fur tout en la digeftion de pilules fi

amaires, lefquelles comme pour luy, il m'aprend à

enduire avec exultation. J'elcris ces chofes qui ne

feroyent pas dignes de vous, fi ce n'elloit en vous

rendant conte de ce qui eft à vous. Le partement

prefle du meflager ne me permet pas d'adjoufter

davantage que la promette de vous entretenir par le

difcours des abfents, & par cette plume qui fut tirée

du pennache de Mercure pour reparer les coups des

cyfeaux de l'abfence, comme nous avons apris en la

tragédie de nollre Princeffe. Ce n'eft donc icy que

eft le commencement de noftre dialogue, qui durera

entre nos âmes quand les mains le repoleront. Encor

fault il qu'en ma fimple privauté, je vous die que

ma compagne que vous honorez de voftre foin eft

nièce de M. Calandrin qui luy a apris & à toute fa

race à fe confacrer à voftre fervice, & leur a, comme
je pourfuis, planté des Alaclcs fur le cœur. Inter-

prétez à bien la paflion qui affranchift de refped

Voftre...
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XIII.

A M. DE LOMENIE [1624.J.

Monfieur, depuis mon eflougnement de la Cour
j'ay, par deux fois, reveillé l'ancienne amitié de

laquelle vos premiers ans ont honoré les miens. Ce
fut à l'une de ces occafions que je priay Meilleurs

de Vignoles, de Seaux & vous, de dire au Roy que,

defirant fortir du Royaume pour n'eftre point am-
barqué aux mouvements que je voyois naiftre, il

pleut à Sa Majefté me bien faire de deux chofes

aufly juftes que faciles : l'une me prefcrire entre

quels de fes aliez & de ma religion j'aurois à achever

mes jours en paix, l'autre qu'il pleuft à Sa Majefté

en remplacement de 7000 livres de penfions des-

quelles les premières eftoyent de 45 ans, ce que je

puis montrer par l'honorable feing de Marciliere,

m'ottroyer une penfion d'un elcu à la charge que
tous les ans une fois, par une cérémonie tudefque,

j'en defpendrois 50 pour boire à la lanté de mon
Prince. Tout cela fut vain, & a falu que je me fois

retiré un an avant la guerre fans avoir autre loy que
ma commodité. Je n'eu pas efté fix mois icy, qu'ayant

aydé aux Seigneurs de Genève en leur fortifications,

quelques héritages incommodez par elles ne m'ayent
faict des ennemis lefquels ayant accez à M. Miron,
Ambaffadeur en Suifle, ne fe foyent vengez de fauls

raports vers luy, luy perfuadents que je parlois licen-

tieufement de la perfonne royale : à cela s'adjoufta

que faifant un voyage en Suiffè, & ayant délibéré
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de prendre lieu & temps à propos pour rendre ce

que les François doivent à l'Ambaiïadeur du Rov, je

fus rudement convié à cela par les propos que l'Am-

balTadeur teint à fa table contre moy, à favoir que

je parlois indignement de mon Roy; me voyant li

rudement convié, je m'en reveins à Genève & pre-

fentay requelle à la Seigneurie pour me donner

CommifTaires à faire une curieufe enquelle de mes

propos & aftions entre tous ceux que j'avois halené,

m'ofrant à tenir prifon claule jufques à la parfaire

inquifition. MefTeigneurs ordonnèrent les difts Com-
miffaires : &, pour ne voir rien en moy de fugitif,

le contentèrent de la garde de leur murailles jufques

à fix mois que le raport des Commiflaires m'a laine

fans accufateur, jufques à deux ans de là que la hayne

s'eftant acruë, la Seigneurie a reçeu lettres, premiè-

rement de l'AmbafTadeur & puis du Roy, lelquelles

m'ont defigné fans nommer, qui ont obligé la difte

Seigneurie à refpondre qu'ils eftoyent tout prêts de

faire brieve & fevere juitice de ceux qui ont delinqué

fuivant les termes de l'accufation. J'ay requis que

procez me fuit faiâ: & parfaidl fans faveur aucune
;

mais il ne vient ny partie ny tefmoings, & cependant

je demeure criminel en la penfee de mon Roy, ruiné

de toutes mes affaires en France, en charge & far-

deau à mes amis : là deflus eil furvenu le procez

criminel qu'on m'a faift à Paris, fans que j'aye veu,

ni ouy parler d'aucun exploit à ma perfonne, à fer-

miers, mettayers, ny lerviteurs, accufé d'aftions les

unes véritables, & les autres faillies melmes, comme
il paroillra quand j'auray des juges aufquels mon
nom ne foit pas crime. Or voicy ce que je demande
au Roy pour les iervices d'un père, de frère, & dix

parents morts à la querelle des Bourbons, de Coûtante
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années que j'ay faiâ: lettiere de ma vie avec plufieurs

playes pour le mefme nom, de ce que Dieu s'ell

fervy de mon adreffe pour tirer mon Maiftre des

prifons, & de mes mains pour le fauver de deux

affaffinats, qu'il plaife à S. M. (fi on délire mon
eflougnemenc de ce lieu & ne le caufer par aucun

crime, comme il feroit grand d'avoir blafphemé de

l'oint de Dieu), trouver bon que je m'eflogné de

500 lieues, le feray. Mais fi on ternit mon nom de

quelque accufation, je retournerais du bout de l'Eu-

rope en ce lieu où la juftice bonne & fevere s'exerce

mefmes des delitz faitz au loing. J'attendray donc

la pure volonté du Roy pour y obéir fans deshon-

neur, & en cela je tiendray voftre feul raport, fufTe

de retourner dans le Royeaume, s'il eft en paix, pour

commandement abfolu. Voila la valeur de deux lignes

que je vous demande pour gage d'une trez ancienne

& non perifTable amitié : que fi d'avanture vous

n'eftiez pas à la Cour, je vous prie m'aquerir à

M. voftre fils par ce bon office. J'euffe demandé le

mefme à M. de Frontenac qui m'a obligé de fa

bonne fouvenance, mais j'ay craint que fes occupa-

tions à la chafîe rendiffent ma refponié plus tardive.

J'ay encor à vous dire que j'ay reçeu de toutes les

parts de la France, des deus Profeiïïons & des prin-

cipaux Capitaines de l'armée royale, de trez exprez

& grands mémoires pour pouffer mon Hiftoire juf-

ques au temps prefent : je n'y ay pas donné, ny n'y

veus donner aucun coup de plume, tant que j'auray de

fi dangereus interprètes à mes pures & fimples nar-

rations. Achevez d'obliger de ce dernier bien faiâ:

celuy qui l'eu- desjà à demourer toute fa vie Voftre...
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XIV.

A M. DE GRAFFERIER.

Monfieur, une perfonne d'honneur m'efcrivoit,

il y a quelques jours, que je faifois icy du mal en

penfant faire du bien, & que M. de Pifieux luy

ayant di£t un jour qu'il n'y avoit point moyen

de faire mon accord, le landemain luy dift que fi

je voulois changer de méthode, on changerait de

procédure envers moy, au grand profit & de moy
& de celuy qui m'efcrivoit. Une aultre fois, il m'aprit

que j'oftènfois en ce pays S. A. & aultres gens qui

avoyent credict à la Cour. J'entendois tout cela des

Jefuittes; mais voftre lettre m'a apris quel eft mon
crime. Dieu me face la grâce de commettre de tels

péchez jufques à la mort! Dieu ne me lairra pas

fans amis qui protégeront mon intégrité, & j'ay

beaucoup à vous remercier du fentiment que vous

en tefmongnez. Or en pourfuivant ma paifion au

fervice de l'Eglife de Dieu, je vous veus advcrtir

que M. Tritorans eft icy, la pratique avec lequel

me faict vous dire que je n'ay jamais congneu

homme capable de vuider les doubles que ceux pour

qui nous avons faict des deffeins, pourront avoir en

leur fortifications : c'eft un efprit gênerai que je

vous fuplie & confeille d'employer à régler voftre

malheur, principalement delà l'eau. Je ne trouve-

ray point mauvais qu'il change mes piquets & pro-

jeefs, car je voudrais aprendre de luy. Je me ref-

jouis que Dieu l'ait faid naiftre voftre fubject,
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& meime je vous diray hardiment que fi Dieu nous

affligeoit d'une guerre en ce pays, je le tiens trez

capable de vous fervir de fergent de bataille, qui

eft une perfection rare, & de laquelle furtout voftre

nation ha befoin. Je luy ay demandé s'il ne le don-

neroit point l'honneur de vous voir avant retourner

à fon Maiftre : il m'a refpondu qu'il n'avoit com-

mandement de s'attacher à aultre befougne qu'à

celle de Genève, mais que le voftre luy ferviroit

d'excufe envers S. E. Je n'ay plus qu'un mot

de dylemme que j'efcrivois dernièrement à M. le

Conte : c'eft que fi le deffein de Gabor fe maintient

à ce printemps, vous avez un beau temps à remédier

aux menaces de vos voifins : fi fon progrez s'en va

en fumée, Leopold s'en reviendra bien accompagné.

11 feroit bon qu'on vous trouvait de dure digeltion.

Continuez d'aymer & d'employer à voftre fervice

Voftre...

XV.

AU PERE FULGENCE, A VENIZE.

Monfieur, vous trouverez eltrange qu'un homme
incogneu de face veille entrer en correfpondance

avec vous, demandant un bienfaift. Si vous n'eftiez

de ceux qui ont commercé avec les intelligences,

& des dons fpirituels, & moy de ceux qui cultivent

la libéralité auffi franchement par recevoir que par

donner, j'euffe efté plus circonfpectueus : & ce

qui me donne encore plus de courage, c'eft l'affli-
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rance de voir joindre à ma requefte, & quelque jour

au remerciaient, ce que nous avons d'honneftes & de

rares efprits en ce temps qui refpirent quelque

liberté. Donc, fans plus grande prefique, je vous

fuplie vouloir faire venir entre vos mains mon livre

d'Hifloîres lequel je vous eufTe envoyé par cette

voye, fi le fardeau n'euft elfe dangereux au porteur.

Vous verrez comment entre les loix que j'ai reçeuës

des meilleurs mailfres, j'obferve de ne defcrire que

les pures aftions, fans donner ma fentence au lec-

teur. Je ne luy fais prefent que des premiffés, & luy

laifle la façon de la conclufion, comme on peut bien

donner les viandes cuittes & préparées, mais celuy

qui les avalle les doit mafcber. Quelques uns qui ne

font profeflion que des lettres euflent voulu que je

leur eufle laifTé cette befougne comme apartenant

à eux proprement : mais la mattiere de laquelle

j'efcris ne le recueille pas entre les pupitres, & fault

des ammes ferrées pour efcrire du fer, & que prop-

ter ignaviam & defidiam fcriptonun fcribendifentant
cantentque canendi.

Les Jefuittes me reprochent que j'obferve

l'xquanimité de laquelle je fais profeflion in fpeciem

feulement, & que je fais parler les adions qui

rendent évidentes leur conclulions; habent reum con-

fitentem, & mihi laudi duco quod Mi vitio vertunt.

Entre eux le Jefuitte Arnou a montré mes affections

cachées & partifannes, comme il ditt, en tout ce

qui touche la Religion & les Republiques, faitant

remarquer à ceux qui me l'ont elerit comme je

traitte les fuccez des Vénitiens & des Pays Bas, des

deux Eftats aux dépends d'Hefpagne, & des premiers

au faict de Lefpante, & en ce qui efl: de la paix

avec le Turc.
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Moniieur, la cenfure de ces do&eurs ne pouvant

rien fur moy, je demande la voftre avec ces termes :

ure, jeca
}
& puis avec vos diatribes, les aydes def-

quelles nous accompagnons volontiers les charitables

corredions. Sur tout honorez moy de mémoires qui

me facent encore davantage nommer republiquain.

Voila ma demande que je fais d'un fi bon cœur,

que fi vous pouviez me donner une voye afTuree

pour configner en vos mains mes derniers manu-

fcripts corrigez & augmentez d'une bonne partie, je

le ferois très librement : je n'ofe vous parler de

donner cette befougne à quelqu'un de vos impri-

meurs, car fi vous me faifiez fentir que cela fe

peuft, je depolerois entre vos mains le père avec les

enfans, qui empougnera avidement toutes occafions

pour vous montrer combien votre digne réputation

m'a rendu Voitre...

XVI.

AU PRINCE CHRISTOFLE DE BADEN.

Monfeigneur, voicy la première voye qui s'ell

offerte à moy pour refpondre à l'honneur de vos

lettres, & m'esjouir avec vous de qoy voitre voyage

a fuccedé félon le defir de vos ferviteurs, non feule-

ment en ce qui eil de voitre bon portement, mais

auffy en la part que vous avez reçeuë en une des

plus fouhaitees & plus glorieufes expéditions que

les François ayent faite depuis plufieurs années :
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j'adjoufterois heureufe, fi l'avarice & la difcorde

m'avoyent donné pleige de n'y mettre point le nez,

fi bien que qui ne le juge, ne le goufte, & ne

l'advouë ainfy, n'eft pas François : & ceux qui

demeurent muets à nos louanges, comme j'ay efïayé

depuis peu, ont la croix rouge gravée fur le fecret

de leur cœur. Je paffe à vous dire que S. A.

m'ayant faid l'honneur de me communiquer les

voitres, nous avons loué Dieu de ce que fon affaire

eft aux mains d'un fi parfaift cavalier que celuy que

vous me nommez : pour ce que ceux qui font com-
blez de louanges ne traverfent point celles d'autruy :

la longueur en eft un peu ennuyeufe & fera dom-
mageable, fi durant le parachèvement, il ne fe trouve

quelque moyen de mettre es mains de S. A. de qoy

arrer les chefs & membres d'une levée : pour ce

que tout prend party, & un peu plus tard en la

Galcongne, où nous voulons travailler qu'ailleurs :

mais enfin, fi nous ne voulons avoir le refte d'au-

truy, il fault prattiquer, s'il y a moyen, quelque

avance. Jamais Prince chreftien n'a aproché des

defpenfes de noltre Roy : mais fi S. M. veuft em-
ployer S. A. & les fiens, je ne croy point qu'aucun

des delfeins qui font aujourd'huy fur le bureau,

porte plus de gloire d'un cofté, & d'ettonnement

de l'autre que le noftre fera. Je l'apelle ainfy,

encor que j'aye reçeu commandement de me tenir

prefi pour ailleurs; je prefereray le pain noir fous

vos banieres aux délices que l'on peut promettre

autre part. Honorez de vos nouvelles & comman-

dements Voftre...
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XVII

A M. DE LORMOY.

I. E 17 FEBVRIER 1625.

Monfieur, j'ay grandement à louer Dieu de ce

que j'aprends par le tefmougnage de plufieurs & ha-

biles : c'eft qu'il m'a donné en vous un excellent

fecours, foit pour la probité, pour la fuffifance ou

pour le courage, n'y ayant pas une de ces pièces

inutiles à la deffenfe d'un client que les raports ont

rendu dignum Cœjaris ira : & le mal efl: que je ne

fuis point accufé de ce qui me rend le plus hay,

& de qoy je ne me puis départir. Voilre première

adreffe fera de feparer le perfonnel du réel : en ce

dernier, vous trouverez plufieurs chofes que je puis

juilement reprocher, & nulles dont je me doive

excufer. Je commenceray par vous prier que mon
factum foit imprimé : je le foubfmets à voftre

correction, expungendo quidquid ferocius protulerit

militaris animus & mens confcia reéli, nec evirando

tamen. Je tiens preftes les pièces juitihcatives pour

les envoyer par la mefme voye que j'efpere confi-

gner argent : & pour ce que je remets à déduire les

affaires en quelque mémoire à part, je me conten-

teray par cette première lettre d'exhorter voftre

courage à la deffenfe d'une caufe, où un timide

auroit à craindre : mais il n'y a rien pour rougir,

fi ce n'eil: de trop de louange pour avoir ofé

deffendre un abfent en qui on defire les vices.

& de qui on hait la vertu : c'eft Voftre...
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XVIII.

A M. DE HAULTE FONTENE.

Monfieur, j'ay efté grandement resjouy que vous

n'ayez point oublié nos propos d'amourettes : je

fuis en perpétuelle inquiétude pour la profperité de

celle mailtreffe, laquelle me femble plus agréable,

plus elle eft ruitique & fans fard : ne fraudez point

l'efpoir que vous me donnez que nous en puilfions

difcourir enfemble, autrement qu'en papier. Je

attendray ce contentement, fi la perfecution, qui s'at-

tache & s'efchauffe fur moy, me permet d'attendre.

Noftre exercice cependant fera aux prières mutuelles,

comme je les fais ardemment pour le père & pour

vous qui me pouvez tenir Voftre...

XIX.

A M. LE CONNESTABLE.

L F. I 8 DE JUILLET I Ci 2 5 .

Monfeigneur, c'elt par violents fervices, & non

par paroles, que j'ay à recognoiftre l'excez de vos

courtoifies envers le père & le fils. Si on luy tient

promette, je mettray l'efpaule fous la fienne pour



D AFFAIRES PERSONNELLES. 317

luy ayder à la tenir : il luy faudra un peu de lon-

gueur pour le chemin qu'il y a j ufques en Gafcongne

& Xaintonge. D'ailleurs il n'y a plus que des culs

blancs.

Monfeigneur, j'euffe tenu advertie voftre Gran-

deur de quatre mille hommes à qui on a ofté au

Pays-Bas le moufquet & la pique, pour fe mettre à

grand journée devant Cordoua, de fon logis à Balle,

de la levée de 6,000 hommes en la Franche Conté

& 1500 chevaus, au moins comme on conte, facils

pour la cavalerie, des autres levées de Leopold en

la Suave fort fterile, de l'afTemblee des Cantons dans

fon mouvement : & encor de l'Eftat de la Rhetie,

comme aufly du voyage du Conte de la Suze & des

principaux de Berne vers M. le Marquis de Queuvres :

je n'eufTe point efté parelTeux, dis je, à vous bailler

ces chofes fans l'aflurance que vous les avez d'ail-

leurs , & n'euffe point voulu fervir de frefaye :

j'ayme mieux fervir à porter ma vie où elle pourra

fermer un pertuis, quand il plaira à Voltre Gran-

deur d'honorer de fes commandemens Voltre...

XX.

A M. DE LA TOUR.

Monlîeur mon coufin, fi la compagnee ou la

patience de M. le Lieutenant de Martel m'eufle peu

donner une demie mattinee de loifir, j'eulTe pris

plaifir à vous rendre conte de ma condition entière-
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ment, comme obligé à cela, & par l'honneur de

voltre alliance, & par les bienfaits que vous avez

rendus félon mes prières à beaucoup de gens de

bien : le temps, la diltance, ny les franchifes du

Royeaume ne m'ont pas faift rompre compagnee à

voltre doulce fouvenance. Ne pouvant mieux, j'ay

rendu un petit conte au porteur luffilant, comment

Dieu m'a puiffamment affilié en la hayne que je

lupporte pour luy. Le dcfir que j'ay de favoir les

particularitez de voltre famille me faicl efperer que

vous prendrez en bonne part la créance de ce por-

teur. Si quelqu'un (fuife un Jeluitte de Bourdeaux)

va en Italie pour le jubilé ou aultre caufe, je luy

ferois bonne chère à Genève, & y feroit le bien

venu en fe difant avoir des affaires à moy. Si M. le

Cardinal eutt cru le confeil de M. de Yignoles, il y
en auroit envoyé un exprez. C'elt ce qu'a loifir

d'efcrire Voltre...

XXI.

A M. DADOV

LE 27 AOUT 1625.

Mon brave fils, vollrc courage n'a pas feulement

pour object les coups des ennemis, mais auffy ceux

du lcul & grand amy qui etf mieux à luy qu'à

nous, & qui fera mieux avec luy qu'avec nous,

mais encor trez mal icy & trez bien là. Il a tiré
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celle affligée qui ne vivoit qu'autant qu'il falloit pour

fentir les douleurs, pour la colloquer en une vie

fans douleur & fans mort, mais au comble d'une

indicible félicité : vous l'avez trop aymee pour

devoir regretter cet heureux changement. J'efcris

à voftre hoftefte pour ce qui eft des enfans, tenez

confeil vous deux & me diftribuez vos penfees :

affurez-vous qu'il n'y a point de rupture au lien de

noftre amitié; elle tient par quatre chainons, & plus

que par les quatre, par la chaifne d'or de voftre

vertu, laquelle ne doit plus eftre attachée à l'obfcu-

rité d'une petite famille, mais fe doit defployer en

une faifon, où on va mandier les hommes de vertu.

Il n'y a paix du dehors ny du dedans qui puiïïe faire

ferrer les armes de long temps : tout le redefploye

en ces quartiers. Je'croye bien avec voftre frère que

ce pourrait eftre pour donner couleur à une paix,

mais tous les aers des Eftats tendent ailleurs.

XXII.

A M. DADF [l62l].

Mon brave fils, vos fuafions font fondées lur

chofes vrayes, & bien efprouvees par moy. Je voy

bien l'immenfe fardeau qui va tomber fur nos amis,

& leur paucité, foibleffe, pauvreté, defunion, & ap-

parente confternation. Je le renvie d'autant de laf-

chetez & d'infidelitez notables qu'il y a de places.

J'ay encor à dire que l'Aflemblee m'a débouté en
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toutes mes requilitions, follicitee & gourmandee par

les Rochelois, & c'ett pourquoy, quand on me de-

mande mon advis fur leur permanence, je m'excufe

comme eftant offenfé. Vous avez encore une puif-

fante raifon fur moy, & que je fuis en pleine mif-

fion qui fe donnoit à foixante ans, puifque j'en ay

foixante-dix, ou plus. Je voy comme vous qui favez

combien mes blefTures m'incommodent à cheval, que

mon labeur fera fans mefure pour aller crever fous

un autre labeur, que mon péril continuel ne fervira

qu'à cercher un péril mortel, qu'à ce labeur il n'y a

point de guain, qu'à ce danger il n'y a point d'hon-

neur qui font la monnoye de tous les deux : mais les

Huguenots n'ont point de loy fi quià for riter. fe

font porter aux combats s'ils n'y peuvent aller, ne

pouvant foufrir cumulo deejje virorum, & le falaire

eft en Dieu. C'eft pourqoy je vous prie & ordonne,

fur voftre devoir de fils, qu'achevant de lire cette

lettre, vous donniez jufqu'à Maillezay, que vous

taftiez le poux au petit Gouverneur que je tiens

pour Gentilhomme de courage, mais à la mefure de

fon expérience; & me trompe fort, fi voyant venir

une fi horrible nuée, & le premier paquet deffus les

efpaules, vous ne le trouvez en peine de fa conte-

nance. Je veus que vous lui offriez 10000 efcus,

defquels il fait bien la feureté, pour me mettre en fa

place, tant que la guerre durera : à la fin de laquelle

je luy donne ma foy de luy reftitucr, fi je ne fuis

enfevely dedans en me rendant mes 10000 efcus : s'il

accepte, envoyez moy un bon piqueur de courrier,

& tenez moy pour mort, fi dans dix jours je ne fuis

à vous. J'attens voftre refponfe avec l'ardeur & im-

patience de vingt ans. Voftre...
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XXIII.

A M. DE LA VOYETTE.

Monlieur de la Voyette, voyez le moyen que j'el-

time le meilleur fous la correction de MM. Platon

& de la Barre, à l'opinion defquels je cederay,

quand ils auront confideré la mienne. Je dis que je

fuis preft de configner en argent content ou en lettre

de change la fomme de 8000 livres à mettre ez mains

de ma partie, quand je feray en eftat de pouvoir

tranfporter valablement mes debtes à un autre :

je ne dis point quand j'auray touché l'argent, mais

feulement quand je pourray traitter le mien. Il n'y

a pas faulte de noms nouveaus pour me traverfer :

c'eft: pourqoy ma debte eil juite. Je vous prie donc

d'affembler MM. Platon & de la Barre & y ad-

joutler M. Dupuy, Confeiller au fiege Prefidial de

Bourg, & lequel à mon advis aura fait favoir de

fes nouvelles chez M. Vannelly. Vous pourrez en-

core adjoindre à ces trois quelque homme de con-

leil : li on m'en donne un avec ceux là, vous advi-

ferez à la difficulté prefente, comme qoy doit élire

fait le tranfport, lequel je defire eftre fait en voftre

nom, s'ils trouvent que la qualité de gendre n'y foit

point contraire, & de là me donner ma leçon par

efcrit : & cependant voicy ma befongne : première-

ment de trouver moyen qu'il y ait à Paris 3000 efcus

à moy, à qoy je procède par violentes depefches à

M. le Duc, auquel je montre qu'il ne fauroit rien

perdre avec moy, & puis je le fomme de me déclarer



LtTTRHS

fa volonté ablblument, pour à ce défaille y venir par

emprunt duquel je fuis desjà affuré. Meffieurs du

Conleil de M. le Duc ne peuvent guère demeurer à

recevoir fa volonté; mais ils pourroyent faire un

grand coup pour moy, fi eux ne l'ofans faire, fai-

loyent eferire par quelque bonne main, ou à M. le

Duc, ou à M. de la Miltiere que la Cour ayant

liquidé, les fommes que je dois, M. le Duc me

peuft tefmougner le cours de fon amitié, & à mon
grand befoin fans perdre le fien. L'autre poinft de

ma befougne elt de prattiquer ce qui me peut exemp-

ter du guichet, de qoy Dieu me montre des moyens

par ce que je vous ay desjà eferit, & que vous dira

ce porteur. Ayant mis ordre à ces deux poinds, je

commenceray mon procez parles voyes que mon Con-

leil me dira; fi ma partie tient promeffe, j'obtiendray

facilement, finon je fuis relolu de fubir la defpenfe

& la peine.

XXIV.

A M . MANUEL.

LE 2 J
DE NOVEMBRE I 6 2 5

.

Monlieur, mettant pied à terre de mon voyage

champeftre, j'ay elle bien ayfe de trouver prompte-

ment un moyen de vous eferire fur ce que on m'et-

crit de la Cour, qu'il le débat au confeil du Roy du

moyen qu'il y auroit de faire un logis lur le paffage

du Gothar. On me prie d'en pouvoir refpondre avec
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quelque certitude. En la fouvenance des bons pro-

pos que vous m'avez tenus autrefois, là deiîus je

recours à vous pour vous demander un mémoire par

lequel vous nous fafliez participans de vos fages

& braves penfees : & voicy les poinds principaus.

S'il y a lieu commode à faire que par une forterefîe

ou deux, on peuft empefcher ou grandement in-

commoder le palfage des gens de guerre? Quelle

eitenduë il faudrait à ce logis pour en mefurer la

defpenfe? Si les avantages naturels y font grands

& quels? S'il y a de l'eau? Si les incommoditez de

l'air font fupportables, & par quels aydes ? Si le lieu

de la conitruction apartient à Meilleurs de Berne,

linon à qui? Et pour ce que je fuis conflientieus

à me parer des plumes d'autruy, initruifez-moy,

fi vous voudriez que voftre nom y fuit employé

en l'advertiflement, & voltre perfonne en l'exécution

avec les claufes qui en delpendent. Je vous prie ne

m'eftre ny tardif, ny chiche en refponle. L'amour

que je fay que vous portez aux chofes bonnes & à

moy, pour les délirer me fait ufer de voftre peine

comme eltant Yottre...

XXV.

A M. d'eXPILLV.

LE J.Z JANVIER OU I
er DE FEVRIER l6l6.

Monlieur, le porteur de ma lettre elt M. Tron-
chin que j'ay prié de vous dire que je n'avois eu
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que du pla l faire une pièce qu'il me fault refaire

-

danger que mon lai - Minerve forcée.

Si v . ::nez le prefentatt . -rez li ce

que je dis de ement - : .... .

i : . . ! : vc ce qui fè peut, ce grand

travail n'a :\ int efin tulle une inc unpai i

cure. Je dis encor que la

;"erc de lelt pour porcer

plus hautes voiles. J'ai veu d« .1 tins qui

: qui ce : j'euflê lit

ne me l'eulïïez p~ î. \ unple-

menc par ce perionnage à qoy s'empl e V ftre...

XX \ I.

[AU UESME.j

DE GEXEVE, CE 23 J1ST1ER 1
N .

Mot .

M. Tronchin

en elle Os. rces de fc

bon

toute feu-

I . .

mandée. Certes, quand

au lieu de m'en

vachement : ou bien que je le .
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luv, en qui je me confie plus qu'en moy mefme. On
cerche pour la confiance la fageffe & l'amitié, bons

liens de la fidélité : le premier poinct n'a que flire

de mon tefmougnage, & pour le fécond, je ne

m'ayme pas tant que je croy eftre aymé de luy.

Par un li bon organe inftruifez Voftre...

XXVII.

A M. DE LA VACHERIE.

Monfieur, la veuë de cette lettre, & la recognoit-

fance du nom de l'auteur vous feront chofes nou-

velles & inefperees, & c'eft pourqoy j'ay à vous

rendre raifon de cette nouveauté : c'eft que quelques

amis, comme il m'en refte encor en voftre Cour, m'ont

adverty que vous aviez tefmougné quelque affection

en ma perfonne & quelque paffion à mon endroit en

ce qui eft de mon honneur, jufques à l'avoir voulu

relever. Je dis donc que cette probité m'eltant

moins à efperer que mes lettres à vous, je vous dois

une bonne action de grâces, & une grande refolution

de me vanger de voftre bienfaicr. C'eft cette penfee

qui m'a tiré cette lettre des mains pour non feule-

ment vous dire quelque chofe de moy, mais aufïy

vous employer pour un amy : c'eft M. Sarrafin pre-

mier Sindic de Genève arraché de fa fonction trez

necefîaire, contre l'ufage commun de ceux qui tien-

nent cefte charge, par un affaire trez fafcheux à fu-

porter. mefmement à un excellent juge comme il
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eft, & puis à ce pays qui à grand peine fe peut

pafler de luy. J'ay di& que fa demeure étroit necef-

faire, j'ofe y adjoufter mefme pour le bien des

affaires du Roy & du Royaume : pour ce qu'il

femble que nous foyons au demeilement des négoces

qui touchent les Suifles & les Grifons. Je vous prie

de croire que fon confeil n'eft pas borné aux murs

de cette ville, mais cerché de plus loin, & fon entre-

tien fera foy de ce que je dis. Or vous favez très

bien que le voyage de M. de Bartompierre n'eft

point pour affaires légères & où S. M. n'ait intereft :

& de plus cette ville fert comme d'ertommac au pays

d'alentour pour le département des aliments. J'ad-

joufferay que depuis les difficultez qui font fur le

Rhofne, tous les divers partages d'Italie en France

& en Almagne fe réunifient en ce lieu. Je conclus

pour l'employ de voffre faveur, afin de nous ren-

voyer bien & bientolt un perfonnage que vous aurez

à gré d'avoir obligé avec nous. Pour mes affaires,

Monfieur, vous n'en aurez que ce mot : c'ert que la

laifon ne me permec pas de delployer ma juttice, il

fault que je me retire dedans moy julqu'au temps

oportun. Cependant li vous aviez agréable que je

vous en\ oyaflè ixafaûian^ auquel vous ne blalmeriez

que le ftile qui ne peut fentir le vil ny le criminel, je

le vous envoyerois : s'il ne vous plaill de le recevoir,

ne refufez poinc mon cœur obligé qui en fon exil

volontaire, médite comment il pourroit fe montrer à

bon effiant Vbftre...
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XXVIII.

[SANS SUSCRIPTION.]

Monfieur, entre toutes les vanitez de laquelle la

France elt galeufe, & deviendra ladrefTe s'il n'y a

changement, il y en a une par laquelle il eft deffendu

à tout homme de favoir quelque chofe. Un de mes

anciens compagnons nommé AI. de Fonlebon ne fe

pouvoit appaifer contre la fottife, de laquelle je

veus parler : c'eft qu'il fe fault donner garde à la

Cour d'avoir quelque excellence, de crainte quelle

vous foit imputée à mefpris. Ce gentil Cavalier pre-

mier de la grande efcurie avoit de belles filles & de

50,000 efcus chacune. Quand on luy parloit de

quelque Gentil homme, voire Seigneur qui en reçer-

choit une, il demandoit : « Que fuir -il faire? »

On refpondoit : C'ejî un brave Gentilhomme. — Il

repartoit : « Efi-il homme de favoir? » — R. ce

n'efl pas un philofophe. — D. Mais dit-il bien*

efcrit-il bien? R. Ce n'efl pas un poète. — D. Ayme
il la mufque? R. Ce n'efl pas un chantre.— D. Joue

il point du luth? R. Ce n'efl pas un menejhier. —
D. Sait-il bien danfer? R. Ce n'efl pas un baladin.

— D. Ha-il bien les armes à la main? R. Ce n'efl

pas un efcrimeur.

D. Efl-il bon homme de cheval?

R. Ce n'efl pas un faltimbardélie.

D. S'efl-il pas adonné aux Mathématiques?
R. Ce riefl pas un Aflrologuc.

D. Entend-il point les fortifications'!

R. Ce n'efl pas un Ingénieux.
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D. S'ejî-il point apliquc aux furprifes des places'/

R. Ce ne}} point un Petardier : & notez qu'à

chafcune des négatives s'adjoultoit une claufe que

pour brièveté j'ay voulu mettre icy, c'eft : Mais

c'eft un brave Gentilhomme. Là deiïlis Fonlebon juroit

& difoit : // fault que voftre Gentil homme foit un

fot; & un marault qui ne fâche rien : par là
>
Mon-

fieur. mes filles n'efpouferont aucun qui ne fâche pour

le moins Jouer du fublet.

Sous ce perfonnage je veus pourfuivre la vanité

de laquelle il en: quellion, à mes defpens mefmes

qui ay elle long temps à la Cour & parmy les

armées, cachant fi peu que je favois, jettant les livres

au feu devant les compagnons pour faire le brava-

che à la mode : je vous diray comment je fus guéri

de cette épidémie. Un jour je me trouvay au lever

de BufTy d'Amboife, grand M ai lire des braveries de

la Cour, & qui a efclatté en temeritez par deflus

tous ceux de fa volée : je le furpris corrigeant quel-

ques vers grecs qu'il avoit faits. Si tous les favants

& grands perfonnages de France m'eufïènt exhorté

à n'avoir point honte de favoir, j'eufTe levé avec le

nez toutes leurs paroles, mais (comme les exemples

peuvent plus fur les fouis que les railbns) ce foui,

cet enragé m'ayant dit : Ce n'eft pas ejfre affe\ brave

que de cacher fes rayons de peur des nues, je chan-

geay de poiture avec un grand regret du temps

perdu : & de là en avant, au lieu de cacher la mè-
che, je me mis à faire paroiftre ma petite chandelle,

comme un grand flambeau.

Je veus accompagner cedifeours d'un conte qui le

fera valoir. Entre les braves hommes de guerre de

ce fiecle, nous avons eu le père du brave Conte de

Montgommery portant le nom de Lorges. Les Mont-
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gommeris font venus d'Anglecerre de trez noble

famille, & la Conté de Mongommeri qui eft en Nor-

mandie fut achetée par le vieil Chevalier duquel je

parle : fon commançcment fut par eitre archer de la

garde Efcoiïbife ; en cette condition il fit la guerre

en Italie: il en revint là par fa valeur qu'il fut Ca-

pitaine d'une compagnie : & puis de 800 hommes :

de là, Lieutenant des Gardes Efcoffoifes. A un

autre voyage des guerres d'Italie il amena deus

lévriers Corfes, avec lefquels il fe ventoit de com-
battre un lyon. L'envie de fes compagnons & la

facilité du Roy François en vint là qu'on lui offrit

l'expérience de ce qu'il avoit dift : luy n'en voulant

rien démordre, fe trouva en une petite cour où on

avoit lafché un lyon : il y vint avec fes deux lévriers,

leur couvrant les yeux du bord de la cape, pour ne

les laifTer pas longtemps aprehender le gibier. Ces

lévriers corfent le lyon, & luy avec deux efpees

courtes luy en met une dans la gorge, & l'autre au

flanc : & ainfy, avec la mort d'un de fes chiens, vint

à bout de ce qu'il avoit di£h Depuis retourné à la

guerre, il revint Colomnel des bandes du Piedmont

& chef de la Garde EfcofToife. En pafïant je diray

qu'un foldat parlant à luy, & l'ayant apellé mon Ca-

pitaine, corrigea ce mot en Monfieur. Luy ne le lbu-

fritpas & repartit : « Ne vous reprenej point : J'avois

nom Alonjieur parmy nos domejiiques au fortir du

berceau, il m'a depuis couffé beaucoup de fang & de

fueur pour avoir nom Capitaine; aurois-Je bien ejfé

en diminuant? » Leçon pour nos capitaineaus qui

ayment mieux une vaine qualité naturelle de Alon-

jieur que l'aquife de Capitaine. Le voila amoureux

d'une des filles de la Royne, d'une des meilleures

maifons de France, & laquelle je ne puis nommer
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pour la concluiion que vous verrez. Cette cy glo-

rieufe de fa beauté & de fa race, defdaignoit la reçer-

che de ce beau Seigneur. Un jour que la Cour eltoit

allée voir quelque combat de lyon, & fon gand lui

eftant tombé en la cour des belles, dift ainfy à fon

ferviteur : « Vous qui faites méfier de dompter les

lyons. alle\ moy quérir mon gan. » Lorges empou-

gnant la hallebarde d'un de fes archers, s'y en va,

fait retirer le lyon & aporte le gand, & en le jettant

à terre aux pieds de fa dame, cafTa de colère fa ha-

lebarde auprez du gand en difant : Vous efles une

putain : & s'il y a des lyons en vojhe race, que le

plus mauvais me combatte fur ce que fay dicl . Il n'y

eut pas prefle à cela : mais jamais depuis cette

heure, n'a voulu voir en fa maifon nourrir aucun

chien, pour le defplaifir qu'il fentoit que la fottife

du fiecle cerchaft moyen d'attribuer à chofes villes

les honorables caufes de fon ellevation.

Un jour que les Capitaines de M. de Parabelle fe

pleignoyent à moy de ce qu'il ne les cognoifîbit plus,

eux qui avoyent fa fortune & cœt., je leur fis ce

conte pour les appaifer, & je le vous donne pour

faire foy de la première claufe de cette lettre & con-

clus ainfy, que fi la manie des hommes qui s'exerce

en la vraye elVimation des autres avoit quelque rai-

fon, il n'y auroit plus de raifon pour ce qu'il y auroit

rai fon. Volrre...
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XXIX.

AU ROY DE LA GRAND BRETAGNE.

Cyre, puifqu'au lever du jour & à celuy du

foleil, on efpere & craint de la journée que l'on

attend de la rougifîante aurore, vent ou pluye, & que

celle qui eft paile produite un trille jour; il nous eft

permis des Princes (qui font nos foleils) former nos

prédirions & dire de la naiiïance de Voftre Magefté,

& de fon advenement aux couronnes de la Grand'

Bretagne, que Dieu a faicl naiftre un clair foleil de

joye après un temps couvert & nébuleux. L'aube

de fa naiffance & de noftre efpoir a efté fans

taches & pure, n'a rien promis que de la pureté :

fon Aurore n'a efté fignalee que de rofes, & ces

rofes Angloifes fe font efpanouies de leurs vives

& agréables couleurs, auffy toit que fes rayons dé-

lirez ont efmaillé noftre orizon. Les Princes qui

naiflent couverts de nuées, font aftres pailes & ternis

de foiblelTe, qui font par leur inclination trembler

les peuples defcouragez : comme auffy d'autre part

les flamboyantes humeurs de leurs Roys menacent

de vents, qui font foupirs, d'orages qui font larmes

& font comètes ardents & ignés, defquels on n'at-

tend que des déluges de fang ! Bien heureufe Albion,

qui admire fur fon trofne, non feulement pour elle,

mais pour tout noftre hemifphere, un loleil au teint

net & vif, un Prince qui ne s'infefte point de la

pafle pufilanimité & ne rougift de l'orgueil flam-

boyant, qui prefente dés fon entrée le bouclier du
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defenfeur de la foy au devant des enfans de l'Eglife,

& la pointe de fon eftoc aux dents des loups dévo-

rants & des tyrans perfecuteurs : pareil à ces Apol-

lons que l'on a faiët de mefmes rayons adminiitrer

la vie aux fleurs & falutaires plantes, & des mefmes,

fortir des flèches d'or pour crever les Pythons, & chaf-

fer les venins : images par lefquelles les payens repre-

fentoyent à leur mode ce Dieu trez doux qui, foleil

& bouclier pour tous, defploye pour la foy fes de-

fenfes, & fes offenfes contre l'infidélité.

Voila, Cyre, le fpecieux tableau, qui attirant vers

Voftre Majefté les yeux de l'univers, ou en amour,

ou en terreur, m'a efmeu de luy prefenter les offran-

des d'un vieillard, qu'elle ne foupçonnera pas de

flatterie, s'il luy plaiil de voir fon prefent, & le

livre contre lequel forcenent ceux qui ont perdu le

goufl: de toutes veritez. Tel lecareffe en fecret qui l'a

bruilé publiquement. Ses juges m'ont envoyé pour

excufe la tyrannie où les Jefuittes les ont réduits,

& la fervitude volontaire en laquelle ils fe font eux-

mefmes foubmis : puifque nul ne peut eftre con-

traint aux chofes vilaines, s'il fait mourir! patrie

defolée , miferable faifon en laquelle les efclaves

jugent de la liberté d'autruy.

Je ne demande pas que la nuicf indigefte d'Af-

fuerus fafle aporter ce livre condamné au chevet

de V. M., mais qu'elle fe fafle lire à quelque

heureufe foiree, ou par diverfion, ou fur la difpute

de quelque action efcrittc diverfement, ce livre

efcrit d'une main que les prefents n'ont ny cor-

rompue ny affervie, & qui peut juflement efcrire

fur fon front ifpice : Nihil gratiœ datum.nihil offcnfœ.

Ma première proteftation fera, que eitant condamné

par V. M., je ne veux plus etlre abious. Elle verra
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en moy grande rareté & chicheté de louanges : ce

qui garantie les Tiennes, & ma lettre de n'eure pas

cageoleufe, & de ne démentir la confcience ny le

cœur. S'il fe trouve des fautes, mefmes en l'im-

preffion, je dis qu'aux lieux où le menfonge tra-

vaille en fplendeur & à midy, la vérité fe cache

& befougne à minuict, n'ayant que fa lueur naturelle

pour flambeau.

Or, li V. M. prend goult à mes franches veritez,

li elle defdeigne les phrafes hyperboliques des char-

latans du fiecle, & tout ce qu'ils defrobent à Dieu

pour donner aux Princes, fi elle eflime que d'un

Aile de fer comme le mien, les exaltations des

grands & des vertueux bien méritées feront reçeuës

de la pofterité, & par elle eftablies comme con-

fiantes veritez, elle mettra la main d'acceptation fur

la tefte de celuy qui fe profterne à fes pieds, afin

que mon extrême vieilleffë m'ayant fait mettre mon
elpee au crochet, je ferve la voftre royale, en apli-

quant ma plume en ce qu'elle fe donnera de triom-

phes, & à moy de véritables fubjefts.

De V. M. le trez fidèle lerviteur.

XXX.

A M. DE MAYEB.NE.

DE GENEVE, LE C MARS 1(5 2 (5.

Monfieur, j'ay pris la commodité du cofre de vof-

tre fidelle, pour y mettre un couple de pièces que
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vous y verrez, vous priant d'en faire prêtant d'une

au Roy Serenillime reliée au mieux que vous advi-

ierez, ce que j'eufTe fait faire icy, fans la crainte

d'evanter la mine : la vérité n'a pas fes coudées

franches où la crainte habite. L'autre exemplaire elt

pour vous. Je vous envoyé aulTy une lettre pour

accompagner le prêtant, laquelle je laifTe ouverte,

afin que vous en ufiez avec les égards qu'il faulr.

J'ay oiiy dire que le livre de M. de Thou, quelque

excellent qu'il foit, avoit efté trez mal venu, pour

L

avoir efcrit navvement fur le fait de la Reyne

d'EfcoiTe, grand mère de S. M. J'elcris d'elle aulTy

librement qu'un véritable peut & veuft, & loing

d'animolité. Vous pouvez vous fouvenir qu'au temps

de ma grande faveur, ayant difr au Roy mon
Maiftre que j'avois envie de voir l'Ifle d'Albion, il

ordonna en mon abfençe que je porterois la refolu-

tion demandée aux Princes Refformez : ce que je

refufay, ne voulant point porter le noir, & fis donner

la commiiTîon a M. de Lille Grolot. Je dis ces

chofes, pour vous prier que h mon livre eltoit mal

venu, vouloir changer de main, & le donner au Sei-

neur Philippe Burlamachi, auquel j'en eufTe envoyé

un troiiielme dés cette heure, li je l'eufle eu entre

les mains. Les efpions, les fauls frères, & un fauls

père nous font bien du mal. Pour changer de fub-

je£f, j'ay failly à vous efcrire d'un affaire, fur les

nouvelles que nous avons reçeu par quatre ordi-

naires, des mal-entendus qui euflcnt donné lieu au

difcours que je vous fis une fois, fur la diltinction

des devoirs différents pour la terre & pour la foy;

j'ay rejette la plume à une autre voye, & occafion

plus évidente : n'oubliez pourtant rien, & furtout

retenez en vollrc mémoire Voftre...
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XXXI.

A M. DURANT.

Monlieur, je ne puis mieux vous montrer avec

quelle diligence j'obéis à vos defirs, que de vous

envoyer le livre demandé, auquel il manque le fron-

tifpice, & la dernière partie de l'indice que j'efpere

vous envoyer dans peu de jours. J'en eufTe envoyé

un autre pour le Père Fulgence, fi j 'eufTe efté afïuré

qu'il euil elle bien venu : mais faifant criminel tout

ce qui me touche, j'efpargne plus autruy que moy.
S'il y a quelque marchand libraire qui en veille en-

voyer quérir, au prix que ceux qui ont contribué à

l'imprelhon y ont mis, à favoir à une pittole & de-

mie les trois tomes, il ne faudra que m'advertir,

& fur ma parole, les imprimeurs feront tenir les

baies à une journée, dans le chemin de Berne. Vous
pourrez faire remarquer de quelle ancre font decrittes

les procédures de la Serenifhme Seigneurie, foie en

guerre, foit en negotiations, fans que l'auteur ait

jamais penfé à un grand mercy, acculé pour cela, ou

de la hayne Hefpagnole, ou d'un amour republi-

quain, mais deffendu par la vérité lur la fidélité qu'il

employé à la fervir. Continuez à aymer Voftre...
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XXXII.

[a m. d'expilly, 1626.]

Moniieur, nous fommes rencontrez de penfee

,

& cela me donnera meilleure opinion des miennes.

Je bandois fur le traie! pour vous efcrire de mon
Hijhire, & vous rendre un raifonnable conte de ce

que j'ai le plus cher. Si nous euffions efté affiegez

en cette ville, j'en faifois aprefter trois copies, pour

en depofer une à un ami fecret prez du Roy, l'autre

aux Archives des Eltats, & la tierce en voftre fein,

qui n'eut! pas volontiers (comme d'un courageux)

aydé à ofter les cendres des Cœfars de fur l'Obbel-

lifque, pour y loger celles d'un Cordelier, efpenmt

de vous que l'amour des lettres aura quelque mérite

à la chofe, & la confiance d'un efprit qui faiâ

amitié avec le voftre fans l'ufage des fens feroit plus

forte que l'imperieufe & vilaine domination de

quelque hypocrite ennemy de vertu. Voila ce que

je voulois & veus faire, fi Dieu ne me donne le

temps de l'impreflion : Je fuis à la fin de la correc-

tion & augmentation, pour faire dire à mon Impri-

meur que fon Lefteur verra la différence qu'il y a

entre les livres reveflus en une bonne ville ou qui

font fortis tout defchirez du Defert. Quand à ce

qu'il vous plairoit me donner, je le reçoy des aultres,

je le dois mandier de vous. Si M. le Connellable me
donne l'honneur & àfoyle contentement de me lire,

j'auray vincu , li je luy donne un petit courroux

contre ceux qui ont diverti fon dyaire. On m'a dit!
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qu'il etl en mains d'un fore habile homme & qui s'en

aquitera bien : mais il me femble que la réputation

qui fe loge dans un efprit univerfel prend plus de

pied que dans le particulier. Si donc il vous plaifr.

m'honorer de vos penfees, je les logerai félon ma
groffe Minerve, fiàa oratione non in fpeciem com-

porta.

Que ne dois-je aux amis, moy qui durant les guerres

plus flamboyantes, envoyois demander au Duc de

Mayene des raifons ou au moins des exeufes pour

fon mauvais exploit d"Arques : & encore mainte-

nant eitant fur les guerres de Son AltefTe, & de ce

lieu voudrois avoir les mémoires de ce Prince mar-

tial, & eufTe accepté l'honorable offre qu'il me fît

dés mon arrivée d'un difeours de trois femaines

à Turin, fans qu'il m'a fallu biffer en leur entier

les penfees de mes hoftes aufquels je fuis obligé.

J'ay à cette dernière façon reçeu force mémoires

de plufieurs, que je dois aymer & eftimer comme
eltans amateurs de la bonne renommée : & cet amour
oblige à celuv des bonnes actions.

Excufez l'amour paternel, fi je vous rends un

conte trop exprez de mon livre incognu au vulgaire,

hay & perfecuté des mercenaires , aymé de peu

& de bons : entre ceux là il fe glorifie de qoy vous

honorez de voitre amitié Voftre...
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XXXIII.

A M. L H DUC DE ROHAN.

l'an 1617,

Monfeigneur, je viens de vous efcrire pour mon
privilège, quand j'ay elle honoré de lettres du Roy
& des voftres. Je ne faurois vous donner plus d'af-

furance de moy par efcrit, que celle que vous ay

donnée de vive voix. Vous favez, oultre les autres

haynes, celle que je fuporte de M. d'Efpernon, qui

n'eft pas chiche de menaces, & oultre les menaces,

d'employer les Tiens à me nuire : je ne dis pas cecy

en l'air. Il eft neceffaire, ou que je quitte ma maifon

en la vendant à quelqu'un qui aye les reins plus

forts que moy pour la garder, ou que je cerche ma
fureté dans une Venife, ou que je fois afïïfté par

qui que ce foit. M. de Villette m'a aporté un mau-

vais prefent d'cfperance en me déclarant la perce de

deux années paffees
,
qui font plus de 14,000 livres

pour moy. Ce feroit de qoy defefperer un homme
qui ne fe confoleroit point en Dieu. Maintenant que

j'ai donné mon bien à mes enfans, & en ay vendu

une partie, je vous fuplic, Monfeigneur, ne trouver

point mauvais, fi je fais pleinte à la première Affem-

blee pour la perte des deux années, feulement pour

les claufes qui en cela bleffent la foy publique, fur

laquelle j'ay faift la depenfe : fi vous me le dépen-

dez, je me retiendray, & pour le refte de ce qui me
touche, il vous fera bien feant dans l'efclat d'une
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Cour triomphante, de vous fouvenir du fervice tans

fin & fans mefure que vous a plus volié que rendu

Voftre...

XXXIV.

[sans suscription.
]

Monfieur, je me fens voftre obligé par voftre vifi-

tation, & pour ce qu'elle n'a pas elle avec le loilir

qu'il nous falloir, j'oferois vous demander le mefme
bien à votre première commodité. Je vous dois encor

voftre livre que j'ay bien leu : le deffein en eft bon

& la profe meilleure que les vers. Vous avez leu ce

que m'ont refpondu Meflîeurs de voftre Ville : je ne

leur ay rien demandé pour moy, il faudrait que je

fuiïe en une grande extrémité. J'attendray bien le

terme de l'Aflemblee, mais je n'ay pas délibéré de

m'y faire refufer ; c'eft pour qoy ils n'auront de moy
aucun propos de ce qui me touche en particulier.

J'ay veu des Courtifans gens de credict, de qui j'ay

apris les intentions de la Cour fur tels affaires que

le mien : on ne m'offre point de perte de ce cofté

là, mais plus de commoditez qu'il n'en fault à un

homme de mon aage, en qoy je cognois quelque

chofe des délibérations générales ; c'eft à moy à en

parler fobrement & me garder bien de convertir

mes conjectures en nouvelles. J'en ay reçeu une de

la révolte de mon fils, qui eft venue de M. Duplefns

à Marans : je ne le puis croire abfolument; quand

il plaira à Dieu me donner ce coup de bafton, la

longue prévoyance a pris de long temps fa part à la
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douleur : fa famille ne pouvoit demourer en celle

de Dieu, ny telle puanteur parmy les encens de

l'Eglile. Cependant nous ne laiflons de voir une

grande deitruction à nos troupeaux, & pleult à Dieu

que nos Patteurs vouluffént entendre à fermer la

brèche par laquelle tant de brebis & telles fe préci-

pitent. Quand nous travaillions à la confection de

la paix , Dieu donna à quelques uns de prévoir

ces mefmes choies, & à nul d'y pourvoir : & les

voix qui le predifoyent fe firent enrouées & mal

agréables de leur cry : les marchands de la paix

tourneront en crime cette parole : Hic non fit pax,

fed paéîio fervitutis. Les Courtifans difent que la

révolte de Valiers eil une action purement du Roy,

qui de celle là & d'autres en veult la gloire parti-

culièrement, mais certes en biffant au diable la part

qui luy en apartient. C'elt nous qui avons faict ce

mal, & je n'ofe vous interpréter cela que de vive

voix. Dieu garde voltrc Jerufalem; quelque mal que

j'ay reçeu des infidelles, la bonne quantité de gens de

bien qu'il y a en elle, me font craindre & délirer,

& en y penfant dire le Pfeaume 122. Excufcz ma
longueur : en cela ma court urne a elle vincuë par

mon affection, laquelle me rend pour toute ma vie

Voftre...

XXXV.

[sans suscription.]

Monfieur, j'ay reçeu voitre lettre à honneur : je

vous diray pour la refponfe à laquelle vous m'avez
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obligé, comment il y a plus de fept ans que je

m'exerce à pardonner à mon fils aprez les defbauches

des lettres &des armes, la difïipation de tous mes la-

beurs, mon nom invoqué en rizee, le verre au poingt

parmy les garces & dans le berlan, le pardon de

ces chofes, les promefTes & les ferments exfecrables

d'un amandement fauiïez (qui elt le terme duquel

je datte tous fes malheurs), les brèches réparées par

ma bourfe, & les dons pour cuider obliger fon cou-

rage mefprifez, la defpoiiille de tout mon bien à mes

enfans, celle de mon Gouvernement entre les mains

de l'infîdelle, qui en fit un puant bordeau, un ber-

lan, une efchole d'atheifme ouverte où, quand on

menaçoit de moy, la refponle eltoit qu'on m'en en-

gardroit bien : & ce Gouvernement s'en alloit encor

une boutique de befongne que le mefehant faifoit

tout à la fois de fa révolte, de la prile de quelques

villes' ou de la mienne mefmes. Je defnichay ce

malheureux train : & depuis, ce galand ayant de-

mandé mon abouchement, comme il fait encores.

& ayant amené avec foy un Pafteur de l'Eglife

auquel il promettoit de me rendre fans réplique,

l'affaire alla bien autrement : car aprez luy avoir

reproché la ruine de tant de pauvres familles qu'il

a affrontées, le deshonneur de plufieurs, celuy de

la fienne mefme, par le fang de laquelle il a mon-
tré que les vanitez defgenerent en cruautez & les

erreurs en horreurs; aprez ces chofes je lui fis trois

queflions : l'une pourquoy il avoit contracté amitié

avec mes ennemis mortels, mefmes en une inimitié

conçue pour la querelle de Dieu, la refponfe fut

que j'eftois leur ennemi, & non pas eux les miens
;

l'autre pourqoy il avoit promis d'aller à la Meffe, il

refpondit que fi fes affaires luy pouffoyent, il nous
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prioit tous de ne le tenir point pour Papifte, mais

pour atheilte tout à fait, tefmongnages qu'il en

prattiqua & produifit & le pardon que la vilaine

& les te(moins en ont demandé : pluiieurs telles

chofes furent conclues par un crime qui furpafToic

tout. Pour toucher la proteflation que le mefchant

fait de n'avoir pas renoncé Dieu, je n'alléguera)'

point fon abjuration & fes Pafques entre les mains

du Nunce, ny tant de mefTes qu'il a oiiyes en la

chapelle de Madame de Sourdis, en failant l'amour à

la battarde, pour ce que je ne fay cela que par

d'autres renégats & par un do&eur de la Sorbonne,

gens reprochables à luy & à moy : mais je diray

que c'elî chofe afTez horrible que le fils d'Aubigné

ait rendu fa religion douteule ; & puis voicy un faift

duquel je parle affurement : c'eft qu'il a fait des

prozelytes pour le diable, & mefmes en ont pre-

fenté qui n'avoyent jamais fait profeiïion de Lvlleli-

gion, pour boufonner en ce qui eft du falut : entre

ceux là je me plains d'un jeune homme que j'avois

nourri d'enfance, & auquel je me fiois de ma bou-

che. Je vis un jour ce galand qui l'entretenoit, le

tenant embraffé, û bien que cettuy-cy enchanté de

careffes, me déclara qu'il luy falloit quitter mon
fervice pour beaucoup de raifons qu'il ne me pou-

voit dire, dont je fus contraint de le laifTer aller à

grand regret. L'ayant donques payé & obligé de

quelque don, il fut reçeu aux gardes du Roy, fur

ma recommandation, en la compagnee de la Kcfne.

Dans deux mois de là, il me tomba des lettres entre

les mains du Feuillant Saind-Hylaire, qu'il ne falloit

que percher des bénéfices vaquans, & que quand il

les auroit il n'iroit point à la Méfié : ce jeune homme
mourut dans un mois aprez, ayant fenti fa faulte.
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Voila un exemple pour tous des mefchantez de

voftre prifonnier, auquel (comme j'ay fait depuis

dix ans) je fuis preft de pardonner tout ce qui ne

touche que moy : ce qui bleiTe le Sainct Èfprit

n'apartient qu'à Dieu, que je prie encore pour luy.

Je vous prie de croire que toutes les playes qu'il

m'a faittes au cœur font encor moindres que fon im-

pudence à farder fes actions, & l'orgueil qui paroi!!:

aprez telles chofes en fes paroles ou efcripts; nous

en avons un de fa main plein d'horribles vilenies :

auffy il adrelTe fon billet aux bougres & verollez

compagnons fes amis. Dictes que telles chofes

paflees n'eftant rien fur fon cœur, il y en a de bien

eftranges pour Fadvenir. Je vous fuplie de dire à

M. le Maire (duquel nous n'oyons que des louanges

extraordinaires) que le fait du Dognon n'eft qu'un

jeu au prix des autres projefts qui font maintenant

eftoufez, parce que Dieu a rompu leur premier def-

fein, que (i Surimeau veuft depofer en mon lein les

vrayes particularitez de ce qu'il a eferit, & qu'il

fait bien que je fay, quelque incommodé que je

foye, je me feray porter à la Rochelle pour le bien

de la ville à qui j'ay tout volié : pour -tout autre

affaire fa veuë m'eft d'un bazilic : & quant à fes

lettres, je n'exige point de luy (eftant prifonnier) la

vérité qui le condamneroit; d'ailleurs les fauffetez

m'en offenfenr. : c'elt pourqoy je ne le veux point

voir. J'ay eu peine à cacher les noms de vos amis

& des miens, qu'il a à mon advis alléguez à faux.

Il refte que je vous remercie du foin non mérité par

nous, & de la peine que vous prendrez à lire cet

eferit trop long pour la peine de vos yeux, mais

racourci par tout félon l'angoifTe de mon cœur. Je

finiray donc par la fentence de voftre lettre : c'eft
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que la paix fera bien ailée avec moy, s'il fait

la fienne avec Dieu & qu'elle paroifle par bons

efleds.

XXXVI.

A M. DE LESDIGUIERES.

Monteigneur, j'ay déliré que vous viffiez le com-

mencement de mon labeur, & en hry la première

aube de vottre renommée. S'il vous plaitt me donner

quelque pièce du Dyaire que vous me promiites à

Fontaine-Bleau, je m'efforceray en rendant conte

de l'univers de traicter voftre gloire comme fi elle

feule pofTedoit mon labeur : c'eft ce que requiert

de vous en peu de paroles & avec beaucoup de

dévotions Voitre...

XXXVII.

DK MON'BRUN.

Monlieur, fans employer les paroles en recognoif-

fances ny en proteftarions, & gardant tout cela aux

effefts & fervices que je vous dois, s'il vous plaid

d'envoyer quérir des mémoires que je peufle avoir

dans un mois, j'cfpcrc faire fucceder voitre juge-
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ment comme certes il y a bien différence entre les

louanges particulières de ceux qui efcrivent pour

un ou celles que l'on reçoit fur le théâtre de l'Uni-

vers : comme ceux qui au loin ne trouvent en la

carte que Paris, Lyon & deux ou trois autres pour

la France, en jugent par là le mérite & la grandeur.

Faites donc voftre depefche, s'il vous plaid, ainfy

que vous me l'efcrivez, &fur le mémoire que je vous

ay envoyé en y mettant voltre livre, fi vous l'avez

à gré, & M. de Lefpinay vous en donnera un aultre

fur la veuë de cette ligne. Mon imprefïïon furfoira

le mois, quoy qu'avec beaucoup de defpenfe. Si je

puis fuporter le cheval, je délire aller baifer les

mains à mes amis de voftre Aflemblee & jurer un

bon coup en voltre main que je fuis Voltre...

XXXVIII.

A M. DE ROHAN.

F. N' A O U S T I 6 I 6.

Monfeigneur, voftre lettre m'a aporté honneur

& grand contentement : vous eftes venu à bout de

vos defirs & labeurs de fept ans, & ce qui m'elleve

davantage, c'eft qu'avec quelques gens de bien, je

puis dire noftres, non point tant en ce que nous y
avons contribué, qu'en ce que nous y devons efperer

d'équitables faveurs : il relie que ce que vous eftes

,

vous le foyez à bon effiant, ce que je ne di point
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fans raifon : car quand vous ferez une lifte de 24 ou

25 places fermées, qui font en voftre Gouverne-
ment, & que vous regardez combien de ces places

& de ces Gouverneurs ont voftre joug aufly agréable,

comme il le doibt eftre, ou comme l'auront la Ga-
nache, Beauvois, Sainft Maixant, & Maillezais : vous

trouverez, Monleigneur, que je ne vous ay point en

vain importuné par pluiieurs lettres pour le faire

comme les autres Gouvernements, que l'eftat foit

chafeune année diftribué par vos mains, que vous

ayez pouvoir fur les aftignations, augmentations ou

diminutions, comme a trez bien prattiqué Monfieur

voftre beau pere à mes defpens, ce que j'attribue

(en faifant juftice contre moy) pour n'avoir pas efté

lors ion confident. Je dy donc qu'il y va de l'efficace

de voftre autorité, de pouvoir, là où vous elles,

mettre le nez au départ qui fe faift des deniers

d'augmentation, & icy priver de leurs diftributions

ceux que vous jugerez ne s'y porter pas bien. La

bonne chair qu'on vous fai£f s'accorde avec ce del-

fein. Je ne vous donne point ces avis de village

en hors, au deplaiiir, & plus toft au mefpris tic

ceux qui mefnagent vos affaires, que je ne voye îles

menaces qui exigent cette hardiefle de ma fidélité.

Monfeigneur, voila pour vos affaires, le bon eftat

dcfquelles me permet maintenant de vous demander

quelque peu de temps pour les miennes. J'ay attendu

ce bon poinft, comme doit un patient & bon fervi-

teur : c'eft qu'ayant efté traifté à Loudun, comme
vous favez, c'eft à dire feul fans un denier tic foula-

gement, foit pour mes defpenfes de guerre, foit pour

ma defpenfe pour la paix, y cftant attaché à mon
refus par les commandements de Monleigneur le

Prince & de vous, ayant cet honneur de prefenter



D AFFAIRES PERSONNELLES. 347

les intérêts de vous, de M. de Soubize, de M. de

Candalles, de M. de Loudriere, de M. de Pardaillan

avec un mot des miens, j'ay efté le feul qu'on a

deigné d'un mot de refponfe, qui n'ay elté mis en

rang ny de Marefchal de camp, ny de Meure de

camp, ny de Confeiller : qoy que le régiment que

j'ay mis fur pied le premier, & qu'on a contrai n et

ceux qui m'ont fait ma part depuis, & maintenu plus

d'hommes enfemble feul que lix tels recognus que

j'ay veu en l'armée, & defquels les Meures de camp

ont eu des recompenfes. La vérité eft que j'ay retiré

au commencement de l'année dans l'Ille, & payé

publiquement de mon argent, & de là fourni trois

cents hommes qui fe trouvèrent à Chandeniers au

rendez vous, à l'eltonnement de Saint Maixant : deux

compagnees ont encore efté foulagees de ma bourfe

à la famine de Loudun jufques au dernier poinct.

Toutes ces chofes ne m'ont aporté que hayne parce

qu'elles fentoyent le reproche. Or, Monfeigneur, j'at-

tribue cet inique traictement pour eftre tombé en la

tyrannie de l'homme que favez, à qoy M. le Prince

ne me devoir jamais expofer : peut eftre aufly que

mes amis ne m'ont pas fait rendre juftice avec aifez

de fermeté. Or tout ainfy que je fuis en cela un

exemple notable de l'ingratitude du Prince, je le luis

aufty de la puifTance & dextérité du F. B., lequel a

fait efgal à M. de Loudriere mon collègue, un jeune

homme de vingt & un an : pour quarante carrabins

il y eut 4,500 livres ; il pafla une foiree à lire les

recompenfes, & à la queue mon nom fut mis fur le

bureau, non fans celuy de ceux pour qui je m'eltois

employé. Pour la perfection de cet ouvrage, c'eir

qu'ayant levé des deniers du Roy & de l'Ecclefiaf-

tique quelque chofe, j'avois drefte mes contes à la
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defcharge de mes commis, par lefquels la Cauie me
doibc une fomme notable. Je voulus les rendre à

l'AfTemblee : ceux qui avoyenc couru là, pour em-

pefcher qu'au defaulc de Tonnaycharante, le Donyon
ne fuccedait point à m'entendre, efcrivirent à Niort

qu'ils avoyent fait mes affaires, & que feulement je

n'aurois pas le creditt de conter, y adjoultant que
j 'elbois frefchement. Cela a fait rire le jeu du bil-

lard : depuis j'ay conté avec les Commiffaires de

M. le Prince, qui m'ont renvoyé mes roolles bien

nettoyez, & ma debte bien liquide, mais m'ont de-

mandé 800 livres pour figner. Mon jufte courroux

& mon injufte pauvreté m'ont enfemble empefché de

cela; & ainfy je demeure exemple des deux chofes

que j'ay diftes. Je le feray d'un troiliefme : c'eft

que contre vent & marée, je demeureray permanent

(!<: tousjours pareil, premièrement aux Eglifes de

Dieu, & puis aux voftres, aymant mieux voftre pro-

bité dommageable que les fœcondes melchancetez des

autres. Je ne fay part d'un leul mot de ma plume à

M. le Prince pour ce que je n'ay point le cœur vers

luy, comme vers vous.

Or, ce que je vous demande pour le prefent eil

que l'Affemblee de Sainct-Maixant (en laquelle le

Miniltre de M. de Parabere fuivy de quatre autres

demanda le rafement de ma mailbn, qui eftoit à dire

de ma telle) a depefché cet article pour toutes chofes

miles en arrière; faire advifer à quelque augmanta-

tion pour le Dognon foubs le nom de Maillezais, il

vous plaife y mettre la main pour vous fauver un bon
homme. & une bonne place. Affurez [vous], Monfei-

gneur, que le defpit des villonnerics qu'on m'a faidex

ne me pouffera jamais à rien de melchant : mais je

pourrois bien prendre confeil de la neceffité, en la-
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quelle je fuis, & tel foubi'rit quand je me fis pauvre qui

n'en rira pas fi ne je fuis fecouru. Il y a quatre mois

que j'emprunte jufqu'à dix efcus, m'eitant deu dix

neuf mois de l'ordinaire du Roy, & dix de celuy des

Eglifes : je voy mes deux voifins payez jufques au

dernier denier, comme m'ont apris les payeurs. En
mefme temps fe prelèntent des achepteurs pour ma
maifon : quand je refponds la fidélité que je dois aux

Eglifes, ils ont bien elfe allez favants pour répliquer

que cela eftoit bon pour Maillezais, mais non pas pour

le Dognon. Je vous fuplie, Monfeigneur, n'ayant que

du papier pour parler à vous, qui eft bien foible au

regard des chofes qui fe prefentent devant vos yeux,

avoir en prefence ma fidélité & fermeté, & ne per-

mettre que la mifere me face aller manger l'argent

de ma maifon à Venize : mais fervez vous d'elle

& de moy aux chofes où pluiieurs vous abandon-

neront, & me pardonnez la longueur de Laquelle

n'avoit jamais ulé en voltre endroit Vollre...
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LETTRES FAMILIERES

IColleaion Tronchin. Ms;. d'Aubigné, T. II, f° 29.
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La principale de toutes fuc le corps des Jeluictes

bandez à ma ruine, comme j'avois appris par les

mémoires qu'aporta de Rome ce Baronius duquel je

parle à la fin de mon troifietme tome à'Hifloires. Je

vis là dedans ma tefte condamnée par celle Compa-
gnee, que je tiens plus redoutable que la plupart des

Princes trez puiffants, & ils m'avoyent montré le

premier échantillon, & de leur hayne & de leur

pouvoir, par le bruflement de mon livre faid par leur

1. Le commencement de cette lettre manque dans le

manufcrit.
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requiiition, qoyqu'il n'y aie aucune efeapade contr'-

eux.

A l'Aiïemblee de Saumur M. de Boifllfe m'avoit

porté parole de voir mes penfions doublées, & l'ami-

tié de la Royne, ou tout mon entretien de quarante

ans perdu, & la hayne d'une Princeffe de laquelle la

bonne grâce m'eiift efté un grand trefor. Je îuivis le

chemin de ma vocation, & fends bien toit, les mar-
ques de la défaveur.

A ce fardeau je joinds l'inimitié du Duc d'Efper-

non, premièrement offenfé par le livre des Tragyques

qu'il tenoitpour mien, dans lequel il s'attribuoit plu-

fieurs difeours, bien qu'il n'y fuit pas nommé : il

s'eftoit offenfé de nouveau pour ce qu'en l'expédition

qu'il fit vers la Rochelle, je m'eftois rendu plus par-

tifan de la querelle de mes voifins qu'eux mefmes,

& luy troublay quelques logis fans aftion qui vaille

le conter.

Comme il congedioit (es troupes, deus Gentils

hommes qui en partoyent me viiiterent au Dognon.
Après difner un d'eux m'ayant di£t : « Nous vifmes

h ver Al. d'E/pernon en grand colère contre vous, difant

devant 2.00 Gentils hommes que s'il ne vous pouvoit

avoir aitrement, il vous convieroit à voir dans un pré

une des meilleures efpees du monde. » Je ne ref-

pondis à cela qu'un hauffement d'efpaules, & un

foufris ; mais fon compagnon ayant redoublé Le

mefme propos, je me fentis obligé à dire ainfy :

« J'ay efté nourry en trop bon lieu pour ne favoir pas

les avantages des Ducs & Pers de France quand ils

s'en veulent fervir : mais /i AI. le Duc me comman-
dait abfolument, & // vous avie\ charge exprejfe à me
convier dans ce pré, certes il ferait promptement

obéi, » Un des deux repartit : « Alonjicur. il a des
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qualitei qu'il ne peut defpoùiller . & d'ailleurs il eji cir-

cuis de tant de Seigneurs & de Gentils hommes, qu'il

ne pourrait pas aifement ajfurer le pré. » J'achevay

ainli : « MeJJîeurs, on faiéî en France ce qu'on veujl

de fes acquêts. Monfteur le Duc n'a rien de fa naif-

fance par dejfus moy, & encor les Princes, tefmoin le

Chevalier de Guife, quittent ce qui leur apartient par

excès de courage : & quand à lafeureté du pré,je l'af-

furerois bien moy me/me. Ù" dans son Gouvernement. »

Cela luy eftant par ces indifcrecs raporcé en com-
pagnee, &jugédtverfement félon la paiïion des audi-

teurs, j'apris qu'il n'y avoic rien de médiocre en fes

defirs de me perdre ; mais plus que tout, les menaces

de la cour & la defetxion du Parti de mon fils me
firent choifir quinze bons hommes armez & montez

pour le voyage, avec lefquels je pafTay la première

nuift les corps de garde de trois régiments fans ref-

pondre, & le landemain traverfay le refte de l'armée

en faifant le bon compagnon '

II.

à Paris , & fâchant combien vous avez digéré

d'amertumes l'an paiïé, & combien cettuy-ci vous

i. La fin de cette lettre & le commencement de la fui-

vante manquent dans le manufcnt.

1- 23
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prefente de labeurs : je délire vous tefmougner que

contribuant mes prières à la querelle de Bohême, je

voudrais bien y adjoufter un fervice de vieillard,

quand le péril de Genève me le permettra. Excufez,

Monfieur, li j'ay eu à cœur de vous faire fouvenir

de moy qui tiendrais ma vie bien employée en vous

tefmoignant combien je fuis de toute mon afieftion

Voftre...

III.

AU PRESIDENT D EXPILLY.

Moniieur, vous m'avez fourni d'un ample argument

d'action de grâces, foit pour la difficulté de rendre

le premier coup, foit pour l'honnefte caufe de voftre

bon defir, ou pour l'avantage que vos grands bien-

faicts me donnent en une amitié qui m'eftoit plus

defirable que pleine d'efperance de vos courtoiiies.

Tout cela vouloit que je m'efgayaffe en m'obligeant,

maislamiferable saifon ofte toutes mignardifes à nos

penfees, & par elles à nos efcrits, & me faict vous

prier en ce iiecle ubi de verbis. guin etiam de votis.

arguentur qui rerumfunt innocentes, vouloir recevoir

celle petite fedule que la fimplicité de fes termes

authorifera, en vous certifiant que jour de ma vie je

n'oublieray voftre double prefant, & en cultivant l'un

& l'aulcre, je tiendray pour fort chères les occa-

fions qui me deffendront de l'ingratitude, & feront

voir en effeôs combien je fuis en defirs Voftre...
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IV.

A LUY MESMK [au PRESIDENT d'EXPILLy].

Moniieur, cecy n'eft pas une lettre, mais une excufe

de n'efcrire pas. Quelle partie pourrais -je tenir en

l'excellent confert de vos doulces penfees, ne pouvant

mettre hors fur mon lut cafle que le ton enroué de

mes affligions.

Nos patriam fugimus, & dulcia linquimus arva,

& vous enfeignez non pas les forets, mais toute la

France à vous fervir d'echo pour chanter Amarille.

Producat Deus hœc quœ vobis otia fecit.

Voftre Daulphiné vous eft une mer pacifique, & non

pas un nid d'alcions. Cependant que nous nous prépa-

rons sur les menaces de nos voifins à mourir comme
il fault, nec inulti. j'auray encor fur mes vieux jours

faict aqueft en vous d'un amy qui jettra quelque

fleur sur mon tombeau. Je vous le demande, fi

j'achève ma quarriere de bonne grâce, & fi par mes

dernières actions je mérite le tiltre de Voftre...

A M. LE DUC DE VIMAR

SUR Q,DE1()UES LEVEES GRATUITES ET Q.U E L Q_U E S

SECOURS DE FRANÇAIS.

Monfeigneur, je loue Dieu de quoy il fufcite

encor en la Germanie des efprits & des courages



356 LETTRES FAMILIERES.

qui reiïantent ce qu'ils luy doivent, à leur patrie, à

leur maifons & à leur noms, comme j'aprens de

MefTeigneurs vos frères & de vous qui prenez le. .

VI.

A M. D EXPILLY.

Monfieur, quand je cerche la nativité de 110 lire

amitié & Cui

Mufœ obftetricis nutrix abfentia pennas

Sufficit

D'autre part me fouvenant du romman (ne l'ofant

apeler poëme épique) que j'ay autrefois brouillé en ma
jeuneffe & du quel je n'ay que des fragments, cette

naiflance, dis-je, douteule de noflre amitié me fait ef-

perer qu'elle fera la guerre à quelque mon (Ire comme
ont fait les enfans nez de quelque ellrange façon. En
ce poëme perdu - je faifois l'Abfence, fille de Saturne

& de Fortune
,

précipitée du ciel pour ce qu'elle

avoit la telle platte par derrière, le front ellroit, les

yeux tousjours pleurants, & qui de fa grand'bouchc

crioit fans ceiïe : & ainfy cette Abfence ne pouvant

demeurer entre les divinitez, ny la mère la prefenter à

fon père par autre moyen, elle efpia le temps que

fuyant de ce beau challieur de Jupiter ion fils, il eiloit

1. La fin de cette lettre manque dans le manuferit.

2. On trouvera au tome III lui long fragment de ce

roman que d'Aubigné lui-même, dans une note marginale,

appelle le Poème de l'Absence.



LETTRES FAMILIERES. 357

caché au Latium : la Fortune l'ayant trouvé par for-

tune, elle luy prefenta ce vilain enfant pour luy de-

mander quelque partage. Le vieillard pauvre & en co-

lère d'ailleurs s'arrachoit la barbe, en dilant qu'il avoit

avec les joyes du monde tout perdu : puis par dépit

frappa de fa faux contre terre, & en calïa un mor-
feau que la mère prompte mit dans fon fein, &
ayant renmenéfa fille à Lemnos, fit faire par Vulcan

(compagnon de l'Abfence en la cheute du ciel) une

paire de cizeaux de ce fer : & puis arrachant une

plume d'ale à une des colombes de Venus partagea fa

fille en luy diiant : Puis que le ciel ne te peut endurer,

& que les Dieux ne feroyent pas Dieux fi l'Abfence

habitait en leur ciel, tu auras pour ton fort de qoy

faire mal £r bien. Voila des cijeaux pour couper & sé-

parer les unions & amitie\ des humains. Je te donne

d'ailleurs l'invention des lettres & cejle plume pour

confoler les afflictions & recoudre les playes que les

mortels recevront de tes cyfeaux. Il y en a qui veulent

que le premier coup de l'aprentifTage de ce maudit

acier ait elle fait!: fur l'Androgene, & que l'Amour qui

guérit celle playe tailla une des plumes de fes ailes,

que Mercure & félon d'autres Apollon inventèrent

l'efcriture. Tout cela se dict gaillardement : mais je

n'avois point feeu, ny mis en mon eferit que ces

mefmes plumes eullent le pouvoir de commencer les

amitiez, aufTy bien que les entretenir. Je fay apris

de vous, & vous prie de m'exeufer, fi pour ma part

de la nourriture de cet enfant Abfence, je vous

envoyé des fables qui font viandes légères : ou bien

difons que c'eft un jouet de qui le fon contente

nollre amitié en fon berceau, à laquelle nous pour-

rions bien donner un jour des viandes plus folides.

Je ne veux pas démordre mon allégorie en advoiiant
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que vous avez bien contribué à celle nourriture

aultre chofe que des fables : car vos bienfaits y ont

conféré un rellaurant, auquel les perles ny l'or n'ont

pas elle efpargnees. C'ell le bénéfice excellent du quel

un ingrat mefmes ne pourrait élire oublieux à caule

de la grandeur. Le mefme poème du quel j'ay com-
mencé ma lettre fait commettre à l'Abience une in-

celle avec Saturne, d'où fortent l'Oably & l'Ingra-

titude tout d'un part. Je ne vous entretiendray plus

de mes pièces perdues, mais j'efpere vous faire voir

une déclamation faite fur cette fentence, que qui

ha dià} à quelqu'un ingrat, n'a plus de reproches à

luy faire. Je deferis ce péché dans l'Orgueuil, où

dans le mauvais naturel des Grands il m'efehape

d'adjoufter une llance qui pourfuit ainfy aprez une

qui finit par ingrats.

Au fein ferré desquels l'ame & l'amitié mortes

Vont tarir & tomber : vous eftes de deux fortes.

Ou lafehes oublieux, ou fiers mefeognoiflfans,

Ou voftre main eft feche, ou fanglante & traitreffe :

Car l'un laiffe mourir les biens faits de vieilIefTe,

Et l'autre les efgorge encores floriffants.

Et ainfy il fault, ellant M. d'Expilly,

Cum tôt fujlineas & tanta négocia folus

.

hegibus Allobrogas ture/i<, moribus ornes
}

que vous foyez fubject à quitter quelque requelle

dimportence d'un client qui di£t des patenôtres de

linge, contre celuy qui vous amule : & enfin ce ne

font que Les fumées d'Aubigné. Certes vous ne les

defdaignerezpas, pour ce qu'elles ne font pas fans feu,

duquel il brulle pour vous, comme ellant Yollre...
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VII.

AU GOUVERNEUR DE BEAUMON'T.

Monfieur, le prefent de mes trez honorez & ma-

gnifiques Princes & Seigneurs eit de foy mefmc
recommandable, & aufTy reçeu de trez bon cœur

par vos mains, mais encor plus eftimable pour ce

qu'il tefmougne que leurs Excellences m'ont en leur

fouvenir. Si Dieu nous donne la paix, leur fanté

& la voftre ne feront pas oubliées en bonne com-
pagnee : s'il fault vivre en autre faifon, ce fera pour

les tranchées & pour les compagnons qui employè-

rent leur vie avec la mienne à tefmougner combien

je fuis & veus eftre à leurs Excellences en gênerai,

&à vous en particulier Voftre...

VIII.

A M. LE CONNESTABLE.

Monfeigneur, vous m'avez faict grand plaifir

d'avoir eu en horreur la voye d'abolition. Je n'ay

jamais demandé pardon qu'à Dieu & à maittrefle :

Je ne racheterois pas de cette monoye ce que les

hommes peuvent oiter, pour ce que nul n'eft desho-

noré que par foy. Voftre...
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IX.

A M. LE CONTE DE LA SUZE.

Monfieur mon trez honoré fils, vous m'avez gran-

dement confolé de m'avoir envoyé un fage par le-

quel il fault peu efcrire. L'Eglife de Dieu le loue de

ce qu'il vous a tiré de voftre prifon tout entier, le

prie pour vous que tel il vous veille conferver. C'ell

ce que je mets à l'explication du Gentilhomme fur

les chofes à venir. Il vous dira comment les penfees

que j'employois autre fois pour moy, font toutes

employées à vous faire voir par des exemples qui ne

lont point de ce iiecle à quel poinft je fuis Voftre. .

.

X.

Al' BARON DE VI.TAN.

Monfieur, advoiïant mon caprice contre l'eccez

des bottes, je veus en rendre quelque raifon. Je

fuis nourry à l'infantrie en un fiecle où elle a flori,

& lors, fi un Capitaine ou Mellre de camp euft elle

veu botté, il en eltoit repris & moqué, comme ayant

à montrer exemple de labeur & de diligence à fes

foldats : labeur auquel la jambe ne veut pas eftre

entravée d'un lafeheux fardeau. Les Meures de camp
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avoyent leurs recours aux gamaches des plus belles

eftoffes qu'ils pouvoyent, preftes à eitre quittées

aux occafions. Aujourd'huy comme la chambre du

Roy & les cabinets font pleins de bottes, les rangs

des gardes en font difformez. Nous nous fommes

autrefois ameutez à rire fur les Anglois qui faifans

profeflïon de nobles [eftoient] tous obligez à eitre ef-

pronnez parmy les cordages des navires : & depuis

nous avons rit de leurs Procureurs qui font bruire

leur Palais de leur bottes fous la robe longue. Nos
François n'ont batteau coche, lettiere, chambre ny

cabinet exempts de cela, font les voyages de deux

cents lieues à pied avec la botte & l'efperon. J'en

ay bien fait rire le Roy Henry quatriefme, luy en

faifant defcouvrir un, qui pour couvrir fa pauvreté,

feignoit fe promener autour de fes bois, & l'ayant

interrogué, confefla aller à Paris & venir d'Anjou. Ce
qui faicr. que je ne puis tomber d'accord avec cette

folie, & que l'excufe de l'efpargne des bas de foye

efl faufle, fâchant bien que le Baron d'Eitifïac en a

payé une fois 500 efcus, qu'il n'euit feu dépendre

en bas : j'adjoutte les découpures que font faire

ceux qui montrent les bas de foye pour n'eftre hon-

teux d'aucun mefnagement. Quelqu'un me difoit que
la fonnerie des molettes dans la chambre du Roy
montroit quelque majefté. Pour achever, l'auteur de

cette fottife fut un maigre courtifan que le Roy
voyant botté choifit pour eftre plus promptement à

cheval, & loua fa diligence au retour. Il n'y en

avoit point de plus fat, & plus mefprifé que luy :

ce nonobstant fut promptement fuivy & contrefait

de tous. Prefque tous les Gentilshommes françois

ont fuivy les courtifans, & les Almans les François.

Moins en font malades les Hefpagnols & les Ita-
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liens. Je délire que mes amis foiyent délivrez de

ce fardeau, & que mes ennemis lovent tousjours

embourrez de bonnes groffes bottes de vache dou-

bles de veau, bottes à pleins fonds & à grand gueule

avec de grands efperons bien efpais à la marquife

& des enferges, s'il leur plaift. Je finis par une vieille

rime du temps jadis.

Depuis que décrets ont des aies,

Les gens d'armes portent des maies,

Les chicaneurs font gras d'abus,

Les eftrangers font les tributs,

Les plus putains font plus bigottes,

Les gens de pied portent des bottes,

Et que moynes vont à cheval,

Le monde n'a eu que du mal.

XI.

A M. n'HARAMBURE [1620]

Q_U I CONDUISIT i/AUTEUR UNE JOURNEE
EN PAYS DANGEREUX.

Monfieur, Dieu ayant conduict mon petit vaiffeau

à bailfer la voile & terrir au Havre de grâce qui eit

Geneve, je ne puis dedans le port oublier les voiles

que j'ay faille au large de la mer : mais fur tout je

fais enquefte quel cil: voltre repos, vous eftant par-

venu à la faifon de le defirer. Lorfque les Grands

du Royeaumc ont payé mes ferviecs d'ingratitudes

& d'oubly, vous ave'/ bien f.iict fans ferviecs à celuy
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qui ne pouvant plus que la recognoifTance, la portè-

rent s'il pouvoit par delà le tombeau. Vous n'avez

point veu fans defplaiiïr les chofes pafTees, & quoy

qu'on die que les traits preveus bleffent moins, ce

que j'ay feu prévoir fans avoir peu pourvoir, m'a

grandement affligé. Je vous fupplie humblement

me faire part de vos fentiments, defirs, efperances

& craintes, pour eiïayer fi avant mourir, Dieu ne me
donneroit point de qoy tefmougner par une action

par delà ma puifïance, combien je fuis jufques au

dernier fumeau Voltre...

XII.

A M. DE LA TOUR.

Monfieur, je m'eftime obligé de vous rendre conte

de ce que je fuis devenu dans l'efcart du grand

orage, eftant raifonnable que vous fâchiez où eft

une perfonne qui elt voitre par alliance & par obli-

gations. La marchandife des Grands de mon Party

& la ltupidité que les médiocres avoyent prife

au repos de Capuë ayant rendu mes compagnons
fourds & infenfibles à ce que je leur montrois à

l'œil, non par prophétie, mais par bonnes cognoif-

lances de leurs affaires, laffé de faire la CafTandre,

tout refolu de prendre le party d'Œnee & aprez

avoir prefté mes mains au fer. & dans le fang de
Troie, je voulus ofter mes pieds des cendres & am-
braflements, contrainct à cela par l'aveugle ingra-
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titude des Rochelois, qui follicicoyent de faire choir

ma maifon fur mes oreilles. Donc advint que M. de

Villeroy trois femaines avant fa mort m'eicrivit ces

paroles : J os voifins pour le/quels vous vous ejîes

tant de fois perdu nous follicitent violemment par

homme exprc\ de rafer vofire Dognon, & offrent

leur artillerie pour cela. Regarde^ en quels ter-

mes vous leur refpondriej fi vous eflie\ en la place

du Roy. — Ma refponfe fut : S'il vous plaijl

que je fois voflre commis pour cette refponfe}
il y

aura au bout de la requefle : Soit faicl aux defpens

de qui le requiert. Je n'adjoulteray point les offres

que je fis à mon Party fur ma volonté invincible de

périr avec eux, pour eux & devant eux; mais je

vous diray que ce qui me donna refolution de changer

d'air, fut de ne pouvoir plus refpirer celuy qu'avoit

empuanty de fes peftiferes haleynes mon abominable

fils unique, qui aprez avoir guerroyé ma condition,

ma vie & mon honneur à la Cour par faux raports,

vint enfin au fer, & à la furprife de mes places,

& effaya que ma vieilleffë avoit plus de verdeur que

fon ame & fon courage fenez par la trahifon.

XIII.

A M. DU PARC D'ARCHIAC.

Monfieur, noftre amitié avok jette fes ancres fur

le roc allure de la vertu : & c'elt pourqoy aprez

cette grande tormeiue que les mariniers apellent de

Nouveue, à la première clarté que tant de navires



LETTRES FAMILIERES. 365

le trouvent brisez, mis à fonds, & les autres efgarez

en la plaine, les noftres le trouvent debout en leur

place, & vous avez tiré le premier coup de canon de

reconnaifTance fur Voltre...

XIV.

AU MARQUIS DE COURTAUMER.

Monfieur, vous n'avez point de l'heureufe & en-

viable condition où vous elfes, defdeigné celle d'un'

pauvre banny & d'un exil qui n'a point d'efperance

de fin, pour ce qu'il eft volontaire. C'etl donc à moy
de vous rendre par congratulation la fouvenance que

vous avez réveillée par charité. Il n'y a comme point

de courages en ces vilaines faifons qui ne doive plus

eftimer une pique dedans vos rangs que de fe voir

à la teite de tant de bourreaux qui diffament la

France : & je vous protefte que fi je n'enfle point

efté criminel de mes fervices & de ma pafïïon qui

vault mieux que tout mon refte, j'eufTe pris ma
retraitte dans le logis d'honneur qui ne fe trouve plus

qu'au Pays-bas. 11 ne fault point vous dire qui m'a

ofté cette efperance & ce deffeing, pour me réduire

en un lieu où j'aurais perdu toute efperance fans les

menaces de fiege que nous recevons continuellement

depuis deux ans, & qui depuis dix jours nous mon-
trent plus d'apparence que jamais. Je dis cela pour

ce que noftre voifin & ennemy ne fe peut dédire,

que dans le mois où nous entrons il ne nous face voir



366 LETTRES FAMILIERES.

les enteignes, ou qu'il ne montre le cul par fes hon-

teux defleings. Or l'eitime que je fais de luy me
rend certain du premier, & me fait efperer de don-

ner encor quelque coup de ma petite efpee avant la

mettre au crochet. Cependant le principal poinâ: de

ma lettre elt de vous faire favoir comment forces

amis me condamnent à un quatriefme tome, & j'exige

de vous les mémoires de voftre Septentrion, & parti-

culièrement de la dernière pièce qui est (Bergopzom).

J'euffe faict cette demande au feul Capitaine gênerai

de l'Europe fous les aufpices duquel vous combattez :

mais il le va plonger en tant d'actions que ce feroit

incivilité de requérir de luy des méditations. Donnez

donc quelques foirees à un ami qui ellaye de bien

faire, li mon Hiftoire vous a apris que je ferve à

la louange ou au dccry de mes amis & de mes

ennemis, fans eftre pouffé aux menfonges, ny par la

hayne, ny par l'amitié, en n'eftabliiïant ny la louange

ny le deshonneur, que par les adions limples & nues

fans y aporter jugement. Il m'eft advenu deux rétri-

butions qui femblent iniques : c'eft que n'ayant eu, non

plus qu'efperé aucun grand mercy de mes bienfaiôs,

je n'ay pas laifle d'eftre periecuté pour mes ofïénces :

mais rien de cela n'a dementy mon attente, car ceux

que j'ay louez, puifque je fuis véritable, devoyent

cela à leur mérites & non pas àmoy, ce qui me laid

leur donner de bonne volonté quitance de leur grand

mercy. Pour les autres qui m'ont periecuté pour

avoir fait paroiftre leur iniquité, j'euffe menty s'ils

m'euflent laiflé fans perfecution. Voila comment je

vous raconte de celuy que vous aymez; en attendant

refponfe & commencement de ce que je vous de-

mande, honorez de vos commandemens, & quand

vous pourrez, de vos nouvelles Voftre...
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XV.

A M. d'eXPUL^.

LE PREMIER JUIN I 6 U J .

Moniteur, j'ay voulu interrompre vos labeurs pour

vous rendre conte de mon loiiir : c'est que je fais

tranfcrire mes epigrammes latins, defquels le langage

fent un peu la mèche & la poudre, mais l'agréable

malice de leur fubjects me donne courage de les

faire voir. J'ay penfé que les élégies & grandes

narrations vouloyent eftre parées comme des mariées,

des perles d'une exquile latinité, mais que les epi-

grames pour eilre braves, ne vouloyent élire vertus

plus délicatement que foldats, comme ils font, pour-

veu que leur efpee & leur poignards foyent portez

comme il fault. Donnez-moy s'il vous plaift un

exaftique fur cela, & dites que vous demande pri-

vement, ce que je n'ay fait à aucun, en la confcience

d'eltre Voftre...

XVI.

A M. DU F A V.

Mon coufin, voftre fouvenance m'eft fort doulce.

quoy que vous & nous foyons en amertume & aca-

blez d'inimitiez. L'orage eït trop violent pour eftre
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de durée. Nous portons deux marques du grand

eourrous de Dieu : l'un qu'il nous a à l'abandon des

paiïans expofé, & partout ruiné nos forterefTes mu-
nies; & ainfy nous fommes réduits à la honteufe

& douloureufe nudité; l'autre poindt eil qu'il n'y a

part en l'Europe chreftienne qui ne fente l'affli&ion.

Mais courage! car les chattiments n'eccedent point

la façon des pères, qui aux rebellions defpouillent

leurs enians tous nuds : & pour l'autre poinct les

marquent de verges dés la telle jufqu'au pieds. Je

say bien que nous fommes prez de fentir la pefante

guerre des plumes, bellumque togatum. Nous fommes
enfans de ceux qui ont foufert toutes ces chofes,

& Dieu les en a retirez.

XVII.

A M. HUGUETAN ADVOCAT A LYON.

Monlieur, entre les chofes que j'ay peu ellimcr

pouvoir améliorer mon Hijloire j'ay donné au pre-

mier tome trois pièces : l'une plufieurs apopftegmes

iignalez à la mort de nos martyrs ; en fécond lieu

un abrégé du concile 1

1. La lin de cette lettre & le commencement de la fui-

vante manquent dans le manufcrit.
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XVIII.

par fa dextre en prenant pour fa dextre vos mains.

J'avois recerché ci-devant par amis particuliers ce

qui vous touchoit en mes deux premiers tomes

imprimez : mais cette voye n'ayant pas reiifly,

& commenceant de traicter les plus rares pièces de

voftre honneur uni à celuy de Dieu, je me fuis

adreffé à voftre Seigneurie pour luy demander les

mémoires de vos actions publiques depuis l'an 1585

jufques à la fin du fiecle pafTé, & s'il vous plaift.

promptement ce qui touche les cinq premières années,

pource que je fuis prefTé par mon imprimeur. Si

j'obtiens ma jufte demande, mon amour violent de

Genève, duquel j'ay faict profefïïon de l'enfance à la

vieilleffe, n'aura pas efté vain, de quoy en prépa-

rant un tefmoignage évident, je prie Dieu pour voftre

Sion avec afTurance d'eftre exaulfé.

24
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LETTRES DE PIETÉ

POINCTS DE THEOLOGIE

|ColleiSion Tronchin. Mss. d'Aubignc. T. II, f° i4<?.i

I.

A MESSIEURS DE L ASSEMBLEE DE LOUDU.W

DE SAINT-JEAN d'à N G E L I , LE Ç
me DE MARS IÔ20.

Meilleurs, ayant feu la fcntence du Chaftelet

contre mon livre, j'en fis favoir ce que difta mon
premier defplaifir à Meilleurs les Secrétaires de

voftre fainfte AiTemblee : j'apris par leur refponfe

que je devois en efcrire à voitre Corps. Je defire

m'excufer envers vous fur deux circonfpections :

l'une que nous ne favions pas encore de qui eftoit

ce jugement, ni par qui pourchaffc, l'autre qu'ayant

apris en l'efcole de Dieu la différence des oprobres
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que l'on reçoit pour fa vérité, & de ceux que nos

vices nous jettent fur le front, je porteray de bonne

grâce ceft honorable fardeau, fans que vous foufriez

l'envie & le refus de la juftice que vous pourriez

demander, endurant ayfement fur ma robe les coups

que j'attends en mon fein, quand il plaira à Dieu,

voire difant de bon cœur : Meure un membre de peu

d'eftime, florijfe VEglife en fa liberté. Ceft celle

liberté générale que vous protégez, & pour laquelle

vous faurez bien reflentir ce qui la touche en ceft

outrage, & le temps pour y mettre la main, félon

la fermeté & la prudence que l'efprit de Dieu vous a

départies favorablement. Le fidelle & véritable con-

feiller ne rendra point inutile tant de vœus d'Eglifes

& de familles qui mettent les genoux en terre jour-

nellement & pour tous, & pour vous, à ce que l'ifTuë

auffy bien que l'entrée foit bonne & alfuree. Or à

vos fainftes rcfolutions donne fes veus & fa vie

Voftre...

II.

A M. CHAUVE, A SOMMIERES.

Monfieur, voftre lettre m'aprcnant ce que je dois

eftre, & non ce que je fuis, a donné encor un coup

d'elpron aux derniers fcrvices que j'ay volié à

Genève, en la mémoire que voftre foubfcription m'a

donnée de voftre trez honoré & encor plus honorable

pcre, auquel je dois les fondements de fi peu de

lettres, defqucllcs j'ay gardé les malurcs comme j'ay
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peu. J'ay encor apris de luy à digérer tout ce qui

eft de moy au fervice de Dieu & de fon Eglife. C'eft

aujourd'huy que nous devons le prefent de Thrafee

à fon gendre, qu'il huit Jirmare peéîus conftantibus

exemplis, & que ceux-mefmes qui ont regardé derrière

eux en faifant l'œuvre du Seigneur, ou en quittant

Sodome, doivent s'unir aux violants, & ravir avec eux

le Royeaume des cieux. Si j'ay jamais le contente-

ment de m'aboucher avec vous, j'uferay de ma fran-

chife à vous fpecilier ceux que mon propos defigne

en Languedoc. Voicy la faifon qui nous fourniil

d'exemples preffans & accablans, qui nous font voir

les Papilles en leur naturel. Icy nous prenons pour

maxime que l'Eglife de Dieu perfecutee par toute

l'Europe ne peut efperer Genève en paix. Je y
trouve un excellent pourpris à promener la vie :

mais un doux chevet de mort. Dieu vous doit la

grâce de refpondre à voitre efperance de voir con-

vertir mes defirs en effeds, avec une occafion pour

en particulier vous montrer que je me fens obligé à

demeurer toute ma vie Voftre...

III.

[sans suscription.]

Monfieur, quinze jours aprez la difpute de Fon-

tainebleau, j'arrivay à. la cour, & vis avant avoir eu

loifir de prendre mon repas, paffer devant la porte

de la Biche où j'eltois logé, le Roy accompagné
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de vingt Seigneurs ou Gentilshommes qui entroit

dans celle de l'Abaye Saind Germain. Je creus

devoir prendre cette occafion pour faire la reve-

rance à S. M. que je trouvay bien empefchee à

faire fon accord avec la Princeffe de Conty pour

des paroles dites gaillardement. Aucun n'eiloit entré

dedans la chambre de la Princeffe que Meilleurs

d'Epernon & le Grand. Ayant avancé un coin d'oeuil

à l'huys qu'ils avoyent laifTé ouvert, le Roy ne

m'ayant veu que le front, fort promptement de la

ruelle du lia: & court à moy, & quant les deus qui

le fuivoyent, pour déployer une grande exfultation

fur la victoire de FEvefque. Excufez-moy fi je ne

vous rends conte aufTy particulièrement comme vous

me demandez par vollre lettre, tant de la difpute de

M. Duplexis que de la mienne, pour ce que l'une

& l'autre feront veuës en public, la première par

la diligence des adverlaires & l'autre par la mienne,

fi je puis.

Je reviens à vous dire que me tournant vers

M. le Grand qui chantoit la vidoire de la vérité

comme l'on la crioit au palais, je luy dis : Vousfou-
vient-il point tju'ûii premier voyage de AI. de Joyeufe

en Poiclou. on crioit en me/me lieu : ektifre def-

FAITE DES HUGUENOTS ET LA PRISE DES BASTILLES

de la Rochelle par m. de Laverdin ! Je penfois

qu'il n'y eujl que les Parificns qui Jijfent efclatter

de telles Joyes. — Comment, dit le Grand, voudriej-

vous dire qu il y a auffy peu de vérité en l'une de ces

affaires qu'en Vautre? — Là deflus le Duc d'Eper-

non rancherit : Voudriey-vous entreprendre la difpute

que Duplecis a quittée. — Je payay tous les deus

d'un ouy. Le Roy me tira à part, le doutant d'avoir

de moy quelque traict de liberté à laquelle il ne
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vouloir point de tefmoins pour me tenir ce propos.

Le Plecis a il pas fait une grande faulce, ayant efté

admonefté par moy de n'entrer point en cette lice,

ne m'avoir pas creu, & d'avoir reçeu honte devant

moy & à mon regret, en dépendant un paiïage qui

n'eltoit pas bien allégué :

Syre, dis-je, Al. Du Plecis n'a point fait de

faulte en l'allégation du paffage lequel il cotte félon

Sedrenus, & comme ce docteur bigot entre tous les

bigots l'allègue à la honte de ceux qui le prenent

pour docleur, & non de luy, Vemplaftre à cela efl

bien aifè: pris du mefme lieu; carfon livre commence

en ces termes (Ji je traduits bien le Grec) : Lors
RELUISANTE EST LA VICTOIRE QUAND NOUS METTONS
EN" AVANT LES TESMOINS DES ADVERSAIRES. Mais la

faulte qu'a fait Al. Du Plecis efl de s'eflre perfuadé

tant de fervices & de mérites envers V . Al. que vous

prefideriei en cet affaire favorablement pour luy .

& que vous ferie^ plus ferme à le foutenir contre le

Pape que vous nave\ efté pour voflre ame & pour

voflre falut. Il vit donc tout à la fois les marques de

voflre défaveur , & par elle, la diminution de luy

& d'une famille trop aymee. Voila fa faulte & la

caufe de cefle vaine exfultation.

Ce Prince piqué de cela dit aux deux qui l'accom-

pagnoyent : Aubignè fait le refolu, mais il aura fa
part au gafleau! — Il fe pafTa dix ou douze jours

que l'Evefque d'Evreux m'envoyoit de fes nouvelles,

me conviant à faire petit morceau de bonne chère & à

difcourir amiablement. Voulez-vous que je ne vous

mente pas, j'entray en grande aprehenfion de ce mau-
vais garçon &_, plus que de luy, du grand deiavan-

tage que nous avons en l'eftenduë de nos veritez,

auxquelles on coupe les ailes par la tyrannie des
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Jefuittes fur les imprimeurs, & pour ce que mille

voix font efclatter le menfonge avec des organes

ftentorees contre une foible qui ofe le vray. La faim,

non pas le double trahiftre, m'advertit un matin aux

Tuilleries, que ce jour l'Evefque d'Evreux failoit

un grand feftin, auquel fe devoyent trouver dix pro-

zelites, defquels il devoit triompher en ce jour-là :

que on difoit par tout que j'y avois efté convié,

& que le Roy difoit que je payois d'excufes pour ne

m'y trouver pas. En mefme temps je feus que le

Roy avoit envoyé à mon logis un neveu de la Valiere,

pour me fommer de tenir ce que j 'avois promis en

l'Abaye Sainct Germain. Certes, tout tranfporté de

cela, un jufte defpit me fournit de refolution, & ne

me promenay gueres parmy les alees des Tuileries

pour me montrer, que mettant aproché à une tourbe

de gens qui oyoyent une difpute à la mode du temps,

je ne vifTe l'Evefque qui avoit mis au pied Berticheres

fur le poin£t de la Juftification. Cette foule me fait

place; je pris la parole pour luy, & l'Evefque, aprez

quelque légère velitation , me teint ce propos :

Alonjieur, j'ai envoyé à vofire logis plufieurs fois,

pour vous convier à prendre vojîre difner au mien, où

fe doivent trouver dix perfonnes de marque, la plus-

part nourrys de vofire main en la maifon du Roy.

Ceux la font oblige^ de parole, qu :
cn leur montrant

quelques poincls que je leur ay promis, ils me don-

neront le gantelet, & gloire, & resjouiffance à i'Eglife.

Je vous convie encor devant cette compagnee à vous

y trouver, aultrement il y va du vojîre & de la bonne

opinion que le Roy & un chafcun a de vous.

Ma relponfe fut : Alonjieur, vous me mene\au combat

avec telles neceffite\ que je ne puis plus, comme je ne

veus, me vanter de gayeté de cœur : auffy en ayme-je
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mieux la refolution que la gayeté : je fuis vojhe

homme quand il vous plaira. Nous entrons en fon

carroce, duquel il pricla portière; je vous puis jurer

que je vis par la rue Sainft Honoré pluiieurs per-

fonnes à genoux devant luy.

Arrivez en la fale, j'y trouvay Vignoles, Saincte-

Marie, Bertichere , Chambret, Lomenie & deux

autres nourris pages chez le Roy, defquels il ne me
fouvient pas, & en tout les dix qu'il m'avoit pro-

mis, pour ieeler leur défection d'une cérémonie avec

fplendeur, hors mis deux qui m'ont tefmongné n'avoir

pas ce defTein. Le premier de ce feftin fut un grand

badin plein de viandes exquifes, bordé comme de

tourelles de patez faits de blancs de chapon. En
nous mettant à table, je demanday à l'Evefque fi ce

plat eftoit la couronne murale pour avoir deffendu

les murs de Babel; luy furpris me demande : Et
vous ne cerche\-vous point de couronne?— J'ay vray-

ment. dis-je, celle que tout fidèle doir efpercr. & pour

le prcfent la civile, pour la garde de ces dix cytoyens

que vous nous voulej ravir. Il convertit cela en quelque

honnefte louange, & puis entreteint tout le difner d'un

aufly excellent difcours que j'en aye oiiy en ma vie :

c'eftoit fur un livre à luy envoyé par le Patriarche

d'Arménie, qui eftoit comme un romman fur les

guerres des Roys d'Ifraël, & duquel les entrées,

les fi&ions, les epiiidies, les epimities, & les cata-

ftrophes n'avoyent rien de pareil en tout ce que nous

avons leu. Le tapis eftant mis, M. d'Evreus me
prend par la main, prend fa place vers la cheminée,

marque la mienne à fa main gauche & deflous luy :

de l'autre codé, à cinq ou fix pas de la table, fait

mettre deux grands bancs tapifTez, & y loge les dix

clients. Toute la fale qui eftoit grande fut auflytoft



378 LETTRES DE PIETÉ

remplie en foule d'environ 400 perfonnes, do&eurs

de la Sorbonne, Jefuittes, de plufieurs fortes de

moines & parmy eux plufieurs iurtanes de damas

& de fatin, qui eftoyent à mon advis de la cour de

Parlement. Auffy toit entrèrent trois crocheteurs qui

defchargerent les livres qu'ils portoyent fur deux tables

vides à noitre main gauche, & le jeune du Perron

mit fur table un gros manufcript, & puis fe teint

debout derrière fon frère.

Le iîlence eflanc fait, mon antagonilte commencea

une harangue fur l'Occafion prefente, rendant grâces

à Dieu de ce qu'ayant à tenir promefïès à dix per-

fonnes de grande marque qui eftoyent là prefentes,

& à vérifier par les Pères la dodrine de faluc qu'il

leur avoic enfeignee, notamment fur la concroverfe

& poinct de J unification, de ce que, par un grand

bonheur, il alloit rendre ce conte devant un perfon-

nage & coet.

Certes mon ancre deviendroit rofette, ou mon
papier rougiroit, fi j'y couchois les demeturees

exceflives & fpecieufes louanges qu'il prononcea de

moy en toutes les parties que l'on peut mériter, des

lettres, des armes & de l'Eltat : fi bien que, honteus

de cette gloire, je le tiray par fa manche & luy dis

allez hault : Mcnjieur, c'efi trop pour un Evefque,

& par là abrégeant fans rompre entièrement fon dif-

cours, il conclut ainfy : J'ay donc promis de montrer

par les Pères que voila prefque tous fur ces tables^

& particulièrement par Sainél Jean Chrifojlome,

duquel voila un notable manuferit dejix cents ans ;
—

ouy bien de huid. ce dicl le frère qui elloic derrière.

— Je montreray. dift-il, comment il traitte leur

poincl de Junification au mefme terme, que nous le

dejjendons : & puis //eus pajferons aux autres poincls
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de/quels ces Mefiieurs deinandront inflruétion. — Cela

dict, il fe tourne devers moy, comme demandant

refponfe.

J'ofte mon chapeau, je joints les mains & fais

une prière ardente & craintive à Dieu, & puis,

m'eftant couvert, je tourne le vifage vers cette grande

multitude pour leur dire ainfy : Je voy, Meffieurs,

à la fréquence de cette AJfemblce & aux marques

extérieures de ceux qui l'emplijfent, que cecy nejl

poincl une conférence privée, mais une Ajfemblee de

longue main & avec apparat, & me femble que vos

regards m'accufent de prefomption, de voir un homme
qui n'a Jamais fait profeffion que des armes, & un

Capitaine de Carrabins ofer dépendre fur le fablon de

ce theaflre pour, fans ou bien peu de lecture, prejler

le colet à un Prélat tant confumè en toutes fortes de

fciences, tant redoutable au faicl des controverfes,

ù" duquel la réputation me devoit couvrir d efpouvan-

tement. Là dejfus, je vous prie de prendre en bonne

part deux chofes, la première que je n'entre point en

cette lice de gayeté de cœur, mais .engagé par des

occafons puiffantes, & que je n'ai peu honefiement

refufer, principalement pour voir ajjis devant nous dix

perfonnages notables, defqucls les uns m'ont demandé

fecours, comme ayants ejlé nourris de ma main en la

maifon du Roy, & mefnes quelques uns ayants fait

leur aprentiffage & leur premier coup d'ejfay de la

guerre fous moy. Je n'ay peu leur refufer mon
ayde.finon affeiforte, au moins affe\ fidèle, obligé de
mettre mon devoir en la place du pouvoir. L'autre

poincl ejl que les murs de la vérité font bajlis comme
Jofeph nous defpeincl ceux de Jerufalcm, fi fermes
& fi haults, que les petites mains de fes enfans,

quelques tendres & faibles qu'elles foyent, pourveu
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que fidelles, font capables de vincre & de renverfer

les ennemis. J acheveray par ces personnes d'honneur

auxquels je m'adreffe pour dire ces trois mots :

MeJJieurs, fi vos doutes font fonde\fur les affaires

de la Cour, fi vous craigne\ la fuitte des miferes

& d'affliclions que vous ave\ fouffertes en deffendant

la vérité, fi l'efpoir des richeffes & des honneurs, fi

celuy qui commence fes harangues par : je te don-

neray, vous ammene en ce lieu pour, comme quelques

uns ont fait, aporter une cérémonie à vofire refolu

changement, Dieu vous demandera les tefmougnages

de fa vérité, fa parole, & fonnom que vous aure\ pris

en vain; fi vous doute\ véritablement, vous ave\ chanté

pluficurs fois : C'est que de redresser ceux qui

ployenT; l'Eternel est curieux.

Là delfus je me tourne vers M. d'Evreux [pour]

luy dire : Voicy , Monficur , ce que fallègue fur

vofire propofition puifque nous ne fommes icy, ny moy

pour prendre inftruèlion de vofire profejîon adverfaire,

ny vous de mon incapacité. Je vous prie que nous

n'employons point le temps ny à parler la main efien-

duê, ny aux difeours bien polis auxquels vous excel-

le\, lefquels en aultres chofes je faurois bien admirer

& efiimcr : mais que le poing fermé & par les

règles de logique preffantes nous puifiions extraire

le fuc de la vérité. Pour vous mettre en ce chemin

fuivant la règle de Sedrenus difant : to'te Xapwvpà fort

viy.n & ce qui fuit & que vous entende^ à peu de mots.

Je prends pour axiome un tiltre de vofire droit canon

qui diél : Falfus judex non efi judex. Là deffus je

forme mon fyllogifme :

Nullus judex falfus cft judex,

Atqui patres funt falfi,

Ergo Pâtre; non funt judices.
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La forme ejl aprouvee, la majeure auffy; VAjfump-

tion niée, pour la prouver je fuis ainfy :

Qtdcumque fibi contradixit falfus ejl in alterutro,

Patres fibi contraàixere, Ergo Patres funt falji.

M. du Perron fie diftinction de attributis ad fin-

gulos aut univerfos, mais en difeourant, & non en

dilputant, & fe trouva ambarrafTé en déclinant ad

fingulos, fur lefquels j'offrois prouver contradiction

de chafeun à foy-mefme & en tous de foy à Tefcrit-

ture. Et ce qui le fît difputer de univerfis fut pour

voir que in cœtu autoritas, non in fingulis.

Je n'ay pas délibéré de vous raconter en cette

lettre une difpute de cinq heures, pource que ce

feroit un livre, & non pas une lettre, mais princi-

palement pour ce que j'elpere donner le jour à ces

chofes & aultres deffenfes de la vérité, fur lefquelles

la tyrannie loyeaulitique ferme tous les jours la

gueule de fon puits..

La conclufion fut telle que mon premier argument

demoura vers lui, eferit de ma main, & devers moy
eferit de la fienne, la mineure reliant à prouver, à

favoir les différents & démentis des Pères l'un contre

l'autre que je m'obligeay de vérifier par un traitté

exprez. Le Roy vers qui tout fut raporté s'en rendit

fide-jufTeur. A mon premier retour à la Cour, le Roy
avant me dire quejefuffe le bien venu, me demanda

Il j'avois accompli & aporté ma promeffe. Je n'eus

pas plus tofl; dict qu'ouy, qu'il envoya un valet de

chambre à mon logis quérir mon livret, lequel par

fon commandement je mis entre les mains de M. du

Perron fait lors Cardinal, en prefence de celuy de

Larochefoucauld, & de fix aultres Prélats. La refponfe

promife dans trois mois eft encor à venir, quoy que
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ceux de la Sorbonne l'en ayent exhorté par du Val,

lequel le fenfura d'avoir nié la difTention des Pères

au lieu de ladiftinguer, comme j'apris de la Valiere,

Aumofnier du Roy, qui eftoit en cet affaire. Je vous

prie de faire enquefte de ce que j'efcris & vous

prouverez qu'aucun des dix ne quitta fa religion de

quatre ans, au bout des quelz Saincte Marie, Vignoles

& Lomenie fe laiiïerent aller pour divers intereftz,

mais les deux derniers ne lairront pas de donner

tefmoignage à la vérité. Excufez la longueur non

accouftumee que vous avez ordonnée & la puiffance

que vous avez fur Voftre...

IV.

LETTRE DE M. DE MONT AU SI ER.

Monfieur, n'y ayant poind: moyen que je vous

puiffe rendre dignes aftions de grâces de la peine

que vous avez prife pour nous, il fault que je

paye voftre labeur par la requefte d'un fécond.

Vous eftes obligé de Dieu à vous ne laffer point

en un fiecle où la vérité eft prifonniere ou blo-

quée de li prez par la diligence & l'autorité de fes

ennemis, qu'elle n'a plus de commerfe avec les hu-

mains que par les courages plus relevez qui percent

les gardes pofees contre elle par les rares exemples

de leur magnanimité. J'ay veu trois de vos clients :

entre ceux-là M. de Chambray m'a parlé de je

ne fay quelle pluye qui tomba du front de ce con-
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verciffeur. Il m'a auffy dift que quelque temps

aprez voftre difpute, fur une nouvelle de fa mort

vous aviez pris la pofte à Blois pour vous trouver à

fon chevet de lift avec un deffein que j'ai trouvé

grandement à mon gouit. Je vous prie de donner

encor un mot à vos enfans fur l'un & l'autre de ces

deux poincfs, & m'ordonnez par quels fervices vous

voulez que je me preuve Voftre...

RESPONSE A M. DE MONTAUZIER.

Monfieur, en vous obeiffant vous me faites pécher

contre la bienfeance : car vous me contraignez aux

louanges de moy-mefmes, aufquelles je ne me lair-

rois pas aller,, fans l'obligation que chafcun doit avoir

de donner jour & refpiration à cette pauvre vérité

prifonniere, & comme vous dites bloquée de tous

coftez. Les imprimeries des grandes villes n'ont plus

de voix libres; vous ne voyez dans les prifons que

des imprimeurs pour avoir mis au jour chofes per-

mifes, mais autrement jugées par la couverte Inqui-

lition. Ce qui fort des villes libres & eftrangeres elt

querelé fur les dattes & tiltres, tefmoin ce qui fe fait

à Lyon aux dépens de Genève. On achette les

impreflions entières, comme on a fait de deux livres

polémiques miens, pour les jetter au feu. Ceux qui

efcrivent en faveur des adverfaires, quoyque pau-

vrement, font aflurez de recompenfes, les autres
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d'eftres punis [en] leurs biens & perfonnes, ou au

meilleur marché, exilez. Certes les bons efprits

prenent envie de voir la vérité quand on luy deiîend

le jour, ayant trouvé par l'Antiquité que fes deffenfes

& perfecutions n'ont jamais elté du collé de la vraye

Eglite, & que le Prince du monde deffend fon empire

par les injuft.es rigueurs. C'eft de quoy animer les

bons courages, & qui me faicl contre le décorum

reprendre ce que j'avois retranché.

C'eft. que l'Evefque à tout propos changeant la

difpute en harangues latines qu'il tournoit à la

compagnee, il me contraignit d'effayer ce qui me
reftoit de lattinité : & pour ce qu'il avoit voulu

efchaper à l'autorité de l'Eglife vilible, félon leur

bonne couftume, il me traifna à dédire cette vilibilité

& luy donner un fyllogifme, la force duquel eft fur

les termes [d'] Aritlote, & fans traduire pour

abréger :

IISv tô xaO'SXou Iotîv àôpaTov,

rErx.xkz\ola xaOo).£xr
;
zaxi xi xaO 'o),oy

'ExxXïjata xa9o),£x7) èttI oùv àopaTYi.

Cela le mit en quelque peine, mais une heureufe

cautele l'acheva de troubler : car j'efpiay lî bien Ion

long difeours, que j'y trouvay deux premiffes fans

changer fes termes, fur lefquelles je lis un fyllo-

gifme que je maintenois œquipoller à demonftra-

tion
,
puifqu'il eftoit formé ex conceffis ab adver-

Jario. C'eltoit fur la ncccfllté que les notes de

quelque fubjeft fuïïcnt homogenees à leur fubjeft;

& puis ellant tombé fur les notes de l'Eglife, il

les fit toutes de chofes invilibles. Là deffus je for-

may ma preuve pour l'invinhilité de l'Eglife où il

m'avoit emporté fur le pronunciatum qui eftoit forty
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de fa bouche. Cet efprit violent fe trouva tellement

entravé qu'il luy fortit du front autant d'eau qu'en

contiendrait une quoque d'oeuf, & cette rofee tom-

bant fur le Chrilbitome que j'ay dict, je mis les

mains au devant pour la deftourner; il fe prit à

moy, difant que je me moquois, & que c'eltoic l'on

naturel. J'attelle le Dieu vivant que je penfois que

ce fufl eau tombant du plancher. LàdefTus un homme
luy aporta deux grands verres de vin trez fort, comme
nous l'avions trouvé à difner, defquels il en engou-

fra un, & advancea la main pour l'autre, que par

honte il retira, & cela n'a elle ny ne fera crié au

Palais.

Je feray courte voftre féconde demande : ceft

qu'alant à Paris à mes journées, un courrier m'a-

print à Blois que le Cardinal du Perron eiloit à la

fin. Je pris la porte & allay de ce jour coucher aux

faux bourg Sainct Jaques pour me trouver le lan-

demain à fon chevet, & le voyant hors d'efpoir

de vie, le fommer fur fa damnation, n'y ayant plus

rien ny à efperer ny à craindre, d'avouer ou defa-

voiier les choies qu'il avoit confeflees en fecret fur

la primauté de l'Eglife & la Tranfubflantiation.

Je ne faurois vous exprimer l'aprehenfion qui

changea le cœur de cet homme en foy : car il avoit

confefTé que la Metoufie eftoit une créance de beftes

brutes, & là deflus M. Confiant luy ayant remon-

tré en ces termes : Ouy. mais vous ave^ demain à

dépendre ce poinél contre AI. du Moulin. — de

quelle façon, dit-il, Je fuis payé pour cela !— Depuis

ce temps là, j'ay eu opinion que les extrêmes careffes

qu'il me faifoit, & le bien qu'il difoit au Roy & à

tous de moy, efloit bien autant de crainte que

d'amitié. Il n'avoit rien de vulgaire ny en vices, ny

l. 25
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en perfedions. C'eft trop vous encrecenir : Dieu
veille favorifer voltre heureufe famille de fes per-

pétuelles bénédictions. Voftre...

VI.

[sans suscription.]

Monfieur, à mon dernier voyage de Paris, eitant

deffendu au faux bourg de Saind-Germain, cepen-

dant que mes gens eftabloyent mes chevaus, je me
defrobay pour aller voir du Moulin que je trouvay

accompagné de Meilleurs Charnier, Durant, Cham-
baran, du Miniftre de Baujenci, & deux autres.

Entre ceux de cette compagnee qui me reçeut fort

amiablement, M. Durant m'embraffa en difant :

Vous eftes venu tre\ à propos pour avoir bien de

l'exercice : car depuis trois femaines , fur quelque

efperance de nos collègues corrompus
} auffy gens de

bien que les fix que vous jave\ & nous avej fait co-

gnoijlre}
les cabinets, les chambres, les rues & tous

les cantons jufques à la Samaritaine reforment d ac-

comodement pour l'accord des religions. Nos courti-

fans s'abreuvent de cette efperance. le Roy les en con-

jure tous : vous pouvei penfer fi vous fere\ attaqué.—
Là deiïlis je devins longe-creux, & puis je dis en me
réveillant : Aleffieurs , vous elles icy fept Miniflres

& aultres perfonnes confiftonales} me voulez-vous

permettre avec promeffe de me foutenir, d'ofrir à ces

gens le règlement de l'Eglife à tous les poincls ejla-
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blis en la primitive, jusques à Ventrée du Jiecle

cinquiefme, & puis je me demejleray bien. — Je

rendis la compagnee auffy penlive que je l'ayois efté.

L'affaire agité entre nous deux bonnes heures, je

m'en allay inftruit. Le landemain je fis la reverance

au Roy en fon cabinet, à une heure aprez midy, en

prefence de cinq ou fix Princes, deux Cardinaux

& autant de Jefuittes. Le Roy m'ayant faict bon ac-

cueil, me demanda avec fon impatience accouliumee

fi j'avois veu mon grand amy, entendant le Cardinal

du Perron. Ayant dit que non, que je refervois cette

vifite au retour de l'Arcenal, il me commanda d'y

aller à l'heure mefme, ce que faifant fans delay, je

trouvay ce Prélat adverty de ma venue, ce que je

cogneu pour ce que je le trouvay, félon fes courtoi-

fies excelfives, s'eftant desjà fait porter aiïez loin au

devant demoy. Aprez ces careffes, bailement de joue

& ferrement de mains, comme les tiennes gouteufes

pouvoyent, aprez un difcours de fa façon fur la mi-

fere des divifions, il me demanda comme gemiflant

fi nous ne faurions faire quelque chofe de bon. Je

refpondis que non, parce que nous n'eitions pas

bons. Je ne puis exprimer avec combien d'affections

il me demanda une ouverture. Rien ne me fervit de

refpondre que c'eltoit le mefiier des plus jeunes;

il falut enfin que je lui tinfle ce propos : Ouy,

Monfeur, je la feray & vous ne Vaccepterez pas.

Reglons-nous
}
vous & nous, aux doclrines, lithurgies

& cérémonies obfervees par Chrijl & par ces Apojhes

& par toutes les conftitutions ejlablies en VEglife

jufques à l'entrée du cinquiefme Jiecle. — Il s'eicria

fort : Vos gens ne le feront pas & s'en engarde-

ront bien. — Us le feront, dis-je, & mefouveuant de

vous avoir autrefois dit, quand vous me prejjie\ à la
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difpute qui fe paffa entre nous, que fi vous gangnie^

quelque avantage, qu'il feroit peu utile contre un

Carrabin. Mais maintenant je parle avec celle affu-

rance, que fi je ne me fais advoùer à nos Eglifes, je

confens que le Roy m'ojle la vie & Vhonncur. Voila

mon ouverture, advifei à vojlre refus. — Mais quel

ordre voudriei-vous tenir, didt le Cardinal, à faire

reuffir l'offre que vous faites? — La refponfe fut :

Vous vous dicles les aifnej : oc~lroye-[-nous Varticle

de reftabliffement que nous demanderons le premier,

ù~ nous jerons le femblable à celuy que vous choifirej

auffy. — Comment, didî le Cardinal, nous accorde-

re\-vous (fans crainte d eftre idolajlres félon vos pré-

ceptes) de porter l honneur aux croix, que nous vous

prouverons avoir efîé rendu dedans le terme que vous

avei limité? — Si ferons, dis-je, félon ce qui s'en

trouvera ejlably, quand vous nous aure^ au préalable

accorde l'autorité de l'Evefque de Romme toute telle

qu'elle efioit dans la fin du quatriefme fiecle. — Là

deflus mon homme ayant pente, demanda d'alonger

le terme de 40 années. Je repartis qu'il luy en

faloit un peu plus de 50 pour le Concile de

Calcidoine que je voyois bien qu'il demandoit. Ce
Prélat fut el'meu, & me dict en changeant de cou-

leur : Si cela ne fe fait à Romme, il le fault jaire

à Paris. — Sachez qu'il y avoit elle empoilbnné de

ce voyage, duquel arrivant frefehemenc il avoit lai(îe

aller à M. Confiant quelques propos bien hardis fur

la Tranfubftantiacion & fur l'eleftion d'un Primat

en France. Apre/, plufieurs aultres difeours, nollre

feparation tut en railleries familières félon nollre

couftume, luy difant fur l'adieu que j'eferirois au

Pape ce que j'avois en ce jour-là oiiy dire fous un

bonnet d'eicarlacce. Retournant au Louvre, je ne me
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defïournay que pour entrer & fortir chez le Prefident

Langlois, & trouvay dans le cabinet prefque la

mefme compagnee que j'y avois laiffee. Le Roy me
demanda les propos du Cardinal & de moy. Je les

laifTay aller comme à regret en me les faifant com-
mander plus d'une fois. Le plaifir fut que le Roy
s'efchaufant fur cette mattiere, m'enquit pourqoy

fur la demande des 40 ans, j'avois refpondu : Je ne

vous les puis donner icy ; mais fi vous les demande^

fur le tapis d:une conférence }
on vous les donneroit

avec 200 ans pour le vin du valet fur la controverfe

de la Primauté. — Le Roy me prefTant pourquoy

j'avois ainfy refpondu : Sire, dis-je. c'ejî un petit

jhatageme du méfier ; mais puifque vojlre Alagejlé

me le fait dire par autorité . c'ejl que fur le terme

de -foo, en demander 50 d'alongement, ejîoit confejjer

que les quatre premiers fiecles ejloyent pour nous,

& par la naiffance. pureté trvraye antiquité. VEglife

ejlre de nofire party. A ces mots, le Jeluitte Cotton

prit par la main le Conte de Soiffons pour le divertir,

& les Cardinaux dirent au Roy que ce dilcours eftoit

trez pernitieus. Le Maréchal de Fervaques dit qu'il

les faloit mettre au rang de la gajufre du Courtault,

entre Canizi & Courtaumer, fur l'intention à confa-

crer. Je puis vous dire avec vérité que ce coup rom-
pit entièrement, & fit taire dans la cour les difeours

d'accomodement. Si j'ay elle trop exprez à vous

faire mon conte, fouvenez-vous que vous l'avez

requis ainfy, & que vous n'avez peu eftre refuie par

celuy qui eft [Voftre]...
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VII.

[SANS SUSCR1PTION.]

Moniteur, fur ce que j'ay d'honneur & de crainte

de Dieu, je vous promecs de vous rendre fidelle conte

de l'adion qu'on vous a raportee, & de laquelle j'ay

fept ou huict Princes & plus de 200 Gentils hommes
pour tefmoins. Il y a trois ou quatre ans qu'à

toutes les fois que le Roy me voyoit en lieu où

fuit le Jefuitte Cotton, il nous appeloit tous deux

& ne nous laiiïbit qu'il ne nous euit mis en propos

de familiarité & peu ou poinft de Théologie. Un
matin que le Roy entretenoit le Prince d'Anhalt au

bout de la première gallcrie, le Marelchal de Fer-

vaques me prit par la main, comme je devifois avec

le baron d'Ervos, il [mej mena à une grande feneilre

de l'autre bout, où eltoyent MefTieurs de Soiflbns, de

Longueville, le Chevalier de Guife, le Marefchal de

Bois Dauphin, & avec eux le dift Cotton. Tout

impudemment il le prit de l'autre main avec ce

langage bien farfi de jurements : On ne voit autre

chofe que vous deux aj/is fur un bahu devifants fami-

lièrement, & Jamais de religion : ce n eji pas par

diferetion, mais c'cjl que vous vous craignej l un

Vautre. Père Cotton, cette compagnee vous prie d en

dire trois mots à AI. d'Aubignc.

Luy à qui on avoit desjà reproché cette crainte

m'attaqua ainfy : Quand fera , Monjteur, cette heu-

reufe journée albis fignata lapillis, que le ciel accom-

plira tant de grâces desquelles il vous a comblé, par
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celle fans laquelle toutes les autres font ruineufes,

à favoir par vojhe réconciliation à l Eglife catho-

lique, apojhlique & romaine. Quand nous esjouirons-

nous avec vous de ce que chaffant les prejugej qui

vous retiennent en vojlre créance, vous viendrez en

la voye de falut? »

Cec:e encrée m'ayant piqué, il me prit envie

d'accourfir & de venir aux prifes , & aprez avoir

en peu de paroles montré contre les préjugez, d'un

cofté les fervices non communs rendus au Roy que

je defignois, & de l'autre l'abaiflement de ma condi-

tion & le reculement des miens, j'achevay en difant

que j'entrerois en la créance de l'Eglife Romaine,

quand luy & fes compagnons m'y pourroient faire

voir une miette de falut.

« Voila, Monfieur, di& Cotton, la tromperie

qu'ont exercé fur vous les traducteurs d'Ahnagne.

Que pouvei~vous montrer en noftre Eglife difcordant

avec le falut? — C'eft, dis- je, que vojlre Eglife

n'eft point Eglife chreflienne
,
pour ce que fa doc-

trine ejl fauffe, qu'elle efl fans fuccejjion & fans

antiquité. »

A ces mots, les auditeurs qui efioyent prefents

s'elcrierent, & ces Princes tefmongnerent un grand

delir de voir enfiler cette controverfe par un bout

non accouftumé & par eux eftimé fi defavantageus

pour moy ; mais Cotton le prenant aultrement pour
un piège où je l'attendois préparé (& peut-eltre ne fe

trompoit-il pas), rompit les chiens de ce cofté-là

d'une façon que je [ne] me peu tenir d'apeller gran-

dement impudente : Voila, dift-il, ce que je vous ay
dicl des traducteurs d:Ahnagne qui ont corrompu les

principaux paffages des Pères, & entre ceux-là un

de Theodoret par lequel ils ont detorqué contre la
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facree Tranfujlantiation un paffage qu:
il ejlablijl en-

tièrement.

— Monfteur Cotton. dis-je, je cognois à la conte-

nance de ces Princes & de cette Noblcjfe qu'ils ont

envie de nous oiiyr fur la refponfe que je vous ay

faitte. & fur ce que je dis qu'il n'y a antiquité ny

fuccejjion.

L'acclamation de toute celte NoblefTe confirma

mon dire, & le prièrent tres-exprez d'enfonfer ce

pafTage tant advantageux contre les dévoyez. Luy, le

vifage tout en feu , did qu'il y reviendrait bien aprez,

mais qu'il vouloit vider le pafTage de Theodoret.

Vous avez feu comment la difpute que j'avois eue

avec le Cardinal du Perron m'avoit laiffé à prouver

les difïenuons des Pères, fur quoy j'avois manie

Theodoret. Je me doutay du pafTage mignon duquel

mon homme vouloit triompher, fi bien que je luy

ayday à faire la paix avec la compagnee pour

depefeher Theodoret le premier aux deux promefïès

que je luy fis faire : l'une que nous retournerions à

la preuve fufdide, & l'autre qu'il me rendrait le mefme
lilence que je lui alois prelter. Voicy fon propos :

Nous avons un paffage du Père que j'ay allègue,

lequel parlant de la facrofimte Kuchariflie, <l/cl ces

mef/nes mots : Manent autem lacra fymbola in prio-

ns fubttantix forma & figura. Les traducteurs d'Al-

magne ont mis aultrement. à /avoir : In priori fub-

ltantix forma & figura. S'il y avoit in prima fubftantia

à la vérité ce pojitij prima prononceroit pour vous

autres, mais le mot de prions coupe la gorge à toutes

vos raifons, pour ce que vous ne fauricj interpréter

prions aultrement que la fubflance qui ejloit aupara-

vant
}
& par confequent qui n'eft plus. Vous mïave-i

dicl ces jours que vous favie\ fort peu de grœc : mais
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vous n'en pouve-r /avoir fi peu que vous ne fachie\

comment ils n'ont point d ablatifs : tellement quil

fault interpréter les génitifs ou bien en génitifs mefmes

ou bien en V ablatif des Latins : & c'eft pourquoy l in-

terprétation convient bien à dire in prioris lubliancise

forma & figura, & ne faurie\ aller au contraire fans

eflre vef de jugement

.

Eftant à moy à rendre la foule [attentive] aprez avoir

redemandé la promeffe d'audience paifible, & mefmes

pour ce que voyois derrière moy dire avec acclama-

tion : « Il n'y a que refpondre à cela. — Monficur

« Cotton, vous me laiffe\ à refpondre à trois chofes :

« Premièrement, en ce qui eft des traducleurs d'Al-

« magne ; fecondement}
à la force que vous faites fur

« le terme de prioris & de primus que vous avej mis

« au poftif. quoy qu'il foit fuperlatif; pour le tiers,

« à la confiruclion grœcque defquels les génitifs s'm-

« terprêtent quelquefois en génitifs mefmes,
quelque

u fois en ablatifs. Je dis au premier que fi Jancian

« Hervet avec fes compagnons de la Sorbonne, fi les

« Jefuittes Alaldonat
}
Sanderus, Herdingus, & enfin

« voftre grand maiftre Bellarmin font traducleurs d'Al-

« magne, vous ave\ bien parlé, car il a interprété la

« claufe fyllabe pour fyllabe, comme vous l'attribue\

« aux traducleurs d'Almagne. fi bien, qu'aprej avoir

« allégué Theodoretpour un de nospaffages. il refpond :

« Neicio quid hic verum fibi voluerit Theodoretus,

« nifi forte intellexerit de fubtrantia externa, non in-

« terna. Je fay fi bien ce paffage quej'ay eferit à la

« marge : Provoco ad metaphiiicos diiUndione. La
« preuve de ce que je dis fera à la veue, & cela foit

u pour les traducleurs.

« Mais bien injufiement fur la pauvre interpreta-

11 twn françoife du terme prioris qui ne peut deftruire



391 LETTRES DE PIETE

va prius per porterius quand vous faites en Chn'jl

a duo tempora, prius in iratu glorificationis, pofte-

« rius humiliationis. Le fécond eflat ne ruine point

,

« bien qu'il dijhngue ce qui eftoit du premier ; pour

« mettre donc au jour la vérité & quérir noflre pajfage,

» il le jault à fa langue originele : & afin qu'on

« ne me foupfonne pas d'adjoufler quelque chofe au

« texte, je vous prie de nous le donner en la langue

o qu'a efcrit Theodoret.

« On nra accufé de malice & de m'ejîre montré

« fort joyeux quand ma partie n'ayant pas le pajfage

« en main, me pria de le dire fi je l'avais prefl. Je

« pourfuivis donc en prononceant le texte. Meveî -yàp

« rà àvta aûu.ëoXa im ~ï; rcpoTspa; cùataç x.cà ffpiaaTcç xaï

« si^&'j;. Or, pour montrer clairement qui interprète le

« mieux, ou ceux qui ont traduit des trois gemtij s

« l'un en génitif, les aultres deux en ablatifs,

« difants : In prioris iubftantice forma & figura, en

« defrobant /'"et & le jca: qui efl après oûaiaç, ou ceux

« qui ont traduits les trois génitifs en trois ablatifs

« Ù" ont tourne èirt Tri; Trpors'pa; oùaîa; nai <T/r,aa7c; kxI

ii eïîouî in priori lubltantia forma & figura. Pour,

n tlis-je, tirer le vray de la traduction, je vous de-

t mande a vous & à voftre focieté, qui fait des textes

« nouveaux, des logiques nouvelles . quelle nouvelle

a "ranimai re vous pourra foujfrir que la copule xal en

a greee& /'et en latin pofiicconj ungere diverfi >s cafus ? »

Sur la contenance effrayée du Sieur Cotton, une

grand' barbe s'eferia d'un peu en arrière : Monfieur,

on vous attend où vous fivej : il y va de voftre pro-

meffe. Quelques Gentilshommes le voulurent faire

taire; mais ce fafcheus redoubla : Moniteur, il y va

de voftre promeffe. — Et Coccon pria de remettre La

partie, pour ce qu'il eftoit engagé de parole : & là
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deiïus quitta la compagnee fans dire à Dieu à per-

fonne. On m'accufe d'indifcretion pour un mot qui

m'efchappa qui fut, à Dieu paniers, vendanges font

faicles. Certes je voudrois ne l'avoir poinct did :

mais il fut pourtant bien reçeu de la compagnee. La

deffus, le Marefchal de Fervaques me vint mettre fa

main fur la mienne en difant : Quoy que ce foit-il. il

fault advouer que Père Cotton eji un rude homme.—
Ouy, dis-je, Monjieur, il ejioit aux rudiments. Voila

la bataille. Le baron d'Ervos & le jeune Rouet

& les nepveus de la Valiere font vos voifins. Je

vo"us prie favoir d'eux fi j'ay obéi à vollre curiofité

fincerement. Voftre...

VIII.

A MADAME DE ROHAN.

Madame, vous n'eftes point à Paris fans entendre

mes perfecutions, comme ceux qui font infectez des

fauterelles travaillants contre ma vie, m'empefchent,

s'ils peuvent, l'ulage de la terre, & me mettroyent

en grand'peine, s'il n'y avoit poinft de ciel. Je ne

faurois mieux vous montrer comme Dieu me donne

de mefprifer ce que les hommes peuvent, qu'en vous

faifant part de mes efbattemens. Voicy ce que je dis

& à quoy je paffe mon temps rigoureux, le mefu-

rant à mes folies du temps paiïe :

Mes volages

Ainfy, difois-je, me voyant menacé d'une fuite

à trois hyvers, ne daignant regarder ny fentir les
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efpines qui fervent de jonchée en mon chemin eftroit,

parce que je voy au bout de la quarriere & du bon

combat le repos, le triomphe & la couronne qui ne

neftrilt jamais. Voltre...

IX.

A MADAME DE ROHAW

Madame, puifque vous prenez plaifir à favoir des

nouvelles des affligez, & que ce qui aporte aux autres

du fiel à la bouche ell du miel à voltre cœur, je vous

feray part des douceurs de ma perfecution, de la-

quelle la confolation principale cil en la caufe de la

vérité tant aymable en les rigueurs, que quand elle

porte le poignard à la gorge de ceux qui la portent,

encores luy fault-il bailer les fanglantes & favorables

mains. Et là deffus, elle me faict fouvenir des filtres

de douces rigueurs, de belle meurtrière & de jiwo-

rable mort que nous apliquions autrefois à nos

maittrefTes du lîecle, particulièrement lorfqu'elles

nous faifoyent rendre les faveurs reçeuës d'ailleurs

par la jaloulie de leur rivales, & pour triompher

fur elles de leurs prefants : & ainfy cetee dernière

&vi£torieufe maiftrefTe nous defpouilloic de ces lo-

cutions, & fault enfin que nous dreffions à la Vérité

un trophée des defpouilles de la Vanité. Voila,

Madame, comment autant que portent la telle baffe

les criminels de leur péchez, autant portent l'oeuil

gay, & la cheire hardie les acculés de vertu. Quel-

qu'un m'elcrivoit ces jours, qu'il fault elperer de
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devenir juges des enfans de Moab & d'Edon, quand

la journée efpouvantable nous logera à la dextre

dans le trofne de l'Agneau, & eux à la feneitre fur

les fellettes des condamnez. Cerces cela eil hors de

doute, & cependant comme :

Il eft un Dieu qui juge icy

Les bons & les malins auffy,

Et encore dés ce monde reçoivent-ils leur jugements,

ce que je ne dis pas feulement pour le précipice de

ruine & de deshonneur où Dieu a pouffé depuis un

mois ceux qui perfecutoyent ma vie : mais encore

pour les bourreaux internes qui exfecutent dans leur

penfe"es les fentences de nos veritez. Je finiray ce qui

me touche par une gaye penfee : c'elt que j'attribue

à mefchanceté le defîein que ces lâches ont faict fuî-

mes biens & fur mon fang, mais je conte à folies

& à brutalité qu'ils nfayent attaqué en la réputation,

ne fe fouvenant pas que la vérité a attaché à ma
ceinture la clefdu temple de l'honneur. Je vous diray

plus généralement pour bonnes nouvelles, que aux

derniers martyrs de Milan & de Turin il a paru que

Dieu n'a pas le bras racourfi aux miracles, premiè-

rement en la fentence de mort que le mourant pro-

noncea à fon juge, exfecutee dans la femaine immé-
diatement & fans caufes naturelles par un véritable

coup du ciel, & puis les confiances par delà toutes

forces humaines nous font gages certains que l'héri-

tage de Dieu n'elt pas abandonné, puifqu'il y a

encores une telle portion, & que l'Eglife en fa

vieillefîe verdoyé &produict de fes fruicts nouveaux,
& enfin que :

Luy mefme fe trouve en perfonne
En la bande qui le fouftient.
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Et pour ce. Madame, que vous me reprises derniè-

rement de vous avoir laiiïe une page blanche, je

remplis la fuivante de ma prière ordinaire, de

laquelle vous pourriez autrefois avoir leu quelque

petite partie. Vollre...

X.

[a madame de roman.] •

Madame, on did que pour bien juger & pour bien

confciller, il fault eftre fans paillon. Je n'eltime pas

ainfy en l'un ny en l'autre, Madame, & croy que ce

qui fait le bon juge eft la pitié vers Poffenfé & la

hayne contre l'opreilion qui paffe jufques à l'opref-

feur. Ainfy aux confeils, & melme aux conlola-

tions, fi vous n'avez goufté les ftorges & amer eu mes

aufquelles vous mettez la main, vous ne penfez la

playe que par aquit. Vous m'eferivez que voftre fils

vous eif fouftrait par les Jefuittes, que desjà ils

triomphent de fa révolte, & que ceux qu'ils apellent

Pcrcs vous oftent la puiïïance de merc de deffus

luy. Vous avez trop d'honneur pour eftre fa mère

quand ils feront fes pères à bon elliant. Il n'y a pas

long temps que je fis une honte à quelqu'un de nos

jeunes gens qui degoifoit à tous coups : les Pcrcs Ca-

pucins, les Pcrcs Bernabites, <.Kc. Je luy dis qu'il

mentoit aux defpens de L'honneur de fa mère. Or,

Madame, je confeffe que vollre fils eft en grand dan-
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ger d'etlre en ii mauvaifes mains. Je fends le com-
mancement de la révolte du mien par l'affiduelle

fréquentation avec le Jefuitte Arnou, & le Feuil-

lant du May, & luy efcrivis que Arnou & du May
faifoyent àpvoôpm; voltre Pafteur vous interprétera

ce mot en ce qu'il lignifie renier, que pour ce que

c'eft un des attribuez à l'Antechrift. Je vous convie

à prendre la mefme refolution que je fis , & la

quelle, Dieu mercy, m'a fuccedé ; car ce perdu s'eft

retrouvé, & mon mort eft reffuffité. Il y a un peuple

en Afrique qui s'appelle les Pfylles : c'eft en la

contrée de tout le monde la plus fourmillante des

plus venimeux ferpents qui foyent. On raconte

d'eux que la nature les a douez d'un avantage mer-
veilleus, à favoir que tous ceux de la nation non

feulement font à l'épreuve de toutes morfures de fer-

pents, mais encor qu'ils en garantiifent ceux qu'ils

tiennent par la main. Les pères qui ont peur que

leurs femmes ne leur fuppofent lignée, prenent les

enfants naiffants, & les plongent dans un monceau
de vipères & bafilics : & s'ils en font retirez fans

playe, les advoiient pour eux, & non autrement.

Nous n'attribuerons pas à Dieu ce foupçon, car il

cognoift toutes chofes, mais ce que ceux-là font par

doute, luy le fait au tefmougnage de fa gloire, méfie

les enfans avec les betes venimeufes du iiecle & les

expofe à la tentation, comme il fit fon Chrift bien

aymé, afin qu'ils fortent virîorieus de la fainfte mi-

lice & du bon combat.

Madame, je vous dis encore : prenez la refolu-

tion pour voftre fils que j'avois prife pour le

mien. S'il reçoit le venin mortel, dites qu'il n'etloit

enfant de Dieu, & ne mérite point d'ellre le voftre.

Faites luy goufter cette détermination, changez vos
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pleintes en prières ardentes à Dieu, & il le vous

rendra fans playe, fans cicatrice, bien fain & bien

efprouvé.

XI.

A MADAME DE ROHAN\

Madame, Thyamis enfin a reçeu une recomman-

dation verbale du fils aifné de JNiobé avec tefmou-

gnages d'une affection qui n'a pas elle morte pour

avoir efté muette, y joignant promeffes de contente-

ment fur les chofes deues & de participation à un

meilleur ettat qu'il efpere. Thyamis m'a juré avec le

cœur en feu & l'œuil en eau, que cette participation

qu'il avoit defiree n'eitoit point aux biens, mais aux

maus, aux périls & enfin à la mort. Je change de

propos pour dire que, puifque voltre courtoifie a

daigné prefter vos yeux, & voltre bouche quelque

louange à la méditation que je vous ai envoyée, j'ai

creu pour la rendre encor moins imparfaicte vous

devoir envoyer quelques additions que vous verrez

en l'autre page. Un fecretaire de Thyamis m'a fait

voir 1'efpitre liminaire du quatrieUne tome auquel

il fcrt les enfans du Gouverneur de Lufignan d'aufïy

[bonne] ancre qu'il a fait le père. Et pour ce que la

pièce m'a fcmblé eltre dcuc à Niobé qui luy panera la

main fur la telle, je demande une voye bien affurce

pour faire tenir de Paris en hors : c'elt parce que la

maladie de noitre amy efiant douteufe femble olter
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la feureté des commodicez. Madame, fi j'avois des

vaifleaus d'or, je les porterais ea voltre cabinet : à

faulte de cela, je lay bien que plus par amitié que

par eftime, vous y logerez ces vafes de Fayance que

vous prefente d'une main fidelle Voltre...

XII.

A MADAME DE ROHAK.

Madame, je vous eulTes envoyé les jultes pleintes

de Thyamis contre les enfans de Niobé, pour le

voir abandonné d'eux en une faifon où tant de gens

les ont abandonnez, pour fe voir réfuté d'avoir part

en leurs périls & labeurs, & de lé voir le filence

impofé par le filence à douze de ses recerches ; mais

ce difcours eft fafcheux & l'injultice en bleffe les

oreilles. J'ay donc mieux aymé vous faire part du

mefme Thyamis, propre pour ceux qui veulent

cuillir de l'efperance dans la moiffon des varierez.

Je voudrois que le fervice des Macles m'euft peu

tirer de l'oifiveté de cette ville, & des inquiétudes

où j'y paffe les nuicts fans fommeil, en attandant de

Dieu, non fans efperance, l'occafion de me prouver

encor une fois avant la mort Voltre...
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XIII.

[a m. de roman.]

Monfeigneur, le baing auquel je me luis engagé,

& quelque accident qui l'a fuivy ayant empefché ma
condoléance de vive voix

,
j'ay eu recours à la

plume, attendant que je puifle rendre à Voltre Al-

tefTe toutes les parties de mon devoir. J'ay dift con-

doléance, n'ofant entreprendre la confolation envers

Voftre Magnanimité qui a porté d'une confiance à fa

mefure ce dernier coup fenlible & douloureux, ainfy

que me l'ont raporté ceux qui ont receu de Voftre

Altefle la confolation qu'ils lui prefentoyent. Je la

convieray feulement à regarder ce qui vous a efté

ofté, qui l'a faici, comment & en quel temps. Au
premier poinft, c'eit un fils, Prince genereus, de

grande efperance. La première qualité vous ordon-

noit de le tenir tous les jours prelt à mourir, en ac-

cordant fon courage aux occafions qui fe prefentent :

& pour l'efpcrance, oppofez luy la crainte à fon

pois : encor diray-je qu'il y a plus à craindre qu'à

efperer. Dieu m'a vifité delà perte de deux enfans :

la vie du troifiefme m'a faid jetter plus de fanglots

que la mort des autres deux. Ce n'ell point pour ef-

timer les choies pareilles : mais Dieu defploye fes

coups pareils à foy en tioftre imparité, & n'y a per-

fonne qui fâche mieux que Voltre Altefle ce qu'elle

a perdu, & fes louanges rafrelchiroyent voltre playe

au lieu de la guérir : mais elle fait bien aufly qui

a pris ce depolt, c'elt Dieu auquel il cfloit encor
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mieux qu'à vous, qui ne l'a point pris pour le per-

dre, mais pour l'empefcher d'eftre perdu, & le

mettre où feulement il pouvoit eftre heureus. C'eft

luy qui nous accorde nos requeftes en les refufant,

nous donne en nous oftant, & nous ottroye le deli-

rable au lieu du defiré. L'action donc eft bonne

& parfaicte, puifqu'il eit bon parfaitement. Voila le

fécond poinâ: fur lequel je laiïïe tant de chofes à

dire pour montrer comment Dieu l'a apellé à foy :

c'eft par la mort des juftes, en laquelle il a eu un

champ propre pour fe reconfilier à Dieu, & lever la

main vers celle qui le venoit quérir. Ce jeune Prince

avoit cerché la mort dans les combats, dans la pouf-

fiere, dans la fumée, & dans le bruit & l'horreur;

elle s'en eft fuye de luy pour remectre la partie à

une plus doulce commodité. Mais le quatriefme

poincï qui eft le tableau du temps nous doit faire

defirer pour nous ce que nous lamantons en luy;

toutefois félon Dieu & la claufe : Ta volonté J'oit

faicle.

Vous voyez, Monfeigneur, quel eft le vifage de

l'Europe entière, efpouventable de 34 grandes ar-

mées, fur lefquelles le ciel grefle , & faiâ: plus de

meurtres juftes que d'injuftes : le couteau, la faim

& la pefte marchent au fon des tambours, & font

leurs charges plus fouvent que les trompettes ne la

fonnent. L'Italie, l'Almagne, la France & les Pays-

Bas font puants de morts, & plus que les charougnes

y puent les défections, les infidelitez & le mefpris

de toute vertu, en un temps où elle feroit tant de

befoin. Les chefs des armées enfeignent leurs foldats

au mefpris de la foy, & font trafic avec la mort de

ces âmes miferables pour emplir leurs coffres d'or

& de fang. Ceux qui font cogneus pour y aporter
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plus de probité font rejettez, la faveur partage les

honneurs, & la vertu repouffee enfonce le chappeau :

fi bien qu'un mourant courageus, à qui la vie mon-
trerait d'un des coftez du lict ce tableau pour y
venir vivre, tendroit la main gauche vers la ruelle

à la mort qui luy en promettroit l'exemption. Nous
favons bien quelles doivent, peuvent eifre, & avoir

efté en cela les juftes & vives penfees de Voftre

Alteffe, celles de Mefïïeurs les Princes, vos enfans,

& de vos plus fidelles ferviteurs.

Je veus finir, & fi je n'eftends mes confolations

afTez au long pour la mefure de leur fubjeét, deux

efgards me les font abréger : l'un de Voltre AltefTe

puiffante à confoler & inftruire autruy, & par jutle

raifon pour foy-melme, l'autre ell de moy qui ayant

efté viiité en ma famille de la perte, & toutefois du

retour, par la grâce de Dieu, d'un fils unique, j'ay

apris cette rude fentence que miferables & trez mi-

ferables font les pères qui pleurent leurs enfans en

vie, au prix de ceux qui lamantent pour leur mort.

Il le fault divertir des affaires privées à celles du

public comme plus pretieufes, & pour lefquelles il ,

fault mettre les domeftiques fous les pieds. J'avois

ces jours ma table couverte de lettres prefque de

toutes les parts où le jouent les tragédies funcftes.

J'ay fupprimé à mes Seigneurs & amis ces fafcheux

paquets, & de nouveau la paix mal fcelee de France,

& celle qui le prattique malheureufement à Vcnife :

il fault tirer le rideau au devant de ces hideufes

peintures & lever les yeux en hault, où feulement

nous verrons grâce, vie, vray honneur, joyc véri-

table, & triomphe qui prend les mefures à celles de

l'éternité.
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XIV.

a m. l'evesque de maillezais.

Monfeigneur, j'ay receu le livre qu'il vous a pieu

m'envoyer, & quanc félon l'exhortation de voitre

lettre, j'ay faicr mon devoir d'en faire mon profit.

Je vous prie de prendre en bonne part que je vous

rende conte comme il eft raifonnable de voitre prê-

tant, lequel m'a efté premièrement recommandable

pour le tefmongnage qu'il me rend de voÛre fouve-

nance : & puis par la gentilefle du ftile & fuptilité

de l'invention, ce qui rend le S r Richaume admi-

rable en tout ce qu'il efcrit. L'auteur fe montre

encor femblable à foy-mefmes par fes gentiles com-
paraifons de guerre bien à propos, comme efcrivant

à un Prince belliqueus ; tout y eit fleury. Trouvez
bon, qu'à l'âge où nous fommes, que nous y cerchions

les fruicts, & fi l'auteur méfie utile dulci. Il dict au

Roy que cependant qu'il achèvera de difner, qu'ayant

amené une belle milice pour la defente de l'Eglife

romaine, il va mettre fes gens en trois bataillons

pour les prefenter en bon ordre à S. M. Nous
avons pris le loifir de les aller recognoiftre : nous

leur trouvafmcs de loin affez bonne mine ; il faudra

voir quel en fera le jeu. On nous a permis d'en-

trer dans les rangs, & là nous avons trouvé que

fous ces morions dorez, il n'y avoit que des cro-

cans hoftibus ludibrio, hofpitibus terrori. Comme
auffy cette cavalerie légère qu'il pouffe devant & aux

collez n'ont efté trouvez qu'Arquebufiers à cheval



406 LETTRES DE PIETÉ

pour tout potage, propres à courir la poule, & faire

ce que les Argolets de ce fiecle ont nommé la petite

guerre, car aprez m'eftre joué dedans ces gaillardes

comparaifons & quitté les allégories, tous ces argu-

ments font armez à la légère, & ces E/tradiotes ne

prendront prifonniers que les efgarez & ceux qui

font hors de leur devoir : ce qu'il appelé courir fur

les ailes. En trois mots je vous donneray l'annalife

de tout le livre : fon but eft, fous couleur de la re-

verance deue aux morts, d'attribuer aux obfeques

des lyturgies & des facrifices expiatoires : & par là,

faire couler, fous le manteau de l'honorable, la ter-

reur du Purgatoire peltifere à l'Eglife & utile aux

impofteurs.

Voicy la fumée qui fort du fang de ces bataillons :

le premier nous met en rang la curiofité des He-

brieus en leurs fepultures, le fécond celle des Payens

qui par leur defpenfes admirables l'ont renvié fur

les premiers, le tiers ell des Turcs, jufques à la

drudure du tombeau de Mahommet enlevé dans un

cofre de fer par la vertu d'une goutte d'aimant.

Vous plaift-il, Monfeigneur, que d'un coup de canon

je vous mette en fuitte toute cette canaille de culs

blancs?

A quoy tant de peines pour ce malheureux fyllo-

gifme : « Il faut faire tout ce que les Juifs, les

Payens, les Turcs font : les Juifs, les Payens & les

Turcs ont aporté de grandes cérémonies à leurs en-

terrements : donc il finit aporter, & cœt. »

Je ne faurois lâcher fans rire & dire à la majeure

que nous ne voulons eitre ny Juifs, ny Payens, ni

Turcs.

Monfeigneur, je vous prie ne vous fafcher point,

ii je traître l'affaire joyeufement, <!<: ii à ce propos
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je vous advertis que le Cordelier frère Jean Bon-
homme, prefchant ce carefme à Sainct-Maixant,

prit à bon eiîiant la querelle de ces bataillons juf-

ques à dire maudicts hérétiques qui ne fe ioucient

pas des fepultures. N'ont-ils point leu en leur Bible

la peine que prit noftre bon père Adam pour eftre

enfevely au fepulchre de fes anceftres }

XV.

AU MESME.

Monfeigneur, vous ne vous lafTez point de m'o-

bliger à vous ; c'eft figne que vous n'avez pas trouvé

la franchiie de mes refponfes defagreable. Le fécond

livre qu'il vous a pieu m'envoyer m'a elmeu par fon

tiltre comme à la veuë d'une chofe non efperee, ce

que je n'entens pas pour les faultes communes

,

car tout ce qui fort de la main de l'homme eft fub-

ject à cela : mais il m'eftoit dur de voir au livre de

M. Duplecis des allégations faufTes, & qui pis eft,

des contradictions. L'un eft d'un impudent, l'autre

eft d'un imprudent. Or ne veux-je pas que la di-

gnité de la perfonne m'empefche de venir à celle

du faift. J'ay leu fon traitté par trois fois, & n'y

ay peu marquer faufleté, ny contradiction. Vous

direz, Monfeigneur, qu'un foldat comme moy n'eft

pas capable d'en juger : mais il ne fault pas grande
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capacicé pour mettre le doigt fur des fauffètez

& contradictions, l'un ne demandant que la peine de

Pœuil, & l'autre de la mémoire. J'ay veu afTez clair

aux allégations qu'on a voulu faire entrechoquer,

pour cognoittre que les différences & oppolitions font

diffemblables par leurs circonftances, & par ainfy

ne violent poinft le principe qui dict que deux con-

traires ne peuvent fubjifler en un me/me fubjecl en

me/me temps. Principe véritable, & qui ne l'euit pas

elle fans la note de la circonltance, comme quand

j'auray dict d'un Roy qu'il eltoit pacifique, & ailleurs

qu'il eftoit guerrier, la différence des temps permet

à l'un & à l'autre d'eltre vray. J'ay vuidé la féconde

pièce la première, à caufe qu'elle demandoit moins

de difcours. Je n'ay point veu en tout le livre main-

tenir aucun texte allégué faux, que celuy de Sedre-

nus, de qui M. Duplecis prend le texte, & non de

Ion origine, pour ce qu'il avoit à faire à Sedrenus

directement, & que c'ett à luy à maintenir fon texte,

& à les partilans à rougir, s'il a mal allégué. Luy
que nous ne fommes pas marris de voir convincre

de fauffeté, pour eftre un auteur trez fale de bigo-

tries, de mentries & d'abus, & qui feroit revivre

tout ce qu'il y a de ridicule en la Chreftianté, s'il

eltoit efteint ailleurs, il le rend tefmoin de tous les

contes de vieille, & de toutes les impoftures qui fai-

foient honte aux auttres efcrivins : & c'elt pourquoy

nous prenons contre vos gens pour leur faire honte

les deux premières lignes de fon livre, difants :

To'te >.m~pà Iffrt vtxïi, [ôrav rcl»;
]
t&v Èvavfîwv y.âprupa;

irpcattepouev,

Je n'ay point veu en tout voftre livre maintenir

faux un texte allégué, mais bien forces dilcours fur

les interprétations, quelques curiolitcz en Cronolo-
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gie, Géographie, où j'ay efté bien [aife] d'aprendre

quelque chofe en ces délectables iciences, mais je

n'ay rien trouvé en Théologie.

J'ay veu auffy quelque gentile difpute (ur les

idyomes des trois langues, & là remarqué combien le

menfonge donne de peine à la fuptilité. Pour exem-

ple, Monfeigneur, je vous prie de lire curieulement,

je ne dis pas mefme fans préoccupation (car la faulte

eft fi lourde qu'elle vous mettra en colère contre vos

gens) ce lieu du dixiefme chapitre où l'on reproche à

M. Duplecis un ibllecifme avec une fotte piaffe d'in-

fultations, longs & niais difcours du fouet de gri-

maus & d'efcole, que ces galands hommes devoyent

biffer aux efcoles. J'ay cerché le follecifme au fran-

çois, il ne s'y eft trouvé : car « faire des congré-

gations qui font interdictes, » li je fais le françois,

c'eft bien parlé : mais ils vouloyent qu'il dift « faire

des congrégations le/quelles chofes font interdictes. »

Je trouve le premier meilleur françois : mais difent-

ils, <n>vi;si; & â-rep ne s'accordent pas ; fi feront bien

s'il comprend aux chofes deffendues autres chofes

que xà Guvâî-Eiç, lefquelles peuvent eltre comprifes par

le neutre collectif. J'ay apris encor qu'en françois

& aultres, de plufieurs fubftantifs qui n'ont qu'un

adjeftif, le dernier des fubftantifs en ordre oblige

l'adjectif à fon genre : & s'il y euft follecifme, il

efioit au grec, & non au françois. J'ay bien veu

en quelque lieu que pour accorder cjvocÇaî & ârap,

ils ont mis dans le canon âdTrep. Là ils font tombez

de fiebvre en chaud mal, car S.a~zo fait un gros fol-

lecifme avec àzï-ppsuTai : c'eft là où ils devoyent

crier au fouet, ou pour s'en fauver le donner à l'im-

primeur, à qui nous en donnons la faulte charita-

blement : & pour cela avons couru à Xerrata de la
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fin du livre, & n'en avons trouvé nouvelle quel-

conque. Nous n'avons pas fait ces infultations fur

àmix.a.i pour à-i=vat, & autres fautes qui font moins

pardonnables à ces rudes grammeriens, mais l'ac-

cord de TOvaÇeiç & de â-s? dont ils fe montrent fi

curieux les devoit faire regarder à leur affaire eux

qui difent fi franchement ces mots. Et pourtant il

fault qu'ils corrigent cecy en la féconde édition.

Je trouve aux auteurs de ce livre une aiguë fup-

tilité, un langage bien poly, & de tout cela plus qu'il

ne m'en femble feant aux Théologiens : ils n'ont

point manqué de toutes fortes de livres, & quelqu'un

m'efcrit que plufieurs y ont aporté leur fymbole.

Quelques hommes de favoir auxquels j'ay communi-

qué le livre ne trouvent pas que l'art ait été allez

celée : mais je les excufe pour la force qu'a la vérité,

contre laquelle il faut des artifices fi eflevez qu'ils ne

peuvent fe cacher. Le ltile, fi je ne me trompe, eft de

mefme main que la préface de Richaume au Livre

des Mirafcles. Cela paroilt principalement en l'avant

propos, où vous voyez dés l'entrée une élégante fimi-

litude de ceux qui courent au feu, laquelle s'eftend en

allégorie en la multiplicité des fecourans. En cela, je

loue la comparaifon pour ce que, parlant du feu qui

s'embrafe dans la maifon de Dieu, ils font courir à

l'ayde non ceux de la maifon divine, mais ceux du

dehors : ils les font hafier fans avoir loiiir de s'ha-

biller. Excufe propre pour ce livre qui en plufieurs

lieus montre fa vergongne par fa nudité : & cette

excufe eft encor bien propre pour les prefcheurs & ef-

crivins de l'Eglife romaine qui courent à ce fecours

comme font les Anges de Grève, en efpoir d'y piller,

& non d'efteindre le feu.

Et quant à l'inventaire duquel le livre porte le
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tiltre, ces chicaneurs en entreprenent la façon pour

mettre en leur poches, mais ils y feront trompez,

car le Père eft vivant & faudra tout vérifier : là on

leur fera dire : hoc opus, hic labor eft. Voila.

Voftre...

XVI.

A l'evesque de maillezais 1
.

Sur la première impreflîon d'un livre du Sieur Dupleffis

apellé le Mijlere d'iniquité, l'Evefque de Maillezais envoya

a l'auteur une attaque de Richaume, la prefentant comme
fienne, & par la obligea a cette refponfe.

Monfeigneur, j'ay veu le prefent qu'il vous a pieu

m'envoyer. Je ne puis mieux recognoiftre voftre cour-

toifie qu'en vous rendant conte du profit que j'ay

faict en la lecture de cet inventaire, s'il vous plaift

d'en recevoir fans préjugé mon opinion.

Le tiltre du livre m'a efmeu comme à la veuë

d'une chofe non efperee, ce que je n'entens pas

pour faultes , car tout ce qui fort de la main de

l'homme y eft fubjeâ: : mais il m'a efté nouveau de

trouver le livre de M. Dupleffis accufé de fauffes

allégations & de contradictions. L'une de fes faultes,

digne d'un impudent, l'autre d'un imprudent : la

première defquelles s'examine à l'ouverture des bons

i. Cette lettre eft une autre rédaction de la précédente,

mais elle en diffère tellement par la forme que nous avons
cru devoir les donner toutes deux.
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livres, l'autre par le livre melme qui eil à l'examen.

Or afin que la dignité de la perfonne n'empelchatt

de cognoiftre celle du faict, j'ay conféré les traidez

du Sieur Dupleffis & de Richaume, & maintiens

n'y avoir trouvé ny fauiïeté aucune, ny contradic-

tion.

Vous pouvez dire, Monfeigneur, qu'un foldat

comme moy n'eft pas capable d'en juger, & ma pen-

fee eft bien telle, & vous m'avez dilpenfé de cette

crainte par votlre envoy. Mais aufïy li les luptilitez

de voltre livre n'ont peu efblouir un homme de ma
grofïiere condition, que pourront elles perluader aux

Théologiens?

Premièrement pour les fauffetez, je n'ay point

veu en tout l'inventaire que les Jefuittes maintien-

nent un texte allégué faux, mais forces difcours fur

leur interprétations au 10e ch. On luy reproche

un lollecifme avec forces termes niais de fouet de

grimaux & telles pedantries que ces honneftes gens

devroyent avoir lailîe aux elcoles. J'ay cerché ce

follecifme où il eil cotté & ne l'ay point trouvé : car

« faire des congrégations qui font interdictes, » c'eil

bon françois, li j'entens cette langue. Ils vouloyent

qu'il dill i faire des congrégations, le/quelles chofes

font interdises. » Je trouve le premier de meilleure

plume : mais (difent-ils) ouvâ^Ei; & â^ep ne s'accor-

dent pas : ce feroit donc mauvaife traduction & non

pas lollecifme, de quoy le ftile grec le delîendra

bien. J'ay appris en diverles langues que quand plu-

fieurs fubftantifs n'ont qu'un adjectif, le dernier en

ordre oblige à fon ordre l'adjedif.

Mais ces Meilleurs cjni renvoyent chez les gram-

meriens les appellations de Théologie font challiez

de leur aveuglement, car au mefme lieu voulants
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accommoder ouvaÇet; avec âreep, ils ont mis dans le

canon â<r-ss avec ôire-yopeuTat. Là deffus j'ay couru cha-

ritablement à la fin du livre aux erreurs de l'impri-

meur, où je n'ay rien trouvé pour les fauver de cette

faulte, de laquelle pourtant je ne voudrois foupçon-

ner ces favants hommes, non plus que de imûuu pour

âwiÉvat, n'eftoit la peine que je leur voy prendre à

rendre congru cnrep avec auvotÇeiç, & que faifants en

ce lieu le meftier de correcteurs, ils advertiflent leur

partie adverfe en termes fi exprez qu'ils font affec-

tez d'avifer bien aux correcteurs, & d'y mettre la

main plus foigneufement en la féconde édition.

Il y a un autre endroit duquel les grammeriens

feront juges, puifqu'ainfy leur plaitt, à la page 427
où eft la profe rimee du bréviaire de Premontré.

M. Du Pleins veuft que quos le raportaft à eorum
:

les Jefuittes veulent que le raport l'oit à nos. Vous
pouvez confiderer cinq chofes pour demefler ce dif-

férent : premièrement l'analogie de adjurent à impe-

diun . de excufet à accufat ; lecondement, la proxi-

mité de eorum à quos ; pour le tiers, le mot de propria

qui donne force à la figure
;
pour le quart, la parti-

cule at montre que c'efl à Dieu feul à pardonner

mefmes à ceux qu'on invoque. Mais je leur demande

pour le dernier où eft le nos qui fe puifle raporter

au quos du 4
me vers?

Ils ont deftourné prefque toute la queftion théolo-

gale en telles recerches, & comme vous voyez, peu

heureufement & à leur honte : comme ils difputent fi

Febvrier eft apellé de fon nom à caufe de la fefte

purificative ou la fefte à caufe de Febvrier, tant pour

ce mot que celle qu'ils appellent feraria.

J'ay gardé pour la fin l'accufation des contra-

dictions, comme eftant chofe plus énorme de falfifier
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iby meime qu'autruy. J'ay efpluché les allégations

qu'on a voulu faire entrechoquer
5

je remarque que

leur différences ne font aux mattieres, mais aux

circonftances feulement, & par ainfy ne choquent

point le principe, lequel ne foufrant que deux con-

traires puiffent fubiifter en un iubjecl, aporte quand

& quand la note de la circonftance, Judicis officium

eft ut res & tempora rerum. Ces deux cautions con-

frontées à leur reprehen fions, les rendront vaines

preiques partout.

La première objeclion de contradiction eft en la

page 12 où M. Du Pleins eft accufé d'avoir efcrit :

S'ils cuffent eu en mains cette lithurgie où elle eft

appelée ©eo'tocg; : voulant de ces paroles inférer qu'on

leur avoue la vérité de cette lithurgie. Il paroift par

là que cet inventaire eft faic\ à la mode des inven-

taires de chicaneurs, & qu'il y faut dire bon pour

l'inventaire, affez pour tromper les trez ignorants

ou trez pareffeux ; car qui fera le nonchalant qui ne

voudra voir comment il eft parlé de cette liturgie

par un auteur qui la maintient fauffe tant expreffe-

ment, & que les paroles qu'on luy allègue font diftes

par conceifion : & cependant ces hommes s'efgayent

là-deflus auffy mal à propos qu'en un autre reproche

faict au meime auteur ez pages 30. 31. 32. 33, où

vous voyez une grande & lafche efearmouche pour

trouver contradiction entre ces termes : Les Grecs

neftiment point leur Confecrations accomplies ijii'a-

pre\ la prière qui fuit l'inftitution de la Sainte Cène

félon leur interprètes. Cela, dis- je, eft reproché

& oppofé à ce que dift le même auteur à la page

de l'on livre 794, & plus loing en la page 817, que

les Docteurs grecs montrent par leur termes, que

mefmes aprez la Çonfccration, ils n'ont pas tenu les
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figures du iacremenc pour Tranfubltantiers, mais les

nomment encore àrÎTinra. Voicy la contradiction pour

ce que M. Du Pleflis a dict que les Grecs ne tien-

nent la Confecration accomplie qu'aprez la prière,

que les anciens Docteurs devoyent tenir la Tranfub-

ftantiation pour accomplie aprez elle. Voyent les

bons logiciens, s'il y a en cecy oppofition de termes.

Au premier, il parle de ce que les Grecs eitiment

aujourd'huy : aux autres pafîages de ce que enfei-

gnoit St Bazile & de la lithurgie attribuée à St Clé-

ment; en l'un il traide de la diiTimilitude de créance

entre les Grecs & les Latins : en l'autre il montre

par la contradiction de St Bazile à la créance ro-

maine, la faufTeté de la Tranfubtlantiation, & ce qu'il

y a de diffemblable en l'un & en l'autre iert à M. Du
Pleflis à les convincre. Tant s'en fault qu'il doive

eflre ny le confiliateur ny le garand : c'efl au lecteur

qui veuft profiter de fa peine, de juftifier ce que je

dis par la lecture fidelle de ceux qui fe condamnent
eux mefmes, qui ont befoin d'apologie & non pas

nous. Que fi nous alléguons les Pères, c'eft pour nous
en fervir de tefmoins, encore que nous les ayons

objectez , veu que nous nous en fervons, comme eux

mefmes ont demandé en ce qui confent aux Efcri-

tures : mais ceux qui s'en fervent fans cette correction

font obligez à les advoiier fans reilriction to'ts Xotf/mrpà

Riverai vuen, orav tô i\ ÈvavTÎa; pipoç tyj tûv oùcstcov ^i^aaMaXtûv

aùâevTia r,~-r.H ; les autres difent orav tcu; tûv èvavvîwv

aapTupa; «poscpâpops» K
Je crains, Monfeigneur, de pafTer la mefure d'une

juite lettre & celle de mon deflein, qui n'elt pas de

1. En note marginale : Georgius Cedrenus in hiftoriarum

compendio.
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faire refponfe à l'inventaire : joincx aufly que le livre

de M. Du. PleiTis n'elt pas orphelin, & que ion père

ne ioufrira pas que de mauvais juges y commettent

les faultes qu'on faift fouvent aux inventaires des

pupilles; mais encore je vous demande permifîion de

vous montrer à la page 157 comment M. Du PleiTis

cil indignement repris d'avoir tronqué le canon du
Concile de Gangres, ne l'ayant pas voulu tranllater,

mais feulement en dire le fens en un mot félon la

confeflion des repreneurs en la page 1 59, 1 i
me & i2 me

lignes. Il paroift à leur difcours mefmes que ce que
dict M. Du PleiTis ne defroge point à la particularité.

Certes en tout & par tout, je trouve que fon livre fe

deffend foy-mefmes & ne fe lairra pas defbaucher

de fon père à ces Meilleurs., pour ne les point faire

anathemes par le canon i6 me de ce mefme Synode

de Gangres ï; riva -i/.-iv. -cvs'wv.

Je loue franchement aux auteurs de cette pièce le

grand labeur d'une curieufe recerche, une aiguë fub-

tilité & un langage (comme on dift en ce temps) joly

& polyl Le premier point a elle foulage par la com-

modité des livres & la multiplicité des efprits qui y
ont porté leur fymbole : & pourtant il y a telles

pièces à ce que j'ay apris par un dodleur de Sor-

bonne qui eil à vos gages, lcfquelles ont efté mifes

dans les rangs, au refus & au regret du Sergent de

bataille.

Quant à la fuptilité, il la falloit plus forte & moins

déliée, encor euit-elle cfté plus grande ii elle euit

moins paru : dequoy ils fe peuvent exeufer fur les

forces de l'invincible vérité & que les toiles d'Ana-

charlis arreilent bien les mouches.

J'cilime le ftile de mefme main que la préface du

livre des Aïiraclcs. L'allégorie de l'avant propos eft
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bien fuivie : mais pour la rendre encor plus exacte,

je remarque qu'il faiâ: courir à l'embrafemenc de la

maifon comparée à l'Eglife, non les enfans & do-

meitiques, mais ceux de dehors. Ils ont pris l'alarme

fi chaude, qu'ils n'ont pas eu le loiiir de s'habiller;

comme il eft dict auffy en plufieurs endroits, paroilt

la vergongne de cez inventaire par fa nudité. Tel

court au feu de cette façon, pour butiner & non pour

efleindre, meu d'avarice & non de charité.

L'auteur du ftile fe trouve encor femblable à foy-

mefmes par fes comparaifons qui fentent la mèche

& le foldat; car comme au devant du Livre des

Miracles il faifoit marcher trois bataillons bien cou-

verts de morions dorez pour remettre les Jefuittes

en France, ainfy il pouffe maintenant fes Ejhadiotes

armez fort à la légère, & comme ces premiers ba-

taillons ont elle fans effect, & recognus à la montre

par de bons commiffaires fe font trouvez pagnotes

& croquants, hofpitibus tantum metuendi. hojiium

ludibrio, ainfy ces Chevaux légers ne feront peur

qu'aux goujats & manants, ne lèveront aucun logis,

& fe trouvera que ce font Argolets pour tout potage

qui courent la poule & vont à la petite guerre.

Monûeur, encor que je me fois excufé fur la me-

fure d'une lettre, fi voilre meffager m'eult donné

plus d'une matinée, je me fuffe eltendu davantage

fur la liberté que vous avez donnée à Voftre...

^r
27
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LETTRES
TOUCHANT

QUELQUES POINCTS DE DIVERSES SCIENCES

Et touchant les perfonnes qui par elles

ont aquis réputation.

(Collection Tronchin. Mss. d'Aubigné. T. Il, f° 178.

|

[a mes enfans.J

Mes enfans, en mon chemin il m'effc fouvenu de

voftre dernière difpute devant moy, & qu'à tous

coups je vous ay veu broncher fur l'ordre que doit

tenir le terme moyen, que les autres apellent l'argu-

ment, aux deux premiffes du fyllogifme. En refvant

à cheval j'ay faift un vers latin, duquel je vous fais

prefant, afin d'avoir tousjours la mémoire prefte

pour le logis de ce terme. Si mon vers fent la bar-

barie de Defpautere qui a defpleu à beaucoup de
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grammeriens modernes & mal advifez, comme auffy

à ceux de mefme eftoffe qu'on a faift fur les mo-
dèles xquivalans, & autres poincts qui ont befoin

de ces petites clefs pour ouvrir promptement, ne le

rejettez pas pourtant : car il elt faift à l'utile plus

qu'au délectable, & encor qu'il ne foit faift que pour

vous autres petits apprentifs, quelque meilleur logi-

cien le gardera en fa pochette, non pour enfeignement

,

mais pour foulagement de mémoire. Le vers eil :

Hic prœit & fequitur} fequitur poft} ut prait ultra.

Vous entendrez bien que par hic je veus dire la

figure quœ prima occurrit
}

en laquelle le terme

moyen va devant en la majeure & fuit en la féconde,

& ainfy des aultres. Cela vous fervira encores quand

on vous forcera à la réduction des aultres figures à

la première, à quoy je vous conleille de vous exercer

tant pour donner tousjours peine à voftre adver-

faire, que pour voir plus clair dans les nids des

sophiltes qui fe font en la conilruftion. Bonjour, mes

enfans, que je vous trouve à mon retour fi mauvais

garçons que vous me logiez chez Guillot le Songeur.

II.

A M. TOMPSOK, PRECEPTEUR

DE MES ENFANS.

M. Tompfon, parmy les affaires pefantes qui me

nenoyent en ce lieu, j'ay vilité l'Académie, pris
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garde à leurs exercices defquels j'ay envie de vous

dire un mot. On faitt icy de bons grammeriens

& qui ne font pas fondez à la piaphe, comme ceux

des Jefuicces, mais avec toute folidité. Les Morales,

la Phyfique & la Théologie y font bien fervies,

& ne manque rien de ce qu'il fault à faire de bons

Payeurs, tant pour interpréter &de!ïailler l'Eicriture

fidèlement que pour travailler de mefmes contre les

mauvaifes mœurs. Je requiers feulement un poinft

que j'y voy manquer : c'eft qu'on adjoulfe à nos

bergers, outre la houlette pour les brebis, une fonde

contre les loups. Quelques Docteurs de ce lieu lafTez

des intrigues de logique, fe défendent du labeur par

la confcience, & penfent avoir afTez dict contre un

fophifme aigu de l'avoir nommé fophifme, fans

prendre la peine de le demefler & perfer, tant en la

malice des vocables & omonimies, qu'en celle des

conftruâions. Et là defTus j'ay oiiy demefler toutes

les difputes par celuy qui y prefide en ces termes :

Aliquomodo, aliquatenus. habita ratione, aliquantu-

lum, quafi. On ne purge point les enonciations des

métaphores : j'ay à tous coups des arguments de

pures particulières & de négatives, mais fur tout

des diftindions qui ne fervent que d'extindions. Il

m'eft efchappé d'en dire mon advis aux Maiftres qui

m'ont refpondu par acquit, comme à un homme qui

avoit une efpee au colté : & quand j'ay ofé leur

parler des Metaphyfiques , fans la pointe defquelles

on ne peut defnoiier les ambages des difUndions, ny
dicerner les baftardes d'avec les légitimes, & mefmes
que j'ay ofé délirer qu'un efcolier fuit inftruit

à dévider les rufes de Thomas d'Aquin, Scotus

& leur compagnons, à tout cela on m'a refpondu
par eflevations, la pureté de l'Efcriture, & la fimpli-
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cicé de ceux qui en font profelïion : fi bien que ces

bonnes gens fe tiennent à la limplicité de la colombe

& ne veulent pas la prudence du ferpent. Je vous

prie que noftre jeunefie foit initruitte à fe deffendre

plus qu'à enfeigner les autres en un fiecle où nos ad-

verfaires ne pèchent point faulte de cognoiffances,

mais deffendent leur gloire & leur richefTes par

l'acier de la fuptilité. Vos compagnons d'efcole. prat-

iquent ce que je defire mieux que les autres, & je

vous ay veu trez bien vous en defempeitrer en la

difpute contre l'Arrianifme de Chandenier, où nous

fufmes Commiflaires, M. de la Valette, vous &moy.
Rendons nous pareils à nos adverfaires en l'art de

la difpute, & le fubject de nos controverfes eft ii

avantageus pour nous qu'il nous donnera la palme

infailliblement. Mais li nous montrons aux auditeurs

de nos difputes de l'imparité à la fcience, il n'y en

a plus guère qui efcoutent avec confcience, & ne

cerchent que des couvertures à leur défections : la

plus part, dis-je, feront bien ailes de donner la honte

à la vérité fimple & le prix à la vaine fuptilité.

III.

A M. DE LA RIVIERE, PREMIER MEDECIN

DU ROY.

Monfieur, nous avons autrefois oiiy dire à la

Royne de Navarre, qui eftoit Jeane d'Albret, que

les médecins eltoyent communément du tout bon re-
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ligieux ou du tout atheiftes. Quelqu'un de vos amis

induict à ibupçon par la fentence de cette Reyne, ne

fâchant pas bien ufer de vos libertez & gayetez ordi-

naires, & vous ayant oùy dire plufieurs fois que

vous n'aviez jamais rien veu de furnaturel, m'a prié

de vous remettre en mémoire la démoniaque de Car-

tigny, au pays de voitre naifTance & de vos études

de vous & de moy. Cette femme vilageoife, ne fa-

chant ny lire ny efcrire, refpondoit en toutes lan-

gues difertement au ton de celuy qui parloit, la

bouche fort ouverte, fans ufer aucunement ny de la

langue ny des lèvres. Il me fouvient qu'ayant entre-

pris avec d'autres efcoliers de l'aller voir à Carti-

gny, nous la trouvafmes (allans à la leçon de deux

heures) devant l'hofpital, qu'elle fe faifoit lier,

pour ce qu'elle fentoit un paroxiime de fes Démons
à l'aproche de quelque perfonne de doctrine & de

pieté. M. Chevalier, Le&eur en hebrieu, l'entretint

fort longtemps en cette langue, & elle (s'il lui fault

attribuer l'action des Démons) le corrigea en fe mo-
quant fur la mauvaife prononciation de F N & du "

[aleph & airi\.

Il eitoit arrivé le jour auparavant dans la ville

trois Orientauls, defquels l'un portoit le turban blanc,

l'autre le bleuf, & l'autre n'en avoit point, eitant

Chreftien. Ils eltoyent Perles, Arabes & Arméniens,

tous trois hommes de favoir & qui avoyent pane-

ports & lettres de recommandations du grand Sei-

gneur, du Sophi & autres Princes, pour eltre favo-

rifés au voyage par eux entrepris en l'Occident. Ces

trois furent priez par la Seigneurie d'interroguer celte

femme en toutes les langues desquelles ils avoyent

cognoiffance, qui fe trouvèrent en nombre 18 orien-

tales; elle refpondit en toutes, obfervant particulie-
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rement l'idiome auquel ils parloyenc. En partant,

pour me vanter d'avoir parlé au diable, je luy fis

deux petites queftions greques, & remarquay fur

tout qu'en me refpondant é—à elle n'aprocha nul-

lement les lèvres.

Je m'en allay de là, refolu que la marque des

vrays & faux démoniaques eft l'ul'age de toutes lan-

gues, hors mis en ce qui eft des Démons muets.

Vous eiliez lors à Genève & fay bien que vous la

villes, & mefme en ce qui le paiïa à S ct Pierre le

landemain, quand on la fit communier à la Cœne. Je

vous fomme de vous en fouvenir, ne le voulant pas

deldire de peur de faire crier au bigot. Voila ce

que voftre ancien compagnon de lettres a creu eftre

obligé de vous efcrire, pour antidote contre la va-

nité de la Cour où vous habitez & en laquelle vous

avez trop bonne part, pour n'eftre en danger de luy

faire part de vous.

Mais je parleray maintenant à vous comme au

plus grand médecin que l'Europe connoiiïe, pour

vous conter quelque chofe de furnaturel, & par delà

l'efléct des mélancolies auxquelles il ne fault attri-

buer trop, ny trop peu. Il a pafle par nollre Poic-

tou, & fejourné trois ans, mefmcs dix huict mois

en ma maifon, un jeune homme (fi homme le

peut dire) âgé de vingt ans ou environ, muet,

& qui n'avoit en la place de la langue qu'une

petite tuberolité. Aprez avoir oiiy force contes

de cet homme là, de fes divinations de chofes

prefentes, eflougnecs, pafTees & futures, & n'en

avoir rien creu, je le trouvay chez une niepce du

Marelchal de Fcrvaques, ma couline, laquelle nous

fellinanc, j'aperçus ce garçon baifant les bords de ma

jupe; fon vilage, & furtout l'œil effroyable me fit
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demander qu'il etîoit ": on me refpondit que c'eftoit

le muet de la Chevreliere, car il portoic le nom du

lieu où il fejournoit, comme il porta longtemps le

nom de ma maifon, ce qui ne me fut pas agréable.

Au fortir du difner, il vint une chambrière de la

maifon de Monts toute efploree pour avoir perdu

une clef; ce muet en prit une à fon clavier & luy

montra par fignes qu'elle l'avoit cachée dans un pa-

quet de ferviettes au cofre de cette clef, luy mon-

trant la neufiefme fervietce de la douzaine : mais il

la preffa de s'en retourner, & dict par ligne à la

compagnee qu'elle trouverait les deux frères l'efpee

à la main à le couper la gorge. Sur cela on nous fit

monter à cheval, & trouvafmes la choie ainfy. Peu

de jours aprez je vis arriver le galant à Maillezais.

Il faudroit un livre & non une lettre des choies

qu'il fit. Je deffendis à ma famille de ne luy faire

aucunes interrogations des choies à venir, & c'eftoit

de cela feul qu'ils l'entretenoyent. On luy deman-

doit à tous coups : Que fait le Roy? — // eft, ref-

pond-il par les geftes, en telle chambre, gallerie ou

cabinet. — Qui parle à lui? de qoy? — Il refpon-

doit : De tout. Je vous voy en peine de l'intelligence

des fignes; il dreffoit fes auditeurs, & quelque un

choify parmy eux, à fes dialogues avec telle dextérité

qu'on parloit de toutes queflions réelles & perfon-

nelles
; & la manière d'inftxuire à fes fingeries : c'eft

que cognoiffant ce que vous aviez peine à refpon-

dre, il faifoit la refponfe pour vous, & vous mon-
trait à la faire une autrefois, fi bien qu'ayant paffé

le fouper à difcourir avec mon coufin Du Fay que

vous connoiffez, & un Polonnois qui eftoit chez

moy, fur ce que l'on peut dire des qualitez des huict

fphœres qui font fous le ciel empiree, les deux que
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j'ay alléguez m'ayant aprez "Couper prié de conti-

nuer dans un cabinet au bout d'une alee, le muet
aprez m'avoir entendu patiemment comme il pouvoit

entendre, nous pria tous trois de luy donner au-

dience sur la quettion. Il fit de fon poulce gauche

comme un centre, de fes huift doits les huitt fpheres,

& mit le poulce droit comme en ellevation par

defïus, & fur chafcune des fpheres fit une leçon non

affez entendue par nous pour la juger, mais affez

pour l'admirer grandement. Je rabrouay longtemps

ceux qui adjouftoyent foy à ces preltiges ; luy irrité

de cela fe mit à me fignifier mes penfees les plus

obfcures, & un jour me fit figne que mon grand

amy, qui étroit M. de Chaliers, pafferoit en carroce

à l'endroit où le chemin de Marans à Niort croife

celuy de la Rochelle à Maillezais, & qu'il y feroit

precifement à deux heures aprez midi, qu'il partoit

de Marans fur la nouvelle d'une grande maladie de

fa femme, laquelle il trouvcrroit fe promenant au

devant de fon chemin. J'obéis à regret à quelques

Gentils hommes, qui auxdefpens de deux lieues & de-

mie me prefferent d'aller guetter mon amy au che-

min dicr. Je n'y fus pas pluitot que je vis fon car-

roce : & pour ce qu'il eiîoit fort ennemy auffy bien

que moy de la foy qu'on adjoulîoit à ce monilre, je

fus bien aife de luy dire qu'il trouvèrent fa femme

dans fon chemin lé portant bien. Il y a cinq cents

contes à faire comme cettuy-là, comme défaire venir

devant une vintaine de toutes fortes de gens, faire

dire de toutes les conditions, de toute leur race,

& quel argent ils avoient au coffre & en la bourfe. Je

finiray ces contes par deux : l'un que la folie de mes

gens les pouffa à l'enquérir fur la profpcritc du Roy :

il defigna c]ue dans trois ans & demy eitant en un car-
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roce à l'endroit du plus grand cimetière, il recevroit

trois coups de poignards, efpancheroit Ion fang par

la grande rue & feroit aporté fur un lit au Louvre,

mort fans avoir parlé, fpecifiant mefmes ceux qui

etloyent avec lui. Je commanday en tant que je peus

le fecret à ceux qui me raporterent cela. Voila une

des caufes qui me les fit enmener à Murfay pour le

chaffer; là eftant feul dans une chayre, je me mis à

penfer fur ce que l'on m'avoit efcrit de la Cour que

le Marefchal de Laverdin y avoit mené un,- homme
cornu, dont il eftoit moqué des Courtifans comme
un meneur d'ours. J'eus crainte que les nouvelles du

muet me fiffent avoir un commandement de luy me-

ner & d'entrer en ce predicament. Comme j'eftois fur

[ces] penfees le muet entre, me les deduict toutes fans

y faillir, adjouftant comme il eftoit vray, que j'avois

mis huicls carts d'efcus en ma pochette, pour le con-

duire. Voila qui le fepara d'avec moy, & ce que

j'ai voulu vous efcrire pour vous faire employer

voftre de abditis rerum caufrs, vos enthoufiafmes,

vifions mélancoliques, & tous les traittez de la remi-

niffence, pour faire Madame Nature puifTante de tout

cela, & moy jufque à ce que j'aye efté mieux in-

itruift, ay eftimé que c'eft un Démon muet incarné, à

qui Dieu eftend les reines de fa bride jufques aux

chofes fufdides, pour convincre ceux qui luy oftent

la gloire de ce qui eft furnaturel : & pour ce que je

fuis homme qui fait maintenir tout ce que je dis

pour vray en toutes fes parties, je ne vous en mets

point la clef fur la bouche, vous prie de m'en efcrire

voftre opinion & regarder en quoy vous peut faire

fervice Voftre...
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IV.

[au mesmk.
I

Monfieur, quand je voy la grande différence des

jugements qui s'exercent à Paris en toute faveur

pour les Sorciers, & prefque partout ailleurs en toute

rigueur^ je dis fouvent que le jugement de ces chofes

etî un grand fardeau à une ame qui ayme fon falut,

eftant d'un collé une grande brutalité de prononcer

arreft de mort contre ceux qui font affligez en leur

efprit, & qui s'eftant perluadez des crimes non com-

mis, les perfuadent à leurs Juges aifement. C'eil

d'autre collé une grande impieté de croire que l'Ef-

criture, en laquelle il n'y a rien de vain, ait vaine-

ment prononcé contre les forciers & enchanteurs :

ce dernier erreur mortel & pernitieus.

Pour ces divers égards je defirerois que la cognoil-

iance d'une caufe ii pleine de neuds & difficultez ne

fuit point attribuée à des Juges de village, pour

obliger leurs Seigneurs par la confiication en apel-

lant des Licenciez faits fous la cheminée : ny auify

aux Prévôts qui font communément de leur juftice

une picoree, comme en mon ablence a cité condamné

& brullé un de mes tenanciers, au procez duquel les

Juges me dirent qu'il avoir [fait] tourner devant eux

un plat fur une table avec le bout du doigt, comme
font les oublieurs quand ils chantent la chanfon.

Oleray-je aufîy dire que dans les Cours fouveraines

il y a bonne quantité de Adiaphoriftes & Sadu-

ceens qui ne croyent ny Anges, ny Démons? Or je

vous veus donner deux exemples, de la vérité des-
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quels je puis refpondre, & force perfonnes notables

mieux que moy. Vous avez oiiy dire comment, un

an aprez la paix des dernières guerres civiles, Dieu

frappa la plus part de la France d'un fléau que les

Prophètes apellent la majle bejle. Cette plave fut

telle qu elle fit périr plus de cent mille perfonnes

en commenceant entre Nantes & Angers, & s'eften-

dantle long de Loyre jufques dans le Gailinois. Les

loups venoyent ravir les enfans & les filles jufques

dans les chambres bafles des maifons, & me fouvient

qu'eflant allé en ce temps-là à Mer pour recevoir le

revenu d'une petite terre qui s'apelle les Landes,

la nièce de mon Receveur, nommé le Sieur Louât,

agee de treize à quatorze ans, alant quérir une falade,

le corps demoura au jardin, & un loup en emporta

la telle. Rien ne fe deffendoit contre eux que les

vaches. Je trouvay dans la forell d'Orléans quelques

bergers qui gardoyent environ trois cents ouailles

& tenoient les vaches aux advenues pour garder

(comme ils me dirent) les brebis & eux-mêmes,

& ne prenoient nul bellail à girder, fi par le marché

ils n'avoient trente ou quarante vaches pour cors de

garde. Les officiers du Vendommois, qui n'eft qu'un

angle du pays, tindrent conte de fix mille perfonnes

mangées en huit mois : ce que je dis sur l'aflurance

de leur raport.

Or le peuple courut quant & quant à l'opinion

des loups garous, & arriva auprez de Chemilly que

l'on trouva affis dans un foïfé un grand homme
effroyable, les yeux hâves & furieus, & tel que l'Ac-

cefleur de Poitiers, qui condamnait les hommes aux

mines, ne l'eu II pas efpargné. On lui trouva une main

& la bouche fanglantes. Il avoit auprez de luy un

petit enfant duquel le ventre eftoit mangé : on luy
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demande en le iaiiiifanc qui avoic mangé cet enfant?

Il refpond que c'eftoit luy. Mené à Angers entre

les mains de la juftice, & d'un Prefidial auquel la

cour de Parlement envoyoit plus de caufes qu'à

aucun aultre pour la bonne réputation des Juges du
lieu, on l'enquit quelles autres perfonnes il avoit

mangées ; il en laifïa fort peu de celles qui avoyent

efté dévorées en tout le voifinage qu'il n'avouait.

ettre paflees par fes dents, lorfqu'il eftoit changé

en loup, comme il luy arrivoit fort fouvent. On
obferva la loy perire volens & cœt ; on depefche

CommifTaires par tous les quartiers, pour informer

de toutes les circonftances marquées en fa confef-

fion ; on ne trouva rien à contredire aux jours, ny

aux heures, ny aux parties des perfonnes mangées

ou reliées. Il fut encor enquis de celles qu'il n'avoit

pas confelTees, & defquelles il advoiia la plus part.

Voila les Juges n'avoir plus à faire autre chofe

qu'à donner à ce malheureus une peine de laquelle

l'exemple fuft horrible à fes compagnons, & comme
on ne cerchoit plus qu.

!
exquijita fupplicia, le Lieute-

nant civil, nommé Giles Matras, plus digne des

Seaux que d'une charge fubalterne, demanda à fes

collègues qu'ils fiflent une pofe durant quelque

interrogatoire qu'il vouloit faire avec droit. Il inter-

rogue ainfi ce brutal.— Vien ça, dit-il. qui a mangé
Pierre Hérault? — C'ejf moy, did ce monftre. Et
Giles Matras? — Aloy auffy, dit-il. — Le premier

eftoit le Lieutenant criminel qui preiidoit en la Com-
pagnec, laquelle ayant reçeu comme un coup de mar-
teau d'eftonnement, refit le procez & toutes les en-

queftes faictes par CommifTaires mieux advifez. On
trouva ce pauvre homme innocent de tout, & qui

n'avoit eu fang à fa bouche que ecluy que fa main y
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avoit porté aprez avoir touché à l'enfant. Ce font les

Juges de cette Compagnee qui m'ont apris cela, eltans

mes CommifTaires en quelque procez.

Quoy donc? Les Sorciers n'auront ils autre vice

qu'une licantropie imprimée en la fantaifie? & doit

on laiffer périr tant d'ames qu'ils voudront par leurs

preftiges & venins } Nenny vrayment ; Dieu en

redemandroit le fang aux Juges : mais ne voulant

parler de cecy en Jurifconfulte, & moins en Legifla-

teur, je me contente d'une fimple narration, pour

vous faire voir que les Sorciers bien examinez

doivent eftre feverement punis, non pour leur fan-

tafie, mais pour leurs aftions effettueles qui ne

paraiffent que trop.

Comme nous étions à Pau, une fille de vingt-deux

ans fe trouvant au Prefche du foir entendit avec

telle affection un Pafteur nommé Martel traittant

par occafion des fortileges, qu'au partir de là toute

efmeuë d'une effrange repentance, elle vint à la porte

du fécond Prefident Sponde, père de ce Sponde qui

s'elt fait cognoiilre, elle luy demande la prifon

comme criminelle de lbrcellerie. Ce vieillard laffé

des miferables procez qu'il avoit entre les mains

refufe de l'y envoyer, luy confeille de fe retirer

& demander pardon en fecret. Elle s'en va au Chaf-

teau : le Geôlier fans autre confideration luy ouvre

la porte, & la ferre au dedans. Les auditions de

cette fille furent trouvées li admirables par le Parle-

ment que le Roy fut prié de vouloir aiTiiter à la con-

frontation de plus de quarante perfonnes prifon-

nieres fur le raport de la fille, & la plus part de fa

parenté. Le Roy accepta & mena avec S. M. pour

luy tenir compagnee le Baron de Salignac, les Sieurs

Duplexis Mornay, Conftans & moy.
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Là nous vifmes une fille trez belle, d'une grande

blancheur, un œuil qui ne fencoit point le crime, un

vifage franc qui ne montrait point d'émotion aux

injures atroces que vomifïbyent contre elle fes tantes,

fes coufines & autres parents pour la recufer, mais

elle leur diloit tout doucement : Non, ma tante, ce

n'ejî point hayne que je vous porte, vous ne m'en avec

jamais donné l'occafion : mais il fault d'un cojlé

donner gloire à Dieu, & d'autre cojlé cercher fa mife-

ricorde dans nojlre mort.

Le premier Prefident, nommé Ravignac, avoit re-

feuilleté fa Dernonomanie de Bodin, fon Wyerus
& autres de cette ettofe, pour faire les plus

exquifes demandes que Ton peutt. recercher, fe

voyant entre les mains un criminel, à qui la crainte

de la mort ne pouvoit donner occafion de fubter-

fuge ; & vous puis affurer que toutes les questions

qui peuvent faire douter de la vérité en cette mat-

tiere furent recerchees par fix apres-dilhees que

nous y employafmes continuellement. Sur la fin

quelqu'un de nous demanda congé aux Juges de

s'enquérir fur quelques poincts. Cela octroyé, il

demande : En quel ejlat croyez-vous aller au Sabat,

ou en corps ou en efprit? — Elle refpond : Aux
grands Sabats qui font eflongnej, nous n'y allons

qu'en efprit, aux petits qui font proches nous y allons

en corps. — D. Vous le croyej ainfy, mais ce pour-

roit neflre qu une imagination. — R. Je vous feray

bien voir que ce n'efl point en imagination. Il y a

dix jours que nous tinfmes le Sabat en un tel vi-

lage, en la grange d'un tel : là le Alejlre com-

manda à tels & à telles^ & à moy avec eus d'aller

quérir le fils de la Jeane d'un tel heu, enterré ce

jour-là : il fut donc aporté fur la table, partagé à
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quatre-vingts perforines : je tue Jouviendray d'une

trantaine de parts qu'en envoyant jouiller dans les

maijons aux heus que je diray, on trouvera prefque

tout.

CommifTaires furent depefchez, & furent aportez

en juftice le talon, le poulce, une pièce du crâne,

palettes, menton & autres pièces que les Médecins

apelez jurèrent tous de mefme corps. Je vous diray

que ce procez changea l'opinion de quelqu'un de

ces Juges & de ces Médecins, entre aultres du fécond

Prefident, qui avoyent apris à Paris à changer le

crime des Sorciers en maladies. Ce procez fit mourir

trente-quatre perfonnes, à la mort defquelles affilia

la fille, une corde dans le col, à fon grand regret de

ne mourir point, ayant efté, comme elle difoit, dés

l'âge de neuf ans menée au fabat & marquée du
Diable. J'apris là que les marques inlénfibles fur le

corps font principales pièces fur lefquelles les Juges

doivent prononcer. Voila ce que j'avois à vous con-

ter fur la difpute que nous eufmes dernièrement.

V.

[au mesme.]

Monfieur, vous me rengagez encore aux propos

des enchantements & fortileges : mes curiofitez paf-

fees m'ont fans mentir donné de quoy payer la

voftre, n'ayant la folle vivacité de ma jeuneffe rien

1. 28
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trouvé de difficile de qoy elle n'ait voulu pouvoir

parler. A l'âge de quatorze ans m'en revenant en

France, eftant arreité à Lyon pour y recevoir quel-

que argent, je m'accoftay d'un Loys d'Arza fe dilant

battard d'un Duc de Milan, & palfay neuf mois avec

luy me faifant leçon d'Aftronomie : & mefmes aprez

avoir paffé les théories nous donnafmes dans le Judi-

ciaire. Il me fit croire qu'il eltoit Magicien, de quoy

voulant lavoir des nouvelles, il me dift qu'outre ce

qu'il cognoiiïbit en moy de la crainte, ma phyfiono-

mie & cognoiffance de mon naturel ne permet-

troyent jamais de venir à aucun effeft de cette fcience.

Ces paroles d'accord avec mon defir me donnèrent

courage d'en lavoir davantage : li bien qu'il me lut

& interpréta le quatrielme livre d'Agrippa, la clavi-

cule de Salomon, & les facinations de Zoroafte avec

force autres petits livrets pleins de cette marchan-

dife. Quand il ne reiba plus qu'à faire le cercle ma-
giftral, l'horreur des cérémonies, & les termes des

invocations, comme Adejle fpiritus benevoli. & puis

Ecce ego totus vefter me firent remémorer à mon
Précepteur ce qu'il avoit jugé de moy au commance-
ment. Sur cette théorie je ne laiffay pas de me faire

voir dans la vanité de la Cour, où en ce temps

les Magiciens eftoyent merveilleuiement recerchez.

J'eftois bien aife de faire le devineur des chofes

que je favois par moyens, & quand les filles de la

Royne prenoyent leur mafque en parlant à moy de

peur que je leur dife leur penfees, comme je fis à la

petite La Motte fans en dire le furnom : cetce-cy

eitant grofTe d'un violon nommé Rochepot qui mon-
trait à danfer aux fdles, fut bien eitonnee qu'en la

voyant penlîve, je luy difois la teneur de les pen-

fees qui n'eltoyent jamais cllongnees de fon fardeau.
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A une autre je fis voir dans un jardin en fon miroir

ordinaire le plus accomply de trois amants qu'elle

avoit, par la reflexion d'un autre qui prenoit l'effigie

vivante dedans un autre jardin. Je vous pourrois

conter une douzaine de tels traits, qui m'aquirent

enfin plus de cette vaine réputation que je n'euffe

voulu, fi bien que j'eu peine à me deffaire du Roy
Charle & d'un autre Grand qui me cuydoient em-
ployer à bon effiant. Un jour le Roy de Navarre mon
Maiftre, m'ayant mené au cabinet du Roy Henry III,

ils regardoyent une bague prife au Curé de Sainct

Saturnin de Tours, prilonnier au Four l'Evefque

par commandement du Roy lafTé de voir affronter

la Royne fa mère par les faux Magiciens, qui en

tiroyent de grands biens & n'excecutoyent rien. Ce
Curé promectoit de faire par des divifions qu'il

feroit naiifre fur la Rochelle, que la moitié du peuple

couperoit la gorge à l'autre. Eftant preiîé de l'aller

interroguer, je ne le refufay pas, pour ce que le

Roy avoit fait aporter d'Hefpagne curieufement les

plus excellents livres de Magie que la faveur du Roy
Philippes peuft luy mettre entre mains, & ayant un

merveilleus defir d'y mettre mon nez, je les deman-

day à voir pour me rafrefchir la mémoire de chofes

oubliées, & le pouvoir interroguer plus iuffifam-

ment. Aprez beaucoup de difficultez, un ferment

folemnel de ne les copier point, & le plegement de

mon Maiftre, j'eu ces livres, & entre autres les com-

mantaires de Dom Joùan Picatrix de Tollede, & le

landemain m'en allay à la prifon, où le Curé ne me
vouloit rien refpondre, pour me voir veftu de verd

& d'orange, & me prenoit pour quelque noble Pre-

voft : mais la bague m'ayant fervi de commiffion,

la promefTe de recompenle & la menace «-du gibet
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l'ayant tenu, il fit le Magicien, continuant les pro-

mettes qu'il avoit faicf à la Royne. Pour preuve

de cela, je luy demande qu'il fitt parler la bague :

il s'excufe fur la pollution de la prifon. Je luy offre

pour l'expier un facrifice de pigeonneaus le Ven-

dredy, & un parfun de canfre & autres chofes aus

quelles on donne telle vertu ; comme il refvoit pour

me refpondre, je luy demande le nom de fon Démon :

l'ayant nommé Daraynel, je luy remontre que cet-

tuy-là n'entroit jamais dans l'ônix telle qu'ettoit fa

pierre, mais dans le pur criftal. Luy ayant demandé

s'il ne vouloit point dire Daraizel, il le mit à pleu-

rer comme un veau, & me confeffa que le delir de

parvenir luy faifoit joiier ce perfonnage. Je laiffe

là le Curé, qui eftoit encor prifonnier quand nous

fauvafmes le Roy de Navarre, & reviens aux com-

mentaires de Joiian Picatrix de Tollede que je leus

curieulcment
,

principalement fur les poinfts des

images d'or & de cire, car ils avoyent efté cerchez

fur les accufations de la Mole & de Cauconnas. J'y

efpluchay encore tout ce qui eft des caractères foit

offenfifs, foit deffenfifs. Je trouvay véritablement

que tous ces initruments font de nulle opération,

horimis aux lieus où félon les grands Phyficiens

fiunt veneficorum véhicula, ou félon les Théologiens

offenfent ou deffendent autant que Dieu leur donne

efficace d'erreur. J'ay depuis conféré de ces chofes

avec feue M. Hortoman, Chancelier de Monfpelier

& premier Médecin du Roy de Navarre, que nous

apellions le threfaurier de nature. Ce grand per-

fonnage, apellé autrefois à de grands procez tou-

chant ces mattieres avec des recerches fort curieufes,

prit la mefme opinion en laquelle je perlifte :

c'ell qu'il n'y a point de Magiciens tels qu'on les
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eftime, & qu'Emmanuel de Savoye a recerché avec

100,000 efcus de defpenfe, mais feulement des

Sorciers qui trompez par le Diable d'un plus bon-

nette nom, en trompent les autres. J'aurois un mot

à vous dire des philtres, mais c'eit. trop vous impor-

tuner.

VI.

[au mesmï.
I

Monfieur, quiconque vous promettra doit avoir

quand la main à la bourfe, car fur la fin de ma
dernière lettre, comme elle vous fervant de fcedule,

vous me preflez pour les philtres, & fault que je

m'en aquitte. Un matin que nous attendions le Roy
de Navarre à efveiller, M. Hortoman & moy feuls

en la chambre tinfmes ce propos, que j'entamay le

premier difant : // ne fault pas perdre une demie

heure de patience que nous devons icy : & pourtant

fur la privaulté que vous m'aveç donnée de vous impor-

tuner tousjours. fay à vous propofer cinq queflions

contiguès & enfilées l'une dans Vautre fur le fait des

philtres. Ce qui me meut à cela eji un Gentil homme
de nos parents, homme de grands moyens & auclo-

nte\, lequel depuis quelque temps s'efl acca\è & fer-

vilement attaché à une Damoifelle de beaucoup

moindre condition que luy. Ce qui nous a fait foup-
çonner qu'il y eujl du philtre, eft qu'un Jour paf-

fant au moulin de la Puyjade, je trouvay les fol-
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dats faifants la guerre en ce lieu bien, empefche-i

à partager fept ou huicl mulets qui portoyent les

meilleurs meubles de cette Damoifelle & de fa mère :

entre aultres il y avoit un cabinet de Flandres, dans

lequel avec quelques pierreries de moyenne valeur y
avoir force livres de Magie, des parchemins vierges.

& d'autres drogues qui faifoyent horreur. Je me

meflay de cet inventaire. & fis ce que je peus pour

defrober des papiers feulement . mais favois affaire

avec des coupeurs de bourfe qui fe feurent bien garan-

tir. Tant y a que le mémoire de ce que favois veu

aux hardes de la Damoifelle me fit condefeendre au

foupçon de plufieurs : c'ejl que l'amour defreglè du

Gentil homme envers une Damoifelle impareille de

condition, énormément laide, comme tannée & cou-

perosée, contraire de religion. & cer amour pouffé

jufques aux promeffes de mariage, ne fujl arrificiel.

C'ejl pourqoy je fuis prié d eux de vous faire les

cinq demandes qui font : S'il y a des philtres? Si en

efchaufant par amour ils peuvent s
>
apliquer à l a-

mour d'un particulier? Comment cela Je peut jaire?

S'il y a des remèdes. & quels? Voicy de gros en

gros la rei ponte de M. Hortoman : fous me taille\

bien des befongnes à la fois. & je vous refpondray

promptement aux poincls générants. Guy. il y a des

philtres : ils s'apliquent à l'amour dune personne

particulière. Je vous àiray eu partie comment ils fe

donnent. Ils fe peuvent guérir, comme je vous diray

auffy . mais premièrement j ay à vous demander fi le

Gentilhomme a une continuelle fréquentation
}
comme

de boire (? de manger avec la Damoifelle : & puis

ayant entendu de moy qu'ouy, «!<: que mefme le

Gentilhomme qui avoit un train de Seigneur fe def-

roboit de les gens, pour en une chambre à part
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faire bouillir leur pot enfemble & repaiitre de

mefme, n'eitans fervis que d'une femme, le Médecin

dict bien au long ce que je vous donneray racourcy :

Sur la quejlion on, il fault ejtre fans leélure & fans

expérience pour n'avoir point feu les monflrueus ac-

cidents que les philtres ont aporté, foit les grojiers

<b" violents, defquels les Sorciers & Sorcières fe fer-

vent en employant des caujhques, comme vous pour-

rie\ dire les cantarides, oufoit l'horrible invention

de laquelle Charon a fait l'abominable comparaifon

pour la methoufie de la Cœne
} foit d'un autre part

les drogues plus bénignes qui à la longue infeclent

le cerveau par les fumées d'un xile venimeux. —
// n'y a point de Médecins qui refufent de dire qu:ouy

à vojlre première propofition : mais il faudroit un

plus long difcours pour refpondre aux deux autres

quefions aux quelles je fatisferay enfemble en vous

difant pourqoy yay demandé s'il y avoit privée

fréquentation. C'ejl pour ce que les potages, patei

& cloches où l'on fait cuire quelque chofe, en rete-

nant la fumée fe peuvent compofer de drogues, def-

quelles les vapeurs ammoliffent & débilitent la fuf-

tance du cerveau, la deflrempent de façon que tendre

qu'elle efl, elle fe trouve propre & fufceptible de

prendre les imprejjions que luy fuggerent les fens

externes & les efprits internes efmeus par les fens.

Et pour le fecret de Vaplicalion particulière , c'ejl

qu'elle fe fait avant la perj'eélion de la digejlwn

,

en prejence de la perfonne qui ufe du philtre bien

préparé de tous artifices avantageux, quand les at-

touchements, les doulces haleines & propos, & fur

tout la veuë attrayante ayant ufé du goujl tanquam

vehiculo. quand toutes ces chofes font conduites en

la partie du cerveau où efl l'imagination.
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Il y a plus, c'ejl que quand le doue Magicien

naturel voit à certaines marques l'impreffion de fes

caracleres eflre faiéle , & les images attachées à la

are tendre & efchaufecs par les premiers philtres
}

il

ufe d'autres drogues pour rafermir le cerveau gravé

une fois : en cela font puijfants pharmaques des

herbes & racines que nous apelons cephaliques pour

rafermir le cerveau tousjours en prefence, & ufage

commun des premiers objecls.

Je couple les deux dernières quefiions enfemble en

difant que la guerifon de ces chofes fe fait par le

contraire de tout cela, mais il fault avoir le malade

en vojlre puiffance, ce que je tiens difficile me doutant

qui il ejl : il le faut non feulement priver de la mau-

vaife nourriture, mais de la fréquentation , & pour

luy donner des exemplaires nouveaux tr nouvelles

idées, fuggere^ en la place quelque chofe qui vinque

le premier objeél par lequel Nature combatte pour

vous, & accompagne^ cette mutation d'une nour-

riture excellente, de piaffantes odeurs, de tableaus

choifis, de mufiques raviffantes & d'amulettes, s'il

ejl befoin : les fruits exquis y entrent bien à propos,

les marmelades fur tout compofees de pommes de

Capendu. Nous vous donnerons le rejle quand il en

fera temps.

Sur le mot d'amulettes je repars pour demander

s'il eftimoit que les Démons fuflent cooperateurs en

telles chofes. — Certes, dit-il, à quelque faulce que

nous mettions les philtres, ils font vrays empoifonne •

ments, & comme le Diable les confeille, il les accom-

pagne auffy ,
quelque fois aydant au pharmaque

& quelque fois ne fe fervanl des drogues que pour

couverture de fon immédiate aclion : car fay montré

à des procej de Sorciers où fay effé appelé, que les
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drogues ejiimees meurtrières n'avoyent aucune vene-

fique faculté, comme il paroijfoit par la dijfolution

que nous en faifwns en l'alambic & autrement, mais

le Diable ufoit de ces chofes in fpeciem & pro

vehiculo.

Je penfe vous avoir payé de bonne monnoye en

fatisfailant à voffre queftion par les paroles de ce

grand homme, comme il l'effoit de fience & de

taille. Le Roy, mon Mailtre, avoit dreffe une petite

Académie à l'imitation de celle de la Cour. Meilleurs

Duplecis, Dubartas, Confiant, le Prefident Ravi-

gnan, La Nagerie, Ville Roche & PelifTbn en ef-

toyent : mais quand il faloit faire party, Hortoman
& PelifTon ne pouvoyent demeurer d'un cofté, pour

ce que nul de nous ne pouvoit refifter à ces deux

Dofteurs. Je ne m'excufe point de la longueur de

ma lettre : l'argument me porteroit plus loing, fi la

dilcretion ne me faifoit finir.

VII.

[au mesme.]

Monfieur, c'eft de l'Efcot que vous m'enquerez,

(me voulant faire defdire par les chofes effranges

qu'il a faites de ce que j'ay mis tous les enchanteurs

au rang des Sorciers) : or je vous diray de fes nou-
velles, comme ayant eu avec luy longue & privée

fréquentation.
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Il eftoit à la Cour de mon temps, faifanc tousjours

faire de luy quelque conte admirable, comme d'avoir

changé à l'Hercules tous les velours en futaines, les

latins en bouccafins & les tafetas en toilettes, prez

du petit pont, en prelence des filles de la Royne :

& puis on difoit du vieux temps, qu'ayant efté con-

vié à difner par le Pape & par le Cardinal Bour-

rommee en mefme temps & en divers logis, & ayant

difné avec les deux, le Cardinal le trouvant par la

rue luy en voulut faire reprehenfion : C'eft bien à

vous, dit l'Elcot, qui portej fous vojtre ejfaile au

lieu de bréviaire des taraus : & puis le Cardinal

voulant juftifier que c'eftoit un bréviaire, fit une

belle jonchée par la rue. On faifoit force contes des

Reitres qu'il faifoit paroiftre iur fon chemin pour

l'accompagner, & puis des mutations de cartes en

toutes façons. Or je laiffe les oiiy-dire pour vous

confeffer ce que j'ay veu.

Le Cardinal d'Eft venant de donner à difner à force

Seigneurs, comme il eftoit trez magnifique Prince,

un Gentilhomme qui en venoit me conta qu'on avoit

demandé à l'Efcot comment il pouvoit tous les jours

changer d'habits neufs, n'ayant point de bagage : luy

allega la valife, & tira de fa pochette comme une

andouille de cuir, de laquelle il avoit arraché pour la

première pièce une robe de chambre de damas bleuf,

fourrce de panne de foye orangée, & en fuitte fait

un amas d'habillements de fa hauteur. J'entray de-

dans la chambre comme il reployoit fon bagage

& en ayant veu quelque chofe de la fin, il me prit

un grand delir de cognoiftre ce perfonnage de plus

prez.

En ce temps là, je fus employé à une querelle du

Sieur de Ravel contre le Sieur d'Allègre pour un
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courtier que Allaigre elloic allé prendre dans le

chaireau de Ravel en abfence du Seigneur, & depuis,

le raviiïeur l'ayant amené à Paris, Ravel prit confeil

de quelques gens à peu de barbe, qui fut de l'aller

quérir par force au logis de l'autre en la rué de

Betizi. Cela aprez quelque coup de piilolet fut exfe-

cuté, & nous conviez à une colation chez Mme de

Lœuville avec quelques dames de la maifon de la

Rochefoucault. Là vint aufTy l'Efcot qui avoit efté

de la troupe. Le tapis e liant mis, on le convia à

faire quelques traifts de carte, & pour ce que lur

les premières quelqu'un dicl que c'elloyent cartes

accommodées par luy, quelqu'un jetta un efcu qui

fut employé en cette marchandife. L'Efcot fe prit à

rire, dilant : Ce jeu de carte eji tout Roys de trejîe,

cettuyla de valets de pique & cettuyla d'as, cettuyla

de carreaus & cettuyla de portraits. Tout eilanc

trouvé comme il l'avoit dit, il prit un jeu à la main,

nous fît tenir au tour de la table vingt fept en

nombre, tant hommes que dames. Je vous vais, dit-

il, tous contrenidre de penfer une me/me carte, hors

mis la plus belle de la compagnee qui en aura une à

part, ce qui s'obferva en la féconde de Chaumont,
belle par excellence, qui avoit penfé un Roy de trè-

fle. Tirei, luy dit-il, celle qu'elle a penfé, c'efl un

Roy de trèfle; elle ayant tiré & advoiié, « Je veus,

dit l'Efcot, que cette carte foit celle que tous pen-

Jeront ; elife\ donc tous fans communiquer l'un avec

l'autre. » Ma penfee fut d'un valet de pique ; mais

en confiderant depuis que je l'avois veu entre les

cartes que cet homme avoit renverfees fur la table,

je me mis à en choifir une aultre. Cet homme me
prit par le bras aflez rudement. « Vous ave\ penfé.

dit-il, un valet de pique
}
ir maintenant vous changej
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à un autre; n:
abuje\ pas de ce que vous favef beau-

coup. Penfate e fermatevi. » J'advouë que cette pa-

role me gela le fang. Enfin je m'arreltay à un deux

de piques, auquel deux toutes les cartes qu'il fit

tirer fur la compagnee furent changées & advouées

pour leur penlees.

Voila l'entrée de noitre cognoiffance qui fut aprez

très familière chez le Roy de Navarre, où l'Efcot

frequentoit pour l'amitié violente qu'il portoit à ce

Prince.

Un foir, il demeura au coucher du Roy mon Maif-

tre, & me tirant à part me dit que nous n'avions

plus que trois jours pour enmener ce Prince qui le

fauveroit heureufement, qu'il feroit la paix à Paf-

ques prochaines, & toutes fa vie auroit guerre juf-

ques à ce qu'il fut! Roy, qu'il triompherait à force

de vertu de tous les ennemis. Cette divination

m'ayant aporté de l'eftonnement, il m'affura en di-

fant que fon Maiftre l'etlrangleroit s'il avoit fervi

d'efpion à aucun Prince, & qu'il eftoit leur compa-

gnon & bon amy. Durant ce difcours, les Gardes

crioyent dehors : & pour ce je devois coucher cette

nuit en la ville, il me voulut empefcher de me haller,

me promettant que nous nous en irions par deffus

le Louvre. Je ne fay s'il l'euft peu faire, mais je

ne le voulus pas effayer. Il fe ventoit à moy qu'il

avoit defpendu 80000 ducats en parfuns pour af-

friander les plus fubtils Démons à fes offices. Cela

efl: beau à dire, mais il elï. certain que toutes les

nuids du Jeudy au Vendredy il eiloit vilainement

battu, & nous luy voiyons fouvent les cheveus

arrachez ; & c'eft ce qui me confirme en ma pre-

mière opinion que tels galands ne font différents

des Sorciers que de noms. Se le damnent avec plus
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de luftre. Je luy ay plulieurs fois parlé de ion faluc,

à quoy il refpondoit tousjours : Che fi puo falvar fi

falva. Sa mort a efté incertaine, & n'en avois rien

oùy dire qu'en ce pays où l'on tient qu'en Tufcane,

comme il difnoit, vint un cocher More, qui avoit

quatre chevaus noirs, l'apeller, & fur le délai de

l'Efcot il luy manda qu'il le feroit bien haiter s'il ne

s'advançoit : eftant dedans, le coche s'en alla au

galop en l'air.

J'euffe bien voulu vous entretenir de quelque

chofe de meilleur, mais vous ne pouvez eltre réfuté

par Voftre...

VIII.

A MES FILEES TOUCHANT LES FEMMES DOCTES

DE NOSTRE SIECLE.

Mes filles, voftre frère vous a porté mon abrégé de

Logique en François que M. de Bouillon a nommé la

Logique des filles, & laquelle je vous donne à cefte

charge que vous n'en uferez qu'en vous mefmes,

& non envers les perfonnes qui vous font compa-
gnes & fuperieures ; car l'uiage des elenches des

femmes envers leur maris eft trop dangereus, & puis

je vous recommande la bien feance d'en celer l'art

& les termes, comme je l'ay prattiqué à cette fin

où il s'eft peu, comme en la diftinction des quatre
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caufes principales. Je les ay nommeez par ces quatre

termes familiers, d'où, de quoy. comment & pourquoi.

au lieu de dire originaile. matérielle, formaile & fi-

nale : & encore pour mattiere & forme nous avons

quelquefois dicl ejloffe & façon . pour prœdiguer,

aproprier. pour enonciation propos^ & au lieu d'im-

médiate sens entredeus, & autres termes bien feans.

Je ne blafme pas voftre delir d'apprendre avec vos

frères; je ne le voudrais deftourner, ny elchaufer,

& encorplulloitle premier que le dernier, ce que j'ay

apris en la cognoiiïance de plufieurs femmes favantes,

& de leur fuccez, comme j'en diray mon advis à la

fin : & pour ce que vous délirez favoir celles de

cette forte qui font venues à ma cognoiiïance, j'en

diray un mot brièvement.

Dés le temps du Roy François nous avons eu la

Royne Margueritte, mariée en Navarre, fille, femme
&mere de Roy, qui nous a laille de la compofition

la Marguerite des Marguerites. & autres tefmou-

gnages de fon favoir. Bien toit après elle, a eferit

Loyfe Labbé, Lyonnoife, la Sapho de fon temps.

L'Italie nous a produict la Marquife de Pefquiere

de la maifon de Colone, & Ifabel Manriguez quoy

que venue d'Hefpagne. La Marquife nous a laille

d'excellents poèmes aufquels il elt mal aifé de choi-

lir à admirer la doctrine ou la pieté; Padouë, Iza-

bella Andrei & Cornelia Miani. Nous avons ce

flambeau d'éternelle mémoire qui a reluy en Angle-

terre, la Royne Elizabet, de laquelle un acte feul

prouvera àquel poinct de feience Dieu avoit ellcvé

cet efprit : c'elt qu'elle refpondit en un jour à huicl:

AmbafTadeurs aux langues qui leur eftoyent les

plus propres ; mais le plus louable de cette ame be-

nitte de Dieu a elle la prattique de fa théorie, ayant
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li bien employé fes Ethiques & Politiques, qu'elle a

tenu la nef de fon royaume en calme quarante ans

en une mer fort troublée & en un fiecle tempeitueux :

le nom & la mémoire fe béniront à jamais.

Nous avons veu depuis reluire en France cet

excellent miroir de vertu, la DuchefTe de Rohan de

la maifon de Soubize, & dans fon fein Anne de

Rohan fa fille : les efcrits des deus nous ont fait

cacher nos plumes plufieurs fois; en elles deus les

vercus intellectuelles & morales ont eu un doux

combat à qui furmontroit. J'ay cogneu puis aprez en

Angommois & en Xaintonge M me de Sainct-Surin

& M lle de Belle-Ville, feur du Lieutenant de Roy
au pays ; cette dernière me voulut fervir d'ama-

nuenfe à efcrire fous moy deus livres qui ont e(té

perdus. Le premier eltoit des moyens de reunir les

efprits à une religion, duquel je pourray dire un
mot ailleurs, l'autre des commettes, qu'elle me con-

traignit d'efcrire fur l'explication d'un dilHque qui

,eil aux Tragiques :

Ce cornette menace, & promet à la terre

Loufche ou pafle, flambant, pelle, famine ou guerre.

Elle donc me preffa d'efcrire de ces trois diffé-

rences par les caufes & non par les effeds ou exem-
ples defquels prefque tous font contentez. Je choifis

aufly dans la Cour pour mettre en ce rang la Ma-
refchale de Rez & Mme de Ligneroles. La première

delquelles, qui eft l'honneur de voftre parenté, m'a
communiqué un grand œuvre de fa façon que je

voudrois bien arracher du fecret au public. Ces
deux ont fait preuve de ce qu'elles favoyent plus

aux chofes qu'aux paroles, dans l'Académie qu'avoit
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dre fiée le Roy Henry croiiiefme, & me fouvient

qu'un jour entre autres, le problème eftoit fur Fex-

cellence des vertus morales & intellectuelles ; elles

furent antagonistes, & fe firent admirer. Nous avons

eu de mefme temps à Paris la Dame de Gournay
célébrée par Michel Montagne.

J'ay entre les mains les œuvres d'Olympia Fui via

Morata, fugitive d'Italie en Almagne pour fa reli-

gion : elle a eferit en Grœc, Latin & Italien, enprofe

& vers excellents, & de divers fubjefts, defquels

tous elle s'elt heureufement aquittee.

Je ne puis oublier en ce rang les deux feurs

Morelles de Paris, & les Dames des Roches, mère

& fille, de Poictiers, defquelles je ne puis louer que

l'elegance. Mais je garde pour la fin deux perfonnes

qui m'ont efté plus chères : l'une eft Loyfe Sarrafin,

Genevoife, honorée de plufieurs doftes, & qui ayant

parle par tous les degrez de feience, s'efl veuë capa-

ble, fi le fexe luy euft permis, de faire des leçons

publiques principalement aux langues, ayant la Grec-

que & l'Hebrayque en main comme la Françoife.

J 'elbois entièrement deftourné de la Grecque fans

elle; mais elle ayant recogneu en moy quelque ai-

guillon d'amour en fon endroit, fe fervit de celte

pui fiance pour me forcer par reproches, par doftes

injures aufquelles je prenois plailir, par la prilon

qu'elle me donnoit dans fon cabinet comme à un

enfant de douze à treize ans, à faire les thèmes

& les vers grecs qu'elle me donnoit. J'eftois nourry

& logé en cette maifon qui foilonnoit d'un père

& de quatre enfans & d'une feur, qui tous ont elle

excellents en diverfes profefiions, & ont produicr.

une race pleine d'honneur; mais la fille à caufe de

fon fexe eftoit la merveille de la maifon. Je ne puis
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que je ne vous donne en tefmougnage un epigramme

du docte Meliiïus qui m'eft tombé en main heure u-

fement :

AD LODOYCAN SARRACEN A M.

Si noftrum^ Sarracena
}
vis videre

Mufeum, venins licebit ad me
Quandocunque licebit otiofa;

Efi vernantïbus hinc & inde cinElam

Pulchre frondibus arboram virentum :

Hac fed lege
}
tuum mihi vici/Jim

Ut monjlres
} fimul & tuos libellos

Oftendas} Latiofque, Grœculofque}
Quos noclefque diefqne perlegendo

Trivifti}
teneris ftudens ab annis

Doclis artibus imbuiffe peclus.

Ergo cara veni
}
& tui coloris

Flores purpureofque candidofque

Fer tecum
}
quibus hoc meum venuftes

Mufeum : tibi tôt probabo verfus
Quot flores dubis herbulafque fuaves :

Quamvis mille dures, tamen réception

Explebo numerum, licet trecentas

Horas terque quaterque duplicatas

His infumere cogar exarandis.

J'acheveray en Catherine de FEftang voftre grand'-

mere, laquelle fon fils qui en efcrit n'a jamais veuë,

(& c'eft ce qui m ;

a donné le nom d'Agrippa), mais

ouy bien fes livres dans lefquels j'ay eftudié, ayant

gardé pretieufemenc un Sainct Bazile grec commenté
de fa main.

Je viens à vous dire mon advis de l'utilité que
peuvent recevoir les femmes par l'excellence d'un tel

lavoir : c'eft que je l'ay veu prefque toujours inutile

aux Damoilelles de moyenne condition, comme vous,

1. 29
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car les moins heureufes en on: plus toft abufé qu'ufé :

les autres ont trouvé ce labeur inutile, eflayants ce

que l'on dit communément, que quand le rollignol a

des petits qu'il ne chante plus. Je dirai encor qu'une

eflevation d'efprit defmefuree haufTe le cœur aufîy,

dequoy j'ay veu arriver deux maux, le mefpris du
ménage & de la pauvreté, celuy d'un mary qui n'en

fait pas tant, & de la difienfion. Je conclus ainfy,

que je ne voudrais aucunement inciter au labeur des

lettres autres que les PrincefTes qui font par leur

condition obligées au foin, à la cognoifTance, à la

fuffifance, aux geftions & auftoritez des hommes,
& c'efl: là où le favoir peut reuflîr comme à la

Royne Elizabet. Voila ce que vottre curiofité a

voulu exiger de voftre père.

IX.

JSANS SUSCRIPTION.]

Monfieur, au lieu du defiré je vous donne le de-

firable : vous me demandez une enumeration des

Efprits par ordre & par diltinftions, ce que je refufe

pour n'eftre pas mon defTein d'eitre ProfeiTeur en

vanité, mais bien d'ofter la fauïïe eftime du nom de

Magie, duquel le Diable a impofé aux efprits elga-

rez. Vous ne trouverez que trop ces avantages au

quatriefme d'Agrippa, & en la clavicule de Salomon.

Là & ailleurs vous trouverez les Démons diitinguez
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en divers partages, comme en celuy de l'air vous

aurez fous Vacan, Roy d'Orient, tous les Efprits

Orientaus, & ainfy des autres. Ailleurs on les a fe-

parez en meitiers & profeflions, ailleurs en Duchez,

Marquifats, & toutes fortes de Seigneuries, ailleurs

en ceux de la première, féconde & troifieme région

de l'air, aux ignés, aquatiques, terrettres & fou-

terreltres. Toutes ces vanitez font aliènes de mon
deflein. J'ayme mieux vous dire quelque chofe des

différences qu'on a trouvées entre ceux qu'on nomme
Magiciens, les partager en deus, à favoir en ceux qui

véritablement fervent le Diable, vouez à luy par

ferments, par marque ou prefant de fang & d'ex-

cremens, & qui le fervent par leur preftiges & for-

celeries : car il fault tousjours venir à ce terme,

& mettre d'une autre bande ceux qui fe fervent des

fecrets de Nature, des Sciences abitrufes de la Far-

maceuptrie, des fuptilitez des ombres & miroirs,

& qui par là, trompeurs & charlatans, trompent

& contrefont quelque chofe de furnaturel.

Le mot de Mages, interprété Sages, vient de

D^CftilD que le Siriaque a pris du Perlique & pris

en bonne part, depuis attribué aux deux efpeces

que j'ay propofees, mais improprement. Or il fault

mettre au premier rang ceux que les Hebrieus ap-

pellent n^ppin que l'on trouve en Genefe ch. 41.

Exo. ch. 7. Dan 2 & 5, que tous les interprètes

Chaldeens ont rendu d'un commun accord par le

mot fcnn qui refpond au grec -% wepîepya 77pà;avTe;.

(Actes ch. io, v. 19.) Ceux que les Egyptiens ont

nommé Chartumim, bien que contez par quelques

uns pour faifeurs d'horofcopes & de nativitez, font

pourtant par les meilleurs au&eurs pris pour Necro-
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mantiens qui interroguent les corps morts & les

Démons dans les arbres creux. Je vous diray en

pafTant que la lotte diftindion de Magie noire

& blanche qui court en la bouche du vulguaire eft

venue avec d'autres grands abus de l'ignorance de la

Langue Grecque, pour laquelle nos bonnes gens ont

dit Nigromantie pour Necromantie. En ce rang fe

mettent les nommez Chaubherim qui fe ventent de

faire venir les Diables en un lieu comme on nous a

conté, à mon advis fauiïement, des Dodeurs de

Tollede. Vous avez aufTy : SIX ^5>3 que les Chal-

deens ont rendu pT2 & quelques uns eftiment que

ce foit les mefmes qui en Hebrieu font apellez

D'HS & vers les Grecs ceux qu'ils ont appelez

È^a<jTpi
i

aû6ouç ou Pythonicos qui font interroguer les

Démons dans les ventres. Tous ceux là font reputez

par l'ayde des Diables favoir & faire oultre nature :

pour à quoy parvenir, il fault qu'avec cérémonies

notables ils ayent renoncé à falut. Nous fermons

cette danfe par les Sorciers tels qu'ils font cogneus

par tout : toute cette première efpece fervant au

Diable en mefme condition, fous divers noms, font

tous compris fous le mot hebrieu D^D^DD ou pour

les femelles nS$DD
La féconde bande eft de ceux qui opèrent par

moyens, fans ayde aparente de Démons, comme ceux

qui font apelez en Daniel D^DEfX. Ce mot comprend

les Aftrologues & mefmes les Médecins que les Grecs,

aprez les Chaldeens, ont nommez TaÇa-pou; (fie),

ceux qui pour deviner font des temples en l'air

où ils guettent les oifeaus, ou en nourriflent en cage

pour cet office, ou efpient les entrailles des vidimes.

Mettez de ce rang tous les Arufpices & Augures de
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l'antiquité : & puis les D"HS?D, nom qui en chan-

geant v &h noteroit les Chaldeens inventeurs de

l'Aftrologie judiciaire : aufly ceux là ont efté apelez

Planétaires. Il y a encores le terme D^nbD pour

toute fortes de divinations depuis la Metofcopie, Bro-

mantie, Kiromantie & Podomantie jufques à la plus

fotte de toutes qui eft la Geomantie : encor ont-ils

compris là defïbus toutes les niaiferies que l'on prend

des nombres à table, du fel refpendu, des pailles croi-

fees, & les fcrupules des voyageurs fur la traverfe

d'un ferpent, d'un lièvre, d'un loup ou d'un renard :

les interrogatoires qu'on fait à un tamis, à un bafton,

& pour les derniers ceux qui confultent les formes

de nues, apelez particulièrement Meonenim.
Eftant dévoyé de mon Hebrieu, j'ay conlulté

M. le Clerc, ProfefTeur en cette langue en cette ville,

& [qui] auparavant la barbe au menton a pofTedé

cette chaire dignement. J'en ay de luy une beaucoup

plus ample defcription que je vous envoyeray, fi

vous la demandez.

X.

A M. CERTON.

Monfieur, premier que vous dire mon advis des

vers mefurez François, je veus vous ofter de l'opi-

nion qu'ils ayent efté mis en avant par ceux que

vous me nommez : car dés le temps du Roy Charle,
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Baïf s'attribuoit cet honneur, mais Jodelle en avoir

fait avant luy, & meilleurs que luy, tefmoins ceux

que vous trouvez en fes œuvres, & notamment ceux

qui commencent ainfy ;

L'on demande en vain que la ferve raifon

Brife pour forcir Vamoureufe prifon

.

& ce qui s'en fuit.

Baïf en a fait grande quantité, & lefquels à la

faulfe de la mufique que leur donna Claudin Le
Jeune furent agréables, mais prononcez fans cette

ayde furent trouvez fades & fafcheus, furtout

pour ce qu'il donnoit au François une dure con-

ftruftion latine. Auparavant ces deux, un vieil

homme, précepteur du Conte de Courtalin, avoit

traduit en exametres [l'Iliade] d'Homère qui com-
mencent :

Chance. Deeffe, le cœur hautain & l'ire à"Achille*

Pernicieufe qui fut

& ce qui s'en fuit.

M. de la Moue & Rafpin les ont remis fus, prenants

au commencement la mauvaife conftruftion du Baïf,

& depuis nous en filmes par émulation : fur quoy
je vous prie prendre garde la différence qu'il y a

en mieux entre les derniers & les premiers. Nous
eufmes de grandes difputes là deflus, & pour leur

eftime, & pour les loix qui leur apartenoyent. Je

remontrois plusieurs impropretez, defquelles la der-

nière mit ces gens en colère : c'eftoit que nul vers

meturé ne peut avoir grâce eltant prononcé fans

accent, & que le Langage François n'en pouvoit fou-

frir aucun, pour le moins de produftion : car l'ef-

levation droit permife à tour. Il efchappa à Raf-
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pin que cette raifon eftoit bonne pour ceux qui n'en

pouvoient faire. Le landemain eftant à un Prefche,

où l'on avoit chanté le Pfeaume 88, il m'arriva de

mettre le premier couplet en Saphiques, & quelques

remontrances que je fîffe à moy mefme pour me
rendre attentif à choies meilleures, je ne peu eftre

maittre fur moy que je n'avanceafïe cette befougne

autant qu'on pouvoir fans efcrire. Je commençay

par :

Dieu bénin
} j'efpars nuicl & jour devant toi

}
&c.

Comme vous le pouvez voir à la fin du Traittê

des doulces afflidions à Madame, ou dans les vers

mefurez de Claudin, & mefmes en ceux de du Cor-

roy. Depuis j'en ay fait un petit livre que vous

pourrez voir quelque jour. Il eft certain que ces

vers fe marient mieux que les autres avec le chant :

& c'eft pour quoy j'ay efcrit au commencement de

la mufique mefuree du Jeune un epigramme qui

finift :

L'un fe joincl par violence.

L'autre s'unift par amour.

Le Sieur Pajot pour me faire bonne chair convia

tous les mulîciens des Princes, foit de chambre, foit

de lalette, & ce qu'il y avoit de plus excellent dans

Paris. Il me fouvient qu'ettant ouillez de la grande

quantité de pièces & de la longueur du confert , nous

nous retirafmes auprez du feu. Le Prelident Lefca-

lopier, & quelques Confeillers qui eftoient venus paf-

fer l'aprez-foupee, penfants à leur retraitte oiiyrent

commencer une pièce de nos Saphiques, ils recouru-

rent à la table comme à une nouvelle douceur. Certes
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cela vient des mouvements qui deviennent plus puif-

lants quand l'eftofte ne contredicr point à la façon,

que ce qui eft long ou bref à la mufique l'eft aufTy

au fubject.

Soit pourtant dicl en pafTant qu'en faifant nos

vers mefurez, nous avons trouvé la Langue Françoife

trez commode aux chofes gaillardes, & fi vous n'y

aportez un grand labeur, trez impropre aux chofes

pefantes & majeftueufes. Vous y trouverez tousjours

trois pyrriques pour un fpondee : voyez pour tef-

moin de cela mon ingrat labeur fur ce qu'on apelle

le Te Deum laudamus.

Ces mefmes nouvelles ont voulu eftre favorifees

de l'orthografe nouveau auquel ils font efcrits & im-

primez prefque par tout : ortographe premièrement

mis fus par Jaques Peletier du Mans, & qui eft

encores au jourd'huy affefté par plufieurs Doctes,

& non fans railbn, car ii la Langue Françoife s'ef-

crivoit comme elle fe prononce, les étrangers qui la

veulent aprendre auroyent efpargné le tiers de leur

labeur. Je dis là deflus que les raifons n'ont point

manqué à ceux qui ont voulu, & qui veulent encor

eftablir ce changement en leur langue naturelle. Le

feul default qu'il y a, c'eft d'autorité : il y faloit

celle d'un Roy favant, ou au moins d'un eccellent

Chancelier fécondé des meilleurs des Parlements

,

pour faire efcrire les acres publics en cette forme,

& aprez quelque temps, deffendre toute impreflïon

qui ne fuft réglée à cela. Les mefures & l'orthogra-

phe demourront en leur ancieneté, comme le fait

l'un & l'autre envers les Hebrtcus.
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XL

[SANS SUSCR1PTION.
J

Monfieur , vous defirez de moy deux chofes , un

rolle des Poètes de mon temps, & mon jugement de

leur mentes. Je feray le premier curieufement & fé-

lon ma cognoiiïance, l'autre avec crainte & fobre-

ment. Vous ne devez pas avoir regret que je laine

en arrière tout ce qui a efcript en France aupara-

vant le Roy François, à caufe de leur barbare grof-

ferie : encore qu'ils ayent efté eftimez pour la rarité

plus que les plus excellents de ce liecle, tefmoin

Aflin Chartier dormant fur un bahu à la garde robe,

qu'une Reyne de France, Princefle de bonne eftime,

alla baifer, pour honorer, difoit-elle, la bouche qui

a proféré tant de belles chofes. J'ay cogneu plufieurs

efprits alTez cognoiiïants qui faifoyent profefïion de

tirer de belles & doctes inventions du Rouman de la

Rofe & de livres pareils. Je me mis à leur exemple

à efïayer d'en faire mon profit. Certes je trouvay à

la fin que c'eftoit aurum légère ex flercore Ennii au

prix des efcrits des derniers fiecles, lefquels je par-

tageray par volées.

La première bande fera de la fin du Roy Fran-
çois & du règne de Henry fécond, & luy donnerons
pour chef M. de Ronfard que j'ay cogneu prive-

ment, ayant ofé à l'âge de vingt ans luy donner
quelques pièces, & luy daigné me refpondre. Noftre

cognoiffance redoubla fur ce que mes premiers

amours s'attachèrent à Diane de Talfi, nièce de
M lle de Pré qui eftoit fa CafTandre. Je vous convie
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& ceux qui me croiront, à lire & relire ce Poète fur

tous. C'eft luy qui a coupé le filet que la France

avoit foubs la langue, peut eftre d'un llile moins dé-

licat que celuy d'aujourd'hui, mais avec des avan-

tages aufquels je voy céder tout ce qui efcrit de ce

temps, où je trouve plus de fluidité : mais je n'y voy

poinct la fureur poétique , fans laquelle nous ne

lifons que des profes bien rimees. L'autre avantage

e(l wpciî to rcoieïv, fans lequel nous fommes rimeurs

& non pas poètes. Voyez ce que je dis dans ses

hymnes principalement. Voicy la fuitte de ce chef :

du Belay, Salel, Le Chevalier, Lopital, Jodelle.

Belleau, Pontus de Thyar, Filieul, Peletier du

Mans, Bayf, Sève Lyonnois, Marot, Beze, Flo-

rant Chreflien, Denizot, Sainde Marthe, Aurat,

La Roche Chandieu, Marc Antoine de Muret, Guy,
Le Faivre.

Voila cette première volée en laquelle je n'ay point

refufé quelques uns de qui on n'a rien veu qu'en

Latin, comme Lopital & Aurat. Bayf fe doit ranger

à eux, pour avoir elle plus heureus en Latin qu'en

François. La plus part des aultres ont bien faict aux

deux langues. Voicy la féconde bande qui a trouvé

le chemin battu par les premiers. Je feray mener la

danfe par le Cardinal du Perron fuivy par Defportes,

Laval, Byard, Billard, Amadis Jamin, Benjamin

Jamin fon frère, Dubartas, Trelon, Bonnefon, Pre-

iident de Thou, du Brach, Rafpin, Bely, Vatcl, la

Geffee, & du Monin. La primauté que je donne au

Cardinal du Perron n'ell point tant fondée fur l'or-

dre de fes efcrits que fur leur excellence. Defportes

efcrivit heureufement fur les inventions d'autruy.

& la faveur de Henry Ilf pafla de la perfonne aux

efcrits. Ce Roy en réputation d'en bien juger, & que
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j'eufTe mis en ce nombre s'il euft faitt œuvre, comme
de petites pièces que peu des efcrivains de ce temps

eufîent voulu defavouer comme l'ode qui commence :

Qui veuft voir un bocage efpais

Ou bien une forejl de traicls

Vienne voir le monceau de Jleches

Dont VAmour à mon cœur fait brèches

.

& ce qui s'en fuit.

Ce Prince favoit bien dire quand on blafmoit les

efcrits qui venoyent de la Cour de Navarre de n'ef-

tre pas afTez coulants : Et moy
; difoit-il. je fuis las

de tant de vers qui ne difent rien, en belles & beau-

coup de paroles; ils font fi coulants que le goufl en

efl auffy tojl efcoulé : les autres me laiffent la tejle

pleine de penfees excellentes, d'images & d'amblemes

defquels ont prévalu les anciens. J'ayme bien ces

vins qui ont corps
}
& condamne ceux qui ne cerchent

que le coulant à boire de Veau.

Les trois qui viennent aprez ont elté d'eftime mé-
diocre, & les deux frères Jamin onteucelad'eitrange

que Amadis trez favant, & notamment à la Langue

Grecque comme ayant traduit Homère, n'a rien fait

heureufement en François; fon frère Benjamin ne

lâchant que fa langue maternelle a emporté le prix

des Stances de fon fiecle. J'ay eu cognoifTance pri-

vée du baron Dubartas. Un jour, du Brach m'aporta

fa Judit & un gros livre de poëlie imprimée, où je

ne trouvay pas grand gouft : & puis il me montra

un jeune Gentilhomme qui l'avoit fuivy, & à peine

luy donna le courage de me montrer quelques cayers

en vers. Je mis le nez dedans, & comme je fis quel-

que cry d'admiration : // efcrit gentiment, dict le

Brach ; lors en colère je pouffe du coude fon livre
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& vay accoler ce jeune homme tout honteus qui

eftoic M. Dubartas, qui me fitt voir les commance-
ments de fa première Semaine, de laquelle je n'ay

befoin de rien dire. Jeu peine à lui donner bonne

opinion de fa befougne, & de l'ofter à celuy qui

l'avoit amené. C'ettoit une excellente abeille pour

difpofer les fleurs qu'il cuilloit, n'ettant pas fi heu-

reus en inventions. Quand nous l'eufmes fait courti-

fan, il voulut s'efgarer de fon gibier & fe méfier

d'efcrire d'amourettes, ce qui ne luy reuflit pas. Un
jour il nous vint trouver Confiant & moy : à l'en-

trée de la chambre il nous dict qu'il s'eltoit vincu

foy mefme, s'eftant foy mefme ravi en admiration, à

favoir pour [un] fonnet hyeroglifîque à la louange de

la Reine de Navarre. Certes nous trouvafmes que

c'efloit un Rébus de Picardie : entre autres au cin-

quiefme vers il y avoit une grenouille bien repre-

fentee (car il eiloit bon peintre) & puis un la & un mi

en mufique, & une fauls. Nous leufmes : grenouille

la mi fauls. Il nous corrigea dilant que c'eltoit une

René qui eftoit grande, & faloit dire grand' René.

Nous eitant efchappé de rire, & de le prier à jointes

mains que cette Princeffe, bonne critique en cette

mattiere, ne vift point cette pièce, il s'efcria qu'il y
avoit de l'envie partout, & le hatta de l'aller faire

rire à fes defpens. Je vous fais ce conte pour vous

prier d'aprendre d'autruy à quoy vous efles bon,

& non de vous mefmes.

Trelon & Bonnefon ont heureufement rencontré,

l'un en Epigrammes, l'autre en Elégies. Je mets le

Prefident de Thou pour une merveille que cet efprit

portant le faix foit de fa charge, foit de fes œuvres,

aye peu sfogarji à defcrire les choux, les violettes,

X: les petites fleurs. Rai pin plus heureux en Latin



LETTRES DE POINCTS DE SCIENCE. 461

qu'en François, efgalement aux lettres & aux armes,

a mis aux champs une troupe de jeunette de Fonte-

nay qui continuent la pofTeflion de cette ville de pro-

duire d'excellents efprits, tefmoin Bely : auffy apel-

lent-ils Fontenay Fontem Nayadum. Vatel fut bon

Satyrique, & les deux derniers ont obtenu place, plus

pour la facilité d'efcrire que pour la foelicité.

Je mets Bertaud à la telle de la bande délicate

qui fuit, à favoir Malerbe, Defiveteaus, Lynjande,

Motin, Sponde, le Marquis d'Urfé,

Nerveze, Foncheran, Gombault, Expilly, Gamon
& la Damoifelle

l qui s'eft oppofee à la

gloire que ce jeune homme vouloit picourer fur le

tombeau de Dubartas. On a dit qu'il eftoit facile

d'ayder aux chofes inventeez : ainfy l'eft-il de donner

quelque couleur plus vive à un excellent tableau, mais

le deffein de ce jeune homme a efté fi defplaifant à

tous les hommes d'honneur qu'il a falu qu'il fuft

fans miroiier, & fans amis, ou bien qu'il ait réfute

à l'un de ces confeils les yeux, & à l'autre les oreilles.

La première de ces volées qui dura jufques au

commencement de Henry III guérit le François de

toute barbarie, luy aprit à piller la Grèce, & chan-

gea la liberté des difcours en vers communs

& alexandrins en cet article, qu'il faloit difpofer les

couples des vers en rimes mafculines & fœminines

alternativement. La féconde qui a duré de la fin de

Henry III jufques à celle de Henry IIII : cette là a

profité abondamment dans les Poètes Italiens, & ac-

courfy la liberté de la Poëfie, en ne foufrant plus les

rimes foibles & celles des limples aux compofez.

Et la dernière, qui efl du règne prefent, obferve

1 . Les noms omis font reftés en blanc dans le manufcrit.
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plus exprez que les autres que la conitruftion fran-

çoife n'ait rien de différent au langage commun : ce

que je n'aprouve pas en toutes locutions, donnant

un peu plus de privilège aux amphatiques & majef-

tueufes. Pibrac m'aydera à deffendre, pour avoir dift

de bonne grâce : Blanc eft le lis. & Blanche ejl la peau.

pour dire le lis eil blanc. & cœt., & Beze ne fera

point repris d'avoir dict : Grand ejl le Seigneur.

Il eil certain que toutes ces obfervations ont quel-

que juftice & y a plaifir à les fuivre, mais avec ju-

gement. Je demande feulement à ces Leçiflateurs,O O 7

que pour avoir l'autorité fur le fiecle que les grands

Maiftres de ce temps là ont prife, & qu'ils puif-

fent eltre alléguez comme ceux-là exemplo, que

nous voyons de leurs mains des Poèmes épiques

,

héroïques ou quelque chofe qui fe puiffe apeller

œuvre.

Voila ce que vous aurez de moy, avec prière à

ceux que j'auray oubliez qu'ils ne s'attachent pas à

ma faute de mémoire, comme à un manquement de

bonne volonté. Voftre...

XII.

A M. DE BOUILLON.

Moniieur, je ne pourroi vous faire don ce qui est

né fous vous & les voftres, feulement veus-je l'hon-

neur d'eitre prefentateur, pour recognoiftre celuy
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que j'ay d'eftre voftre domeftique. J'ay penfé eftre

à propos en un temps où tant de difcords font accor-

dez, donner aux François de quoy unir les tons

comme les penfees, & les voix auffy bien que les

cœurs. Si cette mulique eft pefante & grave, j'ay

eftimé que nous devons eftre laffèz de nos modula-

tions légères, & de nos légères mutations. Pleuft à

Dieu pouvoir par le mode Dorien efteindre les

fureurs que le Phrigien peut avoir efmeuës, & eftre

auffy puiffant aux effets de mon harmonie, comme
Poflidonius tefmougne avoir efté Damon Milezien.

Auffy faut il d'autres mouvements plus énergiques

pour efteindre les Phrygiennes fureurs des Fran-

çois : à tels effets ont eu plus de puiffance l'heur

& la vertu du Roy que tous les tons du monde. Sa

magnanimité n'a point eu befoin des modes, deiquels

Timothee reveilloit le cœur d'Alexandre ; fa pa-

tience & probité ont efté naturelles, fans que les

mefures Doriennes ayent fomenté fes elprits : & pour

l'advenir je ne voudrois pas tant de force à la mu-
lique, comme luy en ont attribué les Anciens : mef-

mement je n'oferoy dire d'elle ce qu'on dicl des

aftres, à favoir que fi elle ne violente, pour le moins

elle incline. Je me contenteray de remarquer que

les apetits des peuples en l'élection des modes
& mefures, font efchantillons certains de l'affection

dominante en eux : & pour ce que l'affection en-

gendre les effects, ces mefmes marques en font les

prefages. J'oferay donc convier mes compagnons à

honorer noftre mufique d'arguments, de tons & de

mefures ferieufes, pour donner opinion aux plus

advifez des nations voifines que nos legeretez & mu-
tations ont achevé leurs cours

,
qu'une confiante

harmonie eft eftablie en nos cœurs, & que la paix
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qui eit appuyée fur nos confiances eit une tranqui-

lité de durée, & non un nid d'Alcions. Pour tou-

cher un mot du particulier de mon ouvrage, deux

raifons m'ont empefché de cotter tous les modes

par leurs noms, m'eltant contenté de diftinguer Pau-

tentique du plagal. Premièrement j'ay voulu fuir

l'oftentation des vocables recerchez : puis aprez, la

diffenfion des Anciens, & leur diverfitez d'opinion

fur tels noms requièrent un plus curieux efprit que

moy, qui ay mieux aymé eftre leur difciple que leur

juge. Je diray en parlant que les diverfitez d'opi-

nion fur l'Ionien, s'apointent par la différence du

premier Ionien & du dernier, eflant le premier

louable, avant le pafTage des Ioniens en l'Ane,

lefquels depuis ont chanté comme vefcu avec mol-

lefTe & lafciveté de mœurs. Quant au Lydien, on

l'a departy en Mixolidien pour appaifer le différent

d'Olympe & de Pindare : le premier & le plus

ancien defquels s'en eft fervy aux Chants funèbres,

& aux Epicedies, le fécond plus nouveau aux

Epithalames. Et pour ce que cetce mattiere meri-

teroit un traitté à part, je prendray courage de

le faire, félon le traittement que recevra des Fran-

çois ce mien premier part, lequel s'en va fe jetter

à vos pieds, avec affurance que pour l'amour de

fon père, vous l'honorerez tant que luy metcre la

main fur la telle & me tenir, autant que ma vie

durera, Voltre...
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XIII.

A M. DE LA NOUE.

Monfieur, je ne puis oublier qu'eftant à Paris,

& retournant avec vous d'un excellent consert de

guitare, de douze violes, quatre efpinettes, quatre

luts, deux pandores, & deux tuorbes, comme je

m'en allois ravi, vous me conviaftes à me faire bien

oiiyr autre choie, li j'avois à entrer en voftre logis,

que vous prendriez le bonhomme la Planche, voitre

homme de chambre, & voitre laquais, & que ce

feroit merveille au prix de ce que nous avions oiiy.

Vous & M. de Conlîans me reprochez tousjours que
j'ayme le gros bruit, & que je n'entends pas allez

la compofition de la mufique pour iavourer un trio

ou un duo aprez une pièce à lix ou à fept : j'ay

beau vous refpondre que je me laifle délecter d'un

trio à voix fimples, pour y admirer l'artifice de l'au-

teur, & cela eft un plaifir de l'efprit : je vous advoue
que j'ayme fort à pailtre la partie fenfuelle, quand

la mefme délectation d'elprit y eft. Revenant hyer

de vous vificer à Montreuil, je lis rencontre de l'hif-

toire que je vous envoyé à ce propos.

Je trouvay le Cheval blanc de Lulignan eftimé la

meilleure hoftelerie de France, fi pleine qu'il me
falut loger au Daufin, où nous fumes mal traittez.

Sur le milieu du difner voicy entrer vers nous un
petit homme qui n'avoit qu'un poulce de front, un

œuil bas, l'autre hault, turquet du nez : c'eltoit le

cuifinier, qui ayant fait autour du bras le traicl du
faupiquet avec fa ferviette, nous vint faire des excufes

t. 30
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fur noftre traittement, à quoy repartit le Datte con-

tre Mulot que je vous avois faicr voir bien beuvant

& mangeant à proportion. Par là, Alonfieur, did-

il, il faloit dire en un mot que tu ne nous as donné

rien qui vaille. — A quoy le cuiiinier Camus fe

tournant vers nous répliqua : Que c'ejl que l'igno-

rance! Sur le mot d'ignorance, voila les deux anta-

gonistes defireus de fe battre, ii ce n'euft efté nollre

refpeft; il falut interpréter cette ignorance. Enfin

le queux nous jura, que fâchant que nous eftions

honneites & habiles gens il n'avoit rien accoultré

que félon les loix de phyfique , & qu'il voyoit bien

que les plus favants d'entre nous en feroyent con-

tents. Mulot difoit qu'il n'y avoit point de juge des

fenteurs que le nez, des couleurs que la veuë, du
goult que le palais. Adjoujhj. dis-je, Al. Alulot,

ny des tons ù~ confonances que i'oùye. Je vous ay

voulu faire part de mon bon ris pour apologie de

noltre différent.

XIV.

A M. DE LOMENIE, 1 6 1 8.

Moniicur, cette lettre ne vous importunera ny

de mes trois penfions ollees, la première defquclles

eftoit lignée de M. de la Marcilicre, ny d'apologies

contre les calomnies, defquclles quelques uns fe

penfcnc faire eitimer en me defchirant. Pour remède

à ces deux afflictions je m'aprivoife à la pauvreté
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& me mets à l'ombre du jugement de Dieu, & de

celuy que mon Roy fera un jour de moy, pour le

moins aprez ma mort. Au lieu de tels bienfaids j'en

requiers un que vous m'octroyerez gayement : c'eft

qu'ayant achevé YHiftoire du grand Henri par ion

commandement, j'ay arrefté l'impreffion pour la

moitié, n'eftant pas content de ce que j'ay couché

de l'Orient depuis l'an 1575 jufque en 90. Je vous

fuplie de vous employer vers celuy de Mefïïeurs

vos collègues, qui auroit de quoy me fecourir aux

dernières actions de Selim & de fes fuccefTeurs,

comme auffy de ce que a fuyvi Tekmazes de Perfe.

Je m'adreffe à vous, croyant que vous ne me pouvez

hayr, mais plus expreffement pour votre amour

envers les reftes de noftxe incomparable Maiftre,

qui ne font pas feulement en fon heureufe Pofterité,

mais en fon véritable renom, auquel j'ay facré le

petit refte de ma vie, quelque défaveur que fente

mon ouvrage en la hayne de l'ouvrier : je le dis

pour ce que on me reffufe un privilège, & ma mo-
deftie mettra cette injuftice au vent, quand il n'y

auroit aucune preuve que de me voir raconter tant

de chofes effranges, & mefmes la Saincl Barthelemi

fans que de ma plume efchappe le vocable de

cruauté, ny encores celuy de la rigueur. On a

voulu penfer que j'ignoraffe le devoir de l'Hiftoire,

& que je ne me peuffe chaftier des violences & libér-

iez où les jeunes ans & la fureur des vers m'ont

emporcé autrefois. Ce n'eft pas que j'aye rien à

excufer en mes premiers efcripts, mais un autre

temps demandant d'autres meurs, & autre deffein

autre ftile, je me dois montrer pareil à cela. Je

feray paroiftre ce changement par un bon juge,

pourveu que feparé des Jefuictes & de leur juri-
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didion, je ne prononce rien contre eux, biffant toutes

fentences & conclurions de mes premiffes à mon
lecteur : mais ces gens-là voudroyent tordre les

chofes mefmes indifférentes à leur but. Pour moy
je n'ay que celuy de la vérité, & faire que le Roy
(fi mon livre eft fi heureux que d'aller un jour à

fon chevec) en y marquant comme je 1ers de bonne

ancre la Royauté, aprez l'avoir fervie de mon fang,

reproche un jour à ceux qui me reffufent, leur injutte

rigueur. Contribuez donc, Monfieur, à un grand

labeur auquel le nom des voflres & de vous ne peut

eftre oublié, & prenez mon adreffe vers vous pour

un rejetton d'une ancienne amitié femee en bonne

terre : car quelques orages qui l'ayent foudroyée

jufques dans les racines, elle me rend encore en

mon extrême vieillelfe Voftre...

XV.

A M. BOULLET.

Monfieur, l'envoy de voftre fils vers moy m'a-

voit aporcé quelque petite gloire que fa cognoiffance

a bientôt!: guérie, quand en me defployanc fa ri-

cbeffe il m'a fait fentir ma pauvreté. Je vous diray

fans fficrics qu'il ne fe peut dire de la mattiere de

fon efcripc que des admirations. Pour le project

& la difpofition, je luy en dis promptement & à ma
mode ce que je coucheray en voftre lettre, pour

ce que c'eil à vous à qui j'obéis en hazardant mon
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jugement. Son panegirique s'adrefTe à un enfant,

lequel bien que doué de belles efperances, & que

l'on, doibt luy attribuer force louanges prophéti-

ques, fi ell ce que les critiques ont prononcé de ce

genre d'efcrire que ils n'y veulent rien que fem-

blable : & partant aux louanges des jeunes ils tou-

choyent les dons de nature, partageans les chofes

qui paroifTent véritables d'avec celles qui font fupra

fidem; hœc pojhema cuipiam Deo, fomnio. vel Magi-
cù tnbuebant ; & puis d'un enfant ils ne fe met-

toyent point à defcrire Ta éô«, àXXà fÇstç, affeôtus ne/npe

qui aéliones antecedunt, qui font difpofitions & non

pas habitude : fi bien qu'il fe fault contenter icy de

ce qui s'apelle IWatvoç, n'y pouvant aporter to ijtuùfum :

le premier propre pour les vertus & avantages na-

turels, mais le fécond n'eftant que pour les gefles.

Ainfy il me femble que les plus belles pièces de nos

louanges, lefquelles font trop belles pour retrancher,

nous aporteront quelque blafme au lieu d'etlime. Je

voulois donc que fans changer l'eftoffe, nous changeas-

sions le deflein à la defcription d'un vray Roy pre-

nant pour organe un portique de Saullon autrefois

ruiné dans un tramblement de terre, & depuis def-

couvert par un fécond : pour ce faicr, cercher en

Grèce quelque accident pareil, & trouver ces chofes

efcriptes au dedans, ou publier un livre de Char-

lemagne, car il a efcript ce livre recouvré par quel-

que ellrange façon. Ainfy fans rien perdre de noitre

premier labeur, nous gangnerons beaucoup d'admi-

rations. J'ofe adjouiter que ceit efprit excellent doibt

laifler plus d'haleine à ion lefteur, méfiant plus du
fien qu'il ne faicr, ut infurgat jlilus naturali pulchri-

tudine avec des intervalles dilucides : comme les

aurfaivres logent les pierreries par compartiments,
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& les jardiniers n'emplifTent pas leurs allées, quel-

ques plantes excellentes qu'ils ayent de refte en leurs

mains. Aufîy nous pourrions faire l'ouvrage tri-

party : au premier poinâ, à la defcription d'un Roy
vertueux, & cela diilingué par les quatre vertus car-

dinales, le fécond, de l'utilité que reçoit le peuple

de ces vertus, & pour le tiers, la félicité qui en re-»

donde à luy-mefme. Excufez li en vous obeiiïant je

remplace en franchife & fidélité ce qui me defïault en

fufflfance : c'eft en me defFendant d'un honneur non

mérité, & qui m'oblige à demourer toute ma vie

Voftre...

XVI.

A M. DE SEAUX, SECRETAIRE D'ESTAT.

Monfieur, quand le Roy Henry le Grand me
commanda par l'advis de M. le Cardinal du Perron

de mettre la main à fon Hifioire, il me lit promettre

en mefme temps les mémoires de feu AI. de Vil-

Leroy par luy mefme, mais quelques aigreurs qui le

font pafTez m'ayant eflongné de la familiarité de ce

grand homme, j'ay elle privé d'un avantage que

j'cuile beaucoup eftimé. J'ay recours à vous pour un

bienfait gênerai, & duquel vous tirerez plus de con-

tentement que moy-mefmes, s'il vous plaid de donner

quelque heure deirobec à vos grands affaires pour

impetrer de quelqu'un de Meilleurs vos Collègues

(li vous mcfmes non avez) des mémoires d'Orient
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depuis l'an 1575 jufques à 90. Ce n'eit pas que mon
Hiftoire ne foit achevée il y à fix ans, & desja à

demi imprimée, mais ce que je dis de la fin de Selim

& de les deux fuccefleurs ne me contente pas, & en-,

cores moins ce que j'ay de Perfe depuis le voyage

de M. Daramont. Je vous prie ne craindre point de

moy que je me fente de la violence des vers, ny de

la liberté de la jeunefTe. Il n'y a maflacres per-

fides, ny défaveurs, ny mefmes la Sainct Barthélémy,

qui puiffe arracher de ma plume les mots de cruauté,

ny feulement de rigueur, tant j'obferve l'equanimité

de l'Hiftorien qui perd fon nom, quand il veult préve-

nir le jugement du lecteur. J'efpere que cette mo-
deftie fera repentir ceux qui m'ont refufé le privilège :

& comme ceux de voftre condition ne peuvent n'a-

voir point de part en tel labeur que le mien, fi vous

avez entre les mains quelques particularitez dignes

de la lumière, je les vous demande pour la Pofte-

rite. Deux chofes m'ont fait adreffer à vous, l'une le

raport qu'un de mes proches m'a faict d'un juge-

ment que vous avez daigné faire de moy, & l'autre

les fciences que vous pofTedez par delà le befoin de

voftre charge : l'une & l'autre de ces occafions me
faifant defirer un juge de voftre equanimité pour le

privilège qu'on m'a refufé. Excufez un vieillard

amoureux de fa patrie, de l'honneur defes Roys, fans

desfavorifer le fien, & qui vous rendra grâces pu-

bliques fi vous octroyez fa demande, demeurant en

oultre fon relie de vie Voftre...
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XVII.

a m. go u lard, ministre a geneve
l'an 1616.

Monfieur, comme il n'y a hauteur qui ne foie

le marchepied d'une autre, horfmis celle de la Divi-

nité, je m'egayois en une vi&oire enviée de peu,

eflofee de plufteurs, afTuré de faire beaucoup d'in-

grats & ne l'eltre de perfonne. Vous avez effacé & cor-

rigé ma petite gloire, en me faifant voftre ingrat,

lortque de 11 loing parmy les tempeltes de tant

d'affaires, vous avez daigné lavoir qui j'eftois, que je

failois, & parmy mes labeurs d'enfant (au prix des

voftres) mettre de l'huyle en ma lampe par vos pre-

fents. Lorfque la publique difpute que j'eus avec le

Cardinal du Perron me laifTa à prouver les difeords

des Pères en mattiere de la foy, vous m'envoyâmes

un Alman, & voltre papa non popa, par l'ayde des-

quels principalement je fournis à ma promcfTè, de

laquelle Henri II 1 1 efloit en quelque façon fidejuf-

feur, & en l'autre exadeur. Voftre foin m'eilonna

en bienfaifant : fi je ne puis foufrir que la pofe

faicte pour refpirer (fur l'obligation que je me fens à

vous) me rende criminel de l'oubly. J'avois pris

par M. Bourgade, Miniltre de Lyon, le chemin pour

vous communiquer mes remerciements, mais Dieu

luy fait prendre celuy des Cieux. J'avois depuis

cerché aux foires de Niort quelque marchand de la

Religion, mais mes gens ne trouvèrent qu'un Papille

faffueux, à qui le nom de Genève faifoit joindre les

fourcils. Ce jour d'huy feulement, en un Colloque
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qui s'effc tenu à Maillezais, & où l'Eglife du lieu m'a

deputcé, j'ay faic l'heureufe rencontre de M. FofTac

qui m'a fait rougir & pafiir d'une honteufe colère,

quand il m'a dift avoir charge de vous, à quoy j'ef-

tois de mes petits labeurs , où vous avez efté trop

bon par le parte pour me refufer audience, aprez

voftre commandement que je veux eftre faict à moy
directement, & non pas à autruy pour moy : tel elt

le plaifir que je trouve à eitre vaincu des meilleurs.

Je vous diray, Monfieur, en la franchife que vous

m'avez donné, que depuis ma nourriture aux lettres

à Genève, en trompant mes débauches & foulageant

le labeur des armes, j'ay voulu perdre mon temps

un peu moins mal, que li je l'eufTe du tout perdu

en commençant par les folies aufquelles il fembloit

que les jeunertes de noftre temps deuflent hommage,
pour de là mettre le nez dans les affaires d'Eitat. De
ces deux fubjects la vanité du premier, la defloyauté

du fécond m'ont fait fage à mes defpens : fi bien

qu'une vieillerte [finirtant] aiïez coft, h aflez bien,

je me fuis donné au fervice de la vérité : & ainfy

aprez avoir mugueté les fciences chambrières, j'ay

trouvé qu'elles eftoyent menterefTes ou importantes

de me contenter, mais que le repos, vray falaire des

labeurs, eifoit dans le gyron de Sarra, quand melmes

il n'y auroit en la Théologie autre fruict que de

s'aprivoifer à la mort. De telle ellude font efchap-

pez quelques livrets anonimes ou imprimez foubs

d'autres noms, & dernièrement les Tragiques que

je vous envoyerois, fi je ne favois bien qu'ils ont

parte jufqu'à vous, & par là eu moyen de vous

ennuyer, li ce n'eft qu'en la bonté que vous m'avez

fait paroittre, & en l'amour d'un bon deflein mal

exfecuté, vous n'ayez pas voulu urere
T

secare :
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mais au lieu d'une litture générale prendre la peine

de mille corrections, où prefumant quelque chofe

de voftre bonté & de mon bon [vouloir], vous ayez

voulu payer le corbeau qui tout enroué difoit les

louanges de Cœfar, ou comme le Dieu que vous

fervez, avoir efgard à ma bonne volonté. Depuis il

pleut au Synode de Gap de me changer mon délec-

table à l'utile, & des courbettes & voltes de ma jeu-

nette, me réduire à l'Hiiloire & au char triomphant

de la vérité. Il eft bien befoin que la poiterité fâche

de vos nouvelles par nous mefmes, & qu'elle ne fente

pas les deffauls , defquels nous pouvons accufer en

cette partie l'Eglife primitive : mais j'eufle defiré

cette commilïion à quelqu'un plus laborieus & qui

euft meilleures efpaules pour les fardeaux de l'Hif-

toire. J'ay pourtant obéi, n'ayant que l'article du
Synode pour garant d'avoir ofé. Toute droiture fe

deffend ou s'impugne par deux queftions, à fçavoir

du droit & du fai<3. Pour ces deux voyes le Pape

a choifi Bellarmin & Borromee. La terre eft cou-

verte de livres qui touchent le premier poinft pour

nous : mais nous n'avions rien qui fentift d'univer-

fel que l'ouvrage de Thou, puiflant baftion de noftre

juftice en ce qui eft du faicr, & principalement

comme dict Sedrenne à fon commancement. De cet

auteur excellent, bien que j'eufTe achevé avant luy,

j'ay tiré beaucoup de chofes, comme eftant plus tar-

dif à l'impreffion. Je luy ay fourni quatre-vingt

articles de chofes qui n'avoyent befoin de plus d'un

tefmoin, & les quelles il m'avôit promis de loger en

fa dernière édition. J'entends que tous ces mé-
moires ont efté ravis par menaces : enfin on faura

de nos nouvelles par un enfant de la maifon, tefmoin

par les yeux de toutes les chofes plus notables,
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& admis au Confeil des plus fecrettes. Le poil

blanc m'advertift de me hafter, craignant de dire en

vain à l'ouverture de ma prière & de mon labeur

les verfets 17 & i8 mes du Pfalme 71. Or comme

tout ce difcours tend à vous remercier & rendre

conte du pafle, auffy eft-il petitoire à la mode des

efcoliers. J'ay donc deux chofes à vous requérir

fans aultres conjurations que voftre bonté eiprou-

vee : la première eft d'un mémoire exprez des mer-

veilleux fuccez que Dieu a donné à voftre ville

& ez environs, entre mes pièces les plus rares; à

l'autre demande y a plus de difficulté : c'eft qu'ayant

efté refufé d'un privilège par la hayne feule de ma
perfonne, quoyque je fois moins violent à defcrire

les iniquitez de nos ennemis que n'ont efté les Pa-

piftes hiftoriens, quoyque je ne me prefente point

juge en aucun endroit, & que pour efchantillon de

ma modeftie j'ay defcrit la Sainct Barthelemi fans

avoir ufé du mot de cruauté, ils difent que je

fais parler les chofes, & que je me fers des livrets

qu'ils ont efcripts (les uns contre les autres) pour

defcouvrir leur honte par eux mefmes : & là defïus

me vouloyent aflervir à prendre les corrections de

M. du Vair. Je ne l'ay pas recufé pour fa doftrine,

mais pour avoir eftimé que la tefte qui peut attendre

un chappeau ne peut entendre au bonnet de ma
liberté. En un mot ils n'ont pas trouvé en moy un

homme à menacer, mais qui aymeroit mieux fe

mettre au feu que fon livre. Je vous requiers re-

cours & confeil, au cas qu'il me faluft envoyer

mon imprimeur & fon correcteur achever hors de

France, que vous veilliez me marquer un logis, où

à la requefte des Jefuittes on ne puifle envoyer

quérir mon equippage. Je ne mets point mon coufll-



476 LETTRES DE POIN'CTS DE SCIENCE.

net fur vofire ville trop neceflîteufe & trop liée

d'affaires pour porter cette envie, feulement je vous

prie jetter vos yeux fur vos voifins, & voir quelle

caution vous m'y pourriez donner. Le Prince d'An-

halt m'a faift l'honneur de m'offrir fes portes, mais

je voudrais bien n'envoyer point mon threfor li loin.

Voila la fin de mon importunité. J'atcendray de

vous une loy pour mes penfees, de Dieu & du

temps une occafion defiree, pour montrer à voltre

Sion, de qui j'ay fuccé le laid des voftres, & à vous

mon bienfaiteur, que je fuis, pour le moins en defirs

& en vœux, Voftre...

v



VII

LETTRES DIVERSES

[Colleaion Tronchin, Mss. d'Aubigné, T. III, VI, VII &. IX, paffira.)

A MON FRERE.

Monfieur mon très cher frère, je ne perdray

point de temps ny aus vains regrets du paiïe, ny

aus blafmes qui font bien fouvent injultes, ny aus

excufes ou louanges des actions mal connues. Je

tourne le vifage en avant pour vous dire le mefme
que j'ay efcrit ci-devant.

Il y a un mois que nous fommes alïiegés fans le

fentir, pour ce que fouz couleurs de la pelle, nous ne

recevons [rien] de dehors non plus que II nous eftions

bien blocqués, & ainfi nous fouffrons la guerre fans

la faire. A ces raifons jugeant nos affaires de dehors



478 LETTRES DIVERSES.

& cognoiffant bien celles de dedans, je lbuhaice avec

viollante palîion ma bonne & pretieufe moitié auprès

de Ton frère : nos ruineufes incertitudes empefchent le

fruit de mes fuazions en fi dure nouveauté, laquelle

je voudrois colorer par les affaires que vous avez à

defmeller. Aydés moy
;
pour moy je continué [de pen-

fer] que la loy d'honneur & de charité ne me per-

met pas ce que je confeille. S'il plaifoit à Dieu que

les accidans qui menacent noitre voifin tournafTent

fes armes ailleurs, je reprendrois le defir que vous

ay tefmongné avec une petite caution : c'elt. que la

pais n'eftant point, je ne chercherois que ma commo-
dité & feureté fans demander d'eitre appelé ; mais la

pais elïant, je ne dois pas cercher & ufer de la pro-

tection fans un convy qui me feroit un commande-
ment : le fardeau que j'ay fur ma tefte me ordonne

cette difcretion. J'efpere que Moniieur FAmbafladeur

dans le iein duquel j'ay confié mes penfees prendra

la peine d'en difcourir avec vous, & peut eitre plus

clerement Monfïeur le Comte au partage duquel

nous ferons plus efclerci. Je n'ajoufteray que la

prière que faict pour vous voftre heureufe fammille.

II.

Mon frcre, ayant bien conlïdcré chez toy l'eftat

de ta maifon, & t'en ayant dit mon avis en la rude

franchize que tu as non-feulement deliree, mais
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extorquée de moy, tout mon chemin ayant elle plein

de penfees pareilles à mon difcours, il m'a efté aufli

difficile de retenir ma plume que ma langue : reçois

donc par cette letre les veritez defquelles je ne vou-

droys uzer envers autre que toy, tant pour n'eftre

tenu à aucun autre qu'à toy de le fâcher pour l'on

proffit, & auffi me confiant en la force de ton efprit

que je cognois feul capable d'une reprehenfion d'amy.

Ta mayfon ne fent rien de petit, ni en fa itrufture,

ni en fon ameublement, ny en fon ierviee, ni en fes

lerviteurs. Quatre pavilons liez de quatre grands

corps de logis, le tout bien ardoifé, tes baffes courz,

ton parq, tes jardinages & viviers vont par de là le

Gentilhomme & fentent le Seigneur. Tes chambres

pleines de tapifTeries, ta galerie de tableaux, tes lits

& linges, ton ample vaifelle d'argent contente-

roient un Prince ; tes vivres exquis & abondans

& ceux qui les portent font de mefme condition.

Ton eltable avec plulieurs pièces de grand chevaux,

le brun charofTe & charron méritent le nom d'ef-

quurie aujourd'huy très comung. Tout ce que j'ay

allégué ufqu'icy ha le nom d'utilles commoditez,

& encores qu'elles caulent de grandes envies à nos

voifins & viliteurs, je ne fuis pas d'avis que nous

les réglions aux penfees d'autruy, pour ce qu'elles

nous font du bien en leur faifant mal : feulement

avons nous à nous abitenir des inutiles vanitez. Les

premières choies envoyent vos hottes murmurans en

vous eftimant, mais les fécondes leur donnent de

quoy enrager avec raifon : celles ci leur donnent à

rire, les autres à grincer les dens. C'eit trop me
retenir à te dire deux chofes que j'ay veuës & ouyës

de toy ians les aprouver, & qui exigent de mon
amitié quelque doulce rigueur : c'eft en premier
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lieu ton équipage de chatte & de fauconerie qui

m'a fait délirer la prefence de noftre amy & do&eur

aux éthiques, M. de Fauleto, pour l'ouir crier : Mes
opi, mes opi! Souvien toy de fes cenfures fur les

niayferies du pays & qui te diront bien : Mon amy,

patience pour les chiens. Mais que tu foys devenu

fauconnier, tu es propre à cela comme un crucifis à

jouer du fublet. Ouy
}
mays fauray un faulconnier

_,

dirois tu, & tu fera l'argentier pour donner du plaifir

à ton homme. Mais pour toy, ta veuë courte te deffend

d'en ufer. Ta taille ne te permet de monter que des

chevaulx fortz, defquelz tu tuera quantité, û tu veux

arriver à la remize. Si on te dit que cela fera du
bien à la cuifine & que tu en efperes de l'utilité,

ferme les yeulx à tous les voifins de qui la volerie

ha voilé les maifons, mais ouvre les fur Surimeau

& Murfay. Souvien toy en quel eftat je les [eus]

& comm'il m'a fallu acheter ce qui venoit de fu-

cefïïon. Hors cette vanité d'oileaux, les Seigneurs de

là eftoient ellimez & braves apointeurs de querelles,

mays enfin ils fe font trovez oyfeaux nyays, & leur

maifons de paflage. Or je te pardonne ton autour

& ton facret, mais non pas ce qui fuit : c'eit que le

Prefident qui ha difné avec nous t'a mis en propos

de ta belle biblioteque, & tu l'a deliourné à ta vol-

lerie. A un' autrefois il ha fait mention de tes beaus

vers & tu en as rougi, & parlé de boire. Hé! où
eft, mon amy, & qu'eft devenu celuy que j'ay veu

autrefoys tellonner de fi bonne grâce ceux qui à la

Cour fe cachoient d'avoir elludié, apelant cela laf-

cheté félon le propos que je t'ay conté du brave

Bufly? Te voila compagnon de Tonduprez, qui ayant

pour rival en fes amours M. du Bellay, difoit à fa

meltrefle qu'elle ne devoit pas efgualler à luy le
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filz d'un faifeur de livres. M. du Plefïïs nous conca

à tous deux que comme on vendoic à l'encant les

meubles d'un Gencilhomme fon voilin, & s'y eftanc

trouvé des livres, un des parents confeilla de les

donner à quelqu'un, de peur que l'inventaire demou-

rant entre les titres de la maiion, on ne peut un jour

les mètre à la taille, en leur montrant qu'ilz eftoient

defcendus de gens de letres. Donne à quelqu'un ta

belle biblioteque, affin qu'on te prene pour Gentil-

homme de toute part. Le mefme M. du Plefïïs m'a

dit que quant on parloit du mariage de fa fille avec

M. Fabariere, il y eut un parent qui ne vouloit pas

jamais confentir que fon coufin efpoufait la fille

d'un libraire, & quand on remonftroit les qualités

du fpofo. C'ejî tout un, dit-il, il ejî libraire
} puif-

qu'il fait des livres. Je te prie, revien là, pren

pour bornes la commodité & retranche ce qui eit de

la vanité. Tes préceptes m'ont quelquefois garanti,

ne rejette point les miens, & foufre ce que je dis à

toy, pour ne foufrir ce qu'on dira de toy. Tel cuide

par fplendeur cacher l'obfcurité de la naiffance, qui

par elle fait voir dans le fons de fon peu, & tel par

elle penfe efblouir les yeulx de fes voifins, qui les

aguife.

III.

[sans suscriptiox.]

Monfieur, le plus doux fruid que j'aye eu de la

paix, diray-je que j'en efpere, c'eft l'ouverture à

noftre communication. Je vous eufTe donné noz nou-
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velles excellentes d'Autriche, mais vous les fçavez

mieux que nous ; fy cet embrafement eftoit en France,

je l'appellerois avec les autres un feu de paille,

mais l'exemple du pafle m'en faift attendre un

hignochaf. Il femble que Dieu veut mettre en be-

fongne des mains nouvelles, voyant les vieilles fans

foy & fans vertu. Je vous demande deux nouvelles

exprefTes, l'une du viel eftat du Pouflîn, l'autre de

Monlieur Le Voilleux. J'aurois à vous entretenir de la

Rochelle, mais le danger des fauffes interprétations

(lequel je n'eftime pas encores patte) faicl: que cette

lettre n'aura plus que le nom de Voftre très fidelle

& obeiflant ferviteur.

IV.

[sans suscription.]

Monfeigneur, nous avons en mefme temps reçeu

divers tefmoignages de la eonfternation d'Italie.

Vous trouvères peut-eftre ce nom trop rude pour ce

qui paroift aujourd'huy, mais je ne demande gueres

de terme pour la voir en ce mauvais point; j'eftime

pourtant que les courages qui n'ont peu eftre excités

par la prévoyance le feront par les premières dou-

leurs de la foufranfe. Ce feroit le delir de beaucoup

de gens de bien que voftre patiance & vos conditions

peuflent atandre le retour de celte période. Salis a

paire par ici avec une grande & belle compagnie
;

en luy dilant nos advis de [fon] adion, il nous a

payés d'une rude monoye, alfavoir que avant par-
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tir, il a laifTé tous les articles que on leur a envoyé

d'Efpagne, leus, agréés & promis, & eft parti pour

s'exempter de la fignature. Je vous efcrivois il y a

quelque temps les raifons par lefquelles j'ofois dire

que j'eltimois que la Serenifïime Republique devoit

employer les deux tiers de fes forces à fe faire

mainres & poiïefTeurs fortifiés d'un pays qui branloit

à la deffe&ion de fes amis
;
que dirois-je après fa

cheute? Il ne faut point eflever l'importante des paf-

fages à qui les fait mieux que moy, mais je pro-

nonce hardiment que toute Republique qui fe cuide

maintenir par l'affittance de quelque Souverain que

ce foit, que les Huguenots qui efperent quelque dou-

ceur ou foy fous la domination des preftres [le

trompent]. Excufés les folies que je vous ay efcrites

comme partantes d'un véhément defir de vous fervir

de mirouer un jour de bataille, & en quelque lieu

que vous foyés, honorés de vos commandemens,

Monfeigneur, Vonre très humble & très fidelle fer-

[SANS SUSCRIPTION.]

Monfieur, ce qui vous fuft efcrit dernièrement

touchant la pratique faite en Souife pour la demande

des forces Françoifes demeure à voftre jugement qui

en favés plus que tous. Nous nous resjouiffons de

voir quelque amandement en la léthargie. Il faut

demander à Dieu des colyres & puis des cardiaques.
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Nous avons un Gentilhomme d'honneur parti de

Milan defpuis douze jours & un lacquais de onie : le

premier a patte loge dans l'armée du Pape, la-

quelle il eftime à vingt-cinq mille hommes ; il a fait

le mefme dans les troupes devers Milan qu'il conte

pour trente mille, fans les grandes forces defquelles

on remplit fans ceffe toutes les galleres & vaiffeaus

de la mer Ligultique & de Naples. Il a veu partir de

Milan les pains & les chairs & autres vivres cotti-

diens pour l'armée Allemande. De là il a pafTé à Tu-

rin, veu quelques forces du Duc retranchées comme
par acquit à Veilliane ; mais celles du Marefchal de

Crequi le font à bon efciant, tant au devant de

Sufe que à Sufe mefmes, & à la grand Crois où l'on

travaille & apelle on des forces, comme à la veille

d'un fiege. Le lacquais adjouite un point : il dit avoir

veu mettre prifonnier le Gouverneur de Milan. Les

troupes de Savoye continuent le chemin de la Val

d'Ofte en toute halte; mais je vous vais partager la

cervelle comme les noitres le font, en ce que l'Empe-

reur a demandé au Duc de Savoye pour place

monftre la ville de Verciel. Elludiés avec nous ce que

ce peut eltre.

VI.

|a constant d'aup.igné.J

Vous avés trouvé mon invantion rude. Peut-ellre

le feroit-elle à un cœur feneant ou à quelcun à qui

l'abitation de France ne feroit point lî rude. Vos
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mauvaifes actions vous ont rendu foubfonneux aus

bons, leur retour vers eus inreconciliable aus mef-

chans ; de là n'y a plus d'emplois ni d'honorable tra-

vail : vos defbauches & dettes vous ont ofté l'orillier

de la maifon, & le repos. La condition où vous eftes

vous eft en horreur. Touttes ces maladies implicites

demandent un grand changement d'air & le bain de

vos fueurs.

VII.

[sans SUSCRIPTION.
]

I. E 7
mK DE NOVEMBRE.

Monfieur, fur l'honneur que vous m'avez fait

d'avoir voulu favoir ce que j'aprendrois de la ville qui

porte l'ancien tiltre de Conftantinople, les chofes y
font encor comme au temps de voftre paffage fur la

crainte qu'on a reçeuë de quelque foulevement, mais

plus que cela par quelques nouvelles propofitions

envoyées à la Cour de France. La geftion de cet

affaire eft entre les mains du Conte de Salmes, ou

Prince, comme on l'apelle maintenant, lequel traitte

un affaire pour quelques nouveautez vers le Rhein

merveilleufement bien reçeuës. Un homme d'affaire

& de fageffe de la Cour m'efcrit qu'il ne s'eft pre-

fenté affaire au Confeil fecret mieux reçeu que cet-

luy là, tefmoin les voyages que on paye au mot du

chef, mais de ceux qu'il fait courir qui font taxez

& payez à toute faveur. Il n'y a point d'heure pref-
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cripte au di<ft Prince de Salmes pour parler au Roy.

Un renégat qui y eft employé a promis à mon
homme un advis à propos. Voila pour ce poinft.

J'ay panfé à vous adrefïer un rare perfonnage,

pour en faire un Lieutenant de voftre compagnie

colonelle. Je le mettrais bien à plus haut titre s'il

eftoit parmi fa nation. Il a commandé par mer

& par terre; un chef pourroit aller dormir fur un

tel fécond, & au cas que vous eufïiés fourni à cefte

place, il la faudrait donner à quelque jeune homme
de bonne maifon, pour aprandre en fecret ce qu'il

aurait à defployer en publicq, non pas feulement au

fait de la guerre, mais aus meurs & autres affaires.

C'ett un homme qui vaudrait la peine d'envoyer

chercher & pratiquer bien loin. Si il n'y a rien de

preft, une piftole par femaine le peut garder. Je vous

prie me faire refponce, afin que je ne face point ce

prefent à un autre que n'en foyés refufant.

VIII.

A M. DE SAVIGNAC, A LONDRES.

LE 22 NOVEMBRE l62,6 , V. ST.

Monfieur, voftre lettre m'a resjoui, me voyant

aymé d'une perfonne tant eftimee par moy & en pof-

feffion d'une amitié que la parité des veuës , des

deiirs violents, des périls, des haynes, des fympa-

thyes & peut eftre des defleins a fait toucher à la

main & conjoinde fur l'autel du Tout PuifTant. Si
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tout cela fe pouvoit mettre en prattique, en nous

tenans vous & moy par nos fidelles mains, Dieu de

foibles les rendroit fortes. Je le prie pour vous,

& pour moy qu'il me donne ce contentement avant

mourir. Honorez cependant de vos nouvelles & com-

mandements, Monfieur, Voftre...

IX.

A M. LE DUC DE CAN'DALE.

Monfeigneur, vous recevrés ce billet par un mef-

fager auquel il ne faut ny créance ny inllruftion
;

fur tout il dira mieux que je n'efcrirois les con-

traires objects qui nous donnent & oftent la crainte.

Je n'ay pas oublié ce qui vous pleuft m'efcrire touf-

chant la cunftation de ce bon Capitaine François
;

c'eftoit, difiés vous, pour fe prefenter & avoir occa-

fion de retourner ; il a faift tout cela horfmis que

l'iffuë du ballet a elle un poco frettolofa. Vous avez

à entretenir le porteur, & demeure, Monfeigneur,

Voftre...

X.

[sans SUSCRIPTION.

]

Madame, j'ay peu de chofe à adjoufter à ce que

vous dira M. Dupuis, c'elt qu'il a paffé par icy un
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Gentilhomme que le maiilre du Capitaine Grilletiere

a envoyé vers le frère dudift Capitaine. Il a eu charge

de me donner un inventoire fort exprés de tous les

meubles de la maifon où le dict Grilletiere eft main-

tenant logé. Je vous prie de croire que ce font

meubles exquis, & qu'il y a plultot de l'excès que du
manque. Je ne vous diray plus que les termes de

recommandation que porte le dift mefTage, ils font

tels : Diètes à mon coufin & parrain que ce qu'il

aura affaire en tous mes biens, qu'il ne Venvoyé pas

demander, mais commander. La pefanteur de fes

procès nous a faift fuer à trois cent lieues de luy.

Il femble que Dieu luy prépare mieux ; nous pre-

nons toute part en fa joye. En nos délibérations fa

voix en vaudra dix dont la mienne en fera une. Le

porteur a pafTé heureufement le grand fofle & le

refte, Dieu mercy & à nos amys. Honnorés de vos

commandements, Madame, Voitre...

XI

|SANS SUSCRIPTION.]

Monfcigneur, ne pouvant rendre conte à Voitre

Excellence des chofes principales que les couriers

ne l'en ayent inltruift auparavant, je me contentois

de defduire les nouvelles contenances de Strafbourg

& de la liberté où s'eft mife la ville de Lyndos, mais

il m'eft venu un petit advis qu'il y avoit en cet

affaire une connivence de l'Empereur, cette charité

efmeuë par quelque jaloufie prife fur les menées de
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l'Archiduc Leopold. Ne voulant point eltre porteur

de chofes incertaines & obfcures, je me referve à

plus d'affeurance & de clarté & enfemble à la part

que prendra le duc de Bavière dans le mefcontente-

ment des Electeurs. Si j'y trouve quelque chofe de

bon contre mon efperance, je ne feray pas pareffeux

à en rendre conte fidelle à Voftre Excellence, la-

quelle je fupplie honnorer de fes difcrets comman-
dements, Monfeigneur, Voltre...

XII.

[SAVS SUSCRIPTION.]

Madame, l'arrivée de nos Damoifelles nous a tous

rajeunis. Je les apelle noftres, pour la multitude,

donation qui s'eft paffee entre nous, comancee par

promeffe, fuivie des tefmoignages que le temps nous

a permis. Ce ne peut eftre fans délectation que nous

voyons cornant en une faifon où l'efprit de divifion

fepare les cœurs & les amitiés que nature obligeoit

à l'union de fes plus forts liens, en mefrne temps

Dieu prent fon plaifir à conjoindre les chofes fepa-

rees & aproche les eiloignees & d'amour violant :

& de cefte amitié, Madame, j'ai à vous dire félon

l'honorable & agréable comiffion que j'ai reçeuë de

vous, le premier progrés de cefte union qui nous
comble de joye. Un vieillard de nos amis exhortoit

fes filles & les gendres par une courte & utile lelTon,

en ces termes : « Sachei. mes enfans, que le jour

de vos nopces les premiers meubles qui vous font
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prefentei font les outils des majfons & baftiffeurs,

pour édifier le paradis de l'union ou l'enfer de la

difcorde. Pour rejetter le mal & travailler à ce qui

efl du bien, il faut que l'amant fe transforme en la

perfonne aimée
P
& l'amante en celle de fon ami. »

Il efl arrivé à ce bonhomme que les enfants ayant

pris à cœur un précepte fi excellent, quoyque diffe-

rans de pais & de nourriture, ont trocqué enfemble

d'humeurs, de complefïïons, d'apetis du cors, du
defir de l'ame, enfin choififTans le meilleur de ceil

efchange, ont peu dire à bon efîiant l'un & l'autre :

Voici les os de mes os & la chair de ma chair.

Je ne vous puis donner nouvelles, Madame, finon

que nous voyons naiftre mefmes comancemans entre

mon coufin voftre gendre & fa chère [femme]
;

& pour ce que telle benedittion nous faicl fou-

venir de celles defquelles Dieu nous a comblés au-

trefois, c'etl pourquoy j'ay dit au comancement que

par ces tableaux délicieux nous eflions rajeunis. J'ai

à vous remercier de vos lettres excelentes, & à vous

prier de la part de noflre focieté qu'il vous plaife

nous entretenir & bien heurer le plus fouvant que vos

ferieufes occupations le permettront par le commerce

& langage des abfens, fi abfens fe peuvent dire les

bourgeois de mefmes cité permanante, les domef-

tiques de la maifon de Dieu, & de plus fes enfants

qui ont fon giron pour iiege, & le chevet de fon fein

pour inviolable repos.
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XIII.

[sans suscription.]

Madame, Monfieur Darci voftre fis vous pourra

dire l'amitié qu'il me porte & commant il me fift

parler pardeflus les dificultez que je faifais de la

recevoir, craignant luy faire part des haines que je

fuporte. Selon voftre lettre & mes juftes confédéra-

tions, fa frequantation m'a porté jufques à l'efton-

nement d'un efprit fublime, d'un jugement de vieil-

lart & d'une probité en fes parolles & actions plus

privées qui ne trouvent point d'exemple en ce fiecle
;

il bien que ce petit cors , comme fragille cabinet

pour la garde de tels trefors, nous faict peur de fa

richefle. Madame, vous le verres comme prudante

& en difpoferés comme mère ; vous en avez la

garde, il vous eft commis de Dieu : vous favés que

Satan & les Loyaulites font acharnés & diligens à

deitourner du Ciel, & à ravir pour eus tels joyaus.

Vous eftes priée de beaucoup de gens de bien de

mettre hors de leurs griffes le plus precieus butin

qu'ils ayent encor faict ; vous confulterés avec vos

amis & furtout avec Dieu quels moyens il vous en

donnera. Entre ceux qui vous en prient, prenés en

bien la franchife & le fervice que vous a voiié

Voftre...
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XIV.

[sans SUSCRIPTION'.
]

Monfieur, le porteur de cette lettre ne me donnant

pas le loifir d'efcripre à Mefïïeurs les Ambaffadeurs

fur la fouvenance de vos offres d'amitié que je tiens

pour véritables, j'ai voulu me defcharger à voftre

lein de quelques penfees, defquelles je ne vous fais

pas gardien feulement, mais juge. Defpuis le paflage

de Son Excellence par ce lieu, j'ai reçeu de France

plufieurs mémoires des guerres qui ont fuivi mon
Hijloire. fi exprez qu'en toutes les aftions plus no-

tables j'ai les inftructions des Maréchaux de Camp
de l'un & l'autre parti. Je fuis exorté & preffe de

Princes & des principaux Capitaines de pourfuivre

jufques à la faifon de leurs aftions, lefquclles ils

veulent bien eftre deduictes par mon gros itile qu'ils

apellent ferré. D'autres perfonnes de pieté m'animent

à la même befogne, pour ce feul efgard que nous

puifïïons faire fçavoir de nos nouvelles à la Pofte-

rité par nos mains, à ce que noftre juftice & vertu

|ne] foyent eftouffees comme il eft advenu aux Albi-

geois, nos predecefleurs. J'ai reçeu toutes ces exor-

tations comme le fouffre la mèche, & peut eftre ay

travaillé à la befongne trop avant pour m'en pouvoir

defdire. Vous fçavcz que dedans mon Septentrion la

Grand' Bretagne tient le premier lieu. Je vous de-

mande que vous participiez à mon labeur, en priant

Meilleurs les Ambaffadcurs me vouloir ayder & fa) rc

ayder de bons mémoires de ce qui touchera leur

pays defpuis la mort de la Rnyne Elizabeth, car
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jufques là j'ay elle bien affilié, mais defpuis je n'ay

eu mémoires qui ne ioyent pluftoft deffavorables à

l'Angleterre qu'autrement. Je ne délire pas d'eitre

inique ny au Prince ny au peuple qui faict tant de

biens à l'Eglife de Dieu. Je demande vos leçons

& je les prononceray le mieux que je pourray. Par-

ticulièrement je vous prie d'impetrer de Monneur
l'Ambafïadeur de Conllantinople quelque abbregé

de fes labeurs, & que par fon moyen je puifTe faire

nailtre fur noltre horizon un aftre cjttstï «paivo'ftsvov,

qui elt le Prince de Maugor. Je ne defroberay point

la gloire à ceux qui m'affifteront & leur bonne part

de la lumière qu'ilz donnent à autruy. Il relie un

point, c'eft que j'ay refpondu à ceux qui me folici-

tent pour l'ingrat & périlleux labeur de l'hiitoire,

que ilz me montraient un bon datte pour mes ef-

cripts, c'eft-à-dire un lieu où Actritophile & fon

amie ne foyent pas efteints en nailTànt. Là-deflus je

me fuis ouvert au dit Seigneur Ambaïïadeur fur ce

qui me seroit neceffaire en cas de paix avec les Roys
ou autrement. Il y a d'autres chofes aufïy defquelles

nous luy avons faict part, nous voyans menafïes du
détour de Monfieur le Comte. Il euft trouvé ici plus

de fanté & d'affection à fon fervice qu'en lieu où il

peuft mettre le pied, & vous, les tefmoignages d'une

amitié promife entre nous & née comme en une

tormente, fans qu'elle ait eu loilir de s'eftendre en

fon berceau. AuiTy n'ayant pris fa vie dans le calme,

nulle tempette ne pourroit deilourner ce que vous a

voué de tout fon cœur [Voftrel.
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XV.

A M. DE MAYERNE.

Monlieur, vous aurés peut eftre ouvert celle

lettre, eftimant y trouver un difcours de confolation

fur voftre notable perte, non la part que y prenent

vos amis de ce lieu, & entre tous ma femme & moy,

[qui] eft fi grande que nous ne cédons que à vousfeul

en amertume & en fantimant. Nous vous touchons

donc à la main par compagnie d'afliction, mais trop

faibles pour vous en relever. Les orrages qui roul-

lent fur nos teftes, les gouffres femons l'un par

l'autre, & en un mot, les trois fleaus de Dieu qui

nous acablent tous enfemble, tout cela nous ayans

randus ftupides aus accidans communs , le voftre

nous a reveillés & s'eft fait fenfible à noftre ftupi-

dité. Ce que nous pouvons dire en tel eftat, eft de

vous convier à baifîer la tefte à la grefte de derrière

& ouvrir les yeus aus précipices qui font devant,

& defquels vous pourrez confulter avecques Melïïeurs

les Ambaffadeurs. Cefte lettre ennuyeufe ne peut

avoir rien mieux que la briefveté, & pourtant après

vous avoir faict offre, & ma famé mieus que moy,

tout le foin d'une ame fidélie en vos affaires de

ce pais, nous demandons là-deffus voftre employ

& vos commandemens, moyenant lefquels vous me
trouvères à toute preuve [Voftre...]
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XVI.

[SANS SUSCR1PTION.J

Moniieur, j'attendois tousjours quelque chofe de

bien exprés & bien certain par les mains d'un confi-

dent:, mais les nouvelles de nos ordinaires eftans

gelées comme les chemins, vous avez pourtant fçeu

d'icy le partement de Moniteur & du régiment des

Gardes trois jours devant la Majeilé, fon fejour de

douze à Fontainebleau, celuy qui fe doit faire à

Troyes & à Dijon, où fe doivent prendre les refo-

lutions pour l'employé de cinquante mil hommes
en trois armées, fans conter les petites, ordonnées

& commencées aux frontières de Champagne & Pi-

cardie, les régiments femés aux coites de la mer juf-

ques à Baionne, où le Duc Defpernon doit faire

corps. Vous aurés fceu aufli le bruit de la paix de

Languedoc, de laquelle j'eufle bien voulu vous don-

ner les articles ; mais maintenant elle eft moins afTuree

par les nouvelles d'hier au foir, avec lefquelles nous

reçeumes ce qui m'a prefTé de defpefcher, & fur la

foi de ce qu'on nous raporte, je pourrai bien dire

quelque menterie fans élire menteur : c'ell que les

bandes qu'on nous avait efcrit monter le Rein ari-

vent depuis trois jours à la foule. Dans la Franche-

Conté, hier matin, huit compagnies d'infanterie fe

logèrent dans Saint-Claude, à fept lieues d'icy; en

deux autres endroits, à gauche & à droite, fix cents

hommes ont efté départis, & ceux-là gardent logis à

plus grandes troupes, comme ils difent, d'un nombre
defmefuré, attendans Tilli qui les fuit avec une
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jufte armée. Si ils difoyent vrai, tout cela pafTeroit

foixante mil hommes. Cela eft pour faire halte à

Monfieur, que Ton difoit avoir traité avec le Prince

d'Orange pour toutes les terres de la maifon de

Chaalons bien feantes pour eltre joincres à la Prin-

cipauté de Dombs. Nous trouvions desja celte con-

quelte marque d'un grand mefpris des Suiffes, obli-

gés par ferment à la defïénfe des Contois, & defquels

Suiffes le refpect, avec l'accident de Picardie, lit

quitter à Henri le Grand fa conquefte encommencee.

Ce qui fe prelente plus conliderable à nos yeux,

c'eft la contenance du Duc de Savoye à l'ouïr de

cette aproche. Il y a trois jours qu'il a commencé à

faire marcher les troupes du Chablais comme vers la

Muriane
;

j'en envoyé quérir de nouveaux advis.

Entre les Capitaines de ce parti-là, le bruit eft que

le Duc n'otroyera point le paffage au Roy verbale-

ment, mais oui en eilect, laichant le pied comme
forcé. Telles feintes ne fe font pas à la guerre comme
au jeu. Nous difions que ce feroit une crife remar-

quable que la délibération des François fur la redi-

tion de Calai, que Ton ne tient plus pour perdue.

Je trouve aufli grandement critique la démarche du

Roy fur l'approche de Tilli. Si elle eft, Dieu nous

garde d'un confeil de Preftre. Je ne fçaurai rien qui

mérite une defpefche exprcffe, puifque vous l'avés

ainfi ordonné
;
pleult à Dieu pouvoir rendre à la Se-

renilïïme Seigneurie le dernier fervice de ma vie, &à
vous quelque bon tefmoignage que je fuis de toute

mon affection, Monfieur, Voftre trés-humble & trés-

fidelle ferviteur.
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XVII.

[sans suscription.J

Monfieur, on ne mefure pas les fardeaux quand

ils font fur nos efpaules, ni les périls dans leurs

fumées , mais quand ils font pofés & le temps ef-

clairfi, & lors on admire avec horreur ce qui par

coutume n'eftoit pas confideré. Un Senefchal de

Chavigni pafTa de nuit avec fa mule fur le pont,

auquel on avoit ofté de deux planches l'une pour

arrefter quelque cavalerie, & le lendemain comme
on luy fit voir le danger qu'il avoit paffé, mourut

en le confiderant. Vos fardeaux qui m'ont fait trem-

bler fur tout deux ans en les admirant, au lieu de

la mort, vous donnent une refurection. Leur gran-

deur mefuree à vos forces nous aprent à tous que le

bras du Ciel les a portez, & au lieu que nous ne fai-

fions que hauffer les efpaules, nous font maintenant

lever le vifage en haut & maintenir entre les hommes
que les charges qui ont accablé le grand Admirai

eftoyent de plume au pris des voftres. J'ay de quoy

garentir ces termes du flateur, & les faire advoiier à

la plus part des vivans & à toute la pofterité, quand

nous pourrons trouver un bon datte pour achever.

C'eft la première halene que je prends fur voltre

retour, remettant le difcours des autres mattieres à

Monfieur de Chavigny que vos ferviteurs d'ici ont

bien efcouté, & délibéré fur le faict en plufieurs

feances. Ce chemin de tels affaires eft fi efpineux

qu'il faut faire une paufe en y entrant, & y entrer

au petit pas. Vous prendrés donc la chemife blanche

1. 32
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que vos fueurs demandent, premièrement entre les

bras de Madame, & puis entre les mains fidelles de

ceux de qui Dieu vous a donné les cœurs. Vous
neffacerés pas de ce rolle, Monfieur, Voftre...

XVIII.

[sans suscription.]

Madame, cefte lettre ne va pas jetter des rieurs

fur voftre contentement. Pour en déduire curieufe-

ment les parties, vous voyés, vous oyés choies fi

pretieufes, que vous ne devez avoir ny yeux ny

oreilles pour ce qui vient de dehors. Vos mains

jetteroyent les lettres de congratulation qui feroyent

longues & affectées, pour retourner à toucher & à

ferrer plulieurs fois la perfonne aimée, pour raffurer

vos efpris que ce n'elt pas un fonge que vous em-

braffés, mais une vérité. S'il faut donc en favourer

les douceurs, pour en rendre par le menu & par

toutes les circonllances grâces au Dieu vivant, ce

fera après avoir changé nos foufpirs de deux ans en

larmes de joye. En vous donnant ces penffees je le

prend pour moy , & attendcray que mon extafe foit

finie pour tourner les yeux des chofes pafTees à

celles d'avenir, & demander à quoy peut employer

fon reite, Madame, Voltre...
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XIX.

A MONSEIGKEUR LE DUC DE MONTBAZON.

Monfeigneur, quelque eiloignemenc où je fois, il

m'eft fouvenu qu'un jour, à Fontainebleau, ayant

donné à difner à Monfieur le Marefchal de Boifdaul-

phin & à moy, vous me tirattes à part pour me de-

mander advis de plulïeurs particularitez qui tou-

choient à voltre charge de Bretagne. Après m'eltre

excule fur le trop d'honneur que je recepvois de

vous, ce qui me manquoit en luffifance fut remplacé

en fidellité. Aujourd'huy, ayant fceu par bonne

inquilition combien vous avez fur les bras d'affaires

multiplians à la mefure de voltre félicité, j'ay defiré

que ce capable & très fidelle porteur vous affeu-

ralt que mes defirs à voltre fervice ne font poinct

eiteints par l'abfence, & que j'en ay deux en main,

fun pour le beau-pere & l'autre pour le gendre;

que s'ilz eftoient les bien venuz de la part d'un Hu-
guenot, d'un efloigné & d'un homme defchiré de

callomnies, j'efpererois qu'après ma mort vous béni-

riez un jour de la cognoiffance dont j'ay elle hon-

noré dés voltre première jeunefTe, de la confiance

que depuis vous m'avez faift cognoiltre par ce

voyage dont, Monfeigneur, je vous prie de recep-

voir la première ouverture, en attendant (fi elle est

bien venue) que je me monllre par bon & mille

effect, Monfeigneur, Voltre très humble & très

fidelle ferviteur.
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XX.

[sans suscription.)

L'affaire qui a pafTé devant vous, & pour lequel

le Roy m'a honnoré de fes lettres, me donne vers

vous l'accez fans lequel je n'euffe ozé y arriver pour

la multiplicité de voz occupations. Je vous fupplie

vouloir oiiir avec toute confidence un fécond moy
mefme que je defpefche vers vous par l'advis de

Monûeur de Montolon, n'ayant peu ci devant con-

fier à d'autres ce qui eft du fervice du Roy & de

mon honneur, & je prie Dieu, Monfieur, qu'il for-

tifie voz bonnes efpaulles pour les pelans fardeaux

qui font appeliez fur elles par voltre vertu.

Voftre très humble & très fidelle ferviteur.

XXI.

A M. DE MONTOLON.

Monfieur, mon fidelle vouz va trouver pour faire

des defpefches fellon ce que vouz ordonnerez. Nouz
fommes à vu de la principalle thcfe, j'efpere que les

circonitances feront trouvées par vous; je demeure
en mon dylemne de la confiance ou mesfîance pour

prendre de là l'une ou l'autre condition, & en toutes

les deux un ferme deiir de recognoiftre l'honneur de
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voftre amitié pour m'en rendre digne, cercher toutes

occaiions pour me monftrer à toute efpreuve, Mon-
lîeur, Voftre très humble & très fidelle ferviteur.

XXII.

[au ROY LOUYS XIII.]

Sire, cefte lettre qui voudroit & debvroit eftre

leuë de Voftre Majefté feulement, le fera plus toft

de tous autres que d'elle, félon les foings de vos

honeftes geôliers & de voftre infenfible prifon. Les

mains qui vous l'adreflent font celles de qui Dieu

s'eft fervy à deffendre & garentir les vies & les

Eftats des Roys qui ont expofé les leurs, & ont faift

lictiere aux pieds du grand Henry, nom qui vous

doit toucher de prés : mais au contraire vos infidèles

nourriciers ont donné une telle teincture à voftre ame,

que au prix de l'amitié, de l'honneur & de la bonne

grâce bien acquife dont chacun s'eftoit attaché auprès

du père, autant fe trouve il hay, diffamé & abhorré

du fils : ce qui fe juftifie par tout ce qui approche

& ce qui fuit Voftre Majefté. Les faicinateurs de

voftre entendement & de voftre courage ne jettent pas

feulement leur fort fur les perfonnes, mais fur les

villes aufïï, comme le traitté auquel cefte lettre eft

attachée le fpecifie plus exprefiement. Nous fommes

donc contraints, Sire, de fervir de loing Voftre

Majefté : aufll ne fommes nous point valets à l'œil,

& n'ayants que nos confciences pour treforieres de
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nos reeompenfes, nous avons ceft avantage, que fi

nos affignations fe trouvent fauffes en la terre, ce

nous font des contants au Ciel.

Donc pour tefmoignage que nous fommes duits de

noftre nature à la confervation des Roys, de quelque

loing qu'on nous chaffe & par deffus les barrières

de voftre artificiel emprifonnement, nous nous efcrions

fur le danger de la perfonne Royale & de l'Eftat, à

la charge que fi celle voix ne peut parvenir à l'uti-

lité defiree, qu'elle foit à l'acquift de nos fidelitez.

Sire, il fouvient à quelqu'un de nous qu'en voftre

enfance tendre, nous dilcourions en voftre garde

robbe, & en la prefence de Votre Majefté, fur l'aflaf-

finat de Henry le Grand; à l'ouïr de tels comptes

elle s'efcria : Et quoy ! me feroit on aujjl bien moy?
J'ayme mieux n'eftrepoint Roy & qu'on fafje Roy mon

frère au lieu de moy. Le jefuite Cotton vers lequel

Votre Majefté fe tourna pleurant refpondit : Non,

Sire, on ne vous tuera pas ; car vous ferej bon enfant

de VEglife & luy obeirej entièrement. Montigny

dit à l'oreille de quelcun, 11 me fouvient quand on

me mena au collège, & que mon père difoit qu'on ne

m'efpargnajl pas les verges, car il fera bien obeif-

fant:
& là deffus foufpiroit, ne pouvant efperer une

telle obeiffance au collège qui peiijl empefcher

le fouet. Sire, il vous eft impoilible d'obéir à tous

vos maiftres que vous n'en irritiez quelcun, car

difficilement pourrés vous fournir à la foif de fang

qui embrafe ces âmes infernales qui par terreurs,

& non fans foupçon de filtres, vous font trembler au

milieu de vos profperitez. Voftre vie eft entre leurs

mains : tenés la pour perdue quand leurs affaires en

demanderont la fin, & ce fera lorfque les traiftres que

vous avez pris en la boue pour les eflever en ii
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haut lieu, auronc perdu l'eftourdiffëment de la muta-

tion & auront veu que le dernier degré fe peut

franchir. Ces fauconiers font de la nature de leurs

faucons qui ont en la matinée de leur jeunefle def-

chargé leur cerveau fur le tiroet : fur le midy ils vou-

droyent bien fe gorger du gibier de votre Royaume
;

vous leur faites plus que le devoir , & quelques

pleins qu'ils foyent, ils dévorent le refte & en crè-

veront, fi un autre fauconier ne leur fend la meule

comme à Conchine leur predeceffeur. Ils n'oublient

point de fe rendre recommandables à Votre Majefté,

en feignant de grandes paillons à fon fervice & s'ap-

pelants zélateurs de l'Eftat. L'affe&ion de l'Eftat

ne peut paroiftre en ceux qui font l'Eftat leur, mais

en ceux que l'Eftat perfecute, toutes fois n'en aban-

donnent pasla fidélité. Ilsdifent qu'ils défirent le bien

de l'Eftat, mais ils le poftedent & le mangent, qui eft

plus que le defirer. Leurs pauvretez les ont inllruits

à patience par laquelle ils ont pieu à Voftre Majefté.

Quand les trois frères n'avoyent qu'un cheval, vous

les avez non pas eflevez, mais ravis dans la hauteur

de voftre ciel où ils ne refpirent plus rien de bas,

& mefprifants toute la terre de li haut, ce qui leur

eftoit un monde autres fois ne leur eft plus qu'un

poinct, & ainfi accouftumés à l'augmentation fans

mefure, comme fans mérite, ils ne fe fçauroyent pafler

de monter, & n'ont plus de place que la voftre où ils

puiflent mettre leur couflînet. Qui pourroit efperer

de la modeftie en ceux qui après Marefchaux de

France, Ducs & Coneftables, ont commencé à con-

trefaire les foldatsr Que diroit aujourd'hui le Conef-

table Anne de Mommoranci qui avoit pafle par tous

les degrez de la milice depuis l'Amfpfade? Il diroit

que ceux qui ont efprouvé à leurs grandes peines le
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furhauflement de tels efchelons fçavent appréhender

& relpefter le fupreme degré, & par la révérence

de l'honneur qu'ils ont acquis, n'afpirent point à

deiloger leur Maiftre, tant pour Finjuftice que pour

l'impolTibilité. Mais qui apprendra à ces champi-

gnons qui fans peine ont pafle tant de degrez? Qui

leur fera appréhender la peine & le péril du dernier

efchelon, eux qui n'ont jamais elfuyé ni peine ni

périls? Ils font gens fans lecture aulli bien que fans

armes, & toutes fois on nous dit qu'ils fe font lire

l'Hiftoire de France & que leur lecteur a elté com-

mandé de redoubler aux endroits où les Coneftables

font venus Roys.

Il y a plus, c'elt que les hommes d'Eftat qui veu-

lent parvenir à la médiocrité par la fouveraineté de

leurs Maiftres ne font pas à leur faire goutter que

leurs branches trop ettenduës ont befoin d'un ferme

appuy. Ceft appuy n'elt point en France, ils ne font

pas à le chercher dehors ; ils ont confulté fur vottre

fanté, Sire, & ne la trouvants affés ferme, ils foup-

çonnent le vif & hardy efprit de Moniieur, & quoy

qu'ils tiennent la fleur de toutes les places de France,

il n'y a guère de ceux qu'ils employent à les garder

à qui ils ofent demander ferment contre le Roy
deiigné. Il leur faut quelque puifïance externe qui

porte révérence aux ferments & (ur quoy ils fe puif-

fent afleurer. Encore veut on croire que ce craffic

avec l'eitranger elt traffic de partage, qui fera fans

faillir celuy de l'afne avec le lion.

Dieu vous garde, Sire, de ces bons ferviteurs de

Roy qui font muguets du Royaume & fervent la

Royauté comme les galands (ont leurs mailtretïes,

pour monter déifias. Et vous fouvieneque c'eit chofe

plus infolente de monter de Fauconnier au Conef-
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table que du Coneltable au Roy. Mais n'attendront

ils pas voftre mort naturelle ? Je ne fçay fi leurs

rivaux les contraignants fe fauver dans l'audace, ils

n'aymeront point mieux pofleder le Royaume que

l'attendre à venir.

Le fécond péril que court Votre Majefté eft en ce

que vous mettrez au defefpoir la partie de voftre

Royaume qui l'a empefché d'eftre entièrement aux

mains de l'Efpagnol. Les poffeffeurs de vos oreilles

n'endureront pas cela, & vous endurerez ne le fça-

voir pas, fi vous ne prefentez requefte aux geôliers

de voftre ame , à ce qu'ils vous eflargiffent lur le

quarreau , c'eft-à-dire qu'ils vous permettent le

pourmenoir dans les belles allées des Hiftoires aux-

quelles, outre la volupté, vous pourrez cuillir toutes

lortes de fruifts des deux mains. Là, Sire, vous ver-

riez que jamais l'Efpagne n'a efté fans prétention

fur voftre Royaume, combien de fortes de factions elle

a nourri au dedans pour l'afFoiblir, que voftre Con-

feil n'a jamais efté fans penfionaires de l'or eftran-

ger, quelles iectes ont favorizé ce qu'on appelle en

un mot le grand dejfein. par quels artifices ils ont

bandé la France contre la France, de quels liens

font attachez les Jefuites à la grandeur d'Efpagne,

le ferment qu'ils ont prefté à faire qu'il n'y ait

qu'un Chef en l'Eglife & qu'un feul Empereur des

Chreftiens : à quoy il a tenu que cela n'ait reuffy

auxdefpents d'Henry troifiefme, le plus bigot Prince

qui ait efté il y a trois cents ans, & le plus obeiffant

à l'Eglife, félon leur geargon : vous verriez aufli les

deteftables impuretez qui font en la fecfe peftifere,

& fouffrez que nous l'appelions ainfi, ou que voftre

cour de Parlement faffe amende honorable de l'avoir

ainfi nommée par fes arrêts gravés fur la pyra-
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mide : pyramide qui avec l'honneur de la France fut

mile à bas, quand Henry, le grand invincible, fut

vaincu par l'inutile peur du coup de coufteau. Vous
verriez donc, Sire, dans ces livres que vos maiftres

vous deffendent, qui a fauve la perfonne des Roys,

l'Eftat & la Royauté : ce font ceux qui n'y ayant

point de part en portoyent le fardeau & avec peu

d'autres bons François facrifioyent leurs vies pour

authorifer les mains qui ne s'eftoyent pas encore

lavées de leur fang. Ces chofes vous paroiftroyent

dans le jardin de la France, mais en vous pourme-
nant un petit plus loing, vous verriez aux bordures

que vaut le defelpoir des Peuples auquel vous pouffez

maintenant les meilleurs & les plus vaillants, vous

verriez les Republiques vos voiiines, defquelles les

Souverains ne fe pouvant fupporter eux-mefmes ont

caufé la liberté : les Grifons, les SuifTes & tant de

villes impériales d'Allemagne vous feront voir un

tableau de ceft arbaleftier à qui le Prince ordonne

d'emporter une pomme deflus le front de fon enfant :

vous verriez à quoy fervit la féconde flèche du

tireur jufte en deux façons. Et ces chofes merite-

royent un plus long dilcours, mais la Flandre qui

efl: fertile de tableaux vous feroit voir combien fes

peuples ont fupporté d'aftes tyranniques avant l'é-

colier de leur penfee & puis de deflus leurs telles le

nom Royal; vous verriez par quelles juttices ils font

venus en l'heureufe condition de leur eftat, & com-
ment ce grand Monarque d'Efpagne ne les ayant peu

fouflrir pour fubjefts & ferviteurs, a elle contrainft

de les advoiicr pour fouverains. Certes la veuë de

telles bordures vous feroit retourner en voflre jardin

& y cueillir des pcnfees & des foucils plus falutaires

que celles qui font cueillies par vos bouquetiers.
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Vous verriez chés vous dix guerres fubfequutives pour

le faift de la religion & autant de paix, les rufes par

lefquelles on a diminué par la paix les Reformez,

& celles par lefquelles des dix guerres, les huict [pre-

mières] ont efté commencées à leur defçeu ; vous

verriez les maffacres qui ont engendré ces guerres,

& puis celuy de la Sainct-Barthelemy qui a penfé les

finir, comment trente mille hommes, & parmi ceux-

là les meilleurs chefs de la guerre & plus vaillants

hommes maffacrez,n'avoyent laifîe en France portes

fermées aux exécuteurs que celles de la Rochelle

& de Sanferre. Les Princes & Seigneurs Reformez

faifoyent à l'envy les vaillants aux trenchees de la

Rochelle, ayants fauve leurs vies par la Meffe & par

exécrables ferments ; les pauvres coquins qui reliè-

rent prirent la place de leurs gens, & avant que leurs

Princes feuffent efchappez de la Cour avoyent acquis

à leur Party fix vints places de guerre que depuis ils

ont multipliées à deux cents quarante-huit. J'ad-

vouë que la trame de ce temps a efté encor filée

de plus longue main, & avec une rufe plus lente que

celle du temps paffé. Vous les avez divifez, & comme
leurs efprits, vous avez partagé leurs places ; vous

en avez encore d'autres preftes à faire le faut , mais

ils ne font pas encore redui&s à deux, & vous eftes

fur le point de fçavoir que peut leur defefpoir.

Sire, les Rochelois avoyent obligé voftre cou-

ronne, quand les Anglois par leurs rigueurs les

contraignirent de fe fauver dans leur liberté, de

laquelle ils firent prefent aux Roys vos predeceffeurs.

Tous les peuples qui ont fecoué le joug ont appris

tels changements par les extremitez ; la neceflîté qui

apprend les arts (comme on dit) arrache des cœurs

des peuples l'amour de leur Prince, quoy que violent,
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& fur toutes neceflltez celle de la religion fait les

plus hazardeux. Je n'ofe dire icy autant de mal que

j'y voy, mais donnez-moy congé de dire pour voltre

bien que voltre nouveau Confeil met Ifraël aux

efpourgés, vous fait jouer le perfonage de Roboam.

Les anciens Confeillers du royaume travailloyent à

unir les peuples, ceux-ci à les mettre en divi.fion & en

morceaux. Tel de vos voifins qui ne peut dévorer

la France d'un coup, la voyant deftaillee fe prépare

à l'engloutir; voila les dangers de dehors. Celuy de

dedans eft que tant de gens que vous chafTez du

règne le feront de l'amour du Roy, & n'ayants plus

le Royaume pour père, mais pour belle-mere la

Royauté, vous les envoyez penfer leurs playes au

foyer de la liberté.

Trop hasarde le Roy qui des Princes efpreuve

L 'extrême defefpoiri

,
qui fes peuples abreuve

De vinaigre
}
& les paift d'alvine & de fiel.

Qui fait confeil de moine & d'ennemis fa force :

Mais il rifque de tout quand les âmes il force

A renier fon throne ou le throne du Ciel.

Le troifieme péril ell du Ciel, Sire; je fouhaittois

nagueres que vous fu filez ellargi fur le carreau, mais

il vous faudrait une pleine délivrance pour cognoiitre

Dieu & le voir non deguizé. Vos hipocrites le vous

dépeignent trafllquant avec les hommes & fe payant

de chofes qui l'offencent au lieu de le payer ; tous les

fatras de fau fies dévotions, de grains bénits, de par-

dons par les mains du Pape, de voyages & de vœux,

& furtout de celuy du iang des voftres, font

autant de crimes en la face du Dieu vivant. Sire,

Dieu hait le fang, & celuy qui s'efpand par voftre

Royaume vous fera goutte à goutte demandé. La
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juftice en fera de vous exigée en deux façons. Pre-

mièrement en ce monde :

Car du fang du jufte il s'enquiert,

Et c'eft un Dieu qui Juge icy

Les bons & les mefchants aitffl.

Je vous ay nagueres propofé des tableaux, mais je

voudrois que voftre gallerie fuft garnie des morts

exemplaires envoyées du Ciel aux perfecuteurs de

l'Eglife de Dieu. L'Eglife anciene & la primitive ne

vous lairroyent qu'un petit coin pour les dernières

hiltoires qui vous touchent de plus prés. Gueres ne

dura Henry d'Angleterre, quand de protecteur il fut

perfecuteur, aufïï peu que le grand & premier

François qui mourut dans le preparatif d'une grande

perfecution. Henry fon fils fut tué par les yeux qu'il

preparoit à voir les embrafements ; Antoyne de

Navarre qui avoit prefté l'efpaule au fupport des

fidèles fut tué par elle, fi toit qu'il l'euft foubttraitte

à un fi honorable fardeau : François fécond pour

avoir prefté l'oreille aux langlants confeils & l'avoir

fermée aux gemiffements des affligez, & pour voir

l'effect de cefte fentence :

Quand Dieu frappe l'oreille, & l'oreille n'eji prefté

D'aller toucher le cœur, il nous frappe la tefte.

Trois pareils accidents aux mefmes trois parties ont

encor defployé mefme vengeance de Dieu & defquels

on a dit que Dieu :

Dit, exerça, fit droit, [&] vengeance & merveille,

Crevant, pouffant, perçant l'euil, l'efpauV & l'oreille

A fes perfequuteurs.

Qui peut cacher la vermine de poux ?
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Qui a dévoré voftre voilïn, chef de l'Inquifition

& en celle année fon fils fuivanc fon train, année qui

n'eit pas finie & qui a enlevé pour fa part fept Sou-

verains? Mais je ne veux entretenir le Roy que

d'exemples Royaux : Antoyne, Roy de Navarre, me
fait fouvenir de Dom Jean, fon predeceffeur, qui

commençant les feux en ion pays fut bruflé dans les

eftoupes & l'eau de vie de laquelle il penfoit fes

gouttes. Charles neufvieme qui efpandit tant de fang

veit fortir le fien par tous les pores de fon corps
;

nous l'avons veu en ceft eftat maugréant contre

ceux qui l'avoyent nourri au fang. Sire , ceft

exemple vous touche, pour ce que ceux qui vous ont

nourri ont pris ce Roy Charles pour patron. Mon-
fieur, frère de ce Roy, trouva le fang d'Anvers à

Chafteau-Tierry, & femblable en péché fe veit pareil

en mort. Jettez l'œuil en paffant fur les excecuteurs

de celte Sainct-Barthelemi, & faites mettre le tableau

de Blois deffoubs celuy de Paris. L'autre Roy fuivant,

confeillier & foliciteur du maffacre, & qui avoit encor

fur la telle le fang du Prince & des Seigneurs qu'il

fit mourir prifonniers à Jernac, un vilain Moyne
efpandit le fien au mefme moys, au mefme lieu, en

la chambre & en l'endroit de la chambre où il avoit

fait toucher à la main pour la Saind-Barthelemy. Je

couppelà & vous délivre de cent hiftoiresde moindre

eftoffe, mais de pareil jugement.

La funefte mort de voftre dernier & excellent pre-

deceffeur ne vous apprend pas feulement à quoy
tienent les vies des Roys, mais encor comment Dieu

fçait vendanger les cfprits de ceux qui l'abandonnent,

par les melmes iniques moyens dans lefquels ils

cerchent affeurance contre la main puiffante de

l'Eternel.
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Or veuille le Dieu puifTant, confervateur des

Roys, garentir fon oinct des trois périls alléguez,

defquels l'un vous environne, le fécond eil foubs

vos pieds, & le troifieme vous pend fur le fommet.

Tous les trois vous mènent à la perte des chofes

temporelles, mais il y a un mal au dedans qui menace

des peines éternelles, & duquel dépendent les trois :

c'eft, Sire, voftre ame blefTee, non du coufteau que

les hypocrites & caphars ont en la manche, mais du

rafoir de leurs langues envenimées & des poifons

enfucrés par lefquels ils ont imbu votre efprit de

haine des chofes bonnes & de l'amour des horreurs,

de la crainte des chofes feintes & du mefpris de la

vérité. Ils ont couvert du nom de prudence une

impudente defloyauté, & comme fi la foy politique

n'eftoit point partie de la juftice, en vous rendant par-

jure par euecr, ils vous proclament Louys le Julie en

titre fans valeur : titre non feulement d'orgueuil,

mais de perdition, car Jefus-Chrift n'eitant point venu

pour les juftes, ils vous font par profeiïïon renoncer

à fon falut & dire qu'il n'eft point venu pour vous.

XXIII.

A MESSEIGNEURS LES PRINCES ET GRANDS
DU ROYAUME.

Meffeigneurs, pour ce que le Roy ayant achevé le

Languedoc & quelque bordure du Royaume, & ayant

mis par voftre Eftat la France au point de l'honneur

& du repos où elle s'achemine, vous aurez tous

loifir d'eftudier, vous ne vous amuferez point à la
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Théologie, de peur d'y trouver des troubles & des

regrets; l'Aftrologie ne vous monftreroit que de

mauvaifes influences d'heur fans vérité d'un cofté,

& de l'autre le renverfement de courages & d'efprits,

& quant & quant d'Eftats; pour les Politiques ne

vous y amufez pas, car les ancienes ne s'obfervent

plus; je vous deffends bien la Logique, car il vous

feroit dangereux de raifonner ou difputer. Les Hif-

toires vous feroyent crever de defpit. Je vous per-

mets la Phyfique pour cultiver les jardins qui vous

demeureront, où il n'y aura pas faute de penfees & de

foucis, pour avoir foing de voftre fauté & vous

garder, comme vous pourrez, de faire place à Mef-

fieurs, mais furtout pour vous confoler en un prin-

cipe : c'eft qu'il n'y a nul accroiffement d'un cofté

qu'il n'y ayt deperition de l'autre, & c'eft affin que

vous portiez patiemment le tranfport de vos fub-

ftances condamnées par le Ciel & par vous à eftre

mieux employées, à fçavoir à ceux qui, fans mérite

& fans juftice, ont le courage & le vouloir de Princes,

& vous ne l'avez pas de vous y maintenir.

Monfeigneur du Hayan, afin que vous ne vous y
trompiez, eft bien plus fçavant que quand il eftoit

valet de Guiton. Il a employé ces jours un Miniftre

révolté à faire un traitté contre du Haillan & contre

tout ce qu'il dit de l'ancien Eftat de France, tou-

chant les offices de la Couronne & les Principautez :

il en vient là qu'elles feront dignitez perfbnelles,

& non réelles aucunement. Si bien que pour quelque

temps vous ferez les premiers aux feftins, & vos

femmes auront quelque rang en dançant les Alle-

mandes defrobees en la fale du bal. Et de plus tant que

les Rebelles dureront& troubleront les affaires de Mef-

feigneurs, on vous donnera quelque nom aux armées
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pour faire rompre la telle à vous & à ces fafcheux.

Et puifqu'on a mis fur le bureau d'efpargner à la

France tant de Gouverneurs de province, il n'y a

rien tel que l'Antiquité; on réduira le Royaume à

trois partages : à fçavoir en la France Celtique,

Aquitanique & Narbonoife. Trois eft un fi beau

nombre! Père Cotton fit une fois un fermon devant

le Roy de tout ce qui fe conte par trois, en com-
mençant du nombre divin & venant par les trois

fleurs de Lys jufques au jeu de trois qui s'exerce

aux tavernes. Or donc les trois frères foulageront

les Princes de tant de charges où ils fe trouvent

bien empefchez, & qui les rendent foupçonnez de

pouvoir ou vouloir troubler l'Eftat du Royaume.
Chacune des trois provinces aura des repartiments :

bons Capitaines provençaux qui ne facrifieront point

à la grandeur naturelle de leurs berceaux, mais à

ceux qui les auront créés. Cela fait, on regardera

d'entre vous qui fera fupportable ou non; fi quel-

qu'un de vous fe méfie de folliciter des procès à

foufflets & à coups de pieds, on s'en défera comme
du Cardinal de Guife & comme on n'a failli de

l'ainé. Ceux qui fe rengeront bien au montoir, on

leur fera l'honneur de leur donner quelque con-

valet, ou les joindre par alliance au fang de la

faveur pour s'en fortifier en les affoibliflant.

Mais, Mefleigneurs, encore vous veux je faire tou-

cher à quel point defcendent vos fubmiffions, & com-

ment il faut vivre foubs le fceptre ofFencé, com-

ment il fe faut cacher derrière foy mefme, effacer

le foupçon de voffre naifïance & de ce à quoy les

voftres vous avoyent obligé. Ne doubtez pas que

vous n'euffiez efpouféla Baftille, & quelques uns pis,

fans deux vertus de ce temps qui vous ont protégez,

I. 33
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à fçavoir une merveilleufe pufillanimicé & vos mu-
tuelles infidelitez; vous avez veu fur le bureau la

prifon, la liberté & la mort du Prince de Condé; il

a efté plus d'un an à jouer : il eil dehors, il elt

dedans. Tous les foirs, Melfeigneurs, Père Arnould,

Modene & du Hayan ayants difeouru à leur gras

iouper, & mis lur table tous les propos & geftes

que l'efpiat avoit efpiez & remarquez ce jour là en

leur prifonnier, ils dilputoyent curieufement s'il ne

paroiflbit point encor en leur pigeon quelque racine

de vertu cachée qui peuft rebourjonner au fentiment

du paffé, mais en fin en ayant fait une bonne ana-

tomie de ce pauvre condamné [ils eurent] lafleurance

d'une abjecte poltronerie réduite en fa perfection.

C'eft la première pièce que je vous recommande, Mel-
feigneurs, que j'elpere que pour bien faire paroillre

celte lafeheté, comme il n'y a rien fi vray femblable

que le vray, fans grande peine vous l'imprimez en

vos cœurs, & vous elles trop dociles pour davantage

vous en importuner. Vous voila donc hors de danger

d'eitre criminels d'une miete de vertu, mais fâchez,

fi vous n'y prenez bien garde, que vous elfes en dan-

ger de l'élire encore par celle d'un amy ou melme
de quelque valet qui aura eu l'honneur de porter

une halebarde. Celtuy-ci un jour en faifantla dimi-

nution d'une eltollc fur la croupe d'un hongre,

n'ayant pas fi bien defpouillé l'honneur comme fon

Maiftre, déclamera fur la honte du Prince & fur la

mifere du valet; un de vos fourriers qui penfera

encor débattre vos logis comme au temps paiïe, vos

pages qui le querelleront aux relais, vos laquais qui

voudront faire les compagnons avec les valets de

pied de McfTeigneurs, tout cela, fans parler de ce que

peut faire un avy plus élevé, vous peut rendre cri-
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minels d'ambition & vous ruiner entièrement. Voicy

encor un efceuil mortel dans le gouffre de vos païs :

c'efl que vous ne lbyez pas afTez diligents à voir

l'aube cofmique de quelque aftre naiffant & quelque

Prince nouveau, que Mefteigneurs feront naiftre

dans le ciel de la France, quelque pauvre parent dont

il faut faire un pilier au Triumvirat; il faut de bons

efpions. à defcouvrir cela, & pour vous trouver au

lever de fon lift & de fa grandeur, avant que fon

élévation vous y face trotter. Encor un accident, fi

le Roy par avanture prenoit en affection le laquais

de Cadenet, Del plan? Il vous faut eftre magiciens en

prudence ; il y a danger de n'y accourir pas comme
nous avons dit, mais s'il advient qu'il foit eftouffé

par la jaloufie & toute puiffance de les maiftres & les

voftres, la fortune de Defplan tombera fur vos telles

& vous accrafera.

Voila l'heureux eftat où vous vous acheminez en

fervant aux armes de bourreaux à l'envy, que plu-

fieurs pauvres foldats que vous recognoifféz en les

faifant mourir, avoir fervy aux petites guerres de

vos mefcontements & y avoir porté la vie que vous

leur oftez. Certes eftre cruel pour venger fa pafïïon

eft chofe affez indigne d'un Prince, mais l'eftre pour

la frenefïe d'autruy, que dis-je d'autruy, de vos ri-

vaux, de vos ennemis du pafTé & de vos maiftres main-

tenant, cela pafTe le valet & va jufques au bourreau.

Voila fur un des deux efcueils qui eft la pufilla-

nimité : voicy l'autre, à fçavoir l'infidélité à tous vos

parents & amis, compagnons de fortune, & à vous

mefme, qui eft voftre pis. Il ne faut guère vous im-

portuner fur ceft article : vos douteufes naiftances

vous ont d'elles mefmes acheminé à faire des tours

de mulet, les preuves en font trop fréquentes en
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toutes vos adions & vous fuftes paffez docteurs en

trahifon en la conférence de Loudun. Donc affin que

MefTeigneurs ne vous puiiïènt confiderer unis, mais

tous à part, plaignez vous les premiers à vos com-

pagnons de mifere, & fi la douleur leur fait efchap-

per quelque defir ou quelque eiperance de mieux,

portez cela bien augmenté à Monfeigneur deModene,

grand Efpervier du Bourguignon. Quand MefTei-

gneurs blafmeront quelqu'un de vous, le foupçonnant

de quelque courage, adjouftez quelque choie au foup-

çon, faites le paroiftre vertueux & vous offres à l'ef-

trangler. Nous difcourions un jour avec quelques

uns des plus Grands des guerres de Bretagne & d'ail-

leurs, & des penderies qu'on exerçoit fur les pauvres

Liguez
;
parmi ceux-là nous remarquions quelques

jeunes foldats qui conviez à fauver leurs vies en per-

dant leurs compagnons, choififfoyent plus toft la mort

6 difoyent aimer mieux eftre les pendus que les

pendeurs. Là deffus nous demandafmes à un Prince,

fur fon refte de foy & de confcience, lequel de tous

les Grands de la France il eftimoit avoir autant

d'honneur qu'un de ces pauvres foldats & qui aimait

mieux mourir que de pendre père, mère, frères

& compagnons : celuy à qui fe faifoit la queftion

après avoir phifionomizé tous les autres, advoiia

qu'il n'en cognoiffoit aucun qui pour fauver fa vie

ne fift l'excecrable choix. On luy répliqua, Non
certes^ ni vous me/mes qui en parlej. A Dieu, Mei-

lleurs, fils de putain comme vous qui vous fervira.

Prenez pour voftre bonne bouche ce quatrain :

Princesj où eft voftre gloire ?

Vous eftes tous prifonniers

Sous les trois hommes d'efcritoire

Et autant de fauconniers.
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XXIV.

[a son imprimeur.]

Monfieur, je vous envoyé une pièce de marque-

trie pour les Jugemens. Quant aux additions de

diverfes pièces, foit vers, foit profe, j'en fourniray

jufques à faire le ventre du livre trop gros pour fa

taille, & pour cela je vous donneray une demi femaine

quand vous l'ordonnerez. Bonjour.

A. A.

XXV.

[sans suscription.]

Monfieur, ny vous, ni Monfieur Goular n'avez

point eu de remerciemens pour les livres : à quoy je

n'apporceray point pour excufe la multiplicité de

mes occupations, car qui a loyfir de recevoir doibc

avoyr celuy de cognoiftre ; c'eii: qu'il faut remercier

en fervice & non en vocable du commun, aufli ea

in publicum contulijli : fi idem fecero, bona inter nos

erit ratio & accepti & impenfi. J 'envoyé mon petit

fruift d'une grande pêne à Meilleurs Hart & Tom-
fon lefquels je prie vouloyr furere & ecare. fenfibus

deruncinare œgrum & potius vulnus facere quam non

rnederi. Si tibi medico per œgrotos liceat huic fœtui
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horarum aliquot operam dare. tu mihi, tu illi JEJcula-

pius efto. Je n'ay peu jufques ici eflre fecou.ru de

perfonne en la vérification des paffages, qui m'eit

un dur labeur. J'euffe prié quelcun de Meilleurs les

Miniftres de la Rochelle d'y jetter l'œuil, mais je

crains que dés le nom de l'autheur ils rejettent la

pièce, pour ce que c'eit aux grues du C apitoie à fe

taire quand les chiens ne font pas muets, comme
Dieu merci ilz ne font pas; mais j'ay pour raifon

que j'ay elle tiré à ce combat obtorto collo & non fpe
authoramenti. J'oublie à vous dire que papa non

papa ne m'a apporté aucun aide, mais Oulnens livre

de traditionibus . Ces pafTages ne font pas bien citez,

entr'autres un où il faift dire à Saint-Jerofme : Au-

gujlinum hœrefica quœdam Jcripfijfe. Ce lieu vault la

pêne, fi quelcun de nos amis le pouvoit marquer,

de le mettre en rang pour le combat inter evocatos.

at fi militant loci proletarii & capite cenfi. tum de-

mum alieno periculo periculum feci quamfit infidiofum

ex judice fapere. Souffrez que je vous defbauche

de meilleurs affayres & recevez de bon cœur ce que

de bon cœur vous envoyé Voitre...

XXVI.

MONSIEUR MON' TRES- HONORÉ FILS.

Vous pouvez dire avec vérité que les cœurs & les

efprits des meilleurs de la France ont tenu prifon

dans la Baltille autant que les Comtes criminelz de

leur vertu. & ont trouvé leur liberté en la voftre :
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en attardant que celle de la vive voix me foie don-

née, je vous envoyé un petit receuil de mes exer-

cices. Je croy que Madame la ComtefTe en a reçeu

le premier qui a parle en France
;
je ne vous convie

pas à le lire pour y apprendre, mais pour ce que

vous y trouverez quelque pièce qui fent la compa-

gnie que mon ame vous a tenue un temps. M'eitant

fort difficile parler de voure affaire avec toutes les

circonfpections que le fîecle exige des plus advifez,

je metz ma briefveté en la place de la modeitie, pour

me taire après vous avoir fupplié d'honorer & bien-

heurer de telle lettre que la vollre, Moniteur [mon

trés-honoré fils, Voftre...].

• XXVII.

[sans suscriptiov.
I

Moniteur, ce feroit imprudemment faift à moy
de vous entretenir des nouvelles incertaines def-

quelles toute forte de couriers payent leur pafTage,

quelque fois en riant, comme d'une nouvelle que-

relle en Italie pour le Duché d'Urbain, de la blef-

fure du jeune Prince de Mantouë, de la deffaide de

quelques François, que M. de Rohan le foit jette

dans le fiege, & force telles chofes lefquelles eftant

vraies pafferoient par vos mainz avant les noitres.

Il nous en vient quelquefois par des voyes defquelles

nous pouvons refpondre; quand il viendra quelque

chofe de pareil, l'honneur de voftre commandement
me donnera la hardielTe de vous en adreffer l'advis.
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Quand à mon fentiment, j'en fairay difficulté en me
voiant hors d'employ & d'affaires : & puis que vous

daignez vous enquérir fi j'efcris, je diray que le

mauvais traitement qu'ont reçeu mes labeurs me
faict repofer, & jetter dans un cabinet un gros amas

de mémoires reçeus depuis dix ans bien fouvent par

les Marefchaux de Camp des deux partis. Je garde

cela pour quelque bonne plume qui ne foit pas cri-

minelle par le nom de l'autheur, & ce pendant je

vous donne de mes exercices pour emploier quelque

heure delrobee à voz affaires, pour lelquelles & pour

vollre profperité prie Dieu de tout fon cœur, Mon-
lîeur, Voitre..

.

XXVIII.

[sans suscription.]

Moniîeur, j'ay peu de choies à adjouiter aux con-

solations de vos divers amis, à celles que vous aurez

tirées de le&ures, plus encore de vos prières, des

méditations auquelles Dieu aura refpondu par l'ef-

prit confolateur, en excitant la magnanimité de la-

quelle il vous done amplement. Je ne leveray donc

poinft la croufte que le temps aura commancé de

faire fur voitre playe, bien que la contagion de [vos]

larmes en ait fait relpandre céans. Le propos fera

donc place à ce que je puis dire fur celuy de voitre

retraite : c'eit que je ne puis que eltimer beaucoup

en vous la refolution que j'ay exécutée pour moy, y
ayant trouvé de quoy randre grâce à Dieu ça pour
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ça. Il n'y a rien pareil pour lefïer le repos des per-

sonnes & familles qui peuvent fe baifTer pour s'afTèoir,

ou comme les joueurs de luth delTendre d'un ton pour

faire durer les cordes
;
j'ay feulement à vous exorter

de juger bien fi [en] voftre abfence, noftre point de

fupport efpere aus affaires & aux perfonnes pour qui

Dieu vous a fait naiftre aufli que pour nous.

XXIX.

A MADAME DE ROHAK [1630].

Madame, il m'eft impofïïble de reprefenter l'envie

que je porte à mon livret, preft de recevoir la clarté

de vos veuës & d'eftre touché par les mains pures

d'une fi fainte compagnie que la voftre. Je ne par-

ticipe à ceft heur que par les defirs que Dieu chan-

gera, quand il luy playra, en efpoir,endefïein, & puis

en effet. Cepandant mon ouvrage fervira d'une plus

longue lettre & vous contera quelles panffees ont

pouffé deipuis dis ans mes foufpirs vers le Oueft

& le Sud. La paillon de mon efcrit mérite plus que

fa do&rine ; furtout je vous demande la lecture des

Pfaumes 73 & 84 comme infpirés par la compaffion

des immanfes fardeaus de vous & des voftres. Vous
iaurés bien excufer ce qui manque au bien dire,

remplafle par les violentes affections defquelles vous

fuit, où que vous foyés [Voftre...]
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XXX.

A MADAME DES LOGES [1630].

Madame, je ne vous donne pas celle pièce degrof-

fie pour élire expofee fur la lcellette de voitre excel-

lence Académie : mais je l'envoyé à voftre faveur

pour vous faire changer de viande, vous trouvant

peut élire rafTaliee de douceurs, comme on s'en-

nuye de gelées & de reftaurantz, & mefmes des plus

exquifes delicateffes de la Court. Si je vous trouve

en ce poinft, j'auray faid: à propos :

Et cela aujji bien comme
Les perdrix fâchent nos Roys

Qui vont aux champs quelques/ois

Manger les choux du bon homme.

Au lieu d'attendre voz louanges, je demande voz

excufes que vous pourrez prendre fur le datte de

quatre-vingts ans, & de mon exil, fur ma telle fou-

droyée & non vaincue & qui s'arme encor de lau-

riers. Reprefentez-vous le vieux Ovide criant du

Pont & d'entre les Sarmates :

Les vers cherchent la reraitte

Tranquille
} feure & fecretre

Et le repos des efpritç :

La mer, les vents & forage.

Un hyver dur & fauvage

Divertiffent mes efprits.

Ne penlez pas que je n'aye appréhendé Le dangier

de n'arriver pas à la bonne heure, mais il m 'cil (ou-
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venu de celuy que vous couruftes à Maillezais,

quand avec voftre gentille bande vous arrivaftes la

nuift, & une des roues de voftre caroffe efchappa dans

un fone taillé en roche de trente pieds de haut;

vous aviez tout ce qu'il faut pour eftre la bien venue,

mais voftre hardiefle & le péril y apportèrent quel-

que chofe de fuccroift. Que mon livret pour la rifque

qu'il va courrir foit rendu, non félon ion mérite,

mais pour la gaillardife de voftre amour qui ne peut

fleftrir en mon hyver & tous les jours par voftre

renommée embrazé à vous admirer.

Madame, Voftre...

XXXI.

A. M. DE ROHAN [1629J.

Monfeigneur, je vous efcris en voftre lit de la

fiebvre, du mien de l'erelîpele, laquelle femble me
promettre de me traiter plus honneftement qu'elle ne

fîft à Loudun, quand j'eftois voftre procureur vers

le Prince de tous les vicieux. Nous voyons ifll def-

nouër l'énigme de Savoy, Son Akène faifant touf-

jours profetion de demourer neutre s'il pouvoit,

mais la confequenfe de Suie l'en doit empefcher;

cette place eft l'aimant qui doit attirer tout le fer,

pour ce que l'Empereur ne peut fuivre fon deftein

que en la reprenant, ni le Roy le fien que en la def-

fendant. Eftre neuftre en telles affaires n'eft pas un

bon eftat, car le neutre n'engendre rien, & [eft] bien
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fouvent la proye du victorieux qui convenir, en

haine fon mefpris. Le Prince de Carignan, retour-

nant de Piedmont, fait faire diligemment les pains

de munitions pour les Efpagnols qui pafTent les

monts. Si le traité d'Afl eft rompu, comme l'on dit.

je panfTe que la Sereniflîme Seigneurie aura loifir de

mettre fes places & fes hommes en bon eftat pour

ce qu'il faut vider le procès de Sufes le premier 1
. .

Nous commanlTbns à voir le Roy attandu à

Dijon, où la Cour a defance de prandre les privi-

lèges de vandanges, pour ce que Sa Majefté leur

veufl communicquer chofes d'importance qui fe pour-

ront refouldre en quelques Edits burlaux. J'avoisci

devant, failant hardieflè de ma bonne volonté, ofé

efcrire par les mains de Moniieur de Candalles.

Meilleurs Scaramelli & Durant fur deux points : l'un

pour ne meiler point les armes de la Seigneurie avec

les François, l'autre pour monftrer que Meilleurs

de Venife devoyent fondre fur les Grifons pour leur

laifîer ce que la courtoifie non ruineufe eut permis ;

je m'eftois efforcé d'en déduire les viollantes raifons,

mais defpuis l'affaire de Portugal j'ay trouvé force

gens qui m'ont refufé pour Médecin & m'ont advoiié

pour Prophète. Si la guerre s'atache au territoire

de Venife, je ne doubte point qu'ils n'ayent à choifir

de vieus Capitaines exercés & bien elprouvés dans

la praticque des fieges ; il femble qu'ils en auront

de befoin, pour deçà les Souiffes conduits fi horri-

blement mal que je n'en veus point importuner vos

1. Ici un feuillet du manufcrit a ete arrache.
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méditations, ouy bien les miennes qui ne furent

achevées d'imprimer que hier au foir. Je ne vous

en puis envoyer qu'une copie ; après cefte fepmaine,

une adition que on imprime eftant faite, vous en

aurés davantage, car celles du Pfeaume font faites

pour vous & pour voftre famille. Les prifonnieres

m'ont elcrit deus fois defpuis leur liberté. Les

affaires plus domefticques feront pour Madame la

DuchefTe, car voftre efprit & voftre cœur ont randu

les chofes privées indignes de voftre fouci.

XXXII.

A M. DE ROHAK,

Monlieur, cefte lettre n'eft pas pour vous dire en

papier l'adieu que la prudence a empefché de vive

vois, c'eft une faffon que j'ay accouftumee il y a

long temps, & qui s'apelle en Poitou le privilège

d'Obigni. Aufii ne puis-je conter pour abfens que

les mors ou les révoltez; tous autres demeurent

en mefme maifon qui eft l'Efglife de Dieu, & en-

cores par là je tiens pour fuperflu de dire à Dieu

à ceux qui meurent au Seigneur. Or Dieu veille

conduire de jour par la nuée du refrefchiflement, de

nuit par le feu qui luit fans ambrafler, la bande

agréable & bénite de nos très aimées & très hono-

rées PrincefTes, de vous & de ceus qui les fervent

en leurs dangers & labeurs. Le ciel fera importuné
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de telles prières par leurs ferviteurs & fervantes

acquifes, & entre ceus-là elpere faire ion devoir

[Voftre...].

XXXIII.

[sans suscription.]

Monfieur, je vous plains de voftre guerre fans

efclat que je crois vous élire facheufe. Je voy quatre

chefs de Parti tandre aparamment à faire mine de

plus pour la compofition, mais le plus puiffant des

quatre fait à bon efciant fon flus de picques, & nous

trompera, s'il ne fe trouve le plus preft, le plus fort

& le plus fin. Il femble que le Pape met en fa main

un caducée de fer, mais Mars pourroit bien traiter

Mercure en maquereau. Permettes à ma vieilleflc

& à. mon affe&ion de vous exorter à patience & de

regarder à quoy vous peut eitre bon [Voftre.,.].

XXXIV.

I

s ans SUSCRIPTTON.
)

Monfieur, en atandant que je vous puiffe entrete-

nir avec affeurance, l'ayant prile pour la vous donner

tant fur la paix d'entre les deux Roys, la façon

& termes, que de celle du Duc, des combats qui fe
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font pafTez pour le renvitaillement que de Languedoc,

d'où nous n'avons rien defpuis la prife de Portes,

utile en ce que les maguaiins pour le fiege de Pri-

vats-y eftoyent, nous n'avons, di-je, que l'entreprile

du Duc Monmorranci fur les moulins à vent de

Nifmes, en quelques uns defquels fes Chevaux légers

ont mis le feu avant [le] jour, & n'ont peu le retirer

fitoft à leur armée proche de là [qu'Jils n'ayent

payé d'un bon nombre de mors que les Lionnois

content ça finq cens : tout cela & le fiege de Soyon

encore incertain. Voifi pourquoy j'efcri principale-

ment, & par autre Segretaire que de coutume. Le

Seigneur Courtifant pour qui nous avons defpendu

de la pouldre n'eft oifif fur voftre efcrit. J'ay efté

vifité par deux hommes : l'un eft le Saduceen qui

venoit devers vous ; cettuy-là m'a fait une harangue

pour montrer combien voftre traité feroit de dom-
mage public, parce que il fonde l'union des Cantons

Proteftans fur la desfence de noftre Religion, que

cela en chafle les voifins Papiftes & une grande fuitte

de Leopol, & autres confiderations d'Almagne : tout

ce long difcours pour tumber fur le Roy'qui (en me
ferant la main) eftant pris de bonne forte entrerait en

cette conjonction, & partant la randroit forte & heu-

reufe. Le mefme jour je fus vifité de mefmes propos

par un qui a elté des premiers à mettre l'union & le

confeil fur l'enclume : n'ayant les deux harangues

de diferance pas une feule clofe, cettui-ci n'avoit

point veu l'autre, mais ayant pratiqué en mefme
efcole qui eft Chatillon plufieurs fois, & à chefque

fois ayant tenu cabinet de deux heures & plus.
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XXXV.

[SANS SUSCRIPTION.j

Moniieur, le porteur eft homme de créance, tant

pour la fuffifance que pour la fidélité. J'ay difcouru

avec luy toufchant la propofition qu'il m'eft efchapé

de vous faire, & mefme luy ai fait voir un extrait

de mes raifons courtes & fans fard, félon lefquelles

la melcollance eil ruyneufe, & l'employ feparé de

lieu & conjoint en confequence eft de honorable

utilité. La queftion du jutle y eft aparante, c'eft celle

que on fait marcher la première à la parade, & la

dernière en efficace. Que vous dirai-je du pafTagede

l'armée, duquel nous recevons à toutes les heures

nouvelles qui fe démentent, & fur tout fi Son Alteffe

pefche en ceft affaire par faute de force ou de pré-

voyance, ou fi il conlant par la crainte de la gran-

deur d'Efpagne, ou s'il s'eft refolu à vouloir ce qu'il

ne peut empefcher. Quoyque ce foit, le Rubicon eft

paffé & la meilleure nouvelle que je puifTe vous don-

ner, c'eft une monftrueufe fuite de vivres avec telle

defpance que vous ne pouvés plus doutter d'un loyal

commancement. Il y en a de Lion qui ofcnt desja

loger le Roy à Turin ; c'eft aftes qu'il ait paflé

Sufe& que j'attande à en avoir davantage pour vous

en rendre conte comme eftant [Voftre...].
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XXXVI.

[sans suscription.
J

Moniieur, celte lettre vous fera donnée par le Sei-

gneur Crotta qui porte fa créance fans la recevoir

de moy, à commancement de l'employ de Moniieur

de Candale. On m'avoit demandé pour luy un Se-

crétaire d'armée, & j'avois penfé à le nommer, mais

les prefens laifTent tousjours les os pour la part des

abfens. Si vous avés moyen de le loger ou le mettre

en befongne vous mefmes, les gens de bien & vous

mefmes vous en fauroient gré. Il vous parlera d'une

ouverture que j'ay faite au Seigneur refidant avec

lequel vous m'avés mis en commerce, c'eit pour per-

fuader à la Serenifïïme Seigneurie de ne confondre

pas leurs forces dans les Franfoifes, mais les apli-

quer au grand bien de l'union & à l'avantage de

Venilé pour le fruit de fes defpanfes & labeurs.

J'en ay des articles faicts curieulément que j'en-

voyerois s'ils m'eftoyent demandés : autremant je

fuis tout inltruit de me taire. Je picque & follicite

vos gens de vous aller trouver; je ne vous envoyé

point de nos douttes toufchant la montagne fran-

chie, car le Roy eilant en Italie, ce feroit envoyer

de fes nouvelles en Italie mefme. Si Monfieur de

Candalles eft parti, comme on nous dit, je vous prie

de garder la lettre que je luy elcris, s'il doit venir

bien toit : finon l'ouvrir, car elle eft de vos affaires
;

vous favez bien fans que je l'efcrive que je fuis

[Voftre...].

34
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XXXVII.

[sans suscription.]

Monfeigneur, ne pouvant me guérir de la conti-

nuelle lollicitude où je fuis pour ceux qui travaillent

au bien, j'ay conféré par lettres avec le Seigneur

refidant à Suric, du grand bien que j'eftimerois à ne

confondre point vos forces avec les Françoifes, mais

les employer à une action feparee de lieu, mais con-

jointe à l'utilité. J'en ay ouvert quelque chofe à ce

porteur, conoifTant fa fidélité & fafuffifance. J'en ay

faicf un petit traifté de plus de raifons que de pa-

rolles, mais je n'oferois l'expofer, fi je n'en avois un

commandemant pour gager de fa bien venue. Mon-
fieur ell reparti d'auprès de Vienne, & a par Lion

repris la rivière. Quelqu'un nous dit l'avoir veu

vers Tours ; les uns donnent à fon voyage quelque

caprice, les autres quelques Englois aus coites. Je

vous efcrirois les forces de l'Empereur vers le Rein,

de fept Regimans qu'il levé, du refus de Strafbourg

aux CommifTaires, de quelque émotion du Duc de

Sace & plus feurement de la diète des Protelïans à

Suric qui a commancé le 12 de ce mois, au nouveau

ftile, mais le Seigneur Scaramelle eft fur le lieu. Il

fe levé quelques Regimans en Gafcogne, entre autres

Caltelnau pour marcher après le Roy : excufés une

importune bonne vollonté, c'elt...
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XXXVIII.

[sans suscription.]

Monfieur, vos lettres nous ont relevé de la con-

fternation qui commençoit à nous abbatre fur les

bruits qu'on faifoit courir d'un navire perdu & d'un

autre pris par les Donquercquois. Ce premier bruit

avoit pour autheurs qui pouvoyent y prefenter titre.

Quelqu'autre vous efcrira les infolences & inegua-

litez qui fe font païïees en cette ville : je me conten-

teray de vous aiïeurer que les proches fervantes de

Mefdamoifelles les PrincefTes, n'ont point chanté la

palinodie, ni favorite le mal de prefence, de parolles

& aufli peu des yeux.

XXXIX.

LETTRE A MADAME, SOEUR UNIQUE
DU ROY 1

.

Madame, c'elt dés voftre enfance que la triftesse

& Padverfité vous ont elle mieux fceantes & plus

utiles que la joye & la profperité : mieux fceantes à

1. Cette lettre, que nous reproduisons d'après le ms. de

la Coll. Tronchin, a été publiée par M. F. Chavannes dans

le Bulletin de la Société d'hiftoire du Protertantifme fran-

çais, (t. IV, p. 561 ) sous ce titre : De la Douceur des Afflic-

tions.
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vos beautez vilibles, plus utiles à celles de l'âme.

La première de ces remarques parut en voftre

chambre de Pau, ainfy que vous chantiez un air

trifte, duquel vous aviez honoré mes paroles :

Et c'eft un don du ciel particullier à vous.

Pour le fécond, qui eft commun à tous les enfans de

Dieu, j'auray les tefmoingnages des confcienfes qui

fe font examinées, & en l'afflidion & en la profperité.

Or fi autrefoys le trifte maintien de voftre vifage luy

a donné parement, la triftefle qui aujourd'huy vous

eft familière, embraze vos ipedateurs de véritables

amours, de cœleftes defirs les cœurs, & emplit leurs

bouches de louanges. Et moy, qui ay toute ma vye

aymé les trifteffes, comme vous favez, Madame, je

fens mon cœur compatizer de deux cens lieues aux

peines qui vous font bien heureuié : ayez agréable de

ma bouche des louanges, de ma plume cet efcrit. Que
fi autrefoys vous avez donné l'air à mes parolles

vaines, comme liant d'or & de foye ces fleurs de

printemps, ferrez au threfor de voftre cœur (comme
le fanduaire du petit temple que Dieu a mis en

vous) ces fruids de voftre efté & de mon automne,

qui à la faifon des feux & des tempeftes parviennent

à leur maturité. Aftez d'efprits font fedateurs de la

gayetc, & s'embrazent d'elle : les bons cherchent la

maifon de pleurs que le fage tefmoingne bien heu-

reufe. C'eft en ces pleurs que relui lent en vous

des beautez furnaturelles ; cette afflidion elmeut

l'Eglife de Dieu à vous endormir dans fon giron, à

vous ferrer en fon fein, à donner des baizers chaux

à vos larmes tandres, & à faire ce que font les

mères débonnaires à leurs chers enfans qu'elles me-
nacoient nagueres en l'efclat de leurs félicitez. Ces
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carefTes font les prières que toutes les Eglifes de

l'Europe prefententa Dieu, comme encens de bonne

odeur : voftre nom par leurs bouches refonne dans

le Ciel avecq des cris plus amers, dés lors qu'avec

plus d'amertumes, & plus de playes honorables,

vous combatez le bon combat.

Nous avons fceu, Madame, comment Monfeigneur

le Duc voftre mary, eftant allé vers le Pape pour

faire lever l'e*:communicàtion foudroyée lur luy, a

reçeu pour fa peine ce qui fe trouve ordinairement

en ce fiege d'impiété, c'eft à fçavoir aultant d'or-

gueil, comme on a recongneu en luy d'humilité,

& des menaces aufly hautaines qu'ont efté infimes

fes lubmiflions. Or comme l'acte de voftre martyre

& triomphe a pour efchafault voftre grandeur,

& pour fpectateurs l'Univers, là deflus nous oyons

divers advys des Théologiens [&] des hommes d'Ef-

tat : les uns penfent que le Pape ne peut feparer ce

que Dieu a conjoinct : les autres, que quand il eft

dit que l'homme ne le fepare point, cela ne fe peut

entendre du Pape qui n'eft pas homme, mais quelque

chofe d'entre Dieu & l'homme. Les uns efperent que

Monfeigneur le Duc oppofera l'amitié cordiale qu'on

dit qu'il vous porte à la tyrannye infuportable de

ce monftre : les aultres difent qu'on doit au Pape

ce qu'on doit à Dieu, quitter femmes & enfans, vie

temporelle pour luy, peut eftre l'éternelle aufly. Les

ungs, que Monfeigneur le Duc recongnoiftra com-
mant les Papes, qui ont mis le pied fur la gorge des

Empereurs profternez, fe font profternez aux Empe-
reurs & aux Roys qui avoient la main haulte, & que

tant de Princes ayant aujourd'huy fecoué le joug de

Rome, il n'a plus maintenant pour les tributaires

que les efprits facinez par fes preftiges. Les trom-
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peurs fourniiïent d'exemples au lieu de raifons,

monftrent la valeur incomparable de quelque Roy
& la grandeur des aukres Roys profternees foubs

mefme joug. A ces exemples on leur fait voir tant

de petites villes, Principautez & Communaultez, qui

n'ont autre peine à s'afranchir du pouvoir de l'An-

techrift, que d'embraffer la liberté de Chrilt. Contre

ceux là les canons du Pape ne font chargez que de

foin, fes foudres ne font que des fufe&s : mais en fin

nous voyons que là où il plaift à Dieu, cett'effi-

caffe d'erreur a puiffance, & certes bien fouvant fur

les perlonnes plus hault élevées, comme fy les nuées,

qui fervent ordinairement de chapeaux à ces mon-

taignes, trompoyent de li haut la veuë par plufieurs

milieux, & faifoient voir, à travers ces faux miroirs,

les fept montagnes de Romme pour nuées voifines

du Ciel. Delà vient que nos Roys, fy clairs voyans

ailleurs, troublent en cet endroit leur veuë de leur

haulteur, & û braves & courageux en toutes autres

chofes, prenent ce mafque pour homme, & pour

mafques bien fouvent les hommes de mérite & de

vertu. De là vient que les merveilleules vidoires de

nos Princes vont mourir aux piedz puants de cette

idole, & les prefans de Dieu les plus glorieux aux

marchepiedz infâmes de Satan. Quand les prières

Eucharilticques & les actions de grâces, qui dévoient

voler vers le Ciel, ont fait leur pointe vers la terre

& fon Prince ténébreux, de là fort l'erreur de prin-

cipe, & nous foufrons pour loix ce qui devroit fouf-

frir nos jugements. De là vient, Madame, que les

amitiez mutuelles de Monfeigaeur le Duc & de

vous, amitiez pluttoit. amours, que chacun tefmongne

devoir fervir d'exemple à toutes unions de mariage.

de là vient, dis-je, que ces amours font changez en
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regretz, vos douces efperances en frayeurs, vos

careffes font rompues de circompeftions, vos foirees,

au lieu de bal & de jeux, fe paffent en un trille

filance, qui n'eft entrerompu que de fanglotz : voftre

maifon eft maifon de deuil, voftre lit une prifon,

& la nuit, qui vous preftoit les rideaux de fes ténè-

bres pour couvrir vos plaifirs, couvre tant qu'elle

peut vos foupirs & vos doléances. Voylaceque nous

en a fait lavoir la renommée; [le] refte eft au fein de

Dieu, dans le regiftre duquel voftre peine eft efcrite,

& qui a vos pleurs amafTez en fes vaifleaux plus

précieux.

Noftre fiecle a veu plufieurs fortes de Martyres,

& les cruautez ingenieufes dont Satan, fon lieute-

nant & fes fupots ont defchiré l'Eglife en fes mem-
bres, & pourtant la panfant meurtrir, ne lui ont

aporté que des faignees & des fcarifications. Les cor-

deaux, les couteaux, les feux, les tenailles, les enter-

rements vifs, & aultres morts exquiles qui [ont]

étoffé les triomphes de ce temps, ont efté hideufes à

nos yeux & effroyables à nos pancees : mais qui

confiderera voftre martyre continuel, vos tormants

fans fin, vos mortz fans mort, vos gehannes fpiri-

tuelles, les loix qui fervent de liens pour vous atta-

cher à vos fouffrances, vos juftes defirs eftranglez

fans paroiftre, voftre efperance traverfee & deftran-

chee, les embrafemens de voftre ame, la diftradion

que font de voftre jugement ceux qui le tenaillent

de menaces & promettes, voftre cœur vif, qui defi-

rant voler au Ciel, eft enterré avant fa mort par les

hommes de terre? Les véhémentes pallions que m'ont

caufees vos afflictions, ont fait que je me les fuis

dépeintes par un emblème que je vous donneray.

J'ay uféde la vulgaire defcription d'une Foy, & de
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la liaiion de deux mains impareilles, l'une forte

& armée, qui n'eitrainc point le nœud de celte Fov
qu'à demy : cette-là elt attachée à une chaîne rouillee

qui fort d'un Averne obfcur : l'autre main petite

& délicate comme l'une des vofîres, ferre non ferrée,

& eltraint non eftrainte, l'union diltraite des deux

parts , car un bras qui fort de la nuë la tire à foy.

J'ay donné pour ame à cett' emblème :

Cedat vis infinia ccelo.

Voyla un portraift de vos angoiffes, defquelles

quiconques jugera juftement jamais ne vous refu-

fera place en la troupe candide & triomphante des

martyrs : & vous permettra de dire ce que, en les

defcrivant, un autheur de ce temps fait prononcer à

une Royne Angloize menée à la mort :

Dieu méfiera par moy

,

Au pur fang des martyrs. l'illufire fang d'un Roy.

Et à bon droit dira-on de vous, ce qu'il dit ailleurs

d'elle-mefme,

Car elle avec fa foy. garda aujfy le rang

D'un efprit tout royal, comme royal le fang :

Un royaulme Vattend
}
un autre Roy luy donne

Grâce de mefprifer la mortelle couronne.

Pour chercher l'immortelle}
&* lui donne des yeux

A troquer VAngleterre au Royaulme des deux.

Elit ayme mieux qu'ailleurs reigner fur dle-mefme
}

Pli/flot que vaincre tout} furmonter la mort hlefme.

Prifonniere çà-bas
}
mais Princejfe là haull

.

Elle changea fon trofne au fanglant efchafault,

Sa chaire de parade en l'infime fellette}

Son caroffe pompeux en l'infime charette.

Ses perles d'Oriant , fes hrajfartç efmaillei

En cordeaux renoue-* & en fers tout rouille^.
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Mais ce n'ell: pas la peine qui faic le martyre,

c'eft pluftoft la Caufe. Après donc avoir fait un

tableau en petit de vos affli&ions, mettons auprès de

luy celuy des caufes pour lefquelles vous eites affli-

gée, & par mefme moyen un creyon de nos diffe-

rands, par les reproches communs de nos adver-

faires, en rétorquant fur eux leurs obje&ions

ordinaires, fans fophifmes, & fans ayder d'un coup

de pinceau à la blancheur naïfve de la vérité.

Or, pour traitter par ordre les tantations de ce

temps, je prendray le modèle des attaques & dei-

fences remarquées en Saint Mathieu, cap. 4, entre

Jefus-Chriu-, qui eft la fagelTe éternelle, & Satan,

Prince & père des tantations.

Premièrement, les feducteurs de ce fiecle choifif-

fent les âmes affamées & deftituees de la parolle de

Dieu, & mefme jettent l'œil fur ceux à qui la perte

des honneurs & des biens, la crainte de la famine

& de l'exil ont attendry le courage.

Ces circontlances obfervees, Satan a trois claffes

de tantations, à chacune defquelles nous rapporte-

rons les lieux communs de ce temps.

On commancera par le defdain de noltre Reli-

gion, & à nous dire : Si vous efles enfans de Dieu.

pour preuve de voflre vocation extraordinaire, faites

des miracles. La nation perverfe demande ligne,

nous les renvoyons au vray Jonas, & à la preuve

de la vérité par les Efcritures. Eux, en nous de-

mandant telles chofes, tacitement fe ventent de leurs

preftiges, qu'un Italien a nommé de bonne grâce

Miracoli invifibili. Et certes ce qui en parroiil de

nouveau nous fait rire & pleurer tout enfemble,

mais les miracles les plus familiers à Satan font les

tranfubffantiations des pierres en pain : car des
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pierres des temples, des idoles de pierre, & des os

des morts pétrifiez, fe tire le pain blanc des idoles

charnelles de ce temps.

De mefme bouticque font fortyes la mutation des

pierres en pain, & celle du pain en la chair precieufe

de Chrift.. Satan prit fon milieu & fa preuve par

fa puifTance, en difant, fy tu es Dieu. Ses diciples,

au lieu de railon pour changer les fupitances, dif-

courent fur la toute-puiffance de Dieu. Nous
refpondons que Dieu peut tout, & ne le veut pas,

comme il pourroit les faire advifez à leur falut, ce

qu'ils ne font pas, mefme en ce point où ils attachent

la puiffance de Dieu à la mutation, contre nous qui

eftimons eftre de la puiffance de Dieu de nous diftri-

buer les threfors du Sacrement, fans oiter à fon fils

& au miitere de noflre falut la neceffaire humanité.

Ils afferviflent Dieu à ce que Sainct Auguitin appelle

en difputant fur ce point, infâme fervitude. C'eit

de la puiffance de Dieu de nous donner le pain de

vie, fans les moyens groffiers & charnels : auffy

Jefus refpond pour nous à ce Tranfubitantiateur :

L'homme ne vit point de pain feulement, mais de la

parolle qui fort de la bouche de Dieu. Auffy le vray

manger & le vray boire, comme a dit Origene,

& Hierofme depuis luy, ne font pas feulement au

miltere des Sacrements, mais encor nous partici-

pons au corps & au fang de Chrift en la lecture des

Efcritures Saintes.

Au contraire Satan continuant fes coups, fem-

blable à foy-mefme, change tant qu'il peut les

adorations fpirituelles en matérielles, & nous reproche

par la bouche des fiens que nous n'avons point de

temples, voulant captiver l'Eternel dans les temples

fai&s de main d'homme : à l'exécution de quoy
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nous voyons les peuples abufez contribuer leur pain,

& changer leurs fubftances en pierre, qui eft bien

une aultre mutation.

Les ftupides nous reprochent que nous ne repre-

fentons point Dieu & fes Sainfts en pierre & en

boys : après, que nous fommes incurieux d'honorer

les fepultures de terre & de pierre, de parer de

beaux veftemens les idoles, comme ils font. A ces

hommes de terre & de pierre, & à ces cœurs

endurcis qui difent à une pierre, Nojhe Père, à ces

vrays enfants de tels pères nous refpondrons que

nous fervons Dieu Efprit en efprit, & ferions bien

marys de fouler aux pieds l'honneur des fepultures,

comme ils font : car ils [en privent les os,] ou vrays

ou imaginaires, de leurs Sainfts vrais ou invantés,

les pilent, les vendent, & pour les contenter, parent

leurs images de veftements précieux. Ce font les

facrihces des Liftrois qui feroyent aux Apoftres (s'ils

eftoyent encores en vye) au lieu d'avoir telles robes

agréables, defchirer d'horreur leurs pauvres vefte-

ments. Ces apoftres eftoyent d'autre honneur que les

Capuchins & Feuillans : car ils defchirerent leurs

habits pour refufer le facrifice, ceux-cy defchirent

leurs robes & leurs peaux pour avoir des obla-

tions.

La féconde tantation de Satan eft cefte-cy : Sy
vous ejles enfans de Dieu, & predeflineç à falutP

precipite\-vous à Tout péché : car vous ejles fauve\

avant la conjlituticn du monde : vous n'ave\ que

faire de bonnes œuvres. Là s'eftend cette longue dii-

pute du franc arbittre, de la grâce, & des mérites.

A quoy nous refpondons, Nous ne tenterons point le

Seigneur nojhe Dieu : nous n'offencerons point la

toute-puiffance en foub (trayant de fon pouvoir & fça-
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voir les caufes fécondes ; nous appréhendons la grâce

par la foy, cette foy fera tefmoingnee par Vefprit

de Dieu ouvrant en nous par cherité, ne tenant aul-

cunes œuvres bonnes
}

que celles qui font purement

œuvres du Saint-Efprit. Mais qui voudra fçavoir en

quel pris les Papilles ont les bonnes œuvres, il faut

voir combien peu ilz ont en horreur les mefehan-

cetés, à quel pris ilz les ont mifes au livre des

taxes de la Chancellerye Romayne, où, à fix & fept

gros pour le plus, fe vendent les remilïions des

lacrileges, violemens, inceft.es, horreurs contre na-

ture, & plus énormes péchez.

Ils ont encores apris du Tantateur à nous faire

mefme reproche pour nos juftes desfances & feu-

retez, pour le foin que nous avons de nos affaires

& de noilre liailbn, & comme ennuyez de ne voir

plus brûler, ils cryent en fe fouriant des cruautez

pafTees : Si vous ejles enfants de Dieu, quittej tout

le foing de vos vies, toutes desfances} precipitej-

vous en nos mains : Nous refpondons après noilre

Maiftre, Tu ne tenteras pas le Seigneur ton Dieu.

Je voy en paflant qu'aux trois refponces de Jefus-

Christ, le commencement efl: tousjours par ces mots :

Car il efl eferit. Ce car efl: d'un bon Logicien,

& non d'un Sophitle : c'ell la caufe immédiate (qu'ils

appellent). Auïïyces demonftrations font vrayes, non

demonftrables, cette caufe efl: caufe de concluiion,

conclufion première & plus congnuë, enfin principe

de neceflité. Or fi de toutes caufes il n'y en a qu'une

félon les maiflxes, qui foit très prochaine, Jefus-

Chrift: a pris celle-là, & [ne] relie aultre vray milieu

pour faire des demonftrations contre les tantations de

Satan, & contre les difputes des Satanilles, que ce

i Car il ejl efeript n . C'ell le principe, c'ell l'axiome.
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duquel auffy la faute des Phariliens fut prouvée :

« Vous errej, n entandans pas les Efcriptures. » Et
le Diable mefme, plus honteux que les Jeiùiftes,n'ofe

debaftre contre un principe fi puiffant, & l'empoin-

gner pour fophifticquer. Il y a plus, ces Efcritures

ycy n'ont point de queue, & s'appellent par excel-

lance Efcriptures : il n'eit point befoin d'exprimer

où il eft efcrit, pource qu'il n'y a qu'une parole

procédante de la bouche de Dieu.

Jefus qui fçavoit tout, fçavoit bien les glofes des

Dodfeurs de la Loy & les traditions des Pères, que

fes ennemys luy objectoyent, comme font nos adver-

faires. Il fçavoit toutes les parolles non efcrites : il

n'a point argumenté fur cette parole non efcrite, que

je ne fçay ny où ny comment ceux de ce temps l'ont

peu lire, auffy peu de quel front ils nous l'oppofent,

quand nous refpondons à leurs folies : Il ejl efcrit;

mais encores de quelle affeurance paroiffent les

livres, qui en leur impudant frontifpice, portent

pour tiltres, De l 'infuffifance de la parole efcrite :

car tout lecteur qui fçait conclure a ce fylogilme

preft :

De quiconque la parolle ejl infuffifante} celuy-là

ejl injuffijant.

La parole efcrite de Dieu ejl infuffifante. Donc, &c.

L'infidelle achevé de conclure, les enfans de Dieu

ne l'ofent prononcer, & demeurent tranlls à la

panlee de la blafphemente conclufion.

La troifieme claffe des tantations gift en l'autho-

rité. C'eft pourquoy ils tranfportent les efprits fur

leurs fept montaignes, pour de là déployer leur

gloire, qui conhite en l'ancienneté, [en] eftenduë,

& en la puiffance du pris & de la peine.

Pour le premier ilz nous appellent fectateurs de
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nouveauté, delerteurs de la vénérable anticquité.

Nous prouvons noitre antiquité en la créance aux

loix que nous recevons, en la façon de prier, & en

l'ufage des Sacremens.

Pour les controuverfes de noitre créance, nous

honorons tant l'antiquité, que nous ne voulons recep-

voir pour principes que la primitive Eglife en fa

pureté, Jefus-Chrilt, & fes Apoitres, & ce qui eft

du vieil Teltament. Eux au contraire, maintiennent

pour axiomes les traditions incertaines & nouvelles,

les efcrits de leurs Pères pleins d'herefies [&] contra-

rierez, & les plus fains, de doubtes & imperfections.

Jugés qui a pour principe la vénérable anticquité.

Nous n'avons pour loix que celles du vieil & nou-

veau Tettament; eux, toutes les inventions & nou-

veautez des Papes, comme les vœux, & la desfence

des mariages & des viandes, de laquelle ilz ne fçau-

roient maintenir l'ancienneté, fi ce n'eit par ce que

dicr St Paul, au cap. 4 de la première à Thimotee,

qui appelle la doctrine de ces defences, doàlrine de

Diables. [Ces docteurs] font de longtemps au monde.

Les revolcez de la foy voudroyent-ils bien par là

prouver leur anticquité?

Noitre façon de prier eft celle qui nous eft com-
mandée par Jefus-Chrilt, obfervee par les Apoftres,

intelligiblement comme ilz veulent, par ce feul nom
qu'ils enfeignent, & pour les caufes qui nous font

permifes par leurs efcritz. Injultement donc ils crient

contre nous, qui nous veulent encores faire une fois

defchirer les veitemens des Saincts. A tort ils nous

apellcnt impitoyables envers les mors, en les privant

[des prières & des fecours] des vivans. Ceux là font

peu charitables envers les mores, qui jugent mal de

leurs repos & de la mifericorde de Dieu, qui veu-
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lent que leur fin ait efté fans repantance & leur

repentir fans mercy, qui les condamnent à pafTer de

l'agonye & des fureurs de la mort aux grincemens

de dents d'une gehanne plus furieufe, qui encores

après leur mort, en abufant de la prière, pillent leurs

familles efplorees & rançonnent l'ignorante pof-

terité.

Quand à l'ancienneté de nos Sacremens, nous

fommes ceux de qui Sainct Paul dit que les Pères

ont mangé avecq' eux mefme pain au defert, & beu

mefme breuvage ; ce pain eftoit la manne, cette eau

pure le pur fang de Chrift : car la pierre eftoit

Chrift. L'eau pure de noftre baptefme eft pareille à

celle du Jourdain, de laquelle Jefus mefme a receu

le baptefme : Sainct Jehan Baptifte l'a ainfy inftitué,

Phillipes & fes compaignons ainfy continué. La

nouveauté de ces temps y a apporté là ce qu'il y a

de plus : & nous leur difons que leurs mefTes char-

nelles n'avoyent point de part au feftin du defert,

s'ils ne veulent que la chair matérielle de Chrift

fuft avant l'incarnation.

Les tantateurs monftrent encores du hault de ces

montagnes l'eftanduë de leur religion. & font fonner

au mot de Catholique que la multitude foit preuve

de la vraye Eglize. Voyez en la révélation de Sainft

Jehan, le petit nombre des fauvez, au pris de celuy

des damnez; la porte eftroitte, feul paflage du Ciel,

ne laine point pafTer cette confequence trop enflée,

& les armées des Perfes & Mahometans feroient

l'Eglize Catholicque, fy la multitude pouvoit donner

un nom fy précieux.

Il refte la puiflance du fallaire & de la peine, qui

eft une dangereufe demonftration en la main de

l'Antechrift : c'eft du hault de leurs montaignes
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qu'ilz nous font voir & fantir la ruine & la mort fur

la tefte de ceux qui refufent l'adoration à Satan,

& font voir que la pocellion des honneurs, des Eftatz

& mefmes des Royaulmes, eft pour ceux-là feule-

ment qui fe profternent en terre pour baifer la pan-

touphle de l'Antechrift.

A la vérité, Madame, voyla tout l'ordre qui fut

tenu à la Conferance du defert, entre Jefus-Chrift

& le Sorbonifte qui le vouloit convertir : mais pour

ce qu'il n'y avoift point d'Eftatz à perdre ny de

Chapeau rouge à efperer, le Convertiffeur ne trouva

pas un cœur refolu à fe faire inftruire. Sa refponce

fut, Va , Satan : car il cjl efcript, tu adoreras le

Seigneur ton Dieu. & à lui feul tu ferviras. Ce mot

de feul. exclut toutes créatures de l'adoration : & iy

nous y prenons bien garde, toutes les controveries

des idolâtres & de nous font lignalees par ces trois

mots : feul, feul & feulement.

C'eft ce feul. la iimplicité &fa pureté, pour lequel

nos ennemys nous reprochent que noftre Religion

cil trop nuë. Certes la leur eft trop parée, & lemblc

ces vieilles courtizanes, qui deviennent plus laides

par le pourpre & plus hideufes par le fard. La vé-

rité fe plaift en la iimplicité, & eft choie remar-

quable, que le plus eft toujours du coté du man-
fonge, & que tous les pointz principaulx de noftre

Religion ne font pas niez par eux, mais emplifiez.

Leurs fervices (qu'ilz appellent) font plains de blaf-

phemes : il n'y a rien en nos prières ccleiiafticques

àquoyils ne puifTent dire, mcfmc félon leur créance.

Amen.

Ils veulent que non-feulement Jefus (bit média-

teur, mais la légion de leurs canonifez. Nous avons

Chrift, feule propiciation de toute créature. Ils veu-
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lent que nous invocquions les anges & les hommes :

nous Chrift feulement ; que Chrift foit immolé tous

les jours : nous qu'il ait eité une foy s feulement. Ils

croyent que nos œuvres foyent moyens de noftre

falut : nous tenons ce bénéfice de fa mort feule. Ils

veulent qu'en la célébration de cette mort, nous pre-

nions le corps de Chrift avecq les dens chairnelles :

nous par la bouche de la foy feulement. Ils ont

augmenté les Sacremens jufques à fept : nous avons

les deux facremens de l'Eglife ancienne feulement. Ils

veulent que le Pape pardonne les péchez : nous que

ce foit Dieu feul. Que nous efpandions nos âmes

dans le fein des Preftres : nous dans le feinde Dieu
feul. Ils veulent que la foy feule ne fufife pas à falut :

nous difons, après Sainct Paul, que la foy feule fuf-

fit. Ils veulent que Dieu nous ait predeftinez à falut,

par la cognoiffance des bonnes œuvres à advenir :

nous par fa mifericorde feule. Us veulent enfin que
nous fervions à l'Antechrift & aux idoles : & nous

difons, Va, Satan, car il eft efcrit : Tu adoreras le

Seigneur ton Dieu, & à luy feul tu ferviras.

Il eft vray que les fophiftes de ce temps, prelfez

de ce mot, feul. en beaucoup d'endroits couvrent

leur honte de feuilles de figuier, à travers lefquelles

Dieu les voit, & leurs confciences les picquant, ils

s'enfuyent dans le labirinte de leurs diftinéfions,

demambrent & defchirent l'Efcriture, au lieu de la

divifer & détailler. Les enfants de ténèbres s'ef-

jouïffent de leurs fubtilitez : ceux de la lumière y
voyent le manfonge à clair, & jugent fainement que
telles diftinctions font extindions de la vérité.

Soyt donc ycy le corolere de nos refponces, & aux
plus fortes tentations defquelles vous eftes affligée,

levez les yeux au Ciel, dides ces paroles en foy : Va.
i- 35
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Satan, J'adoreray le Seigneur mon Dieu, & à luy feul

jeferviray. Satan s'en yra & les Anges vous fervi-

ront.

Les ennemys de la vérité, qui ont les menaces

& les promettes pour lieux communs , nous veulent

faire peur d'excommunications & de banniiïemens :

bannifTbns-les de nous, & nos vices avecq; eux,

& quand nous ferions reléguez aux defers, c'eft en

ces defers que les Prophettes banys ont efté fervys

par les Anges, c'eft en ces defers que pleut la manne,

& courent les vives eaux, prefans familiers de la

main du Dieu vivant. Vous avez veu, Madame,
combien doux eftoit l'exil du Roy & de vous, en

cette Guyenne, que nos courtizans eftiment une

folitude. Vous fouvient-il de la douce vye que nous

y vivions } Premièrement nous fervions Dieu en

paix, & faifions efclater fes louanges non eftoufees :

il ne falloit point tenir clos dans les barrières de la

bouche, ny dans les cachots du cœur, les trefTaults

violants de la vérité prilbnniere. O qui a bien fenty

le poix de la fervitude fpirituellc, de quels yeux

verra-il le jour de délivrance? & encore pour ce

qui eft des contentemens de cette vye , fouvenez-

vous, Madame, qu'il ne vous a rien manqué de ce

qui eft neceffaire à la vraye fplandcur des Princes.

Le Roy fe voyant fuivy, & qui mieux vaut, ten-

drement aimé d'une Noblefle liée à fes piedz des

vrays liens de la Religion. Ceux qui bruloyent de

mefmcs defirs que les liens, envoient brulans à l'exé-

cution de fes commandemens. Remarquez la dife-

rance de ceux qui s'employent pour l'un & l'aultre

party, & celle qui parroift encores aujourd'huy.

Aux uns, au pris de leurs labeurs croiffent les efpe-

rances, aux aultresles craintes; aux uns les honneurs,
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aux aukres les hontes publicques. Des uns les mai-

fons obfcures fe font fplandides, les mafures des

aultres leurs fervent d'eitauffes, & les meilleurs fer-

vent de rifee à leurs ennemys, d'efpouvantement à

leurs compaignons. Ces profperans combatent en

mercenaires ; les aultres, vrays foldats de Chriit, ont

eu les playes pour payemens, & pour promefïes

fpecieufes, on les retenoit dans les armées par la

nouvelle d'une bataille : fy que le Roy peut dire, ce

que difoit Cefar, que fes loldats ont cherché les

combats mefmes au travers des naufrages. Encores

eft-il à marquer, que cette troupe choyfie de Dieu

fe mefuroit en toutes fortes de perfections à la grande

bande, qui talonnoit un grand Roy miferable, ne

grondant que reproches & menaces, & méditant fur

la telle de ion Prince une infâme couronne de che-

veux. Nous gardons cher l'apophtegme de noltre

Prince
,

qui refpondit à un courtizan blafmant

les Huguenots d'importuner leur Prince par la

prefle : Leurs haleines font douces, dit le Roy,

& dans les combats ils me prejfenr encores davan-

taige. Mais n'oubliez pas encores nos franches délec-

tations, nos honneftetez fans admertumes ny foup-

çons; il vous en fouvient, & les avez peut-eftre

conférez avecq voftre condition prefante. Je ne crain-

dray point avecq les qualitez de la vye, de vous faire

encores aprehender celles de la mort. Bienheureux

qui meurt au Seigneur en la maifon de Dieu, entre

des mains fidelles, pleine de larmes fans feintes,

& qui, agréable flambeau de l'Eglife, s'efteind aux

regrets des bons, & ne delaifle pas une puante fumée
au nez de la pofterité. Au contraire, malheur de

mourir fur le précipice de l'enfer, dans un lit aiïïegé

d'idoles, environné de bouches blafphementes, d'un
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confère de démons, & voir les ennemys de Dieu,

& de vous, qui avecq foupirs contrefaits, prépa-

rent leurs inpures mains à vous fermer les paupières.

Dieu vous donnera, Madame, l'efprit de diferetion

pour faire choix de telles chofes : & cependant ce

mefme efprit nous aprant de porter chalHment

comme il fault , non certe infenfiblement , car les

pères font irritez contre les enfants endurcis, à pleu-

rer non avecq des cris de colère & de delpit, fur

ceux-là ils redoublent les playes : Dieu veut que

nous l'entions fes verges, mais auffy que nos offences

nous cuifent au milieu des douleurs. Il faut donc

ofter du fein de Dieu les caules de fon yre, non les

moyens de punir, & ne faire comme je voyois ces

jours mes petits enfans bien empefehez à dépeupler

ma balle court de vervenes, incurieux d'aracher les

ofances, mais cuidants en vain faire périr les moyens

des chaitimens.

Or c'eit de l'humilité Chrétienne, d'attribuer

tousjours à nos péchez les caufes de nos fouffrances.

Bien-heureux font ceux à qui les confeiences randent

tefmoingnage que l'occalion de leur peine ett mixte,

& que Dieu rend capables de foufrir en leurs im-

perfections, pour la confeffion de la parfaite vérité.

Ne donnez donc plus le nom de malheurs à vos

oppreffes, mais de félicitez incomparables, car fou-

frir pour nos péchez, ce n'elt pas limilitude à

Chrilt, mais foufrir pour luy, c'eft porter à bon

effiant fon image.

Vienne le calomniateur nous appeler baptarz,

cette image ne fe peut efacer, cette conformité de

Chrilt rand l'Eglife amoureufe des Martyrs, pource

qu'elle voit en eux les lignes & les couleurs qui font

embrafees d'éternelles amours. Ce font ces carefTes
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defquelles j'ay parlé au commancemenc ; c'eft pour-

quoy elle vous preiTe contre fes mammelles, elle fe

mire en vos pleurs & vous aroufe des fiens, plus

foigneufe des plus petis enfans jufqu'à ce qu'ils

foient grands, des eflongnez jufques à leur retour,

des malades jufques à la guarifon, des afligez jufques

à la profperité.

Les beautez tant afeftees par les dames de ce temps,

font bien d'une aultre forte : l'afliftion les ternit :

c'eft elle qui donne de fy vives couleurs, que les

afligez pour Dieu paffent en blancheur la neige. La
raifon en eft bien ayfee à trouver, pour ce que prés

des cœurs defolez le Seigneur volontiers fe tient.

C'eft ce qui a fait reluire quelques vifages de beautez

fans mefure, comme l'Efcriture tefmoingne de Moyfe,

& de Saint Eftienne, l'un retournant, l'autre s'ad-

vançant à la prefence du Père des lumières

.

Tout Paris en eft telmoin que telles beautez non

accouftumees parurent au vifage de la Damoifelle de

Graveron & de fes deux fœurs, qui furent cou-

ronnées du martire au temps des Barricades. Bien

heureux font ceux que l'efprit de Dieu efclaircit

& pollit, & qui comme un criftal reluifant, ou

pluftoft comme les aftres, renvoyent les rayons de la

face de Dieu qui fe myre en eux. aux yeux des

Anges & des humains.

L'Autheur cy defliis allégué, efcrivant de ces

fœurs, dit en ces termes :

Nature s'employant à cejle trinité
}

A ce point vous para d'angelique beauté.

Et pource qu'elle avoit en fon fein préparées

Des beauté^ pour vous rendre en vos jours honorées
}

Elle prit tout d'un coup l'amas fait pour tousjours
}



55° LETTRES DIVERSES.

En donnant à un jour Vapreft de tous vos jours
;

Elle prit à deux mains les beauté^ fans mefurep
Beauté^ que vous donne^ au Roy de la nature :

Et d'un coup prodigua en vous, fes chers enfans}
Ce qu'elle refervoit pour le cours de vos ans.

Ain/y le beau foleil monjlre un plus beau vifâge

Dans le fentre plus clair
} fous l'efpaix du nuage.

Et ce fut par regrets & par defus aymer
}

Quand fes rayons du foir fe plongent en la mer.

Ce coucher en beaux draps que le foleil décore

Promet le landemain une plus belle Aurore :

Aujfy ce beau coucher tefmoingne à ces Martyrs
}

La refurreclion fans pleurs & fans foufpirs.

Ces Martyrs s'advanfoient d'où retournoit Moyfe,
Quand fa face parut fy belle & fy exquife.

D'entre les couronne^, le premier couronné

De tels rayons fe vit le front environné

,

Tel en voyantfon Dieu
; fut veu le grand EJlienne

_,

Quand la face de Dieu brilla dedans la jienne.

Ces chofes répugnent bien aux habillements dia-

boliques, que les Inquifiteurs font veftir aux Martyrs

le jour de leur afte fanglant, & aux horribles defor-

mitez, avecq lefquelles aux bouticques du Pape on

dépeint les excommuniez, fy bien que les bigots leur

penfent voir peler & noircir le vifage : en voyant

le voftre, Madame, Monfeigneur le Duc doibt avoir

perdu cette opinion. Mais pleult à Dieu qu'il cuil

les yeux ouvers pour les beautez de l'ame, beautez

defquelles tout ce que nous avons dit, n'ell qu'une

painture de fort loin proportionnée à ce qu'elle

reprefente : car ce qui parut de fplandcur en Moyfc

& en Saincl Eftienne, elt ce qui en ces iieclcs aporte

joye & confolation à l'Eglife de Dieu.

Tous ces rayons efloingnez du grand foleil de
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lumière, ne font que petits gaiges de la beauté fans

mefure, de la félicité indicible, de l'incomprehen-

fible fplandeur qui eft préparée aux Agneaux de

Chrilt, en la face de l'Eternel.

S)??:





zaffe

VII

LETTRES

SOURCES DIVERSES

I.

A MESSIEURS LES TRES HONOREZ
ET MAGNIFIQUES SEIGNEURS

DE LA REPUBLIQUE DE GENEVE.

DE MAILLE SAIS. CE 2 JUILLET 1 6 l p.

[Archives de Genève. Regiftres du Confeil, vol. 118, f" i$8.
]

Meilleurs, oucre l'ardente affeôion que tous les

vrais ChreiHens portent à voftre excellente Cité & l'o-

bligation qu'elle a fur moy de ma principale inftruc-

tion, la vérité que je fers m'a faict délirer de voir

parmi d'autres tableaux refplendir les vertus que

Dieu a faites par fa dextre, en prenant pour la dex-

tre vos mains. J'avois recerché cy-devant par amis

particuliers ce qui vous touchoit en mes deux pre-
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miers tomes imprimez. Mais cette voye n'ayant pas

reuifi, & commençant de traitter les plus rares pièces

de voftre honneur uni à celuy de Dieu, je me fuis

adreïïe à voftre Seigneurie pour luy demander les

mémoires de vos aftions publiques depuis l'an mil

cinq cens oftante & cinq jufques à la fin du fiecle

paiïe, & s'il vous plaift, promptement ce qui touche

les cinq premières années, pour ce que je fuis preiïé

par mon imprimeur. Si j'obtiens ma jufte demande,

mon amour violent de Genève duquel j'ay faift pro-

felïïon de l'enfance à la vieillefTe, n'aura pas efté

vain : de quoy en préparant un tefmoignage évident,

je prie Dieu pour voftre Sion avec afTurance d'eftre

exaucé : car, Meffieurs, puifqu'il vous a deffendus

avec miracles , c'eft à foy & pour foy qu'il vous

a gardez. Voftre très humble & très fidèle ferviteur.

AUBIGNÉ.

II.

AU PETIT CONSEIL DE GENEVE.

DE MODON, CE 26 NOVEMBRE 1 6 2 I .

[Archives île Genève. Portefeuille des pièces liiftoriques, doffier n« 2691.]

Magnifiques & très honorez Seigneurs, félon l'hon-

neur que j'ay reçeu de vos commendemens, j'auray

pour but ce que je cognois eftre le voftre, touchant

l'afllftancc de Meflcigneurs vos Alicz. Si je n'obtiens

à voftre gré, ce ne fera point faulte de ma folicita-
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tion. Quant aux Capitaines pour Zeurick, il me
femble que cela dépend de leur refolution pour fe

défendre, & que s'ils prenoient le chemin de la fou-

mifïïon, ils auroient tort d'en demender & nous de

leur en donner. Je le dis (oultre le ftile de leur def-

pefche vers vous) pour avoir trouvé plufieurs foldats

par le chemin d'afTez bonne façon, que n'ayant point

retenus, il femble qu'ils n'en n'ayent que faire. Je

vous iuplie, MefTeigneurs, avoir agréable que j'ufe

en cela d'une jufte crainte, & en cas que j'y voye

une mauvaife difpofition, que je remette à voitre

féconde délibération, & en tout ce que je pourray

faillir par infuffifance, le remettre à la fidélité que

vous a vouée voftre très humble & très fidelle fervi-

teur, MefTeigneurs,

AUBIGNÉ.

J'avertis M. le Sindique Rozet que de fix foldats

qui vont enfemble demender à fervir, il y en a un

qui eftoit à la prife de Prague.

III.

A M. SARRASIN.

DE GENEVE, CE 1$ NOVEMBRE (A. ST.) [ I 6 2 } J
.

[Publiée d'après M. Th. Heyer. Th. Ag. d'Aubigné à Genève, p. 140.

j

Monfieur, pour commencer à vous entretenir à

Lion, je vous diray fur la lettre & le livre que
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M. Wahk duquel il faut taire le nom, vous a envoyé

de Turin, que c'eft un Claffique finon fur ce que on

veuft faire, au moins fur ce qu'on vouloit & pen-

foit. Dieu foit loué de la mutation. J'ay donné au-

jourdhuy à Mefleigneurs une lettre qu'on m'efcri-

voit pour du blé qui reviendrait à vintg & un florain

deçà la rivière d'Ain. Nous avons dans cette ville,

de Vendredy au foir, un des quatre Seigneurs qui

mirent la coronne fur la tefte du Roy de Bohême,
aagé de feptante ans; j-e le viens d'entretenir, il eft

homme d'Eftat, Souverain en fon pais & s'apelle

Baron de Tichernembl. Le Duc de Wirtamberg l'a

congédié fur la peur que luy faict l'Ampereur. Ceus

de Chafouze luy ont refufé de le loger, tant le nom
d'Autriche eft efpouventable. Cependant nous conti-

nuons à recevoir nouvelles que cette grand' diette

fe rend vaine par deux Electeurs feculiers & un de

FEglize : les deux premiers par cette peur qui faift

un office nouveau, l'autre s'excufe fur la pauvreté.

Je ne fçay qui m'a faift tenir icy les œuvres diverfes

du Cardinal du Perron. Si c'eft vous, je vous en re-

mercie; je les ay payées félon le mémoire, mais je

n'ay point eu de lettre. Je vous prie fur tout que

nous fçachions les progrets, faveurs & empefehements

qui furviendront à noftre grand'aflaire & quelle ef-

perence fe trouve au fécond bon jour.

Monfîeur. voftre humble & très fidelle ferviteur.
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IV.

A MADAME DE LA TRIMOU1LLE.

E SCRIPT A CHINON, CE 13 AOUST I 5 9 2.

[Collection de M. le Duc de la Trémoïlle.
|

Madame, depuis ma fortune, il m'eit tan: furvenu

d'affaires que je n'ay fçeu avoir l'honneur de vous

aller offrir le très humble fervice que je vous doibts,

vous afleurant que aufTy toll que j'auray un peu de

fanté, je ne fauldray à vous confirmer mes parolles.

Cependant, Madame, je vous diray que vos officiers

de Thouars ont faift faifir Nanivardiere pour l'hom-

mage qui vous en elt deu à Thouars & font des

fraiz grands, qui me faift vous fupplyer très hum-
blement leur eferire une lettre pour ceffer les pour-

fuites defirant entièrement de fatisfaire à tout ce

qui ell deu; obligez moy doneques tant, Madame,
& croyez que tourte ma vye je feray voflre très

heumble & obeiffant feugell & ferviteur.

AUBIGNÉ.
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A MONSEIGNEUR LE DUC DE THOARS.

A M A ILLE Z A Y S , CE 13 DE MARS idOI (n. ST.).

[Collcflion de M. le Duc de la Trémoïlle.
|

Monfieur, il y a en ce pays un Aleman, filleu du

Conte Pfalatin] 1

,
qui mérite beaucoup, & pour ce que

il dit que les obligations naturelles] de fon pays &de
fon Prince ne luy permette[njt pas de deme[urer]

plus en France fans le congé de M. l'Electeur, il

[defire] avoir lettre de faveur de M. & Mme de

[Bouillon], tant pour fa recommandation que pour

permifïïon d[e refter] encore trois ans auprès de

M. de Saint Gelays, duque[l il eit] gouverneur. Je

vous prie de me faire defpefcher les d[ites lettres],

& y adjoufter qu'il eil prés de perlonnes qui l'ay-

m[ent &] eftiment & où il fe façonne grandement

à la cognoiM") ance] des affaires du Royaume, pour

de là fe randre plus propre [aux] ferviecs de Mon-
fieur l'Elefteur & de fa patrie. Vo[us m'] oblige-

rez en m'envoyant cette defpefche, & où je p[our-

ray] vous randre fervice, vous me cognoijftrez,

Yoltre bien humble fervi[teur|.

AUBIGNÉ.

La lettre que je demande eft pour Jean Calimir

1. L'extrémité des lignes étant rongée par l'humidité dans

le manuferit, nous y avons fupplee pour le Cens, par les

mots ou lettres entre crochets.
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Ringlet. Ce laquais attend la defpefche. Je vous

fuplye que j'aye une pareille lettre de Madame en

la faveur dudit Ringlet.

VI.

A MOKSEIGNEUR LE DUC DE TOUARS.

5""'* DE JUIN 16OJ.

(ColleSion de M. le Duc de la Tréraoïlle.]

Monleigneur, je viens d'eltre averty d'une afez

roide querelle qui eft entre les Sieurs de la Boufche-

tiere & de Confiant qui eft l'un des maifons tiers.

Ceft afaire prand un mauvais chemin, fi vous n'y

mettez la main, leur faifant ce bien à tous deux que

d'y envoier un Gentilhome de voftre part, pour leur

faire deffance & les envoier quérir. Ceft de quoy

plufieurs Gentilz homes vos ferviteurs vous prient,

& moy avec eux. L'un des deux fe tient à la Maif-

fiere, prés de Cintray, & l'autre à Cintray mefme,

tout cela n'eft qu'à une lieuë de Champdenier.

J'attans Fhoneur de vos comendemens pour les

donner.

Voftre très humble & très fidelle ferviteur.

AUBIGNÉ.
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VIL

A M. DU MONCEAU.

DE MURSAY, Cli 30 JOUET 1604.

|
Collcaion de M. le Duc de la Trémoïlle.

]

Moniteur, je vous reveille de nollre affaire & vous

prie me mender ce que vous aurez eu de certain de

Paris, afin que je ne travaille point en vain. Je croy

que vous aurez maintenant lceu tous les points du
décret. Je vous prie de m'obliger en ce loing là,

corne pour celuy qui eft & veux demeurer toute fa

vye, Monfieur, votre bien humble & plus afeetioné

ferviteur.

Ce lacquais a charge de le dérober, li Moniieur

tarde la reponfe. Je vous prie qu'il ne retourne

point fans la votre.

AUBIGNE.

VIII.

\ M. DU MONCEAU.

|
aousi iûa^.

J

[Collection de M. le Duc de la Trémoïlle,
]

Moniieur, ce n'eft que pour vous faire refouvenir

de preiTer un peu la novelle deLaiguillon de laquelle
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l'incertitude me pourrait faire beaucoup de torts. Je

vous prie donc faire une fi bone depefche à voz gens

que je ne craigne point de m'engager. Quant à ce

que vous m'efcriviez des ventes, j'ay bien ouy dire

que Monfieur en avoit difpofé, aufïï n'eft ce pas mon
intention d'y demender plus de faveur que le co-

mung, fes affaires m'eflans auiïy recomendables que

les mienes propres. Ce lacquais a charge de s'en re-

tourner dés qu'il aura la depefche de Monfieur Chau-

veau pour laquelle il va exprés, que je vous prie de

ne retarder point & de me tenir comme je fuis,

Monfieur, voftre bien humble, plus afectioné fer-

viteur.

IX.

A M. DU MONCEAU,
CONSEILLER ET SECRETAIRE

DE MADAME LA DUCHESSE DE TOUARS.

CE a + NOVEMBRE 1604.

[Collection de M. le Duc de la Tréraoïlle.|

Monfieur, je vous remercie de ce que vous m'avez

envoyé. Je vous fuplie continuer quand l'occafion

fe prefentera. Je vous prie aufly de demender à

M. Dupleflis Beloy les raifons que je luy ai ef-

crittes pour lefquelles il n'eft pas befoin que j'aille

fi toft à Touars, afin que Madame ne me comende

point qu'après y avoir bien penfé. Je pars Samedy
au matin, Dieu aidant, pour veoir Meilleurs de Con-

1. 36
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ilans & de Pumbelle, en allans à une afignation plus

efloignee, pour n'eitre de retour chez moy qu'à la

fin de noftre foire. Je vous baife les mains & prie

d'aimer toujours, Monlieur, voftre bien humble& plus

afe&ioné à vous faire fervice,

Aubigné.

Faites moi fouvenir eltans à Touars de vous rendre

ce que vous avez baillé pour ces deux meiagers.

X.

a. M. DE LA MOTE, 1NTANDANT DES AFAIRES
DE M AD A MME DE LA TRIMOUÏLLE.

DE L \ ROCHE CE 1 4
"' e DE JUILLET I 6 I I .

[Colleaionde M. le Duc o Ile.]

Monlieur, j'ay aprins que le Grefier des eaux & fo-

rets en Bretaigne s'ett faift adjuger taxe de la grofe

du fac lequel il a envoyé à Paris, ce que je trouve

étrange, l'en aiant paie, de quoy en ay reçeu de luy

quitanie. Je ne doute que ne pourfuiviés le jugement

du proeex. Je vous fupplirai prendre la painne de

me donner advis de l'état d'iceluy. Le contrôle ié faift

fort des amis lefquels il a de par de là. J'ai dicit à

ceux lefquels le m'ont dul, que Madamme luy pou-

voift faire faire Ion proeex fans que les diftz amis

l'eulent oie entreprendre ny fe déclarer à l'ancontre

de Maiftre Damme. Si elle favoid la ruinne qu'il a
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caufé en fa foreft de la Bretaiche (ce qui fe peut

juger à l'oil), elle jugeroict m'avoir efté rapporté aux

enqueftes & procex verbaux de Monfieur le grand

Maiftre unne moitié des arbres qu'il a faict couper

& permis eftre coupé dedans la dicte foreft. En
cefte affurance je demeureray, Monfieur, voftre très

obeyfant ferviteur,

AuBIGNÉ.

XI.

\ MONSEIGNEUR DE LA TRIMOU1LLE.

[octobre 1 616.
\

[Collection de M. le Duc de la Trémoille.
]

Monfeigneur, voftre commandement accomplit un

de mes plus grands defirs & me fait efperer une

chofe dont je me fuis vanté à tous mes amis & en

toutes occurrances, c'eft de donner, avant mourir,

une bonne journée à l'aquit de ce que je doibz à feu

Monfieur de La Trimouïlle , auquel je ne voy nul

pareil en mérites. Je vous fuplie pardonner à mon
filz s'il a voulu veoir voftre lettre, s'en allant en un

lieu où je m'engage pour Mercredy & Jeudy. A mon
advis, quand vous faurés pourquoy il a pris cefte

hardiefTe, vous l'aprouverés. Or, Monfeigneur, puif-

que vous me donnés comme le choix du lieu pour

vous fayre la reverance, & que voftre retour eft necef-

fayrement par un paiïage de la Sevré , c'eft-à-dire

Maran, la Ronde ou Coullon, s'il vous plaift me
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donner l'heure, le foir auparavanc je vous iray

attandre de pied coy, pour vous dire chofes que vous

eufîiés desjà fceues fy le papier les pouvoit porter,

& apprandre de vous quand & comment je pourray

par une occazion non vulgayre mourir contant, après

m'eftre monitré, Monfeigneur, volîre très humble

& très fidelle lerviteur

,

AUBIGKÉ.

XII.

A M. ESSERTEAU, A NIORT.

De Muriay, en montant a cheval pour aller a Maillezais.

CE I4. DE JUILLET I (5 O O.

[Colleaion de M. le Duc de Noailles.)

Mon Curateur, je vous envoyé Le Camus def-

peché pour aller à Saint-Jehan. Il ne luy fault que

voitre depelche, laquelle je vous prie luy bailler

promptement, & l'argent qu'il faudra pour la com-
parution. Cependant fi Monfieur Du Vanneau vou-

loit arefter un conte des interetts au denier douze

& faire une tranfadion du tout fans déroger à l'an-

cienneté de l'obligation, pourveu qu'il me donnait

une robe de bureau pour plege, comprenant aulTy

les defpends, je luy quitterois mes interetts & mon
voyage de Paris. J'entends que l'intered de l'année

fut dans le globe. Si vous en entrez en propos

avec luy, dittes que vous me le ferez faire, encore

que ma colère me poulTe bien loing de là, mais tou-
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jours en redoublant nos pourfuittes jufques à ladifte

tranfaction fignee & un plege trouvé. Son fils eft

icy à qui je parleray plus rudement que cela. Vous

aurez tousjours de la peine pour voltre très obligé

pupille,

AuBIGNE.

Mon coufin pafTera par Niort. Si mon oncle s'y

trouvoit afTez matin pour parler l'obligation, les fraits

feroient moindres, & vous vous ferviriez de mon lac-

quais à contremande.

XIII.

A MADAME DE VILETTE, A MURSAY.

CE 8 DE MARS I (5 2 2 (ST. M.)

[Colledion de M. le Due de Noailles.]

Ma fillette, vous n'aurez par ce porteur q'une afleu-

rance de mon bon portement & des nouvelles com-
munes, car j'efpere ces jours vous envoyer Logan

& eferire par luy plus expreffement. J'ay efté bien

aife de ce que m'a eferit voltre doux maiftre. Nous
fommes fur le point d'eltre employez pour le fervice

de noftre grand & jufte Roy. Les refolutions qui fe

prandront ou prenent maintenant à Paris nous don-

neront certitude de mal ou de bien. Nous fommes
demi affiegez & envoyons devers le Roy, en efpe-

rance d'eftre affiliez par luy. La calamité eft partout,
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pour ce que le péché eltoit partout. Je vous prie,

faites fçavoir à M. de Chaufepied que j'efpere en

peu de jours une voye feure & ouverte pour faire

fçavoir de mes nouvelles à vous & à luy plus à plain.

Dieu veille vous garantir contre l'orage & nous faire

la grâce de nous voir encore une fois.

Voltre bon père.

XIV.

A M. DE villette.

DE GENEVE, CE 21 DE JUIN 1626.

[Colleaion de M. le Duc de Noailles.]

M. la F., je vous ai desjà afleuré par une autre

defpefche, que j'ai bien reçeu les lettres de change

pour la fomme de feife mille frans, & elles agrées

& advoiiees par ceus à qui elles s'adreffoient. Il cil

vrai que je n'en puis toucher rien que d'ici à deus mois

par quelque ordre qu'ils ont entr'eus, en me payant

un & demi pour cent. J'ai honte de vous dire que

j'eftois à fec, & que j'aurois befoin que vous me
fiillés envoyer, par la dernière voye, afin qu'il n'y

ait point de longueur, quelque quatre mille livres,

ou moins, fi la doute de l'affaire de Maillezais le

veut ainfi ; car vous n'aurés celte lettre que vous

n'ayés veu quel il fait là bas, &aufli qu'il faut ouvrir

la guelle au bœuf qui a foulé le grain. En cela

je vous demande une privauté de plus que de fis

encores, & que vous me donniés ma leifon en la
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franchife de voftre cœur : le mien y refpondra. Je

m'en vay efcrire à M. Dadou, pour fuivre voftre bon

advis en ce qui eft des deus obligations, mais cepan-

dant fi pour payer contant à Paris vous pouviés

garantir quelque chofe, je vous dis encore une bonne

fois que je ne vous prefcri rien. J'ai quitté voftre

lettre pour faire les deus de Meffieurs Dadou & Chau-

fepié. Je change de propos en vous priant que en

prenant à bon efcient le confeil de Mon Vnique,

vous deus me conduifiés à donner quelque foulage-

ment à la famille de M. Dadou ; car encores qu'il

femble s'eftranger de moi, je ne prens la faute de

perfonne pour excufe à mon devoir. J'ai donné charge

à Touverac de fantir à bon effiant d'Artemife, fi

fa vollonté eft tandue à venir vers moy, fi fes meurs

s'accorderont bien à la modeftie & humillité qu'il

faut à Genève. Je demanderai auffi au père s'il auroit

à plaiilr que je la mariaffe à ma volonté. S'il y a

quelque chofe à redire, je pourrais effayer à ployer

les plus petis. Je vous prie d'en parler expreffement

enfemble, & puis avecques moy. Je n'efcris point à

Touverac, car il n'y auroit point d'aparance que ma
lettre le trouvât encores là. J'ai tant de lettres à faire

qu'il me faut quitter celte ci en priant Dieu pour la

profperité de voitre famille, & vous de la part de

mon fecretaire & de moy, que vous efpargniés ni la

peine ni les frais d'une courfe vers nous pour goufter

en prefence l'amitié & l'honneur que on vous porte

ici de loin.

Votre bon père .
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XV.

A M. DE VILLETTE, A PARIS.

CE -^7 NOVEMBRE 1 <5 2 (5.

[Colleaion de M. le Duc de Noailles.]

M. S. F., j'ay reçeu de nuit voftre defpefche

avec mille remerçiments de la peine immenfe que

vous prenez à me resjouir par ces fleurs eftranges.

Quant au fait des debtes, je n'adjoufte rien à ce que

j'eferivis hyer en attendant que vous m'en puiffiez

inftruire plus au net. Quant à M. Malleray, la

promeffe qu'il a s'eft convertie en un affaire où il a

compofé, & depuis je fis le ferment de ne payer ja-

mais un denier de ces debtes, fans lequel je ferois

en mauvais eftat. Il eft certain que nulle des debtes

de mon fils ne m'a tant offenfé que celle-là. Or pour

ne faire pas tort à mes paroles, j'agrée le prefent de

cent efeus, mais non pas en payement de debtes :

voftre prudence conciliera cela. J'ay encor un mot

à vous dire : vous m'obligerez beaucoup quand

vous me pourrez faire donner liberté de me promener

en France, mais pour effacer l'ignominie de l'arreft

qui a efté mis fur ma telle quatre fois en ma vie;

& je tiens ces perfecutions à tel honneur que je

ferois bien marri de dépendre un efeu pour les abo-

lir, comme auffy mes affaires ne le requièrent pas :

car de tout ce que vous avez heureufement & fidè-

lement fait pour moy, il s'en fault de deux cents

livres que mon revenu m'aquite de ce que je fuis
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obligé d'employer tous les ans : il vault donc mieux

faire, ce que pourra la bonne volonté du Roy,

& non pas me mettre à l'efcorcherie de nos faux

juges. J'ay reçeu avec voftre paquet celuy de M. de

Rohan qui m'inftruit des affaires de la Rochelle

& de ce qui s'eit pafïé entre Toras & les Anglois.

Je vous redemande tousjours que vous inilruifiez de

l'affaire Anglois

Voftre très affedioné père, K N
x

XVI.

A M. d'ïVERNAY.

DE NIORT, CE 3 DE DECEMBRK IÔOO.

(Colleaion de M. B. Fillon.
|

Monfieur, la lettre que vous m'avez efcritte icy,

prie M. Henry EfTerteau d'aller jufques à Poiftiers.

Je vous prie que fon voyage ne foit point inutile,

comme eftant pour voftre foulagement & le mien.

Regardez en quoy je vous pourray monftrer par

quelque ferviee que je defire demeurer toute ma vie,

Voftre bien humble à vous faire ferviee,

Aubigne.
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XVII.

A M. DU CANDAL.

A MAILLE ZAIS. CE 2j NOVEMBRE té 10.

(Colkdion de M. B. Fillon.j

Monfieur, je vous ay voulu recommender mon
fils par cette lettre, & vous prier affedionnement

luy prefter quatre cent livres, des quelles il aura

neceffairement affaire, & en gardant fa fedule avec

cette lettre, je vous les rendray, Dieu aydant, à mon
voyage de la Cour, lequel je datte du retour du fien.

je fuis affez accouftumé à recevoir du plaifir de

vous, pour ne vous en prier pas davantage. D'ail-

leurs, je vous prie de m'advertir fi M. de Boifra-

gon, paffant à Paris , a payé la demie année de fa

rante, afin que je follicite ou paye. Mon fils vous

dira de mes nouvelles & me fera fçavoyr de celles

de voftre famille, comme des chofes aimées d'une

part & d'aultre, & de moy principalement, qui luis

de toute mon affedion, Monfieur, voftre bien hum-
ble & plus fidèle ferviteur,

A U BIGNÉ.
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XVIII.

A M. DE LA PIERRE BLANCHE.

DE M A I L L 1. Z A 1 s . CE 25 DECEMBRE I 6 I O.

[Collection Je M. B. Fillon.
|

M. de La Pierre Blanche, vous n'eftes fans con-

noiftre de quelle humeur eft mon fils, qui ne fe peut

cenir coy au loin comme auprès un jour durant,

& quel fond il y a à faire de fes promefles de fe

ranger à l'ordre. Vous ne l'avez eu un an durant en

voftre mayfon, pour ne point fçavoir qu'il prend

plus gouft aux folz qu'aux fages propoz. Sans entrer

en d'aultres détails de les deportements, qui ont

empiré avec l'âge, & recommanceront demain fi

l'occafion naift au devant de luy, ce memoyre que

je vous fais de fes faicts de conduyte eft à fin que je

fçache en droict fi ce qu'il m'en a coufté luy fera

feul imputé ou non; car ne me femble bon que fes

fœurs en fouffrent en leurs interefts au partage que

je fuys refolu, fans plus attendre, faire de mes biens,

eftimant qu'en un temps comme le noftre, la pru-

dence nous enjoinft d'eftre preft par tous les coftez

à vuyder la place, l'heure venue. Et m'efclairant de

vos confeils, Monfieur de La Pierre Blanche, vous

obligerez fort celuy qui, defpuis jà longtemps, s'eft

dict pour la première foys, voftre obligé,

Aubigné.
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XIX.

A M. L'ADVOCAT DU ROY,
A FONTENAY LE COMTE.

DE NOSTRE MAISON DE M A I L ï. E Z A I S
,

CE 2 $ DE MARS.

[Colleaion de M. B. Fillon.
]

Monfieur, il vous mefiied de doutter du crédit

& accez que vous aurez en ce lieu tant que l'habitant

fera dévot aux Mufes. Si bon Chreitien qu'il eft, il

ne quittera d'eitre idolallre à leur endroicl auiTy

longtemps qu'il aura le foufle au plaftron & que le

poulce luy fera ferviteur de la telle. Voftre defTein

en m'efcrivant eftoit, je croys, de me convier à un

tournois où couleroit l'encre pluftoft que le fang,

& point d'aviver la querelle de la robe contre

l'efpee, fur quoy j'enfonce le chapeau & ne cederoy

d'une femele, moy tout feul, devant un Sénat en

robe d'hermine & d'efcarlatte tout entier, qui le

prendroit à contrepoil. Doncques, arrêtions ce pro-

pos à tel point, à fin que je me dife comme devant,

Voftre bon voyfin & compagnon,

AUBIGM .

Vous plairoit-il m'envoyer par Bernard, prefent

porteur , Petrarcha & Bembo & il Cortegiano di

Baldeiar Cajh'glione, qui me fera efcole à celte

heure-cy }
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XX.

A MESSIEURS LES MAIRES, ESCHEVINS,
PAIRS ET BOURGEOIS DE LA VILLE DE NYORT,

A NYORT.

[Archives municipales de Niort. B. B. 346, 2' partie. Regiftres des

Aflemblées extraordinaires, p. 39. Communication de M. A. Bardonnet.)

Meilleurs, j'ay efté contraint de faire remettre à

Maillé, & non pas au Doignon, qui eft ma maifon

particulière, l'impoli qui fe levoit aux derniers trou-

bles à ung tiers moins, fur toutes fortes de graings,

ne pouvant autrement refpondre au Roy de la place

de Maillezais, à laquelle l'eftat du Roy a efté defnié

deppuis dix huict mois.

La refponfe que je vous puis faire à prelent eft

que M. de Rohan fera demain en voftre ville, lequel,

comme Gouverneur de la province, a moyen de

mettre ordre à tout : je feray très ayfe que lui en

communiquiez, vous promettant que rien ne me fera

dur, pourveu que poffible, pour vous tefmoigner,

comme j'ay faift au pafle, que je fuis, Meiïieurs,

voftre très humble & très fidelle ferviteur,

AUBIGNE.
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XXI.

A M. DE VIL LE T TE.

A MURSAÏ, CK 9""' JOIN I 6 2 7. (N. S.)

[
Collection de M. Feuillet de Conciles. Publiée par M. H. Bonhomme

(M"»' de Maintenon & fa famille), p. 29.]

M. S. F., la multitude des depefches que j'ay fur

les bras fera que je n'efcriray qu'à vous
;
quand aux

pertes que nous faifons en pourfuivant noltre refte,

j'eftime qu'elles vous font pour le moins autant fen-

libles qu'à moy. Quand vous aurez fauve le refte

de la tempefte, je n'en prendray que part d'aiihé.

FinifTez l'affaire : car je crains bien que le trouble

particulier fe generalize, & l'eftime comme infal-

lible. Le principal point de mon billet eft pour

l'affaire de 50,000 livres. Aprez avoir prié Dieu

deffus, penfé & repenfé, j'en viens là que c'eft une

feparation fort dure, mais que plus dure feroit la

privation entière, à quoy fe doit refoudre qui ne fe

veuft priver du ciel. Vous aurez ce mot d'Apollion :

« Que Dieu tira bien affifiê en cette affaire! Prions

le tous. » Ce n'eft point fans befoin. J'ay comme
achevé de baftir mon Creji. Je travaille au moyen

de faire qu'il foit pour les miens, linon eux & moy
ferons mieux logés au ciel. Au premier loifir, M. de

Chaufepicd & vous faurez des affaires eftrangeres.

Bon jour, ma fille, dis bon jour à tes petits.

Voftre ferviteur & affectioné père,
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XXII.

A MADAME DE VILLETTE.

CE 9 me AOUST.

[Publiée d'après M. H. Bonhomme (Mm e de Maimenon & l'a famille), p. 27.]

Ma fillette, un habitant de voftre Murfay vous

porte & dira de mes nouvelles. Nous fortons, Dieu

mercy, de la famine ; la guerre ne nous eft pas fi

efpouvantable qu'elle eftoit. Nous fommes menacés

de quelque peu de contagion, l'hyver ayant paffé

par deffus. Je ferois bien aife de voir voftre doux

maytre & vous, pour vous faire goutter la douceur

que Dieu donne à ma vieillerie. Les chemins du

Berry & de la Bourgogne ne font plus aux brigan-

dages comme ils ont efté. Si Dieu nous donne ce

contentement, je voudrais bien deux chofes en noftre

efchipage : l'une, un des petits enfants de voftre

fœur tel que vous deux choyfirés, & puis que vous

me faifiés faire un couble de pliees de toile qui ait

quatre grandz doits plus l'aulne, la pièce de vingt-

cinq aulnes, ou bien qu'une des pliees n'ait qu'une

aune pour la donner à ma femme, qui aime fort vos

toiles; que vous ne regardiés poinft ce qu'elle couf-

tera, pourveu qu'elle foit belle & bonne. Voila les

affaires d'Eftat defquelles vous entretient

Voftre bon père,
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XXIII.

A M. DE VILLETTE.

[PuKliée d'après M. H. Bonhomme (Mme de Maintenon & fa famille), p. 31.]

M. fa F., autre qu'un fage & diligent ne pourroit

faire ce que vous avés mis à bien. Il n'eft pas temps

de vous remercier; vous m'inftruirés du refte à voftre

loifir. J'aprouve ce que vous avez fait touchant le

Sieur de la Barre & de la Voyette. Je ferai mon
devoir pour M. Vannelli. Vous avés un bon meflager

en ^Touverac
;

je luy avois donné cent francs pour

fon voyage : il a fait le fot par les chemins; s'il luy

faut pour s'en retourner jufques à une vintaine

d'efcus, je vous prie de les luy baillier, & aufn ce

qu'il faudra pour une couple de chapeaus dont je

vous recommande le chois. Vous verres par ma
dernière lettre ce que j 'avois pancé pour vous;

mais je ne vous règle rien, prenés à mefme de

tout ce qui eit en ma puiilancc. La dernière lettre

que je vous efcris de ma main fera innutiie mcfme-

ment, le Roy s'ellognant comme il fait ; mais par ces

ouvertures j'ay donné ce contentement à ma con-

fcience, nihil intentatum reliquiffè. Vous elles mon
bienfaitteur , & les biens faits font dons de la main

qu'on aime.

Je fuis après à envoyer mon dcfbauché dans l'ar-

mée de Danemark, où je luy ai préparé un ami pour

le recevoir travefti & inconu pour le commencement.
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Je le connois bien pour eftre ennemi des entreprifes

rudes, comme il a nommé celle-là; mais pour luy

faire quitter fon -Paris, par quelques interflelîîons

puiffantes fur moi qu'il a employées, il n'a feu obtenir

de moi le fecours d'un tefton. Maintenant il promet

de franchir la barrière. Je luy efcris que, m'en affeu-

rant, je luy feray donner de quoy partir de Paris

& aller jufques à Hambourg; là, il receuvra de

quoy achever fon voyage. Je veus eflogner de mon
nés & d'autrui la puanteur de fa vie. Si je pouvois

le faire employer plus loin, je le ferois pour luy faire

goufter là quelque vie honefte ; & moi, fogneus de

luy, à Paris, je ne connois point s'il me trompe par

quelque excufe que ce foit. De l'argent du defloger,

il m'efpargnera plus en deus ans qu'il n'aura defrobé

à foi-mefme. Voila mon defféin, dont je demande

voftre advis, en le tenant fecret.

Je n'ai point de parolles à vous remercier de voftre

labeur par lequel j'ai ce que j'ai fauve. Quant vous

aurés loifir, vous mettrés à part vos depances pour

moi avec la perte de gafteau ; & puis nous verrons

ce que Dieu nous donne pour vous y donner autant

de puiffance qu'à moy. Quant à la famillie de Suri-

meau, je m'efforcerai de la foulager en ce que je

pourrai, encore qu'il fuit plus raifonable qu'ils man-

geffent leur part de ce bien que ce qui me refte,

comme eftant réduit au petit pié fans voftre filiale

action. Je ne ferai rien de ce coté-là que par l'advis

de mon Vnique, à qui j'en efcrirai, Dieu aidant, à

la première commodité. Je la prie qu'elle y pance

cependant. Le refte à voftre vue defiree que vous

nous promettes encore
;
pour vous en faire plus d'en-

vie, je vous dis que vous vous trouvères conu & hon-
'• 37
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noré en ce lieu, & furtout de celle qui me prefte fa

main bien aimée pour efcrire ces chofes ; Dieu vous

ameine !

Voftre bon Père.

XXIV.

A M. DE VILLETTE.

[Publiée d'après M. H. Bonhomme (Mm * Je Maintenon & fa famille), p. 35.

|

Monfieur, je ne vous faurois dire la peine en quoy
nous fommes de n'avoir eu aucunes nouvelles de

vous depuis que vous eftes parti de Paris. Dieu nous

fafle la graïïe d'avoir bien toft de vos lettres, telles

qu'elles font defirees. Je vous mandois par ma der-

nière que Monfieur fe trouvoit mal; vous l'aurez par

cette-fi fa bonne fanté; par la graffe de Dieu, il cil:

remis à fon accouftumee. Il dort fort bien & mange
de très bon apetit. Il dit qu'il ne vous efcrira point

qu'il n'ait de vos lettres, & qu'il ne vous fauroit

rien mander de certain, car la guerre d'Italie n'a

cncores fait que des morgues. Les Imperiaus avoient

toutefois bien comancé, ayant pris tous les forts

d'entour de Mantouë, hors mis un, & ceux qui y
commandoyent prifoniers, pour avoir capitulé fans

raifon. Vn de ceus-là a elle expofé à la foi de

Colalte qui le demandoit, fur fa parole de le reftituer

après avoir donné un tefmoignage d'humilité à l'Em-
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pereur; mais tout a elle expliqué au privilège du

concile de Trente, & le Duc, qui vouloit avoir la

main à l'efpee & au chapeau tout enfemble, traité

comme hérétique. Les Vénitiens tenant la congtation

des François pour defertion, ont, contre l'eftime

qu'on faifoit d'eux, couché de leur refte, jette deux

regimans dans Mantouë, & font à la guerre tant

qu'elle durera. Nous & nos voifins vivons en fecu-

rité : Dieu veuillie que ce foit en feureté ! Ce que

nous avons d'Allemagne promet beaucoup ; mais

Paris vous donne cela, & les vérités qui en viennent

font clair-femees. C'eft ce que j'ai peu avoir de

Monfieur pour vous mander, après l'avoir bienflaté.

Je tiens que vous avés à cette heure accru voitre

famiglie. Je prie Dieu pour la fanté des petits

& principallement pour la voitre & de Madame ma
fillie, & vous fouhaite à tous une bonne & heureufe

anee, avec autant de bénédiction & profperité que

délire, Monfieur, voftre trés-humble fervante & fîdelle

mère,

Renée Burlamachi '.

1. Bien que cette lettre porte la lignature de Renée Bur-

lamachi, nous avons cru devoir la donner, parce que
comme le contenu l'attefte, elle a été pour ainfi dire écrite

fous la didee de d'Aubigné.
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XXV.

A M. DE LA POPELINIERE.

NER.AC, CE I
er DE APRIL [158]].

[Bibl. nationale. Mss. Coll. Dupuy, n° 714, p. 251.

Publiée par M. L. Lalanne. Mém. iVAgr. d'Aubigné, p. 457.

Monfieur, je vous ay refpondu une fois feulement

à vos letres, mais plufieurs aux effets de voftre

demande. J'ay parlé à Roy, mon Maiftre, de voftre

affaire, & au Miniftre de Saint-Gelais. Depuis, au

confeil du Roy de Navarre, ilz difent que de vous-

mefmes vous pouvez effacer ce qui les offence. Je

voudrais à ce voyage que nous efperons faire en

Poitou, que vous peulficz voir le Roy de Navarre.

Vous le trouveriés préparé à oiïir. Advifez y, & là

où je pourray vous prouver en quelle eftime & ho-

neur j'ay ceux qui vous reflemblent, Monfieur, je

prie Dieu qu'il vous doint en fanté longue & heu-

reufe vie.

Voftre bien humble à vous fervir,

AUBIGNÉ.
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XXVI.

A M. DE PONCHARTRAIN,
CONSEILLER d'eTAT ET SECRETAIRE

DES COMMANDEMENTS DE SA MAJESTE.

CE 29 APVRIL, EN SORTANT DO DONJON, lûip.

[Publiée d'après M. C. Read. Bull, de laSociélé de l'HiJloire du Proteflantifme

français, t. 1, p. 386.
|

Monfieur, le refpect des affaires infinies que vous

avez fur les bras m'a empefché de vous imporcuner

encores que d'une letcre, mais à l'occafion qui fe

prefente ma difcretion paiTeroit en négligence, fi je

ne vous faifois fçavoir comment ayant depuis trois

ans referché importunement l'honneur d'achever ma
vieilleiTe fans avoir autre Maiftre que mon Roy,

n'en ayant jamais eu que Henry le Grand, j'ay

receu aux mefmes trois années plufieurs promelfes

de la faveur defiree par Monfieur de Montholon,

aux parolles duquel je me fuis attaché félon qu'il

avoit pieu au Roy me commander par defpefches de

voltre main. De même lieu j'ay eu promeffe qu'on

me reititueroit la penfion qui me fut donnée il y a

quarante-huit ans pour des fervices qui n'ont elle

que trop cogneus ; à cela par mefmes mains, on a

adjouxté de la part du Roy directement un traitté

pour la venditionde ma maifon du Donjon, & demif-
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lion du gouvernement de Maillezais. Pour cela j'ay

accepté les conditions offertes moins utilles que

celles qui m'ettoient prefentees d'ailleurs, ne chan-

geant un feul mot à ce qui portoit l'authaurité du

Roy. Tout ce traitté & promeuves remis à plufieurs

fois ont enfin eité abandonnez tout à plat, & lors

après en avoir follicité l'accomplifTement mefmement
quand j'ay veu les troubles, afin que l'on dift pas

qu'ils m'euffent fait changer de ton, je me fuis

delpoiiillé tant de ma charge que de ma maifon

entre les mains de Monfeigneur le duc de Rohan,

ne pouvant fercher aucun plus fidelle & paffionné

au fervice du Roy ; & ce qui m'a preffé à cela,

outre mes necefïïtés, c'a efté un offre duquel l'excedz

m'a faicr foubçonner la main d'où il venoit pour

n'élire pas fidelle au fervice du Roy, & par là en

donnant du pied fur une lomme notable, j'ay voullu

monftrer par exemple qu'un bon François, quoy

que defchiré, defpoiiillé & traitté comme je fuis,

n'eft pas moins obligé à toute fidellité vers ion Roy.

J'ay creu vous devoir rendre compte de ces choies

le plus briefvevement & fincerement que j'ay peu,

tant pour en refpondre où vous adviferez, que pour

l'eitime en laquelle je doy délirer que vous teniez

Votre trés-humble & trés-fidelle ferviteur,

AUBIGNÉ.
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XXVII.

AUX MAGNIFIQUES ET TRES HONORÉS
SEIGNEURS DE GENEVE.

[Mss. de la Bibliothèque publique de l'Univerfité de I.eide. Fonds latin,

n° 267. Communiquée par M. du Rieu.|

Tous vrays Chreftiens, magnifiques Seigneurs,

ayants part aux haynes que vous fupportez, doib-

vent auiïi contribuer ce que Dieu leur donne à vos

labeurs & à vos périls. Entre tous je m'y fens plus

particulièrement obligé, par ma première nourri-

ture aux lettres, & de plus prés par la favorable

& honorable réception que j'ay trouvé entre vos

bras, & depuis laquelle je n'ay ceffé de méditer

comment je pourray donner mes veilles, mes la-

beurs, & enfin ma vie à l'acquift de vos bienfaiets.

Pour donc y conférer ce que Dieu m'a donné fur

les menaces d'ung fiege duquel on bruit de toutes

parts, j'ay trouvé à propos d'adviler fi en cinquante

cinq ans d'expérience, & de mon employ aux pieds

de Henry le Grand, je pourroy avoir appris quel-

ques ouvertures pour voftre fubfiftance & fecureté.

Prenez en gré ce que je vous prefente à cefte occa-

fion, n'eftimant effrange celuy qui au milieu de vos

dangers fe fera voir voltre citoyen.

Jufques icy, Meilleurs, voftre ville a elle garentie

de fiege par les mutuelles jaloufies des deux Royx
& du Duc, vos voifins, qui n'ont voulu confentir

& moins aider aux prétentions l'ungde l'autre : à quoy
il faut adjoufter les interefts de vos alliés, fans ou-
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blier la charicé de la Noblelïe & des foldats françois.

Telles communions de caufes ayants fait voir aux en-

trepreneurs qu'il falloit emprunter les reins de plus

d'un Prince, pour exécuter ung delfeing de telle pe-

ianteur, donnans encores pour ihfirumens à la mira-

culeufe protection du ciel , la prudence de voltre

Confeil, les feveres chaitiments des infidelles, l'union

& affection d'ung bon peuple, quoyque de diverfes

nations, par le véritable lien de relligion femee

& cultivée par fidèles Pafteurs, & puis la gaillardife

de vos foldats drefTez par la neceflité, qui en plu-

lieurs combats d'heureux fuccés ont lî mal traité les

approches du iîege, qu'ils en ont renvoyé la luyte

de là les monts. Or les mutations des perlbnnes

& des aiî'aires (comme touts exemples clochent d'ung

pied) fonc caufe que l'on argumente mal à propos

du pafle à l'advenir, comme il le peut voir en la

face nouvelle de la Chreltienté, laquelle couverte

d'armées a pour caufe de mouvement le différent de

la relligion. Que li les termes & les prétextes font

différents félon les lieux, ils font pourtant de tout

poinct adunez, foit pour le lieu d'où ils prenent

naiffance, foit pour avoir mefmes progrés, ou eftre

femblables de leur fin. Au lieu de Henry le Grand
auffi excellent à conferver la paix par fes loys, qu'à

l'acquérir par les armes, & qui avoit pris à tafche

vollre confervation, le Roy qui tient fa place n'a

peu en ceit aage tendre eftre ii toit héritier de fes

expériences, & par elles de fes volontés; mais em-

piété par les puiifantes & ordinaires artifices des

Jefuites, il a trouvé en nourriture leur lai£t & leur

levin. Son naturel courageux le pouffe au mefpris

de tous dangers, mais Ion éducation le rend tendre à

la terreur des fouldres eccleiiailiques ou aux pro-
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méfies aufïï vaines contre les terreurs, il bien que la

menace de damnation par la bouche d'Arnou, ou du

moindre Capucin a plus de puiiïance fur fes volontés

que les fulminantes des Papes n'en avoyent fur les

Royx des derniers temps : de là vient que vous ne

pouvez plus attendre le holà de la main, mais la fuite

de fon projeta jufques au bout. Aufly peu paroit-il

de fecours des Eglifes françoifes au miferable eitat

où vous les voyez.

Le throne d'Hefpagne ayant changé de perfonne a

retardé quelques accidents, mais non pas defmordu

ce que les prefcheurs appellent le grand deffeing :

qui eu: de réduire toute la Chreftienté en tiltre foubs

un feul Palteur, en effets foubs un feul Roy : à quoy

il femble que la confternation de l'Europe Occiden-

tale fe laifle aller, fi la vertu qui a pris fon fiege en

Holande ne la retient.

Les changements d'Hefpagne ont fur tout paru en

la défaveur du party du Duc de Lerme, & a mis

en fa place les enfants de Savoye qui en eitoyent

les ennemis defcouverts. De là nous vienent les

nouvelles de toutes les armées d'Hefpagne, confi-

gnees es mains du père ou du Prince Philibert,

félon quelques ungs, de la rupture avec les Véni-

tiens, que le Marquifat de Montferrat s'elt donné à

la France, des embarguements & defcentes d'armées,

en fin de divers amas de force, qui en leur incerti-

tude ont cela de certain, q>ue nulle Republique ex-

pofee à leurs defirs ne fe fait tor d'oppofer à bon

eftient la prévoyance & la pourvoyance à leurs

dangers, avec une maxime plus feure que tout ce

que nous avons dift : qu'en la perlecution générale

de la Relligion il ell très dangereux d'efperer Genève
en paix.
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C'ell une queftion à la quelle nul que vous, Mei-

lleurs, ne peut mettre le doigt. Les principes defpen-

dent de vous. Nous pouvons vous prefenter nos con-

feils & nos iervices de paix & de guère, mais c'en"

à vous à les choiiir, & encore nos confeils en chofes

particulières, car en generalles nous n'aurons que les

advis. En voicy quelques efchantillons qui requiè-

rent voltre reiblution.

Si le Duc de Savoye s'eft lié à l'Hefpagne & fait

fon Capitaine gênerai, ou efbranlé par les profperités

de la maifon d'Aultnche, ou par les forces du Mi-
lanois comparées aux faibles armements des Repu-
bliques voifines, ou par le fuccés de la Valteline

& branle des Grifons,ou alléché de changer l'es va-

nités en efperances, & d'employer les mains qu'il

craignoit à fon augmentation )

Si donc lbn Alteffe peut difpofer des forces d'Hef-

pagne, on peut juger à quoy il employera la partie

qui ne cheminera point au Pays Bas. Si de là les

monts à entamer les Vénitiens defquels l'amitié n'ell

pas encore elïeinte, ou deçà contre ceux de qui l'ini-

mitié eft mieux feante & toujours en fa vigueur.

Si Bergame, BrefTe, Padouë & Palmanova luy

font de plus facile digeftion que ce qui ei\ deçà les

monts?

Si le clergé qui prefide aux Confeils animera les

Princes ou contre ceux que les interelts de l'ame & de

lEitat rendent irréconciliables, ou contre les enfants

de l'Eglife, lefquels (comme les Papes n'efpoulent pas

les pallions de leurs predeceffeurs avec leur chair),

celuy qui lied à premier voudra reconcilier }

Si luy mefmes aimera mieux foulfrir les embrafe-

ments de la guerre en Italie, ou la faire paffer chez

fes ennemis?
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Si aux commodités qui fe prefentent, les traittés

& accords faicts avec le Duc feront inviolables, ou

fi l'article de Confiance aura plus de vigueur au

party de la croifade & au poinct des perfecutions ?

Si ce Prince emploiera fes forces durant les trou-

bles de la France, ou s'il la voudra voir pacifier?

Enfin s'il aymera mieux conquérir pour foy, ou

pour fon Mailtre, & laiffer vieillir la promené du

Genevois & de Vaux, comme il a fait celle de

Milan }

Depuis que ces proposions furent efcriptes, vous

avez eu plufieurs divers advertifTements fur la va-

riété de ces affaires , & fur les dangers d'une autre

main qui vous menace, moins attendue & non moins

dangereufe
;
quelques différences qu'il y ait en ces

périls, les remèdes n'en font point différents. Tenez

pour ennemi quiconque l'eit de Dieu & pour per-

fecuteur qui l'eit de fon Eglife. Il vous donne de

quoy vous affermir contre une armée Turquefque.

Arrêtiez félon vos loyx ceux qui ouvrent la bouche

pour eflever quelque puiffance par deffus voftre

liberté, foit par frayeur, foit par efperances parti-

culières qui deltruifent l'egual.

Pour précautions à tout cela, vos amys & fervi-

teurs défirent premièrement, après la recerche des

Royx & Princes & des Eftats ellognez, voir referrer

votre alliance avec les Cantons reformez, la faire

efclatter en toutes fes apparences pour l'amener aux

véritables effets, fans oublier aucun accident que

vous n'en ayez eftably le remède, & qui vifant de

tout poinft les mefintelligences qui auroyent peu al-

térer le paffé, & ainli que fi l'aife & le chaud avoyent

rendu voftre corps moins folide & ferré, le voir re-

joindre par le froid & l'affliftion.
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A quoy n'ayant point de part les cantons Papilles,

il y a peu d'efperance de les voir contribuer à ce

qu'ils veulent deilruire, & la citadelle qu'ont baltie

les Jeluites fur le haut de Fribourg a un tel com-
mandement fur les confciences & volontés que li

vous elTayez de renforcer voilre corps de pièces

heterogenees , c'eil comme fi vous vouliez groifir

vos bras de la chair d'autruy.

Le fécond poincl eil de chercher, appeler & af-

feurer quelques bons Capitaines de dehors, car j'ad-

vouë bien que vos voiiins font vaillants hommes,

mais non exercez. Vous pouvez eitre fecourus de

beaucoup de fer, mais excutez moy lî je voudroy

un peu d'aifier etlrange pour en faire le trenchant.

Au troiiieme lieu & prefque au premier en con-

fequence marche la bource, qui eil le nerf de la

guerre : vous ne la pouvez chercher que chez vous,

chez vos ennemis, ou chez vos amys. C'eil de quoy

je parleray plus fobrement pour l'ignorance de vos

refpects.

Je viens à vos magaiins de bouche & de guère,

defquels je vous trouve aiïez pourveus & aifés à

pourveoir, horfmis de falpeilre. C'eil de quoy la

guère de ce temps efl infatiable pour. ce que le beau

feu que l'on demande à la moufqueterie, au canon

& aux artifices, n'eit point encore de telle defpence

que les mines & fours qui tiennent aujourd'huy en

iieges le premier lieu. Quant aux boulets je vous en

trouve aiïez bien pourveus : s'il vous en plaiil da-

\ antage, cherchez en feulement de calibre irregulicr,

vous avez aiïez des Royaux pour le commencement :

car fi vos ennemis vous preifent, ils vous en four-

niront fuiTilamment.

Voicy le poind des fortifications que j'ay mis le
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dernier, pour le déduire plus exprefTemenc comme
principale partie de ce difcours.

Il eft certain que vous avez palTé par des opinions

bien différentes, pour lefquelles fuyvre il vous a

fallu faire & desfaire : c'eft de quoy il faut eftre chi-

che, car telles pièces n'ont pas ajufté les fymetries

& les lignes de deffence qui ne laiffent pas d'arrefter

l'ennemy & couvrir les flancs ; il ne faut ofter que

celles qui luy ferviroyent d'avantage & de logis.

J'ay grandement à l'ouïe les cornes que M. de

Bethunes advancea fur votre haut, pièces necef-

faires & bien logées, principalement en ce que les

deux lattes des extrémités ont pris un advantage na-

turel en ung lieu defavantagé pour le front. Il a ref-

pondu en cela à l'inltruftion qu'il a reçeuë du plus

parfaift Capitaine du monde, & ne luy a manqué

que le loiiir de parfaire, creufer le fofle, hauffer

& efpeflir les courtines. J'ay feulement aufé conver-

tir en quelque chofe de plus folide ces petites lo-

zanges deftachees qu'on vouloit emplir & miner, non

pas que l'invention n'en foit félon Fart, mais tout

en fi petit volume qu'une batterie du rideau eminent

mettroit dans huit heures l'artifice & l'eftoffe en un

monceau, & l'amas de terre qui relierait confus fa-

voriferoit ung logement, & tout ce que j'y ay tracé

de plus eftoit de fon defir, non du defleing, à caufe

de la hafte, comme quelques ungs de votre Confeil

m'ont afleuré.

Ce qui a faift ce Capitaine, & moy après luy, tant

infifter à cefte hauteur de la ville, eft que le Lac

& le Rofne prenant la part qu'ils prenent à def-

fendre, ne laiflent rien où les approches ne foyent

ruineufes que ce haut, feul chemin du liège des ca-

valiers, des tranchées & des esforts : car tout ce qui
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defcend depuis le boulevard du Pin jufqu'au com-
mencement de la Courraterie, fe reduift en une avan-

tageufe tenaille , & puis va affronter une montagne

ou terrier fi eflevé qu'il n'appartient qu'à un mau-
vais afllegeant de le jouer de ce codé. A la Corra-

terie les approches font tellement gourmandees par

celte mefme efievation, & tellement tenaillées par les

pièces desjà conilruiftes à St. Gervais, & par celles

que nous y marquons à faire, & parce que le Rofne

y contribue, que la ville eft faine de cofté. Pofant ce

poinft & ce que nous avons dit, la confervation des

moulins nous rend très neceffaire la deffence de St.

Gervais, où il faut tirer une corne à cent toifes du

baftion desjà fait, & trancher fa telle fur le haut

de St. Jean à une coche naturelle que les ravines

d'eaux y ont commencée, les précipices & flancs desjà

prafticquez garentiffants tout le relie. La telle feule

auroit befoin d'ung ferme labeur. Il refteroit pour

donner à Sainft Gervaix ce qu'on peut, un petit

fort que nature & le lac femblent demander au lieu

nommé le Pafquir. Celte pièce ne pouvant eftre de

la grande ltrudure a celte commodité, qu'en la def-

fendant & partageant jufqu'à l'extrémité, vous en re-

tirez à l'aife les hommes & les munitions. Là nous

pratiquerons le logis de vos galères & batteaux.

Tout ce que deffus elt pour rendre Genève une

bonne ville de guerre, capable d'arrelter une armée

royalle de vingt cinq canons, & la ruiner en fe rui-

nant. C'elt ce que peut demander & choiiir un Capi-

taine de marque, & les Gentilshommes & foldats,

qui de cent lieues vont cercher l'apprentiffage & la

gloire des lièges hazardeux.

Mais je voy en celle ville quelque chofe qui mé-

rite une plus tendre conlideration. Ce font vos hono-
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rables familles, l'honneur & les vies de tant de

femmes & d'enfants, pour lefquels il n'y a point de

capitulation non plus que pour le relie, ainli que
leur condition vous a elle defpeinfte à la mort de

vos entrepreneurs. Cela me faict adjoutler que qui

voudroit mettre celle ville (à la confervation de la-

quelle toute l'Europe vrayement chreilienne a intereil)

au rang de Malte, Corfou, Palmanova, l'Efcluze

& quelques autres des Pays-Bas, qui ne peuvent

eftre menacées que du grand Seigneur ou des Royx
de France & d'Hefpaigne, ou du Prince d'Orange,

ces trois derniers n'ayants que faire ailleurs, il fau-

drait recepvoir le prefent que nature vous offre en

un coilaut nommé Champs que la vue coupe par la

moitié à fept cents cinquante pas de voilre corne

droifte, coltau un peu plus ellevé que tous les ridaux

qui menacent la ville, duquel la telle efl un précipice

de trente toifes de hauteur , la rivière furieufe au

bas. Sa pente droicle fait une grande & creufe tenaille

avec la ville & fes fortifications, ion efchive efl

foubs la deffence du ballion du Pin & des deux

cornes ; la gauche qui feule le peut attaquer, va en

defcendant doulcement vers l'Arve qui la circuit en

partie de ce collé : là feulement faudroit desfence

& labeur.

Les proffits principaux de ce delfeing font neuf :

le premier, la réputation qui vaut bien la force pour

ce que celle cy empefche les prifes, & l'autre les

lièges, lefquels bien que repouflez, ruinent les villes

qui fubfiflent par le traffig.

Le fécond efl l'infupportable defpence de l'alîie-

geant qui par celle adjonction doibt cercher pour

vingt & cinq mille hommes, foixante mille pour

quatre mois, un terme que je ne puis exprimer, pour
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deux millions d'or lix millions. Et cela voudroit un

difcours à part.

Le tiers eft qu'en pofledant l'Arve, le Rhofne

& le Lac, il eft impoffible à trois armées de garnir

fi bien leur circunference que par efpions & mefmes
par troupes, la ville n'ait communication avec fes

partyfans.

Pour le quart, logeant là vos eftrangiers, les fa-

letez & incommoditez qui apportent les contagions

font dehors & laiftent la ville en pureté.

Pour le quint, elle demeure exempte de leurs mu-
tineries & autres accidents qu'il n'eft pas bon d'ex-

primer.

Je mets pour le fixieme la place que les rivières

vous gardent, capable de nourrir mille vaches & qua-

tre mille moutons.

Pour le feptieme, les grands & fpacieux jardins,

à la nourriture & la récréation des malades & des

fains.

Le huitiefme eft que foubs le rideau de vos forts,

& en une place de bataille qui ne feroit pas feule-

ment veuë, vous pouvez difpoier au combat huift

mil hommes de pied & mille chevaux pour en ordre

fondre fur vos ennemis defordonnés, ou par les di-

verfitez de trenchees, ou par les commandements
d'artillerie. Ceft article vaut pour juger ceux qui fe

font fervy de telles commoditez.

Le dernier proffît eft que quand une defpenfe

d'hommes, d'argent & de temps, avec une refolution

& fœlicité defmefuree auroyent emporté ce que

nous defcrivons, les ennemis trouveroyent la ville

en fon premier eftat, & de mieux, ayant eu loifir

de parfaire de tout poinft fes fortifications.

Or il y a trois manières d'exfecuter noftre projeft :
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en camp, en ville augmentée, ou en fore feparé. Le
dernier plus dangereux que les autres deux, pour

les infidelitez des gens de guerre, de plus de defpenfe

à la ville que les autres : car par ion raccourcif-

fement ne pouvant eftre que peu favorifé de la

ville, il faudrait achever toutes fes faces de perfec-

tion, & fervant à Genève de ce que fit le chafteau

St Elme à Malte, il y aurait danger qu'on n'achep-

taft de mefme perte une melme utilité. Relient les

deux moyens de travailler en ville ou en camp : & le

choix des deux defpend du temps & des facultez.

Comme fi plufieurs familles d'Allemagne & de France

eftoyent chaffees à leur feureté & à la notre, entre

lelquelles s'en trouvai! cinquante puifTantes d'édifier

chaqune une maiibn, d'autres de la ville mefme
pourroyent aider à parfaire une belle rue, qui con-

tiendrait avec fon temple un arfenal, la halle pour

le marché & autres lieux publics, trois cents braffes.

Quelque petit peuple fe logeroit à leur ombre. Des

rampards & places de bataille acheveroyent noftre

eftenduë, & ceux là contribuants à leur garde efta-

bliroyent une permanente feureté.

Si cela ne fe trouve, relie le champ : lequel nous

commencerions pour celle pente de main gauche à

laquelle nous donnerions quelque forme de tenaille

imparfaite, pour tirer du milieu & du flanc & du

haut, & de deux quarts de la courtine (à qui nous

ne lairrions pas de luy donner par delà un fofle de

cent pieds) deux lattes de cinquante toifes chalcune,

pour faire un baftion tant obtus qu'il vous plair-

roit. A la telîe de ce camp il faudroit une gabion-

nade; à toute la main droite un fofle de dix huicl

pieds en eaux
;
pour le cul qui ell vers la ville, je

n'y voudrais que des paliflades ou un léger retran-

t. 38
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chement. Et puis pour unir bien ma pièce à la ville,

& empefcher une gayeté de rate de l'armée, nous

pourrions accomoder deux ridottes, defquelles les

ravines d'eaux ont desjà foufToyé les trois quarts.

Et feroient flanquées pour moufqueterie les deux

parties du camp, desjà commandées pour l'artillerie

de la ville, & de plus prés pour les nouvelles

fortifications.

Par ainil celle face du camp qui defcendroit vers

Champs, conititueroit une grande tenaille qui def-

fendroit de cofté & en efchine la tefte de la corne

prochaine du moufquet, & toute la face haute de

la ville à coups de canon, & de là les approches

impoflibles avant la prile du camp.

J'eilime que pour faire celle belbgne à plein fonds,

il nous faudroit quelques trois mille hommes en

trois régiments que nous logerions entre une grande

rue eilenduë vers la tefte & le rempart de la main

gauche, en la forme que je vay vous monftrer en

pages iuyvantes :

A. Le front devers Arve, 30 toifes de hault.

B. La pante de gauche où fault le grand folle.

C. Son baftion deitaché.

D. Trois logis de régiments.

E. La grand'rue.

F. Place pour la cavalerie.

G. Retour vers la ville avec fon baition.

H. Courtine vers la ville, lans flanc.

J. Place pour ridotte.

K. Corne de droide.

L. La Corne de gauche.

M. La Ville.

N. Plain palais.
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O. Corne projeftee pour Se Jean.

P. Fort projecté vers le Lac.

Q. St-Gervais.

R. Place pour le pont à l'abry.

S. Le Lac.

T. Le Rone.

V. L'Arve.

X. LaBaftie.

Y. Pinchat.

Voiçyles objections qu'on apporte à mondefleing :

Premièrement, que celte place eltant fortifiée aux

defpens de la ville, fi l'ennemy s'en pouvoit faifir,

ce luy feroit un bloccus tout édifié.

Secondement, on appréhende la defpenfe de la

conftruction.

Pour le tiers, la multiplication de peine & de couft

en un plus grand circuit à garder.

[Pour le] quart, la partie eltant trop eflognee, on

pourrait perdre ceux qu'on employeroit.

On a depuis adjoufté pour cinquième que ce que

Ton fait à un coing de la ville oblige tous les autres

endroits à en recevoir autant.

Je relponds à la première objection qu'elle pour-

rait avoir pareille raifon pour ne fortifier point

Genève entier, pour ce que fi l'ennemy l'avoit ga-

gnée, nous aurions travaillé pour luy. Les Véni-

tiens, les Hollandois & le Party des Reformez en

France fe font guéris de celt erreur, & ont appris

par expérience
,
que ceux qui ne portoyent point

d'efpee de peur d'eftre battus, l'ont efté à coups de

bafton; j'adjoulle à celt affaire parce que le Duc
deileignant pour Genève un fiege de bloccus, les a

marquez au meline lieu : & encor faut advoiier
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que ce qui ne couftera pas dix mille efcus à con-

ftruire, cinq cents mille ne le fçauroyent conquérir.

A la féconde je dis, que fi c'eft pour un fore, je

ne le travaille pas : fi pour une augmentation de ville

la defpenfe doibt venir de dehors; fi pour un camp,

en y employant les travaux qui fe peuvent fans

bourfe dellier, qu'on me mette pour le refte deux

milles piftolles, je donneray bonne affeurance de

parfaire de la mienne ce qui reftera.

Pour la troifieme, je dis que les gardes qu'on

advance efpargnent celles de derrière, & que les

fentinelles n'augmentent point en nombre, pour ce

que le précipice de l'Arve les efpargne à voftre tefte,

& que la nouvelle difficulté, & en quelque temps

impofiîbilité, d'entrer au Plain Palais foulage toutes

les gardes de la courtine depuis le Pin jufques au

Rhofne beaucoup plus que la nouvelle befogne ne

requiert d'augmentation. Que fi on vouloit con-

ftruire le camp avant l'arrivée des eftrangers, pour

les convier à le traduire en ville, vous feriez quittes

pour garder tout en attendant d'une telle pièce

que celle que vous avez au bout du pont d'Arve,

moins fpacieufe & un peu plus haute. Vous la pour-

riez garder avec la moitié de vos patrouilles à tour

de roolle, l'autre fe pourmenant, ou mieux y en-

voyant par jour deux hommes des feize compagnies,

qui par ce moyen entreroyent en gardes deux ou

trois fois l'an.

Pour la quatriefme, n'y ayant que fept cents

cinquante pas entre la tefte d'Arve & le bout de

vos fortifications , voftre camp qui en prend cinq

cents, il ne refte plus qu'une place d'armes de deux

cents cinquante, dans laquelle nul ennemy ne peut

loger battu de toutes les faces. Au contraire de
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l'objection, j'eulle bien voulu les eflevations de terre,

qu'il faut faire à la main gauche plus efloignees de

deux cents, pour qu'elles ne font. Que fi on craint

l'ellognement pour la retraite, fuyvant l'accident

du chaileau St Elme où ce qui faulva Malte fut

perdu, qui verra le penchant & la tenaille du che-

min de retraide & mefme les deux ridottes que

nous avons marquées , fera bien guery de cette ap-

prehenfion.

A la cinquième & dernière objection, je dis que

ceux qui travaillent en une plaine fans deffence

& auffy efgale que le papier des Ingénieurs, le

donnent pour plailir la loy des fymetries, defquelles

les bons Fortificateurs fe difpenfent par les advan-

tages du haut & du bas, du lec & du mouillé.

Voila les obje&ions qui font venues à ma co-

gnoiffance : mais je trouve une difficulté plus con-

fequencieufe que tout cela. C'eft que tout ce que

nous avons deduict elt inutile, li on n'eu- a fleuré

d'une troupe gaillarde, & de Maittre de Camp, Ca-

pitaines & foldats, qui ayent à cœur d'acquérir ré-

putation avec entendement, pour leur faire com-

prendre qu'en celt affaire plein de gloire, foit pour

la nouveauté, ou pour la falvation de l'excellente

Genève, ce qui paroit très périlleux n'eff que feureté,

fi nous apportons l'ordre & la refolution.

Celt briefvement, Meilleurs, ce que j'ay voulu

vous donner par efcript, pour faire pefamment con-

fidcrer chofe de telle importance, & pouvoir fatis-

faire à plein fonds aux fcrupules d'un chacun. Excu-

fez moy, fi je prens vos affaires au pis, elles en

valent la peine. Je vous parle de la guerre au

milieu de la paix, à vous qui avez fenty en la paix

que la guerre n'eftoit pas morte, ni feulement en-
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dormie au fein de les ennemis. Si ma voix inter-

rompt voftre dormir, le feu eft chez vos amys

& concitoyens de Sion, mais quel feu ! Ils s'en vont

en cendre, fi la pluye du ciel n'efteinft leur embra-

fement : je fay. Quod Gallus debuerat, &c.

( Finit la dernière ligne de la dernière page. )
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